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Vient de paraître 

Librairie Sociale et Economique, 3, rue Soufflot - 75005 PARIS - C.C.P. PARIS 1738-10 

PROGRÊS ECONOMIQUES 
DANS LE TIERS MONDE 

(Vol. I) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE 

208 pages - Format 15,5 X 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique en urbanisation. 

A PARAITRE DEBUT 1973. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). 
Population active, productivité et croissance. 
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Zusammenfassung 
der wichtigsten in der 
vorliegenden Nommer 
behandelten Fragen 

Tagesprobleme : 
1·- / •• ·'!_' -~ - • r 1 ' - • .... <' 'l , , ~ • - -. - ~ ~ r·, 

Démonstration'·cter _Elnheit ., und' der·· Spezlflzitët 
der Mittelmerpo!ltlk ·:' das-'. Paar Spanlen-lsrael, 
von J. PETIT-LAURENT ; : . . . . . . . Seite· 191 
Keine· Natièn kann sich;vcm -Spa:nien meh{ untersè:neiden 
ais Israel• und dennoch ist das S.chl.cksal âieset beider, 
Lander, was ihre Beziehungen mit der Gemeinschaft anbe~ 
langt aufs engste verbunden. Der Verfasser untersucht 
hier zunachst. die historische .Entwicklung dieser Bezie
hungen, vergleicht dann den derzeifigen Stand ihter Jéwei
ligen Beziehungen zum Gemeinsamen Markt und ihre 
môglichen Entwicklungen. 

.D.!e entwi_ck{ungsfi:\higen L~nder,-. die VerbUn
deten:~<ter J;uropijj~çh~n J~eo,elnsch~ft l:n~I · der 
Nixon-Runde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite-. ·194 

Dié: nordischèi'î Lander · und die europëische 
Gemelnschaft, von·· D; RIGAULT ·. ~ Seite 196 
Selt, der, . Unterzeichnung des Handelsabkomrnens ,. am , 16. 
Àprii disses Jahres 'zwischeri Norwêgen und der EWG. sind 
elle· nordischen Staaten mehr oder wêniger mit .der euro
paischen Gemelnschaft verbunden. Der Verfasser' èlieses 
Artikels skizziert zunachst kurz die Entwlcklung dieser 
Abkommeri und untersucht dann die verschiedenen Typen 
von Abkommen sowie ihre wlrtschaftlichen und politlschen 
Hintergründe. ·0

• ,, •• • '""' ••• .• • 

:.,: :a· .'. 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen 
1 n der fiJl.\t.iG:;:m:,l,i ~:~· .i~·,:;:: :',· .. :: :i 

Die·' Er~ôt:.Versotgï.1pg~problern~~-.der;" Gen:aeln~ 
schaft, ··_von:G.--BR:ONDEL; :Ditektol für·Kohleh; 
wàsserstdtfe_f..dét1J;WG:~pfnmJssi1é?.n:~'aiiiâ~§lfèh 
des Jahres-kongresses der National Petrôleum 
Refiners Association am 2, April 1973 in San 
Antonio, Texas . ... . . . . . . . . . . . . . . Seite 200 
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Wenl), 'dl_e' gégenwârtige ,Wirt,~cflaftsèxp,arisj~n :.anhalt w!r~ 
sich èler Weltbedarf an· Energie bis zum 'Jàhhre ~1985 ver~ 
mutlich 'vèrdôpp'e"irî 'und' his.:zum·',Jafi rè."'2000'.. vèrvierfaéhen: 
Das Erdôl wird demnach auch weiterfl,ln in stelgendem 
.iJ 1·;:.i~'i\~-:.11_ _ ... :,; ;·: ~._ii. :~~·~.,~·"-.::;1 7.;: \'~\. ... ',·:-.~-·~· l~~~ ·f.~.~·-.ç 
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Masse benôtlgt und in den lndustrielandern deshalb immer 
mekr an Bedeutung gewinnen. Der Verfasser untersucht 
hier die verschiedenen Probleme, die dieses Wachstum 
mit sich bringt : Preisstelger ung lm Verhaltnls zum Ange
bot, Verringerung des Angebots, lmportpolitlk für Lander 
die wie die der EWG fast ausschliesslich auf die Einfuhr 
angewiesen sind, Rolle der Erdôlgeselischaften. 

Die Llberalislerung der ôffentllchen und halb
ôffentlichen Mërkte ln der Gemelnschaft, von 
A. MA TIERA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sei te 204 

"' .é--~t:~:r-,~:Si,J'"',._, ... ~e- .. -.:'"'~:.,,_-... __ .- ~ 

ln einem Kontext, wo die Komplexitat teç:hnis'cher: Aspekte, 
doktrinale Abweichungen unè( Prozéduiiragen ~ viélfach 
ernste politische Probleme verdecken, musste die Gemein
schaft ihre Massnahmen zur Liberalisierung der Austausche 
auf den ôffentlichen Markten in die Wege lelten. Diese 
Massnahmen sind das Thema des vorligenden Artikels. Der 
Verfasser beschrelbt die Reglementierung der Gemein
schaft, wie sie bereits verabschiedet wurde oder in Balde 
verâbschiedet werden soli, die Aussichten eirier 'gemein~ 
schaftlichen Reglementierung der mit staatllchen' Betrieb·en 
elngegangenen Abmachungen sowie die . erganzenden 
Massnahmen, die zur Stützung und Vervollstandigung der 
Llb:eralisierung, wie sie die Gemeinschaft auf normativer 
Grundlage unternommen hat, erforderlich erscheinen. 

Massnahmen mit zollëhnllchen Auswlrkungen 
zwècks quantitativer Restriktionen, von Wilma 
DONA-VISCARDINI, juritischer Berater bei der 
EWG-Kommission . . . . . . . . . . . . . . . Seite 224 

Die,. Zôile und ahnliche Steuern sind selt Abschluss. der 
Obèrgangsperiode abgeschafft ; dennoch hat dlese Fiage 
für die drei neuen EWG-Mltgliedstaaten' sowie gewisse 
Drittlander nicht an Aktualltat verloren.: Der Begriff « Mass
nahme von ahnlicher·Aùswirkung » 1st ·kompiex und dazu 
gëéJgnet, die unterschiedilchsten und deshalë . kaum . defi
nierbaren Situationen zu decken·. Der'. Verfasser untersuéht 
hier die lnterpretationsmôgilchkelten der Kommission, was 
giese Begriffe anbelangt, und anaiysiert n diesem Zusam
mënhang mehrere Fragen, die dem Gerichtshof zu diesem 
Problem gestelit wurden. 

Aktualitat und 
:D'oku mentierü n·g-;:, i !-~~c '; '. 

1 ·. J 

Europëlsche Gemeinschaften . . . . Seite 234 

Bibliographie Seite 246 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Orga· 
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
hi>ren, verantwortlich 
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If the present economic expansion continues to grow at 
the same rate, worid needs in ehergy will probably double 
by 1985 and increase four-fold before the year 2000. Petrol 
will continue to satisfy a growing portion of these needs 
and .tl:Je petrol situation wili become more and more Impor
tant for the industrialized countries. 
The author examines the various.problems involved in this 
growth : price increases in relation to supply, the decrease 
in supplies, importation policy for countries, like those of 
the Community, which depend almost exclusively on 
imports, and the role of the companies . 

The' Uberalization . of public and semi-public 
markets ln the , Community~, · by A. MA TTERA .... ,, . . 4 
.......... ' .. ; .... ·.· .. ·............ page 20 

lt is withln a context in which the complexity of technical 
aspects, policy divergencies and procedural problems 
often conceal difficult political problems that the Commu
nity has to embark on- action aimed at liberalizing trade in 
the field of public markets. The author present Community 

C b I 
regulations which have already been adopted, or are about u rrent pro . . ems . ;' .. ~i''. . . \ to be adopteél, ~nèl outlines the perspective~.f~~ Ç.pmlllu-

< • , · · ""·r , nity regulations. concernlhg public enterprise,.con\raqts 
· · ':' • · ' ' :'" · · which he feels· are necessary to support and complete the 

· '! • · · ·· -~ -. • liberalization. policy begun by the Communlty. 
DemonstratlÔn of' the ·unlty and speclflclty of t . . . . · . • ... 

the Mediterranean policy : Spain and Israel, 
by J. PETIT-LAURENT . . . . . . . . . . page 191 

There isn't a nation which is more different than Spain than 
Israel, but, in fact, the destiny of these two countries is 
very closely linked in the field of their relations with the 
European Community. The author examines the history of 
these relations, compares their present status wlth the 
Common Market and outlines their possible evolution. 

The developlng countrles, allies for the Euro
pean Communlty durlng the ,Nixon Round 
, :z·:.;: ~:~· ,~ ·.!:·· .-\~· ·"- :··::(:·~~~~:- ~~~-,·~./-.~~ ·: :~.~ pa~~ 194 
t j ; :, ·-:, ., ~ ... • • • 

'.The Nordic countrles and the European Commu
nlty, by D. RIGAULT . : .·.: ::·..... page ·196 

Since the signature.ota,commerclal agreement, last April . 
,15•h, between Norway and the E.E.C. ail the Nordic coun
tries are more or Jess ·linked to the European Communlty. 

:The author presents the evolution of these agreements and 
examines the various types of agreements and their political 

·and economic slgnificance. 

' ~ ·• • , ~ ' f "Î 1 

;Economie ...... ,,,, . . A. 

:and so'cï'af'iss'û'ès in the 
·common market::--.:.· 
: 

The Communlty's problems ln petrol supply, by 

Bill of exchange measures equlvalent to quanti
tative restrictions, by Wilma DONA-VISCARDINI, 
Legal Adviser _of· the European · Community 
Commission . .,, ... ·. . . . . .. . . . . . . . . page 224 
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UÉDJf· E .. -n·R,,.,t1:rlîl]E· 'N'lffi!~,~~neti_sq lllli fllll.U 1111.J .. r.~l cmarn 
e~b1Jti11miz a::ib tir o ~nu'b etluas, noitsutia aHoO . 
':--"r,o -~ *"-- ~ .. •·i-'•· tn ,a1siaaob as::i e,tn9 ae!ls0, LE rr[OUP.LE.lfibnoo xus 2a1qo1q 2~6Ji?1ôb 

.Btusn11m,1!r.O si ansb 2no1z1oob 

Es-.·p,:.l_y y'a_ ):J.N· ·E~IS'R·::.l~:E,li ab ncd tae 11 E " -AU- · ,;i . ,. . · :fl .Lt ot ètè a.sq s'n 
i;:niJ3 noit.Gi.J!,a .Gl ,aellei1àlcm .,:, .t .:".Jil1ù1 tob 

.ou:uov non :le 0klu~ olà .::; zèf.clz::c::i 

~itiloq eei(?Nmh es! eup 1îslo eéit falls na 1es Il 
-<: ,0ud:1tno:i (;b 1ôi!/:_i fnsin,us sonozo,q no ·aoup 
IJ'8 ffo n:-- 1'.1gfn 1:1,.::::ob ua n~ilè.siai 1:;i::aob 91 '13il 
~·1d1Ji111:io 1::'l Ji~l no : ;<i~n1ë1dil je noîiqvg;1 awlaeob 

J-tui Re:Nt- wat1re1P1ttnsbivè es,t m1pirnoq 
f:'Jl! ,t:1bn9ni sb 01d;ln.;p~ nu'up o,tô zisrn.st ilq s'n 
-01u3 supimonooè èJusnummoO cl 1130 misMllov 
t!:a an3b aeupimono::ià eno'[om .:::ob ealliJu ennobq 
.'ncb oup E;::>1q tJ • .:,$;.r a'{sq esl oova anoif.s!e, 
ë!long_nq23 h EnGi!~:,;1:,i euoimonooà en::io,qqn ette::i 
e,~iqiupè n9 èig 1~m èng nod 0!èm1olenR'lt Uè tilo 
.f'}nuflolni smsm C,I sb uo · .en• ,J,ol t:1mêm fll ob 

A'UO ::tJ3"1 A !:\R\I at!Jq 3Fl001,13 Té!tl !0':10 T:3 
. lXl8 

~r,nyb ab è,gob lr;ps'l ~up tnsn:.,1q111a et;:; Ja3'f1 Il 
srm::ii!ès12i ie' elonpscpo eelmor10::>ô èpb :· ernc.irn 
eo.o!q ()nu isquooo t. aycq xusb t'l°so fo;bnoo tic 
•ucn aioff esb ,u~tr.noqml · èrl::nsm ub efnchoQ1t1i 
1f;riO'J2 d 2flfb Jn3rnmfltoft 19 ,?tndm~ni etr,f3 Xllf.OV 

.e11m1ol"'n:::1t te eis1l eelo::>i ,g:, aliuho1q eab 

esb bisge, us'up noifttntcr:oo si s ovins ne nO 
•ummcO si eb insm:::;:~lgislè'I 1:;q aèaoq êâomâldo,q 
e!lb wlq 1::!:l alo1 cnu .tno lâs,el :ta cr.gsqa3'! ,otusn 

.aougo!snn etê1ètni eob t3 enoitieoq 

-iefib~M cl ob eysq 2!uci xuob asl 1noe o::> ,tir.l n3 
-ns1~duz x:.;si::n~mmoo af!'!nè1ni zeb tnels lup 9èns, 
.alo::>hgr: 1uc1ooa cl ensb lnU-amus'{oA us elolt 

.eoil tns,usmsb lôm~I to cngsqa3 alsmnt eup culq 

ert:>1cf!~91 si ansb c~p tn;:;nnofs as~ onob fzo'n Il 
2:;i::im:;f2r1i ael .elsdolg ertoo1qqs 9nu'b anoiiuloz eob 
.xusamu[ xu'.limo eso è1cqèa csq fnDis'n ii~anoO ub 

1m,vi1::ianî'z iup eyr.q 2Iusa ë:9! musllis'b tnoe oO 
'c'rtdil eib eno:-s: ab .cr11'.lrtoa ol ansb tm,mellosl :,.oaas 
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• - : e1nc.;11M[à to:; einolor.:.mio rd 
Aucune nat1cm ne peut différer de l'Espagne plus 

qu'isr~ël,Otsi·3 ·1~HC\in'èt êà'."part'f1àlï1géogr~phiè·1JM:;Îe 
climat de certaines zones (celles-là mêmê1ôti,1aans'1 
ch'aquei:pays·,, on·:vie.r'1t tournèfdes· films de·cowbôYs, 
dans un d,écor de montagnesSsemHdésertiqües))'.éU 

c~,rJ~i.~'t~ a_,ç!j~i!~§ .~gxlçgl~~J..E!!:!~tpr,1~eJl:2 r 1oh1:13L e: 
# L'Espagne est une vieille .·natioh,,:aloi's :que,'l'Efoti 

d'.}g~~b.Yi§!lb.9.~,~~J.trg. e~-Œ~~P.lg_n,e.}.~~t 18l'JÜ~i g§Js 
arabe_s, Israël en guerr~..::.R81Jtr~J~l!~v~·g~p~gr,ie;:~~,1 
dirigée Qar le régime. franquiste Israël a des struc-

,.,,.,101•·,~11 11.n -:: , .,, h~IV r15 ~"l1f•''"" ' •,\P.. f!n~rn l'S 
tures élémocrat,ques, .. ,t;;,e, ~uJ; vaut · ~,.,ch.aç:u.ne. çles 

't'é d' t' t .,'1,., 1--' ,, 't~ n1nnt,'• 1 h 1;1r,noii,uus amt 1. s 1s me es parmi es au res na ions. 
e'E"ntot<ri"l!El'h 111!)1.J!'IÏlt' ""' !!>-"éitn11 : F'.'t~e1~ f:1r1.rn nr. 
· n m, spagi:i,e ,.,e,s ,,,eu~ol? .~en11~ .. ~ .. 

1 
sr,?~. oner;i,:. 

tale, ce qui leui',tddntië1 dés"voléhtiôn's ~istiîibtês1 'à."" 
ligâfà cle llfC'ôiifmufiâûfé:~:>O,q <!~1 0110 l{·Znn'LJOiA 
-l'"r,nn,r, o:,J tt>~Tc;1'11:11,;-'1•n +'ê' :'"~f'"'t:w,~,~ Mè- 1.~o 

.Et pourtant le ,sort de. ces deux P,ays est en fait· 
~.~~ .. ~:~~) ~U·FY~-;,~ P t;O!~-~;~:_~l,)·Jr1:~1 ~tP ~1- ~nrH -u', ~ 1n. ffn',t 

extrêmement hé dans le domaine de leurs relations 
Br•Hi111 ô' nrn:",i tés ,m ... n~m;fü,.'li'~ - lmn,w~.1::1.? 
~v~~ a ommunau · .ll·,:moO ub r:ica ua ,srnèdo3 

t:sèqo1uo tnGm~ln'I ub ?.1101tntlu2noo ~sz,~vib eo.J 
SYNÇHRONl~ATI.ON _'.R0UR 'LES 1P.GRUM~Sinor, tno 

sngsc;a3 . ,1n9mc~a~:,oo sup":31Q J? ,fn"m')fiuf·m::i. 
l:.:l;:n ~aut!).m:r:re,,t9,6.7:rl·e ,Conseil.•,d_e_s;:rninjstres':,~)était> 

rtiJJ.ni'.à:·Lux.~mbo.yrg rP.O!.lri_appr.ouver;des:rn_an.da,ts: d_ei 
nég(?l;:i~tion,1a~ecJ·.leJMijJ'.Q,CJ,etd.~):fYnislè?, $~S'.:(ITJE!l"!:il 
dats .. comportaient des concessions en fave!Jn~d-~st 
agrumes. • 

Or le Conseil des Mini,~!r~~..;~'{~H:Pl,!3i1J~.m~11!:~o.r:i.s· 
cience de l'impossibilité, au plan économique et 
polit!.ÇIY{l, dE!, do.nr:ier. ~e~ avan~ages au~ m9:g~ré,l;>ins 
s1N'"" 1·énsem 01ê

1"'c1e --·1à~' d0Mmtrnauté0
sahs':maihtëriir 

T'l92lf01é1';hJ,:;t, ~l/é' nn°
1
:•b<;1 fi:1 11:CN~ W !\l•I; ;,;n Vi 1 J.; ë.'l'Bq 

s. mu an men qun:,~r,,fO;!U[llerai~ f'l1~c11foe,S,~ri~ëi 
t1ons avec l'Espagne et Israel, qui constituent avec 
le Maroc les prinëï'pàûi{':'~fôûrnissèfffs:!'a~oraffges 
d'.hiv:er ële,l~uoommµnaüté:··Jus'I 1n r111'l ,tnaa e::> - • 

11 fallut donc convenir, én"ë~tfë 1'"'o"dcaèi6rr11~ù'iillt 
morriénf des'!"'entré~s'~n îvÎgu~ûfc1e's"'.âë2orèis11 avec 
1ê1IK,faFôei ët'l'fa:::tùrîisîê '(èêHês-éi1 int'ervin-rêt1îi''1è~fer1 

.. -~f"Y-.-..}:-....,,,A~ ...... ~~·:'"ti_., 
septembre 1969) la Communauté· ·accordera1tt· de' 
f~çèin 1'âûtônôrnê;'êt1itmûît~néê;:-'urîal rédÛcfion

1 
tari

faire aux importations d'agrumes d'Israël et d';E's't,â'.:i 
grÎë! oqqol~vè!:> ea 1u3i1~1x:> eo1omrnoo ,ual -

: ,n,mc-hlr,e;:1 

o.ft-J~_,S.i füt l~~A- h~b9e_rn~.ry~et~,'!~i1h'î".at':'.~r) •ri:~u!'l~~TT 
c~m;i~em~nt,rlsr.~il .&e~rf5~P~g _ _n,es!.~t-/,~~-~1~fl1~~.\ 8.1~q 
c~té~;3in;i,~1t~.~~ll1~D!·u~e~i12~~a.t~(~,u,,§~Jdi.!?l!:r~éf Pl{ï1 ::r~~:r~f·'à~11;1~\t~~i~!i~9~.~~rJG?r~~tl-~~~~·,1ieJ 
-1.hl,•,iuv .a.J11 '"'d"'·., ,·4u:,h *îv~iuj,...; <~·•,.rl~,..,.. t:Î1~~~ - -~ 

1.a, .Communau.té frfut, · ;égal~men1,• simuJtané~, qe .~('î.,..,, i,v "-"'i-'.V ;.,;>IHé,d~-••·'"'~l,U -...,Q J

1
1,J1v1UU_;, 'ptlJ.,I] 

même que les.,proc ures"ue.,consu tat1on .. uu . ar-
·11"o-J...-1 IJ-.:; Gdt.t~v ... ~,Î...; Cl'\oJUUiVv ";,,.';.) Jti:.-1;',_.i...i'(;..:, JL..,p 1G~àJp 

lement. : f"'Upit 
eœouncd~scraison~;ptécises":;d'équi.libte·:écono.rnique 
eb politiqueJtrnéditerrariéE!n;'.·.1es,,;d~$.tins·,:e.u,r0p.é.ems1 
d'.lsraël ret0 de ;l'.Espagne~s~éJaier:it::àinshli.é.si~une.ipr~:; 
niièreJfois,,tus'I te nu'I ,uq nomiupoznoo n, ino'n io 
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DEJtDEf:EEO.PPEMENŒus~ n? 
(.,,. ,-..,...,._.0 C,.U111i,i v111,:,;~u-. ... "'--' L1'-t1,;·. '':,,._, v· .. ,...-1.nn,.·li.' ·:nu.b 
· '"'1f"- -méî'~"'l r :",.,~oitosto,q eel ,tis1Gaoqmi'a DESo;HL'lE·Ss enoitnevrntni a~_I te .. tn~un 

.u, .. 1Jineoos e ~êrkntrn c.1U$, eb hl 

DO· f}Rl f1ir.lirlo1B:I ,onob ,tn3mslds1oxsnl 
::.l:f. · .. U · 'O .Lhl.1 !;lfooiigs eqo,uJ :;f;i.J =--'·sqchu3 

,... .a!ongsqw xurov (tOMMl:Ji:NA lJf)le[. aol ,1ôa:.21 ,i:_6q: 
-qsnos rnsq on .,.i;jmat , stio w:l l .s 1e19etm a tm:.vuoq EUROl!EENNErloo1q 's,dililJpà'i t, 1o_q 
:..,; '. "-- .,.-: .::: ·-,,·,.-·--- ..:. :mob tncmslr;xcbzm'l 
ff''O :·:; ~,'. -····;::c--:,. "·)::-··•·-~.-,-." -• !>9'./S an0Usle1 IIJ tNJXON a ROlJND:<)1,1s~qclcvtb 
. .;i;Oh 1.s .,;n,e,ov .1c:1 xuLvn G~"' 00vs ètu~nummoO 

-Wèl 1ncmôm:JIUif1iê: lÎOVS -'{ ie~fa n~ fh:ffilJOq \jfi'lf : 
iës1el te eqo,u3'1- e,tno ee!màt.clid ancl,.:!$1 r:.3b s1ia 
a,:..! Je sqo1u3'l a,tno anoitz:~, è?~I ~n::;b o:irloà 10 

.asc!ri,s ~'<sq 
si e,tna b,oo::>s'I ab iinevs'I ,tne.molds10xenl 
e,isl woq lfünzl ,sq uluov ,lëmal ta otusnummoO 
,sq oaai::q ,:-:.moo! .;.:;r.ieinogstnn xus ebioq91tnoo 
aemainogstns aso cup etiaaooè11 iup noi1sutia onu 
-i:n?;qooo a:,u ~ a::dq si ina;;aJsl te aèae1.:ctèb tnsloe 

.ei)1go1q ~b _nait 

.tn3megnsrio JI :12a'o ,eonsaaio,o sJ 

,çJiiqze é~b w:m1~gnarfo et ,sq ,eonemmoo A 

enpGqé3'1 in tisluov e,1 frîob ,fiuhôl egnlemui 3J · 
:;:,.m:.I ta ·enpsqi3'l o!Jp21ol nil s1bmm1 ,lëmal in 
a1:..l::.~ .p9i~~i~~q99omLq~~;;ge§ l?~Y.~r~.11 XQ!e.:ge~jçt_é.'l~ 
!9f:!l?sl!!1e!1.\i.:n~1&~a;1P,~~1.c;l.~~rmli;t.1!Ql;:.,d.~11s d~~.:d~r9; 
9.,1:lp!P~~b ;[l~g9pi~.\igt;\~J'.1Jl.l!lfü~,$J!'l!ê~;C~IJ.3 G~Eî, F:!I 
J~yanc~~ki ~e_u,r, \Q.i~Etll.~LOJl: \PJ?)it!m~~~: Y, :~~e.r§; :~!!~êJ~t 
ment de premièr~J:iJJ!POJj~ng§;:dJtfa_u_d_rt;1;.:.en:1M!Oi.r 
compte. La Communauté Europé~nne fer~it l:>ie.n de 

. saisir cette occasion pour raviver son image de 
marque auprès de ces pays, notamment ceux. ~ui ne 
lui sont pas asso_ciés. et ne te seront pas. D'ailleurs, 
elle se doit d'assumer toutes les responsabilités 
nouvelles qui correspondent à sa place grandissante 
dans le monde. Au premier plan, il s'agit de renfor-

• ,cer la coopération internationale au développe
; ment: mettre en. qiuvre la solidarité de_ta_Commu

nauté Européenne avec les pays pauvres reste l'une 
des raisons d'être de l'œuvre d'intégration europé

; enne. 

~: Au demeurant, la confrontation entre partenaires 
industrialisés 's'annonce serrée et rude.· Il faudra 
une issue qui préserve la cohérence et le dévelop
pement des politiques communautaires. C'est vital 

1pour:: lad C<immùnauté3 etJ:pour 1se:s 1Etàts. membres. 
[C!est::e~s~ntie(;;pOIJ rcle' :rëste~;d u: monde;"' Da'ns-::cétte 
écori{ronJation> 1tap"puh1éles~pays'.1eh, voie- de ~dévelOpJ
pement sera précieux pourJ((âl:-Communâutë) :Lês 
pays pauvres seront pour elle dés alliés de choix 
pour -autant qu'elle sac~e. répondre .. _à::(e!,l_rsypréoc-

• cupations légitim,es. _ . . ·, - , 
siv:iv no•1 ·01m nu:imnb tn~mmoh1vo anq taa n eO 

Dans une~communication au Conseil des: C.ommu-
... EJ111_1.,.~t"-, flJ.~1.UU,iUl.l'i c;;;.,L)_ .:h.1 l-,-..1w..;, '\-' .c:.,._,i.,;;1)1vt.1 ,...;_.,i;i 
nautés Européennes en date du 4 avril 1973, .la 
'êonWiiTssiôfi'1Ucles0 :cômmu~autesS'lEüF'op~éêtlné1~' a 
~ês~Üissé,"sâ.,lcôh'êeÎ:,tiën <'giôBà1ë:)'ên''tvJe 98as'"p%L 
'ènàYne§1n'égôciâtionIPm'u1uiàtérâfeé.ràu1'.éîÀtr. bâns 
~n '>;,Ht"\fNn-, t' (3/

1 
,n"'e"" '°'\<"',~hl':,Ï'i!\•rJ!)V""" 1•ré•Îff'.J",qr.,tr.è" ce •uocumen ; a' , omm1ss1on a ,expos · ue r s 

tbonrlès')idéès~poùi.r1îa' prise e~n lêèôRsîdiratTôn11Ht3s 
, intérêts des pays en·vofê1êlè1 développ'eméiit:?2101 cup 

·. •· .~ùz r,ei8 
. La· position · adoptée par la Commission est 
a1àûtânt t5iils:iméressânt&'qüeP1d%/Ng'e18e!'maiîœ'u\rre 

~·~~ 1h\"lur.·,1r.- ""\"""' tr------il""';.1-...;1"'-,r."' in"'?""d """:"> I•'""' ,,.,,...,mA1t1 
,t1e· 'la 'Goinmunauté'"Europé·enne ·'est'"rela:tivemenl 
Yétf'dffê'Ocians0tbute91àcÎion'O~JRl%afl~rê1 i~rifâirên1b'ù 
rcrôbstâé1ettîritafr'és1qu7éfle "pè>UPrait'prorriôuvoiren 
"5fà'vetrr··/èlù';Cfiêr§9 tfu1ôhâè' rÈn117éffetJPt·éïàlgissëm'ëRt 
fprëvJ~cié' i'âs1ibc"Iâfiôn 1ëéïâ2présêrv~ti~n) dè1Fâèqüis 
communautaire dans ·trê118bnîairti'~êië 'là1 pôhfièjû'è 
ragriêole:1 ner-pérrrretteht1ipas1'atr1a:,:Cofom'um,Mélde 
s'engager dans la voie d'une ouverture généralisèe 
de ses marchés au bénéfice des produits d'exporta
tion de l'ensemble des P.i;tY§le.o::\!o.ie :d.e ,déV,elqppe-

, ment, et . surtout des produits agricoles « homo-
11tfg(fes1.!~t:;!"èifnëûifënfsY»~SA'iJllldémèur~nf11ün'è C-télle 1'° 1 ~ .... Ï't r,'"'!!l·"-1\ ,.•~h~!:(,'"Sh;,.,"' 1ft~ .,,_.:t·-fr,rè~" d~,j~fr•rf;ot ·ouve ure· ues : marc es ··n-appo .era1 ·'gu re e. RrO 1 
fà'J1èêS'tpays'.!:'°9i'êrrC'a11flcôfiÎrâfre~I aar" e~' Î'étaf !éf ôt'Ûê( 
des règles du GATT, elle nauiturrait' qûêCfâv'àfls'êr 
ilesé:exportate_v'rs des ;pays;déve1o·ppés, iplus :efficie'nts 
et bien soutenus par leurs:pouvqir:s:j:>ubtics.eiusllis'b 

al L~s :"pày@fën~ vôiê1~éfêC'dévëlbppêm~nf)fgônî<'êohs-
,..i. "-t'~"'SJ "'t"h1tPr.: "I lstA "" ,.-, .... ,.,tc-1'1 ·r1"' . "'té'!Jf':aC."'"' ,nc!:11 ·c en s::ue ou ce a: 'l'\Uss · on - s · ns1s , · epu1s a 
3•YbN8êËE>11"%tfr1<"qüafrê'' prinêipes'0 fo'iida'mèntalix\J.1à 

'1ëûfs 9yë'ifxf:00n8h'J::>1rééiprôêité0 q~6h-'ê:iiscri'minatior\ 
~êritrën1~l:paysi. é'l\11voï~0dë: aétëio'pî:>fmi4Rt>?tràitèl 
méht·'ifrëterêntiéfi~t bôrrir:i'ënsatiêrt"Wôür rà' pèrtèt dè's 
rp~~férlrîcês: i1snuoq engsqa:1·1 fi::;no1qmoo nqo,u3 

. ~ 'lt 

Ces demandes· procèdent d'une ana'lyse rigou
reusement logique de l'évolution des relations .éçQ
nomiques entre les pays riches et les pays pauvres. 
Elles ont pour but de corriger les rapports de puis
sance économique largement défavorables pour ,les 
pays en voie de développement. Cependant, il faut 
admettre · ·qu'en i'état · actuel des choses, ces 
deniande·s ont pour leur essentie·t peu de chances 
d'àboutir ... · 

Dans ces conditions, le risque est grand .de voir 
· la majorité des pays en voie de développement fâire 
chorus avec les grands pays industrialisés poûr 
critiqûér la Communauté, déplorer tes incidences de 
son élargissement et combattre sa politique agricole. 
Se trouveront visés les éléments considérés comme 

t 1 • 



néfastes· pour l'éc"onomie des pays pauvres et q·ue 
ces pays ont l'hàbitude de. qualifier de « politique 
discriminatoire ,;, de· « protectionnisme»,: de:« sou
tien excessif à l'exportation».::·.· ' ~ · . · : .:~ .· ' ·, 
- ! 1 , i • ., , : ·,~. _ . , • .._ 

. La pression politique 'dès pays en voie de _déve-' 
loppêment sera encore d'autant plus virulêntè qùé 
des .. incertitudès sur' le· plan monétaire et les 'pres.: 
sions inflationnistes. viennent aggraver leurs difflcul
t:és __ çf e .. dével.oppemênt. Il faut· ,cependant préciser 
qû'e · si la 'Communauté Européenne· sera particuliè7 

rement visée, elle ne sera pas la seuie: à' ·l'être. 
·o·.autre.s . grands pays industrialisés· seront ég~le
ment.concernés. : , .. · . . .,~ } · .... 
· Tolite cette évolution est· 1argement prévisible et 
là Communauté a des:-moyens de lui imprimer une 
orientation· qui lui soit ·plus favorable et ·qui soit 
positive poùr. les pays en voie de développement: 
- !~~ • 3.. • .~ . • l 

La' communication de la Commission au Conseil 
laisse prévoir une tellè. possibilité. Il suffirait pour 
cela ùne volonté politique ~t des actes. . ..:.. . : 
. : -- \-! • '· 1 J .,#~. t,, .. 1 • ~ j. : i ~. . ... . ..., 

La volonté politique existe.: elle a été exprimée 
au plus haut niveau pÔlitique, à la première . Corifé~ 
rence des Chefs d'Etats ou de Gouvemeinent de I& 
C_ommunauté élargie. Il faut màiritenânfla traduire 
çlans les faits" et, pour cela, surmonter les difficultés 
techniques ·inévitabfes qui 'meublent les' horizons 
trop chargés · des experts_ et·· des ~êchnocr~~es. 

La principale difficulté a trait à la politique agri
cole.' communautaire. Lâ. question se .pose de savoir 
si, 'pour'prendre en considération, de façon, effective 
ef dynamique, !(ès intérêts ',légitimes de ':'pays · en 
voi~~ de développem·ènt, on rie serait pàs amené à 
modifierïa 'politique agric

0

ole corilmunâi.Jtaire. ' . . _: 
:.. " .I ",.' '. r 

La ,réponse est ·simple et claire : la Communauté 
doit 'et peut prendre, en . considération. les intérêts 
dês pays ën voie :de développement touf en cdnti
ntiant à :gérer sa·· poiitiquè · âgricole sur les bases 
actuelles. Il n'esfni ·nécessaire, •ni Justifié de ·rérilêt
trè 'èn cause ... la politique agricole - communautàirè 
actuel!e; pour prorriôuvoir,. à l'occasion du Nixon 
Round; une série de mesures qui soulagent les pays 
fournisseurs en· développement· dans le méêanismè 
complexe de protection et de soutien de laproduë-
tion agricole des Neuf.· .. , .· . · - - !: . , · c_ · • · · 
. ·, ' ' ~ ... ": "\ . ... '6,. ; . ,.. . ~. , ! 

Il suffirait poûrcèla· èle promouvoir 'l'idée d'utiliser, 
exclusivement à. des fins de développement, l'équi
valent de tout ou '.partie du . montant, des droits 
prélèvements ou taxes d'.effet,équivalent perçus aux 
frontières . de la ; Communauté : sur les, prod.uits 
« homologues 'et· concurrents " en provenance ,des 

'pays en voi~ de développement. . , , , , • · · · ;_ , : , ~! 

' . L'idée n'esf·;ni, no'uvelle' ni ,révolutionnaire.: .. ·' ·. ~ ,, . . . . . ;. ' . - . . . ., 'l' 
Elle répo_nd à t~~is ?bi~ctifs : ;-, ';' . .:· . . "; _ · · ·• 

.,--:- opérer un transfert de ressources sous la 
forine d'apports finanéfèrs· qui .seraient "prélevés ·sur 
le bugdèt prdpre 'des Communautés Européennes'; 

Rl:VlJl:ôU 
MARCHË 
COMMUN 

- éviter d'utiliser les droits ët.les prélèvements 
qui frappent les produits : des pays pauvres pour 
financer le développement de la Communauté ; 

- apporter une aide _concrète .aux pays en voie 
de développement sans ·pour autant leur donner des 
avantages commerciaux pour les produits « homo:. 
logues et concurrents )) au' détriment des" agricui: 
teurs européens. r'-Y ,r • -- .. :· . i 

Afin de mieux Jssu'rer l'impact dei cette idée/ il . . ..,. 
convient d'évaluer son· coût financier" ef de prévoir 
les con~iti~ns d~ 1:u~ilisatjon des fonds. . . _ r--. ,,..,. 

' 1 ' Î ·. '"'( .• 

Pour l'évaluation du coût; on peut es.timer à envh 
ron 80 millions de dollars le montant 'dès droits et 
prélèvements perçus en 1971 par la Communauté 
à Six sur les importations de produits « homologues 
et concurrents » en provenance des pays en voie 
de développement (la viande bovine n'est pas 
incluse dans cette estimation). · · 

Pou-r -1' utilisation des fonds, jl(. faÛdrait sé- ·metfrè 
d'accord avec les pays en voie de déveiôpp'ëment 
sur les principes et des mécanismes qui seront à 
même de stimuler le développement êconomiqÛe 
des pays exportateurs du Tiers monde pa1r ,f'amélio-· 
ration des recettes d'exportation sans pour autant 
favoriser les surproductions. On pourrait envisager 
d'alimenter les Banques régionales de développe
ment ou même de créer des Fonds de diversification 
économique. Dans ce dernier cas, il conviendrait 
d'encourager la participation des autres part~
naires indus-ri·alisés, et notamment les Etats-Unis et 
le Japon. 

Telle qu'elle v,ient d'être esquissée, cette idée a 
reçu un accueil favorable dans les milieux agricoles 
français qui sont devenus très conscients de la 
nécessité de coopérer au développement des pays 
pauvres et de l'opportunité de recueillir l'appui et 
le soutien de ces pays au cours de la grande 
confrontation qui s'annonce particulièrement diffi
cile avec notamment les Etats-Unis. Il s'agit main
tenant de répandre cette idée dans les milieux 
agricoles des autres pays de la Communauté Euro
péenne et dans l'opinion publique en Europe. 

En conclusion, il est opportun de préciser que 
les suggestions avancées ne peuvent résoudre 
l'ensemble des problèmes du développement du 
Tiers Monde. A terme, pour prendre en considéra
tion le droit des pays pauvres à ·l'accession à •l'a pros
périté, une certaine division internationale deviendra 
impérieuse. 

En fin de compte, ces suggestions représentent, 
pour autant qu'elles seront suivies d'effets concrets, 
une tentative positive visant à gagner le temps 
nécessaire pour résoudre le problème fondamental 
d'une répartition plus équitable des richesses entre 
les nations du monde. 

V.T.T. 

:195 



. - .,, 

.. : .!~ ..... ".. '~. 

LES PAYS 
NORDIQUES 

• 1 • • 

ET L~EUROPE 
' . 

COMMUNÂOTAIRE 

·par· 
Didier Rig~ult 
Chercheur. (Oslo) 

- ' ;. ,.1 ... 

,., 

: ...... 

~- .... 
. ' - .. ~ .... 

196 

·c·. 

•• • 1 ... 

,1 •• 

, .. 

Le 16 avril dernier la Norvège paraphait un 
accord commercial avec la Communauté .. · euro
péenne, accord qui a été signé le 14 mai._ C~ci_ fait 
qu'aujourd'hui tous les pays nordiques: se trouvent 
plus ou moins liés à l'Europe commun_autaire. Une 
tene situation ne sera. pas sans conséquence sur" la 
coopération que les pays nordiques, c'.est-à-dire les 
pays scandinavees plus ·la Finlande et l'Islande; 
pnt depuis longtemps développée entré ,éux et. cecj 
bien que cette coopération soit, par certains côtés, 
très étroite.. . .. ~·-· 

i • ··' •. ,, • .. ~ 

Ainsi eri' matière d'harmônisation de législations 
ou de reconnaissance mutuelle des diplômes ces 
pays ont été beaucoup plus loin que la Commu
nauté. Peut~être est-il possible d'~,cpliquE3r ~ ce 
çlegré dans l'harmonisation, en parti~. par le. faij 
de l'exis.tencE;) d'une mentalité jurjdique et univer
sitaire commune, ou presque, en raison _de l'inter
dépendance P?!Ssée de ·c.es P!3ys. Peut-être è$t-il 
possible par ailleurs de chercher. à justifier la fai
blesse commùnautaire dans èe domaine pa.r le fait 
que ce fut, et qùe c'est, justement le contraire 
dans ia Communauté et que !'.on va même se trou
ver en face de difficultés supplémentaires en rai
son de l'élargissement. Mais ces justifications ne 
doivent pas servir d'excuses èt les « 9 » ont· tout 
à· gagner· à étudier ce qui se · passe dans ce 
domaine àü Nord de l'Europe. 

En ce qui concerne la libre ;~irculation des. tra
vailleurs . et.· le principe de non~discrimination 
sociale des_ trav~meurs _ étrangèrs, les pays nordi
ques avaient dès 1954-55'jeté les base_s d'une coo
pération 'qui · s'avère ·· aujourd'hui aussi développée 
dans l'Europe des·« 9 ». ' -, 

.•,. , •~.· .·· .J _ . ; 1~; ; · -~i • , , 

. CeRE;)ndant 9ett~ .coopération, n'a pu. permettre 
l'aboutissement d'une intégration nordique plus 
poussée comme l'a -montré i'échec du Nordek · én 
mars 1970. Les uns, c'est-à-dir:e le Danemar:k et là 
Norvège, voulaient s'en servir comme d'un moyen .de 
pression dans le cadre de-négociations futures en ~ 
vue d'une adhésion à l'Europe des « 6 », alors que t 
les . autres, · principalement la Finlande, voulaient 1 
qu'il soit une . fin ,en soi. Cet' échec est dû donc 
avant tout à des- divergences fondamentales' sur 
les p~~itions à ad~pter. vi~-à~vls ~e cet~e ~uro~e là. , 

S'il existe presque essentiellement des raisons 
politiqués à l'absence d'une '.plus grande intégra-:: 
tion nordique et à celle .d'une position commune 
vis-'à-'vis de la Communauté européenne, il existe i 

principalement des raisons économiques au ·désir J 
général d'établir un lien avec celle-ci, Ce qui fait' t 
qu'en 1970 tous. les pays nordiques demandèrent / 
l'ouverture' de négociations soit en vue d'une adhé-1 
sion soit en vue d'Ùn a·ccord commercial. 

. A la • veill~- d~ la confér~nc~ .dé ... la Haye -près 
d'.Lm ti~fS. d~es exp_ort~iio~S,'l1<;'r9iques ~allaient -~~rs 
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l'Europe des ,è 6 » •. Il s'agissait alors pour ces 
pays d'un marché extrêmement important d'autant 
plus que dans le c_adre de l'AELE les échanges ont 
eu.· une croissance relativement grande du fait de 
l'abaissement des droits de douane et qu'ainsi on 
arrivait à un certain degré de saturation, degré qui 
n'était pas le même avec les pays de la Commu
nauté en raison de l'existence du tarif extérieur. 
Ainsi'·· en 1969, les. pays. nordiquès vendaient des 
marchandises pour 3 316 millions de dollars à ces 
pàys et' ils pouvaient èspérer augmenter le produit 
dè · ces ventes; , Par ailleurs • ils achetaient pour 
4 667. millions de dollars de marchandises. Ce défi
cit était üne raison supplémentaire ; d'autant plus 
qu'ils connaissaient un· déficit chronique de leur 
balance commerciale •et que ·ce déficit provenait 
principalement de: leurs éèhanges avec la Commu
nauté. Le déficit, provenant des échang,es .avec la 
C.E.È. était même supéri,eur à leurs.· échanges 
commerciaux avèc l'Amérïque du Nord et était égal 
à 50 % de ceùx avec les·:pays de. l'AELE, pays nor,. 
diqùes· hon compris: Sauf en ce qui concernait la 
Norvègè il était supérieur ·pour chacun de ces 
pays au déficit total provenant des échanges avec 
les. pays. liors 'Communauté. Enfin ces pays n'ont 
pas· toujours ùnè 'grande . diversité·· de prodUction, 
ce 'qui fait qu'ils sont obligés d'acheter ce qui :leur 
manque et dé vêndfè le plus possible afin de cher-· 
éhe·r à · éôÙvrir' leurs achats ·à· l'étranger. Ils ont 
alô'rs~ développé· dés activités souvent beaucoup 
plus ·en· fori'ction dés ·exportations· qu'en fonction 
du màréhé interne trop étroit, il en êst ainsi pour 
1a·· pêché,' l'aluminium, '. les l bois, le . papier, · les 
tl1éfaüx ··· sùédois; · 1·agricultur-e · ë:lanoise, ,etc. On 
éÔmprènd dès:·1ors'.que toùte libëralisation du com
mércê nè peut que leur profiter OU, tout au moins; 
é"rr1f>êchér ùn· abaissement du PNB, et qu'ils dési
râiènl: ï,àrticiper, : au ··moins économiquement, à 
ééttè' . forme'" d'intégration' . européenne qu'ils 
croyàienf pourtant ·voùée à l'échec en '1960 comme 
lês Britanniques ''lorsqù'ils lui préfèrent l'AELE. 
.. . • • • "' • • ~ • -, ' ' • ·1 ~ ';; >'. - • • 

Cependant rapidement ils devaient s'apercevoir 
qu'il n'en serait rien et dès 1961 les pays scandi· 
naves. devaient montrer un ,intérêt plus grand pour 
!!Europe ':communautaire . puisqu'ils ... demandèrent 
dès. cette époque l'o!Jverture de · négociations 
Seuls. les deux refus frànçais ·de 1963 et de 1967 
devaient retarder le processus qui vient de s'achever 
avec - le paraphe de ,:,·accord commercial norvé
gien.:· Ces . refus- ,ne co'ncernaient . d'ailleurs pas 
lés .pays scandinaves mais seulement la Gran~e
Bretagne, ·ce qui faisait qu'il éta_it difficilement envi
sageable de continuer des négociations avec une 
Communauté européenne qui n'aurait pas compris 
le Royaume-Uni: · Leur· commerce avec ce pays 
était trop important pour qu'ils puissent faire cause 
à part. et risquer ainsi de se séparer de ce par
tenaire.· "Ainsi lors du second · refus, le Danemark 
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exportait plus vers là Grande-Bretagne seule que 
vers la Communauté (23,1 % du total des e~por
tations contre 22,9) alors que la Finlande et la Nor
vège exportaient presqu'autant vers l'une que vers 
l'autre. Seule la Suède se trouvait ,dans une autre 
position :puisque sa situation· était le contraire de 
celle du Danemark mais d'un autre côté elle ven-· 
dait plus au Royaume-Uni, à la Norvège et au 
Danemark réunis qu'aux « 6 ». Il ne lui restait donc: 
qu'à · suivre la voie de ses voisins scar:idinaves. 

.. La' sitûation devaifichànger lorsqu'il "fut question 
en 1970 que la Grande-Bretagne pé>Ùvaif devenir 
membre. Dans ce cas les échanges à destination 
de la .nouvelle Europe communautairè" ét'aienf beau
coup trop importants \et il n'était alor{"pius ques..: 
tion d~ maintenir. la: svspension des n~gociations. 
Cependant il ne fut pas possible- d'a~ouJir ~ ... une 
ppsition commune · comn:ie nous Javons dit.· Ainsi 
le Danemark et la Norvège demandèrent à devenjr 
membres,·· la Suède demanda ·un accord d'asso
ciation ou ·un accord proche de celle-ci, la Finlande 
et l'Islande demandèrent un simple accord commer
cial. 

t À"\.-

Aujourd'hui · on peut alors constatèr · que les 
points de départ et que les points d'arrivée ne 
coïncident pas puisque. l'on peut distil')guer juridi
quement seulement · deux types d'accords : un 
accord d'adhésion. pour -le Danemark et des accords 
commerciaux pour les autres pays nordiques. La 
Finlande et l'Islande furent les'deux derniers pays 
à demander l'ouverture d.es négociations· et ceci 
seulement en 1970. Quant à la Norvège elle avait 
demandé l'ouverture de nouvelles négociations, en 
vuè d'un· accord commercial de type suédois à la 
suite du référendum négatif des 24 et 25 septem
bre 1972 rejetant l'adhésion· proposée. Ces trois 
pays ne· pouvaient · pas .. demeurer sans, au moins, 
un accord ·commercial bien que les partis commu
nistes et d'extrême-gauche étaient opposés à toute 
forme d'accord avec cette Communauté qu'ils esti
maient être trop soumise soit à l'OTAN, soit au 
capitalisme ,et aux entrepris·es multinationales. Ceci 
peut aussi s'expliquer par· le fait que les écono
mies des pays nordiques ne sont pas complémen-: 
taires ou que, lorsqu'il existe -une telle complémen
tarité ·comme c'est le cas pour l'agriculture danoise, 
on refuse celle-ci soit pour des raisons . sociales 
comme en Norvège et en Finlande, soit pour des 
raisons de stratégie politique comme en Suède et 
en Finlande; Par ailleurs les Rays Èl. · accords com,
merciaux sont ceux qui possèdent les économies, 
les ··plus concurrentes sur les marchés extérieurs, 
ceci vaut surtout pour. des produits comme ceux 
des pêcheries islandaises et norvégiennes, comme 
l'aluminium islandais, norvégien et suédois, ou 
encore comme les· bois et pâtes à papier finlan
dais, norvégien et suédois. La plus grande. partie 
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de·: ces productions est· destinée. à l'exportation or. 
ces·, pays se· posent . comme · vendeurs ··séparés 
n'ayant pu:.::créer ·un·e ·sorte. « d'entente ~de ven
deurs ». On comprend dès lors qu'aucun d'eux né' 
pouvait voir ses .con.currents obtenir ·un accord et 
le refuser pour.·soi-même. D'autre p_art chacun pré
férait,· en firï · de compte, des négociations sépa
rées,· joign'ant ainsi les désirs. de la Communauté 
européenne, afin de chercher à. obtenir des avan-. 
tages supérieurs .à ceux. des pays voisins surtout. 
que pour beaucoup de ces produits il s'agissait de 
pr9duits ~ensibles pour lesquels la Communauté 
se m9ntre plus stricte:_.·:' J • •• , ~· • ' • ..:, • :,-:-'~ • •• 

· nni1~· . ~ ·- ;,.. · . ~ 7 ·• , · . . . 

A :T~E3ure ., actuelle .. seUle_s · J~~ •positions., de la. 
Suède, de la Norvège et du Danemark .. sont claires. 

), ·" 1. • - • •. 

En> ce qui ·'concerr'iè · 1a Finlande/l'àèèord n'a été 
jusqu'ici : que' paraphé mais l'on>peut ·penser qu'il 
sera r?pidemént signé à la süite de ·ta passation 
d'un'· aècôrél dê' coopératiôn. éèono·inique et techni-' 
que avec · le COMECON : en '. mars. En · ce · qui 
concerne i'lslande, · l'aéè'ord n'est · appliqué · que 
partiellemenFpüisqLi'eh · vertu dü'1:1:irotocole 'ri0 ·s 
l'abaissement des droits de douane sur les pro
duits de la pêche compris dans l'accord ne pourra 
se'' faire que· lorsque·: ce pays· sera arrivé à un 
accord a\rec·1es pays de la Communauté sur l'exten
sion de sa limite de zone réservée· de pêche. 
à 50 milles -·ma:rins.: Or l'lslande·mairfüent sa posi
tion· ·malgré l'opposition de la Grande~Bretagne et 
de là République· fédérale allemande qui la pour-
suivent• devant la Coùr' internationale de justice .. 
Oh ne'. j:)eût d'ailleurs pas prévoir à ·l'heure, actuelle, 
un recul de ce ·,pâys qui à dO · procéder à une nou-· 
velle dévallla:tion de la couronne et qui fait face 
à des dépenses 'accrues en raison de l'éruption 
volcanique de Vestman•naeyjar ; sur.tout que cette 
île~ possédait · une:- industrie très importante · de la 
pêche. Si l'on sait que les exportations des pro-: 
düits de !a"pêché ·erdes produits ·dérivés repré
sentent 62 % des exportations à ·destination de la 
Conimuna:uté élargie on comprend alors· qu'un tel 
accord· n'a'-•pâs' ûne ·grande. -portée actuellement.· 

j ,, .t • '.:·.i. "'11. ··r: t-- .... · ., . : : ~~. ~-~. ~,-.2 .. ,: 

· · Si T~n distinguè juridiquement deux types· d'ac
cords, on péut en distinguer·quatre de· par leur fina
lité_:. le_ Danemark .. esr devenu membre depuis : le 
1•• .. 'jànvier '1973,''. l'à Norvège·· et· la~ Suède·' ont 
obtenu un _accord . éommerciaf. large, l'Islande un 
accord · commercra:r:. et· la ·Finlande·· un accord 
commerèial · limifé. ·cette dfüérence dans les liens 
passés tiênt avant tout à des raisons· politiqùes: 
Si fous. ëes· pays-voulaient obtenir un accord en 
raison de' èonsidéra.tlons· économiques;· en raison: 
d~ considérati~ri ·politiqùè- ils ne voulaient pas tous 
du mê':"~- type d'a?c~r?,·. ; · ·' -~.. · · · . : 

1
~ 

Ainsi la Finlande doit' tenîr ·corript~ des réalités 
géographiques ·ef' de la püissanèe de son voisin 

198 

avec qui elle est liée depuis 1947par un traité de 
commerce .et depuis 1948 par un .. traité d'amitié 
et d'assistance mutuelle. Ce pays, qui se qualifie· 
de pays neutre mais qui n'est pas reconnu comme 
tel par les Nations Unies, cherche à ne pas mécon
tenter l'Union soviétique. Or .si celle-ci semble 
commencer à reconnaître « la réalité » de la Com
munauté européenne elle n'a pas1pourtant accepté,' 
sembleH-il, une, Communauté '.européenne compre
nant les pays nordiques. Les .attaques .directes et 
indirectes de la presse soviétiquè d'avant le réfé~ 
. rendum norvégien,· éntre autre, le. montrent bien.· Il 
ne faudrait pas pour autant croire qu'il existait ·des 
pressions directes. sur le gouvernement finlandais 
afin de l'empêcher · de demander un accord qui 
aurait été 'trop · étroit aux vues: de .Moscou. La 
Finlande pratique en effet une politique .de balànce 
et une sorte· d'auto~censure qui, semble contenter 
l'URSS. ûelle:-ci d'ailleurs ·ne désire pas aujour'
d'hui faire 'de pressions directes afin d'ajouter è la 
crédibilité à· la « neutralité finalandaise » •• Ceci: ne 
l.'empêche pas de procéder _parfois d'une manière 
très indirecte soit par l'intermédiaire des Etats satel
lites qui peuvent alors critiquer directement la· Fin-' 
lande, soit en faisant des déclarations .ne concernant 
pas directement _la.· Finlande (déclaration sur la· 
neutralité, critique contre la CEE,· etc.). La dernière 
de .ces mesures, et sans doute; la.· plus discrète 
date du .18 aoOt 1972. Ce jour-là un mé.mor~ndum 
était envoyé à· l'Autriche afin de mettre en garde 
celle-ci contre les dangers qu'un accord commer
cial avec la Communauté pourrait faire éventuelle
ment courir à sa politique de neutralité. On pourrait 
alors s'étonner que la Finlande n'ait 'Pas reçu un tel 
mémorandum, puisqu'elle se trouvait à peu près 
dans la même situati9n que ce pays, à la seule dif
férënce que son. accord commercial n'étl:lit: que 
paraphé et qu'un tel rappel pouvait encore influencer 
sur la décision finlandaise de signature, alors que ce 
n'était plus le .cas avec l'Autriche.· Ce mémoran
dum était donc autant, sinon plus,. destiné au gou
vernement finlandais qu'au gouvernement autri
chien. 

. . 
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t 
. Par, aiÏleurs .. ·la . Finla~de, .àprès avoir refusé de 

signer le . Nordek, · après avoir négocié un àécord 
limité, avec la. Communauté, après avoir reconnu 
la République démocratique allemànèle, à passé "un 
acc:erd de coopération commercial et · technique 
avec le COMECON comme -il a été dit précéélëm
mènt. Elle peut donc signer l'accord commercial avec 
l'Europe des « 9 » sans mécontenter l'ÜRSS, c'est en' 

1 

pe sens qu~ gon par-le d'unè polit!que de balance. ~ • 
' 

•. Son -~ accord · commercial , diffère' des autres IJ 
accords commerciaux en deux points. Tout d'abord 
e_lle · est le seul pays ayant demandé, et obtenu; 
ùn ·délai' de· dénonciation de 3'" mois. · Tous ::les 
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autres: pays nordiques, comme .. '(es·r.pays : neutres 
ded'AELE,: orit um délai: de. 12 .mois. El.le ,est· aussi: 
lenseulG pa:ys,.;à':avoir,, refusé·· une clause- .évolutive 
qui pourrait permettre une extension::-: de la: coopé:;, 
ratl,o~ ?,Vec .. ,les ..,« 9 »., .C~,S ,:re.~tri.ctions ... n'O"! ,pas 
P,R~-~.'~Mt"de, P.i'~_se!,Ver ~-~(;·j~rieut,ral).t.é,~>ryi~que les 
aùtres1·pays· heùtres,' Sùissè et Autriche,· ne. les ·ont 
i:îi~ l·;ae.f!lande~~)n~t{ tie~uèouP,1' pl~~~b~foJ ,~~ .. J11i ri 
ac.9ept~i' .-~~n ac~pr9,1par l'.Eur9P,~ de TE~t .. ~ L~!9té"'. 
rêt finlandais est' 'donc, -dans cet' aécord purement 

' "t ,, .• - ~~ • ,. . '" •. '\ • 
économique et ne peut en aucune manière· que' ce· 
sqitvl1:1isser.? prévoir:; ~m.e .. ~vqlution q1,1elc.onq1,1e vers 
unêjntégtat[o_n, plJJ~·.granq~, ~·lntégrati9n,: qui S1:J(9:!t, 
~ .l'heure :aQ~.uelle;;iÏJl/l.Qcept1:1ple p~r:l'URS.S .. i·1 , > 

L'Islande, de son côté, a accepté:O'ùne < clàuse' 
évolutive. mais ... peaucoup. plus- restrictive que celle 
de .\tsijède;·et"''èie:.i~ Norvègê' pulsqù:i(esLpr~cisé. 

• • , ., • ·"' ""-, 1 à• • _. , , , ~ , • # ; t 

cfans,r l'artic;!e .32 ,.qu'elle , pourrai~ "être appliquée 
1 ,l ,V J,,J ,..." .• !_, • •.. , ,. •;. . ...,_ Jt, -,, ·~ ,, · , ••· · " 

~ ~~P~T,[~n~~êt8g.e-?"}pp{1~~{~~-iê~~, 9eux .. P~rt,1es 
contractantes ~ .. ,en\ no.n ~pas cc dans. l'lntér~t · corn".'~ 
m·un /dês: .dêù,C,partiés, ·coritractà:ni'es ·t:: En. o·utre _ il. 
n'est' p'.as;)u'pulé.''ç?~IT1i1~.dâns_. lès': ac~Ôr~s .,rior:y~:'. 
giens ,et suédois qu'une .harmon1sat1on . pourrait. 
être mise en œuvre. L'lslancfè 1éut âon·c'limiter soif 
acco·rd ''.à· ·une·:·coopératlonr éèèmomiqu~ ~.même,.. si 
cèlle;ci. ·devait s'avérer-:plus~ profonde qu(3 èelle: 
entre~1a::Finlanéfe1et·1aicommùnaùté;'._Cela·tient ·aux, 
désirs· islandais de· demeure(· libre· et indépendant! 
en ce qui;cco'ncernè avani :fouttl~ur: politique ;·de la, 
pêche qui, estAqminante. ~ " ., : .,,.. ..... ,,.,o . ~ , 

;...., 'i,f:\~ ~. ,,Jl".J •·• i..'t. ~~J.0!'1 _.!., -.~1,•· 1, L~.·~ 

, La. N9i:v.èg~-~Ha, S~è.de ~sont. donc ·les ,deux- p,aYs, 
nqr~[qu§l~ ~à r,a~~9rq~ ,c9rnrn!:Jr~iau_,ç ;%li :..9Jlt: accept~ 
l'.?ccord Je., pl~~:·l,arge;Jo~t, en rejetant. la ~oJt!tion. 
dir! l{f!dJ,~si_ç>1;i 11''-~oyJ_ant, :.Pté.sery_e~, le ,pJus ''.pos~i~l!3 
le_~r ::souy~ra!l"!~té :· na,tional~.;i .~!:!_~r ~ g!a.use,. évolutiv~1 
p9ur,r~it2 l~mr,J,,p~rll}ettr~ 1 de ,:J>,articjpe_r: ulté~if:!\Jre-, 
l"('l~nt et-~:plusJ ou-,:m.oin,s 1 di~~ct~me_Qt,. en fon~t!on . 
des- désirs . col)'lmunautairl:ls,, aux politiques. corn~. 
munes. les- int'iressànt :. harmonisation ,'des ,législa_. 
tions,·,-~oncertation>avânt des dlscussio'ns ,au sein 
d'autres i·nstitutions inter"nationalës, environnement,, 
problèmes monétaires, -etc. Ces différ-ences dans 
lès·· liens· passés ·a:vec 'l'Europe , cQmmunautà.ire 
feront que là ,coopération nordiqùe~ se ~heurtera à 
~c-r-nr'~:.f\·;;,,,1 .... ~ .. -.'f'• 1..~~·~·u .. ~: :-:- ~i~·:1 .. i ..... l""fj:•-:·: 

h!·: f:.)J.,-.r~;:·· --.·· 1._::";i ,: '~:i. ... ,. .. : f r. f :c rJ ·;·;"~- • - .,..~ 
.~o:! .. (";1;:;~ ~~ ~0 "·~: ,4 :n~, f ! ~t,Y .. ,.:, "'' 1'1~ 

-~~hn·~r: :\ ':''1 r.::1t !ri ·!f··:.,"olf! ~:· · '-;· 1_!!) &._:1 · ~/-;; . 1 

•·rr;· ~; ~ t_r·') ~: ;~:!:"l ·JLt!)Î'1~;. J'\ ,; 2:-:~:·:,- \~~.~,! ~1-,1,~ .. 

-~r:: :·>,l·,cn ~ë,1: 1~~:L:;r,;~;.;t, '!'. > .:-. ·':, .. :/./·~ lf{", ~; -<·'.· 
-::::•.••;/iJ".) !:·•·, , .. :I "'#),':..,"'! ; ~ r-• 01r~ C1 t, : : I' • _ _..., 

:.·~j'J 2:f-,1:-•·~ :: :~pL,1,.·r ;~;. ,~~;J t''!n :-; !"~<t;!ç:c-'-~"'·l 

i;-·· .. - .,,.. .~ r-._,,t 
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des difficultés -supplémentaires et . devra même •se 
limiter dans/ certains·· domàinès. 'be ndùvelles 'théo~ 

~ 1 ) j ' • • \ Î ' ~ ,. • ; ' . :. " ~ 'f ,1. 1 ' 

ries commencent : alors· à'.;: apparaître afin dè·~ pré-
server le plus possible les acquis nordiques et 
même de permettre(à"',la 'c9op:é'rati.ônCn9rdiql!e (éî~· 
continuer à évoluer., L.C:~rtair;i$ - th~~·,riciens, r1,3pro~ 
chant au Danemark ""d'être 'le seul -~pàys à1,_avoir 
accepté l'adp,él?i,o.n, r. !propq~ent,~- ~ne r:?oopé_r.atior1, 
sans ce pays., Il s'.ag1t .de, l'idée . cc 'FINS, •i,, ·c',est~à-

• c ; • 1 _ , _ • , , , ) .. . t "f • ~ 
0 

~ ~' ,' , : 

dire du dévelqpp.ement_d'ur:,è,. _coopérat1on, entre !a 
Finlande, l'Islande, la Norvège et la.Suède. Cepen
dant cette théorie présente :un· déta1,.1t, dès1 le départ 
car si la coopération nordiqU~ p•a·opù être:/plu~ 
profonde jusqu'ici c'estJjUstem;ent. à '.cause des1 pfcP· 
blêmes existant dans ces pays : problèmes e~ono
miqûêîF ét p .. olitiqu'e's i{lés ~pêctîêries, aspeèt cbncûr.! 
r,éntie'1 ~ des;'.éc:onbmiès;! icc\neutralité »'''·suédois~ 'Çet 
ffntàndaisè): ~En .._outre. so-ùvênt ··c'e fut lÉi'° Dà.nemari{ 
lui-même qui proposa un approfondissement de 
cette coopération. Enfin si le Danemark n'a pas 
passé le même accord avec la Communauté euro
péenne, il en est de même en ce qui conc~'l_e. 
les autres pays à_ de~ degrés ,moindres. ,.. ' 

, r..: D r1, -: 1 2-, '> !·, r, . I'") (.:- ,. i 
A cette théorie on ·poürrait en oppôsèr: ùne 'riou-' 

velle, que l'on appellerait la théorie du « Bénélux 
scandina,ve; ~~. D_a~s, rce: ,cas: o~ . p~urrai,t su~pqser, 
que la Suèdè et '1a ·' Norvège deviendraient mem-' 
bres de la CEE dans que!qU~§{.anl)ée~~ :_9~~te,~solu~ 
tien semble impossible . à envisager pour, .,.la Fin-

, • ~ ""< t 'j. " ~ • ! .,... . ,.,· •, ~ .. '. -~,' ·-, 

lande et l'Islande étant· doriné rqùe cela- suppose-· 
rait des changements trqp·,) fo_!i_~a~e~taux .. '. ~·un 
autre côté ces deux pays· pourraient obtenir ·u·n 
accord du genre de celui passé entre l'AELE et 
la ·Finlande et qui offrirait presque tous les avantages 
d'une adhésion. Les pays scandinaves pourraient 
alors développer une coopération dans le genre 
de celle du Bénélux tout en maintenant des liens 
étroits avec l'Islande et la Finlande. 

Cette deuxième solution serait plus réalisable 
mais elle demeure pour le moment dans le 
domaine de la théorie. Tout dépend de la voie que 
prendra l'intégration européenne et de la détente 
ou non sur le continent. 

.·, :.~1 Î~:;r!. -~ ;t;i:;:t~,:'J L._ : .· .. .". r~ .. ,:J" ::1.:~ !' 

/H.:I:.-~iJc_e:". e·.~1!Te8 r:it-?'o<~~t i :::;;.;.,.' 
,:-::>"lT). 'J!n~·\1/.\-n·~~ :3 ~· .. :!f 1;-j,_,~ !"': ·J 
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Dffêcteur de.s" Hydrbcarbur.e.s·: ·~.'.1-~ 
• ~ • • : ~ ,; 1 · .1 t ._ . • ' • 

à ,1a · Comm·issiûn ·r .:~,.:: é;-:, -., r,!1 ~.,'!..: 
• r • -.-r t ..... , ..... ). .. ',•· -~l'Y,, •• ..... r~v· 

des Cornm~.nautés~:·:·L·h, .! ,'.'• :: r:s' 

E_uropéenne~_(*) .· 

-~ .., h r 1 
,JI I • ... "t1J . "i~.:.,.,1:.•":: ~" ,:.,1, ! .-

;,~ '. : \. > : .' • ,._. • 0 1 1 H' ... " -~ . ,. 

(*) Exposé présenté au congrès annuel de la 
National .Petroleum Refiners Association, 
le 2 avril 1973 à San-Antonio (Texas) 
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,. Si 1l'expansion économique· cqntinue sur· sa· lan
cée actuel'le; •les. besoins .en.· énergie dw monde· ont 
toutes.chances de doubler :d'ici 1985. et 9e, quadru~· 
pler d'ici l'an 2000.·· : •· ·. ,·; · ·:,1: ~ ... ·, ,, 
- ,; ... •,',, ~- . , ..... ,-;~-:-,--..·, -- ··, _:· · ... ~ :: ~ ' ·, ) 

. La,part du pétrole ,dans ,la consommation .totale 
d'énergie'con'tinuerà'à 'êroître. El·lè·se situait en 1970 
aùx eriviroi:ts" dè'45 %\eMe' pourr~·it atteindre 50 %. 
èri 1985( e'ri l'a.~; 200~· elle pourra!t varier entre:·40 et 
50 % selon ·les hypotMses de développement de 
1;~pergi.é~nu?.léa!r~. ,;~,~:; ·,· . ~~ '": ' ... ,·· ,, ., .. 

·-'Les:. Etàts-Unis et · 1la' CoinhiuMùté·· européenne 
seront en,1985 'les'.dëux pilus grands: coMôinmateiJts 
de pétro·1e·'cfü monde avec::' res·pectivemènt 25 % et 
20 .% du totaJ.; '~"'~'" 1• • :; ~'~~ " 

·.·l.es Etats2iJhis·;: m~lgré' ·lèu{prodiÎcÙÔn.intériëÛre·· 
qui·. d'e'mêùrè'r'a' èricorê''- trè.s importante,.'. devront,' 
pour couvrrir ilèurs. besoins,' réêoùrir aux'ïmporta-1 

.,. . ' .. " •. . . .. .... "'. ... - ., . . ' ' ' . 
tion1s dans ·uhe ·,proportion qui en 1985· ne: sera sans 
doute pas· •inférieÜré' à 5f %: t.â ·éommi.Înauté euro'-' 

, .--. · · • - . .. · ·. ~ · r· , ··, , • ~." ,. , . t• - .... 

péenne demeurera ,le premier acheteur de . pétrole 
brut: "àvec' 'une dépenda'née vis:à-vis .. :du pétrole· 
importé d'au moins 80 °io. · '. . '. . - .. 
~ .. - t·. ~;· :_ ·1- .,. L i •" •• "'.!1) • ~· .. :~n --~ r · , · 
. Ces· ·quelques chiffres, fçmt ·ressortir l'importance 
dé' ·l'enjeu pétrolier pour. ces ·pays. Le. monde du 
pétrole est ·cependant en :pleine .évolution .et beau
èoup- s'inter'rôgent, àujourrd'hui• sur :les conditions· 
dans •lesquèMes ce1:5étro1le pourra être obtenu;-· 

Les régimes de concessfotîu~qüel~ ét~ient ju~
qu'à · pféserît ·solinî·ises -iles: êompâgriies. pétroHères 
sorif presqüe : pàrtout · rêmis ~n · cause par •les pays 
producteUrs. Ràrés seront sans doute. •les èas où 
les: 1ressources 'Péffdlières '"'.sèrôh'f. totalerilenf nàuo: 
nâHséès, niais 1fès formulés' qui te~·dent à se géné-i 
râll.ser •. de côntrâtifde p'àrtlèipatiorï'ou· de éontrats 

. d'·Éissôéf ation, 'éôndiifrôrit. en·; définitive-à 'transférer' 
aux "soêîétés • n'âtionales âe . cës · •pays· 1es grandes 
d~éisîonf''êie. 'gestion.' Lés. èompagniês pétrolières· 
se' verront pl'Ôgressive·ment ·~r~uifès âii rôle ~d'opé~ 
ràtêllrS~t :·· ···~,.;: .:........ · · ,~~·i· ,:-:: :: :! .. •Î~ , 

>,'.~ :;•: _,,.,_._ ~ . "'~ •• -C' 

.-. Ces compagnies continueront à aV,oir accès à une 
partiie ·de ces ressources, mais •leur coOt sera beau~. 
coup plus élevé, pulisqu'une marg·e sensiblement 
plus grande du profit ·restera acquise aux pays pro
ducteurs. Une autre part de la production sera 
écou1lée directement par les compagnies nationales 
de ces pays ; dans certains cas, ces compagnies 
chercheront à obtenir •un accès direct aux marchés 
de consommation, mais plus souvent elles le ven
dront à l'état brut à des sociétés indépendantes qui 
en assureront ·le raffinage et •la distribution. 

A côté des quantités provenant des pays ·produc
teurs traditionnels d'Amérique latine, du Moyen
Orient ou d'Afrique, des disponribiilités nouvelles 
seront tirées de ·régions plus ,récemment ouvertes 
à 11'exploration et où depuis quelques années des 
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gisements impqrt~nts ont été d~ço4verts.· A çet 
égard, l'effort entrepris en Mer dµ Norçl c9mmence 
à porter ses fn,!its ; il apporte ~ ,f'J;1,1rope ·l'espoir de 
vo'ir tme part appn;içiable 9e ses besoins, 15 % 
au moins, çquverte p~r c;les ressourç:.es p·lys rap~ 
prqç~ées et p'lus sûres. Certes, l'exploitation ge ce 
pétrole implique des charges d'investissements éle
VE;Jes, mais sa rentabilité est assurée par sa loca
lisation favorable, 

Pans ces conditions, le coût du pétrole ne ·peut 
que cr9ître et 1,1ne augmentation des prix est ·Jné
vit~b;le ij terme. est-ce à dire que ces prix attein
dro11t nécessairement, çomm~ cela a été quelque
fois affirmé, ceux des énergies que l'on pourrait 
développer e11 sul;>s~Mion de çe 'pétrole ? Il est 
difficile oe se pronç,ncer <f.~ne rmmière aussi affir
mative. E:n effet, si l'on peut aux Etats-Unis encore 
envisager de mettre en valeur des gisements de 
pétrole non conventionnels, comme 1lel;1 « oil shales » 

ou çféyelopper des tecnn1iques de gazéification du 
charbo11, H rj'ex·iste ,pratiquement pas ailleurs dans 
le monde qe ressourças énergé~iques dont on 
po1,1rrait envisager ,rapidement ,ta mise en valeur 
ppµr -remplaçer le pE;Jtrole. '-'énergie nucléaire 
apportera à ,long terme ·la sol1,.1tion au problème de 
l'approvisionnement énergétique, mais outre que 
son emploi sera réservé à •la production d'~lectri
cité, H faudra encore de nombreuses années avant 
qu'elle contribue d'une manière appréciable· à la 
couvertur13 c;les besoins : vers 1~85, sa part, se'lon 
les estimations les plus optimistes, n'excéderait 
pas 10 0/o 'Clu total. 

Par contre, il fa4t èonstater que les ·ressources 
pétrolières sont encore tr~s ~bondantes dans . le 
monde, en parNcuilier au Moyen-Orient et· suffisan
tes 'Pour faire face à qes besoins 1même en crois
sance ,rapide. A mo1ins d'une :politique concertée 
pour limiter l'offre, ·les prix devraient continuer à 
être déterminés par 11a concurrence ·entre produc
teurs, comme çela a été le cas dan.s •le passé, à 
l'exçeption de situations de crise artificiel!ement 
provoquées. 

Si une situation de concurrence ne pouvait se 
maintenir, il serait à craindre que se négocient 
emtre p;;1ys produçteurs et pa~ consommateurs des 
ententes dJ,recte.s, ou même que se constitue tme 
organisation de marché à féchel.le mondi;:ile, dont 
·il serait difficile de savoir qui en définitive, du pro
ducteur ou du consommateur, en Hreraoft Ife plus 
grand avantage. 

A un moment où les Etats-Ùnis vont devoir r~ë:ou
rir davantage · à des s9urces ex,térieures pour 
compléter leur 'approvisionnement, c'est là sans 
aucun doute ,une situation préoccupante, · et l'on 
comprend· le soi.rci des autorités fédérales de sti
muler par toJJs ·fe~ moyens l;:i production ·intériieure 
de toutes J,es formes d'énergie. . :-. . , . 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

L:E;-urope, a/n§i d'ij!Heurs que te Japon, se sont 
tpujows troi;iv$§ _dans ,.in état çle trè$ forte oépen
~~nçE;i à l'égaro de$ JmpQrtatiQns et Hs n'éprouvent 
pa$ IE;if? m~mês appréhen§'iPns, Ils compterc;mt d.1,wan~ 
tage sur ·la diversifjçgfjon ç!es provenanoes pour 
a.ss4r~r la séç14ritE;J <;le Jeijr approvi§ionnement. 

Devant cette situation, fa préoccupation majeure 
de tous ,f·es pays consommateurs sèra d'assurer à 
long terrne un ·volum~ $1,lffisant .c;le re1:>source$ ppur 
$at!$faire la çlem~ridè, . Y compris la_ -marg_e çf e 
flé,dl:>i'lit$ néçessaire pgµr'f~ire fflce ~ des risque~ 
o_e 10.r.i_s_e ... - · • · · ·~ . ; ... ~.1 ... . 

L'effort d1explor~tlon nécessaire sera considé
rable. et sans commune. mesure avec celui qui. a 
été accompli jU'squ'ici. La part que prendront les 
pays producteurs à cet effort demeurera faible, car 
la plupart d1entre~eux préfèr:eront affecter les reve
nus. qu'ils tireront du pétrole ,au développement âe 
leur économïe ,interne, plutôt que de les investir 
dans des opérations Jfndustriie'l'les sans doute renta
bles ·rnais qui apporteriaient ,peu d'activités à une 
maln~d'œuvre locale. La .charge .principale de ces 
investissements incombera donc à if'1industrie pétro.:. 
fière qui devra être en mesure d'en assurer 11e 
financement. Qu'elle ait ·recour$ à 99$ resso!,,!rces 
propres ou à 1.m financement extérie!.lr, il fal)dr.a 
pour celfl qu'elle qispose d'une mar~e de rentapj~ 
lité ·en rapport avec l'accroiSS$ment ç!es coûts, ce 
qui implique des prix à la · consommation assurant 
la couverture complète des coûts en développement 
de l'activité d'exploration: . ,. ·· 

,. L'expérience dei:; l;tat$-1.Jrîis a çlaire.ment montrE;J 
qué faute ·c;i·une marge ge profit SJ,Jffisante au niveau 
de la production,· ,.-éxploration $'est çpnsic;lérable
ment ralentie depuis quelques années et qu'un 
<;léficit: ctes. ress9J,1rcel;t s'est rapiclement creusé. Il 
fg11,1dra E~.Yiter qu'il en soit de même à l'avenir au 
nive@.u .c;!e.s resso!.lrçes mondia'les, car il. n'y aurait· 
Pl!.ls alorn ç!e correctif possible, et les prix seraient 
ri;!pie;lernenf : entraînés d~ns un mouvement de· 
hçif..!s§e, augl!!:l! . on ne peut guère assigner de 
limite, 

La solution à ces difficiles problèmes de l'acçès 
aux ressoyrces et de l'approvisionnement ç!es rnar
c.hés · requiert tm effort con)uQué des ~tMrités 
pul;>liques et de ·l'industrie. L'industrie, eri effet, a 
souv~nt de la peine· à· ~ccompfjr sa tâçhe. Plç1çée 
entre les exigences des· pays producteurs et les 
servitudes des marchés de consommation, elle ne 
disp9se p~s Joujo!lrs d'une m~rne ç!e m~n~uvre 
suffi$,ante. poijr d~y1;1'lopper 'Se.s a,çtivités. Sans 
l'i;ipp1,1i çl~s·. gpuvernement$ l;les pay$ çonsomrnç1-
teurs, elle· risquerait· de nij plus être en mesure à 
l'~y~nir ·a·~isumêr ·1pl~in~meri ~e~·· resppn$abilités. 
Go1wernements et lnc;lu§trie çf 9jyent donc $e .conoer,. 
ter; si.ir les~ moyen~.~ mettre en ~yyre. pour y p_ar,., 
venir . 
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, Pour faire face à une tellè situation,• il existe 
quatre ensembles de questions sur lesquelles il 
conviendrait que les pays consommateurs de pétrole 
s'interrogent : la coopération entre pays consomma
teurs, l'amélioration des reiàtions entre pays pro
ducteurs et pays consommateurs, le ·développement 
de. ressourçes 11ouvelles et la réalisation de condi
tions de marchl:} pllls fa,vorables. 

· Dans les ·conditions diffici'les qui caractérilient 
actuellement le marché pétrolier mondial,· il serait 
très souhaitable que toùs · les pays consomma,teürs 
unissent leurs efforts pour y apporter les solutions 
les plus_ sati~faisaotes. Beaucoup d'actions de poli
tique. énergétique seraient d'autant plus efficaces 
qu'un plus grand nombre de pays y âdhéreraieht. 
C'est ,1e oas notamment ,pour les dispositions relat,i
ves au stockage ou à la. distribution des disponibili
tés en cas de crise, qui ne s'appliquent actueMement 
qu'aux· pays européens, ,mais que .:l'on ·pourrait 
enVlisager . d'étendre à d'autres zones. Il en est 
de même pour l'intensification de l'effort d'exp'lora
tion, les économies d'emploi ou 'la mis!:} au point 
de · tec,hniques nou\lelles p9ur la production • ou 
l'utilisation d'énergie. · · • , . 

Cette .solidarhé' qui lie èr;itrê eux ·1~s grands pay?, 
consommateurs s'exprime · déjà dans le cadre de 
l'O.C.D.E ; elle ·aurait sans aucun douté intérêt à 
être ~ncor~- ~éveloppée: ' . ; c~ ' . 

Les pays de la Communauté sont pQur leur part 
très favorables à l'idée d'une coopér.ation avec les 
Etats-Unis et le Japon, dans tpus les domaines 
touchant à la politique énergétique. Il conviendrait 
de rechercher les actions concrètes OÙ cette coopé-
ration pourrait s'exercer .. , · . · 

"J • • • - .. ... • ..;: ' 

' En second :lieu, vis-à-vis dés pays producteurs, 
il ne serait sans doute profitable à personne de· 
vouloir établir des liens· préférentiels directs avec 
terte ou te'lle ,région productriêe .. Non· seu1lement ·les 
lois du marché doivent pouvoir continuer· à ·jouer 
au niveau monélial, mais· la sécurité risquerait 
d'être compromise par une dépendance trop exclu
sive à l'égard de certaines sources. Par contre, 
le pétrole n'est que ,l'un des éléments dû commerce 
international et l'établissement de conditions plus 
favorablès au· .développement des échanges consti
tuerait un facteur important ·de stabilité poùr. les 
relations entre pays"producteurs et pays consom·m~
teurs: · · ·- ·. · · · 

:~ - ; "" ~:' . • t •. -; 

Les pays· industrialisés peuvent aussï .. aidér7 au 
développement· économique des pays·'en ~voie dé 
développement, y compris· 11es pays "produèteu'.rs de 
pétrole, par la 'conclusion d'âccords dè cocipëration.: 
Il s'agirait de dévelôppei" entre ces pays et la Corn-' 
munauté des liëns éèonomiqües; sociaux et cûltû) 
reis . dans le respect de la pleirie · indépe·ndancë des 
deux parties. · ·.:.. '1 
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La troisième··préoccupation ·concerne. le dévelop-: 
penient -dè nouvelles rèssciurcès. Il existe enèôre 
dans le moride de·· rfombreuses régions où l'explo
ration pétroHère est à peine amorcée: C',esf 'le ·cas 
du Plateau Continental . adjacenf ·aux grands· èonti;; 
nents. Dês possibiiités· existent aussi dans les fonds 
marins ou dans:des' régions arctiques, qui pos·enf 
encore . dés problèmes teètmiques difficiles, mais' 
dont la solution est désormais en vue . .J; · ··•. · • · ,; ' 

l 

• , •. . .. •• ~t,_ , ...... - ,,- • • · r •• ..., -9 l , ... ,"l 
La législation fiscale des Etats-Unis est t(ès favo-

rable aux ·activités , d'éx'plèratiori pétroliè'r.e ··er'1la 
Communau'té·'pourràit s',èn' inspirer poùr ·s~ prt>pr~ 

• ~ ~ • . • .' .. , ' ·1 • • . ' • ~ ~ •. ' 
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f industrie. Il serait aussi po·ssi'ble d'apporter un sou-
tien financier ~direcf··f' la réalisation dÉi

01
certairis 

prÔjets industriels· qui . présenteraient. ur. intérêt par2 
fiéülier poùr :r·a-pprbvisionnèmerit eri pétrole· de la 
Communauté et que l'importance du' _risque:)·u"la 
rentabilité : iricértainè' ;empêcheraient 'à. l'industrie 
d'entreprendrèÏ. Cette . proposition récemment faite 

i 

t 
t 
i 

' ' •• * - • ... • 't··, .' ,, i ) 

par fa Commission de' Bruxel-les sous Je· nom 
d',; entreprise commi.me » ou de (( projet corrimunau~ 
taire ,;·. ·serait :ôuverté à touiès i'es sociétés pétro:. 
Hères sans discrimination ; seule la 'nature .. 'du profet • 
sèrâit<prfse ·en ·considération pour appréÔiÈfr. 11'impor-' l 
tànce du soutien à 'âcèorder; ' . _. .. ._, ,• . f 
J·

1 

~u r~.i~;~u:- ~~~ ;a~~~és, enfin, il ·;~u;r~it avant ' 
tout permettre à .l'industrie ·de mieux rentabiliser i 
ses investissements. · · 1 • Ji 

'..' Pe~d~nt des' a~~é~~· 1a' 'marge· d~ p~·o·fit d~- l'i~dJ~~ 
trie pétrolière s'est située au-dessus de· la mqyenhe 1 
des autres industries, ce qui est justifï'é sf l'on consi-' f 
dère le niveau élevé 'de risque: que comporte. cétte t 

j 
activité> C'ette mârge s'est progrèssivêment ré,duitè ! 
pour àtteindre dans· certains pays, en_; Eùràp·e notam
ment, urî niveau préoccùpant. Si: l'on àjoute ·â: céla 
l'incertitùde"qûânt · à l'avenir dës _investissernënts 
dans ;_·certains 'pàys' 1pr6duéteurs, · on cônç~it · lés 
hésitations 'de l'industrie à investir à un rytfoie-eh 
ràpport avec :1es bésoins à couvrir: On ôosërve, déjà 
des signes 'de· 'désintéressement de .. èertarnes 
compagnies pétrolières à l'égard des marc'liès: les 

moin: ré:unérateurs. · , , . :- . . i 
Les pays de la Communauté eur<?péenrie . s.oi:it 1 

pour leur part très conscients des ,dangers d'une f 
teMe évolution, et sont. convainèus de la 'nécessité. , 
d'y •remédier.: ... : . ,. ' . j 

·~ - ".i • l :,:.~ • •-· ! 
· M serait souhaitable d'abord d'éviter que des : 
mesures de contrôle du marché, telle.s que l'àppli~· . 
cation de .. prix .plafond; ne conduisent à ,un~ ~été-

1 

rioràtion des 'margel> de Ï'indus(rie. Mais la pre,ssion 
fi,sèale sûr toùs ies prôduits. pétroliers, qu'il s'agisse 
des carburants ou· des combustibles, · est aussi·· très 
lourdè-en·Europë, et on .pourrait songer_!), 1.a r~_dt.Jire. 

• -• ~ • • • • • -.J ••• .. I •- • 

r' . . , .~/,. • ... ,,' -~,. 0 
,, , • r" t •. •. · .... _ -- , ,:"'. 1, "., ~. ! ~ 

.J Il- 'n'est pas certain. cependànt que ces mesures 
soient suffisantes pour '· enrayer 'îe .:, moùvement 

1 

1 



d'érosion des prix dû à une concurrence souvent
désordonnée sur les marchés. Il ne faut pas oubi'ièr 
en effet que le marché européen n'est soumis à 
aucun contrôle et que c'est là que se retrouvent 
tous les excédents qui n'ont pas trouvé 'ailleurs IE)u~ 
placement. L'industrie "pourrà-t-elfe se· discipliner 
elle-même Ôu faudra-t-il recourir" à des mesure·s plus 
contraignantes ? Depuis quelques mois la situation 
s',ëst inëorifestableinènt àméliorée, mais è>ri ·hé peüt 
encore considérer ce retournement comme défini
tif. 

Un autre problème qui se. pose 'à !.'industrie· est 
d'assurer à tout _instant un équilibre entre l'offre et 
la dèrnaiicie pour chacun des' produits,· èn respec
taJ)t les . qualités . exigées· par _les consommateurs. 

On a constaté ces derniers temps aux Etats-Unis 
que pour faire face à un· déséquilibre sur le marché 
intérieur, il ne- suffisait pas d'ouvrir les frontières 
pour trouver sur •le mârché mondial ·les quantités et 
surtout les qualités. qui faisai,ent .défaut. Des tonna
ges ·sup·plëmeritaires minimes 'Cie -pétrole brùt à faib'le 
teneur en soufre ou de produits· raffinés, comme 
le fuel oil résiduel, le gasoil ...:.:... produits sur lesquels 
la politique d'importation a été temporairement 
àssouplie par'-les Autorités, fédérâles - Ï1'ont pu 
être obtenus qu'à des prix 'très _élevés et ayant un 
caractère nettement spéculatif: 

· Î..és product~~,:; de pét~olè brut ou les raffineurs 
d'autres régions auraiept sans doute été en mesure 
de répondre à de telles demandes, à condition 
qu'elles aient été connues plus tôt et que l'on n'ait 
pas dû prélever sur d'aùfres·foafohés 1foûr les satis.: 
faire ... 

A l'avenir, l'Europe pourra ·accroître ses ·ventes à 
destination' dès Etats-Unis, ·'mais _il faudra que 
l'accroissement nécessaire des ~capacités de raffi
nage· soit programmé_ à l'avance. Si les. capacités 
existantes suffisent pour, répondre à des ·fluctua
tions conjoncturelles _ è:lè " la demande . de faible 
ampleur - comme cela est "d'amêurs bien leur 
rôle ~ ellës' 'rie ' peuvent. certainement pas sans 
délais alimenter des coürànfs nouveaux.,. d'exporta
tion. 

Ceci implique bien entenêiù' qûe iès: gouvèrnêi'-· 

' ·1.- ' • ~.} ~ 
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méiits'fassent,connaître en temps voulu la politique 
d'importation qu'iis entendent suivrê; ainsi que· les 
contrai'ntes qÜ'ils imp-oseni aux qualités des1 prot 
duits notamment pour la protection de l'environne-

, , ~-, -' ' :. ' , J ,, • ~ • ! ... • ;' 

ment. Mais il faudra aùssi, que l'industrie se montre 
assez prévoyante: pou'r, déterminér:· .. à t~mps_.les 
conditions de s"on. apprÔvisionnement- à moyén et 
à long terme. ~ : :··- : ' · -: r: .,. · t; :· . 

.J • ~ • ' :·.. • , - ' • ? 

L'incertitude qui plane sur l'àvènir n'.est certaine~ 
ment pas propice à des engàgements "de 'longuê" 
durée, mais )1-. est. plus irryportant encç,r~, d'.évjteL le 
retour d'une tension, du. !Jlarch!f), comme celle: qui 
a été observée~ l'hiver dernier' et _qûi â.':été préju~ 
diciable aux consommateurs des deux côtés de 
l'Atlantique. !','" r,,_-: I r ;;· 

La conclusion que l'on peut tirer de, cette' analyse 
du marché pétrolier est que la recherciiè é:fun" équi: 
libre safÏsfais~nt entre· l'offre·· et ,.-la- demande, de 
pétrole sur le marêhé mondial 'èst, et restera,.sans 
aucun douté très difficile.! dans. ,lès.r années' ,qui 
viennent. L'industrie pétrolière a pourtant su dans 
le passé s'adapter à des situations souvent très 
nouvelles pour elle -et -elle a pu être présentée à 
juste füre comme le modèle d'une industriie gis'po~ 
sant d'une grande marge de flexibilité. On peut se 
souvenir en effet comment onf:i:îu être,sur·montéês 
sans dommages pour. les consommâteùrs, 'les' 
grandes crises d'approvisionnement, comme celles 
d'Abadan ou les __ deux crises de Suei?. Cerie~J~s. 
prix ont pendant de courtes périodes augmenté, 
mais les disponibiÙtés' n'ont Jama!is :tàit -défaut,: ~et 
le retour à une situation d'.équilibre s'est 'toujours 
rapidement réalisé. · · · "- · · '· ; · ' '',1 

... ' , _., ' 

\--e·~ ..... ,.·'1.11, ~··t·{":,i 

Les événements des deux dernières années qui' 
ont conduit d'abord aux accords de Téhéran et de 
Tripoli, puis aux accords de participation ou 
d'association, modifient ;les ·rapports de force entre 
les pays producteurs et l'industrie, mais s'ils sont 
correctement appliqués par les deux parties, ils 
n'impliquent certainement pas l'instauration d'une 
situation de pénurie. 

Il faut faire confiance à l'avenir. L'industrie pétro
lière doit à nouveau apporter la preuve de sa capa
cité d'adaptation et de sa grande efficacité. 

. ,:<·C:J' 1 ,. ·.,I( .... ": :,~- .-,, ",,. :· ~- <.:~'!i! 1'..i~':- ,'1;:'."' :t·: Ç:'",,.· , ·J 
t; .?.Î'.)'. ,- ~ .. }~. -.11:: .. , . :.! Lfé •;f:1_•1'-. ~")' (1{__:· Ja .'..., 1 (J_,~p 

. ; ~. ,i; ,'jçrc, .. 
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Introduction 
Rôle des m;irchés publics 
dans l'économie moderne 

La ·libération des échànges à 1',intérieur de la 
Communauté a connu, pendant ces quinze pre
mières années de vie communautaire, un dévelop
pement considérable et sans cesse crO'issant. Le 
dynamisme économique qui s'est manifesté tout 
au long de cette pér:iode dans !l'Europe des Six 
et qui a conduit à un accroissement rapide et 
spectaculaire de •la prôduction industrielle et à une 
accélération soutenue de son taux de croissance, 
l'expansion constante du commerce intracommu
nautaire dont la valeur globa'le a dépassé ·largement 
cei:le du commerce des Six avec •le -reste du monde, 
l'adaptation et la transformation continues des 
structures de production et •l'élargissement des 
marchés nationaux à des dimensions internationa
les, sont liés dans une très large mesure à la réa
lisation de ce fondement de 'la Communauté. 

Cette libéralisation progressive et spectacu1laire 
des échanges ne concerne cependant que l'appro
visionnement du seul secteur privé. Par contre, 
pour ce qui est des produits et des biens destinés 
à satisfaire les besoins de l'Etat, de son adminis
tration, de ses collectivités territoriales et de toute 
autre personne morale de droit public faisant par~ 
tie · de la personnalité ju.ridique de 'l'Etat, ainsi que 
des entreprises qui gèrent des services d'utilité 
publique, cette libéralisation reste encore un objeé-
tif à atteindre pour une large' part. . 

Or, -!'·importance économique des· fournitures et 
des services destinés au secteur public et para
public, et, par là, l'impact qu'ils peuvent exercer sur 
fa · réalisation d'un marché unique, apparaissent 
dans toute leur ampleur si 'l'on considère, d'une 
part, que ces fournitures et · ces services · repré
serytent une part non négfigeab'fe et toujours crois
sante de fa consommation globa·le de fa Commu
nauté et d'aytre part, que certains des secteurs de 
prodüétion concernés, occupent une position straté
gique de tout premier plan pour la promotion d'une 
politique industriell'e et technologique intégralement 
communautaire. 

' Quelqu·es données statistiques sur la valeur refà
tive • des marchés concernés par rapport au pro
duit nationa,f brut permettrônt dè mieux apprécier 
l'importance · économique de· ces' marchés. En 
France, par exemple le montant global' des marchés 
publics recensés a été, en 1969, de 52 milliards de 
nouveaux francs, chiffre qui représente 8 % du 
produit national brut. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Au Royaume-Uni, les achats gouvernementaux 
atteignent un pourcentage de 13 %, en RFA de 
8 % environ; en' Italie, en Belgique et aux Pays
Bas ces chiffres varient de 3,5 % à 4 % ·par rapport 
au produit national brut. 

Les raisons susceptibles d'expliquer cet état de 
cloisonnement des marchés dans ·le secteur public 
et para-public tiennent, à notre avis, essentiellement 
à l'évolution profonde que la politique des Etats 
membres en matière de marchés publics a progres
sivement subie depuis le siècle dernier et au rôle 
nouveau et toujours plus important que ces marchés 
jouent . dans certains secteurs de 'l'économie 
moderne. · 

Les marchés publics ne éonstituent plus aujour
d'hui un simple moyen d'approvisionnement en 
matières premières ou de prestation de services aux 
conditions les plus avantageuses offertes sur le 
marché. Au fur et à mesure que des besoins nou
veaux et pressants se sont manifestés · au sein de 
fa collectivité nationa1e et qu'H a faHu y faire ·facè 
d'une manière aussi concrète qu'impérieuse, les 
pouvoirs publics ont progressivemènt découvert 
dans les marchés publics un instrument privilégié 
d'intervention dans fa vie économique, politique 
et sociale de ·feurs pays. Aussi, ces marcliés ont-ifs 
été uti:foisés parfois comme un instrument de poli
tique conjoncturelle, parfois comme un instrument 
de politique · structurelle ou sectorielle, parfois 
encore comme un instrument de politique sociale 
ou régionafe. 

C'est ainsi, par èxemple, que les marchés publics 
constituent pour certains Etats un moyen _de choix 
pour réserver des débouchés nationaux à certains 
secteurs de produits intégrant des technologies 
avancées et assurer par là une rentabilité Indus
trielle et commerciale aux dépenses de recherche 
et de développement qu'ifs ont consenties dans leurs 
centres de recherche ou par des contrats confiés à 
l'industrie. · 

C'est ainsi également que d'autres Etats ont eù 
recours aux marchés publics dans 1le cadre de leur 
programmation régionale, soit en réservant une 
quote-part du montant global de, ces marchés aux 
entreprises instaMées dans des zones économique~ 
ment sous-développées ou en déclin, soit . en leur 
accordant fors dè ·l'adjudication du marché un trai
tement préférentiel par rapport aux autres entre
prises, nationales ou étrangères. Les finalités recher
chées sont manifestes : d'une part, orienter et 
canaiuser de noüveaux établissements industriels 
eH1ppareils de pro'ducNon vers -ces zones de déve
loppement, de ·l'autre, décourager et freiner fa 
« répétition des focalisations industr·iefies » dans 
des régions présentant une haute concentration 
économico-démograph'ique. 
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; t.,Q(:l,: m~!TIE;),,· l~çn ,po.urrait:ë encore, -'.Citer dè multi
ptes,.,exernples.,,da,ns lesquels 'les marchés. publics 
fJgurent a.u _raog ~d'jn~Jruments d'interv.ention privr.,. 
!$giés: d~~, pouv,oirs 1publics : aussi bien lorsqu'il 
s'agit d'encourager ·la transformation,· et l'adapta
tion des structures de production, de favoriser la 
recôhversion- de éertains sècteurs ou d'en stimüler 
le':é:lyhàmisme prodüctif;'.de -relanèêr 11es invésNsse~ 
ments;· où· de peser· sùr la corijonèture, que lors
quqf:s•agit de Venfr eri aide a· des èatégories socia: 
'lés 1ÔU ·professionnelles défavorisées,. de lutter •contrê 
le~chôfnàge,' de com·penser les dômmages que cer
tâihs secteurs on·t suoiS · du fait de la guerre;' dès 
divisions·: 'territoriales,· "des pérséèûtioris politiques, 
etc. '·" 

•. ' ciest dans, ce cont.ex,te,, là où la complexité des 
as'p'e'cts. tèchniqûés, ,. les r'di'{ërgences doctrinale$ 
'et ·les' éjùestio'ns de p'rocédJJre. cachent .bien souvent 
dés ,.problèmes pÔlitiquês ardus·, que fa Commu
nauté. a: dO ·engager son action ·en. vue·. de la libéra
lisàfioii "ëfêis: écfarigès dans .!le domaine des mar,,. 
.chés'rpllblics ; .ce qui• expfiq~e~ à 'la fÔis les retards 
ëônsidérables accusés .. et- ·les résultats atteints 
)l,Jsqu;à '."présen,t. qÙi ne ,sont. certes pas ènthousias,,. 
.ijiiQ~~-;~Q., ;(!::,;:··;·! .. :;;·· ·~!~~ ~,;~· .• <'.~ , ;_~ ~:;~··, -7 -·~: >,:·- -.: 

• C'ëst: cette ··action, quï constituera le,thàme de 
-Cèt.;·articlè.-,r" ".' . · .• ~ L ~ ,, • ,r• ,·l "::,c· 

-i;iUn ,'sujeL aussi vaste et aux-:- aspects •· aussi 
complex,es et controversés n'aurait pu cependant 
,être traité· d'une ·manière complète et approfondie 
·dans• un,:tel' contexte: .. ·r ... ,, .-~: ,. , ~ ·, 

Aussi nous proposons-nous de l'exposer·' plus 
ampl-ement dans une étude qui sera éditée prochai-
'riêrfient.:'~ .. ; : '. ·,, c:: ., :"r. · :" ··. · · . · ' · · · · ' 
~.:, .. ...t..., ~.:i-.. t.it:..•• .... !--, "1"' ..,~ ,:- '-"t: •: , ...... -· 
~; Da_m\ cèt.} article. Ji?~S . évoquerons· la. ,réglemen: 
tatjon communautaire déjà adoptêe ou sur le point 
'dè_;)'être;~-;.fes ;perspectives_ d'une réglementation 
.com'munauta·irë' çl_es marchés .passés par iles eritre-
_, • ..J ..... 1 . ' , ••• ·, ' • •.• ~ • • 

Pf:i,~~~,,,.pyblique~,_,rainsi .. gue .,pelles,. parmi les 
,« actions .compJémentaires », .qui. nous .paraissent 
'nécessafres poür' appuyer et compléter l'action.de 
Hbéralisation engagée par la Communauté sur 
:baSEfnorri,atiVe(: i'L' s'':1 ,~; < .. ~ ' 

,-.~·, 1 J' , ~ r -- • ;. • r · 

. ,...:. .. 
:~.~p;:1:~J~~s.~·s~ûfèes·"·nofmà~vê~_··;·.:) 
:dû: droit~ eôminunantaire::.· ·.,;:; (: ·-~~~.: 

•' . - ; C •, , t,.._ • 1 •• 

~. • . • 1 ~· ~ . 
··:: 11es. ·. marché's, pu:bJi_çs.; et semi~publics de, fourni-
tures ·;:et'• de,! travaux ne ·sont pal>, comrne tels; 
.expres$ément visés· par· ·1es dispositions du Tr,aité 
de 'Rome, ce. qui est parfaitement conforme ,à l'éco
nomie·' générale du ·Traité si l'on •.considère _que 
celùi-ci se· l:jorne à définir 1les objeqtifs fondamen
,taùX :de· la~Gommunauté: et à énoncer, en, vue de 
leur réalisation, 1les principes génér,aux eH.a struc-

ture normative de base. C'est l'objet à atteindre qui 
déterminera par conséquent, dans êhaqùe cas, 'les 
dispositions du _Tr.aité ,auxquelle$ seront rattachés 
tel ou tel secteur spécifique, tellè ou· telle hypo-
thèse normé;ltive. . ~ ·~ 

.. :t:.:~ ~·· --~~~,. ... ,,:~" ;: , 

Les objectifs à atteindre dans le secteur des 
marchés publics et semi~publics en vue de leur 
ouverture à la concurrence communautaire sont, 
d'une part, · lai· !ibr,e, circulation des . IT)archandises 
et. la libre prestation des; services entre Etats mem~ 
bres pour,.ce qµi a ~!'l'l.it ·aux fournitures destinées 
à satisfaire-Jas besoins du secteur public et semi
pµblic et. El.UX servi~es à effectuer pour_ le compte 
de, l'Etat ; oe l'autre, '·'la créEl.tion d'une structure 
l~gislative comm.ur,El.ytaire afin de, parachevèr la 
r~alisation _de ces deux _objectifs fondamentaux de 
la _pommunauté. .. · ·:r: , , · "~ 
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_;· 11 appàraît, dès, léirs, · manifeste que les _règles du 
traité 'è/ûi devront. cori'sHtuer 1è fonde'nîënt juridique 
de: l'action à développer 'dans' le secteur considéré 
sont::---~ .. , ,,. :o .·'. 'i' .. 

.. ~· .. l -·.Î i.-·,1·: .• 1 • • '· ' .• ,- •• 

1) LES ARTICLES 30 ET SUIVANTS DU -TRAITÉ 1 
CEE : ~ , . - :." -i . : .... , ·• .. · .. 

Ces artiëles inferdisènt toutes restrictions qÛàn
tffàtivés 'ef mesurés .. d'effet équivalent. Ces der
nières ont -été définies par la Commission . comme 
étant : 1 

' . . .'. . ; ) . ,. . • · • '' • ' • • • 

... ~ t •. ··"'! t 
f • « toutes dispositions législatives, réglementaires , 

et ~drninistratives,Jes pratiques administratives' ainsi 
que tous actes et . comporte'ments émanant d'une 
Autorité pub_lique ou qui. lui ·soient imputables, ayant 
pour.effet de faire obstacle à des importations ou f 
à des exportations qui pourraient avoir •lieu en •leur 1 
absence ou de rendre cés importations et ces i 
ëxportations plus 'difficiles ou -onérèüses' que l'ééou- i 
l~r:r,en; ~~:-la):ir6~u'~tif,~-.~~fi~m1le •i: ..... !:. ·:· -_ .. ;.: t 

Les règ1les de ces articles vi.sent ·la Jibre· circu~ t 
lation entre Etats membres de tous produits pou- f 
vant. faire l'objet· de transactions commerciales, f 
que'lles que soient l_eur nature, leur qualité ou leur 

1 

. 
destination. A_ux fins de l'application de ces règles, 
il ,est juridiquement Sfl.ns -importance que. des pro
duits soi~nt destinés ~~ secteur privé ou au .sec- f 

~eur-~u-~h~-o~,~ara-p~l>!•~·"'.'1.~ ;: .-- . ·:.~·· · .. ~'.::: f 
Pour ce qui est précisément des fo~rnitures des- i 

tinées à satisfaire ·les besoins de l'Etat et 'de' son, 
·Administration, ces ·mêmes règles ont été expli- ' 
citées. par la .Commission dans. sa directive 70/32/, 
CEE, fondée sur l'art: 33 par; 7 du, Traité: et adop-' 
tée le 17:Xll.1969. Elle ·sera illustrée plus ·loin (chap. ! 
Il);" Il convient d<e préciser à, cet égard que ·les i 
règlès de ceUe directive ne concernent que les1 
.~·mesures d'effet· équivalent» à l'importation déjà! 
existantes à la date d'entrée en vigueur du Traité., 

1 



::A ~l'heure.actuelle; :11a période,de transition étant 
expirée, toutes ,1es mesures étatiques qua'lifié_es· de 
,, mesùres .d'effet. équivalent» au sens, précisé sont 
interdites ipso jùre par·rart; 30 en ce qui concerne 
les importations et par l.'ait 34, en ce qui concerne 
les exportations;r,.,indépendamme·nt, de .. ,leur date 
d1adoption~ ::r ·- _·:· , · t .;.: . ~- rn ·_ f. 

• Il inèortibe à <1a Commission -de \ieillèr à l'appli
càtion. dè ces règles ainsi que dé 1la directive sus
visé~ et de poursuivre les infractions èonstatéés 
conforïnémeiit à -la ·procédurê de l'ait. 169 du Traité. 
~ -1'" . :i--. ~··, '·r··~ ', ,., n!-•.. ~ : , . ~.- · .-··: 

. Lès seules· exé~ptions que .sUpportent · ces règles 
sont celles des art. 36 et 223 du Traité. ' •. 

. ; .. i • • .. ' .. . • • • ;,l:.,,. • : ,ff i..J. ·:' • . . . • . ,. • - . . ! 
Nous préciserons, enfin, que, pour ce qui est des 

nouveaux Etats membres, ;les mesures d'effet équi
valant à_ des ,restricti9ns, quantitatives sont inter
ditè·s ·en. ·vertu de l'~rt. ,42 de /'Accord (/'Adhésion. 

-· • - :... . ·"-r ....... 

2) ART: 52ETSùlVANTS.ET 59-ET SUIVANTS-; 
J .• r• .,r' ... •:·;""'r;·; c:· " . .)" '. '} /" .... 
, La suppression · des restriqtions à la -libre pres, 

tation des services dans:le domaine des marchés: 
publics de travaux· a:été;"sanctionnée· par-Ja direc
tive « .71/304/CEE » ~.dont-dl sera question ci-après 
(chap. 111/1). ,. ·. :;; .• : . i; t·, ,·.,~ .., . · ·; r-- . -. 
~ ;;, ·i -~~- -~;..- ~ -:: _. :··::n·: .. ~i;C .t -. 

~ t ri• ..... : • .. '. ".-• · ~ ~ "f"" • .. •; • 

3) ART: 100 DU,,TRAITÉ CEE " . 
r • 1 

- _,; ~ • • ~-· , , ~. .r ... : t • 

- Les dispositio~s de :'."éet article 'presc.rivent "què 
le Conseil ~tatuan\ à ·l'unanimité. s_ur proposition de 
la 'Çommission, 'afrète . deir dirêétives ·poû'r · 1e rap_. 
proèhemerit des 1,Jégislàtioris .... des Etats memb·res 
ayant 'uîie incidènëe' sur l'étâblissëniént et le fonc
tionnement du Marché commun.-: ' · · "' ' 

Nous exposerons,,plus, {oin (chap. 11/2 et. 111/2) 
les directives adoptées ou éfaborées sur la base de 
cet· article· dans le dbmaine· des :marché& publics. 
Mais "il · côn\fient, iëi, : de· preciser que : ,Je champ 
d'application ·de ces· directives est assez limité ; de 
nbmfüeùsès exceptions·et exclUsions sont prévues 
(les n'laréhés · d'Un · montant ·inférieur à un certain 
sëuil : ne·· sorit' pas visés ;- :ïJes .compagnies de 
Chemins de Fer et les services de production et dis
tribution d'eau, gaz, électricité sont soustraites à 
l'application de ·la directive, de même que les per
sonnes morales _ _çje droit public. non, visées dans. ,la 
liste annexée ; Îes cas de recours à: la' procédure· de 
gré à gré sont nombreux ; iJa marge discrétion11E!ire 
laissée aux pouvoirs adjudicateurs' en' vertu dès cri.: 
tères d'attribution du marché selon « l'offre écono
miquement 1a· plus 'avàritàgéuse » est très étendue, 
é"të~):~;Ji. "'j , .. : . .- ~ ~:~~:~ !(r~: ~. t.;· · .:: , -~· ..... , · 
,~ .. '1 ! • 1(""rf'*,,."o. '"T' :-,.- ~- ! • -, . , • V 1\ " . • • 

:..: Aussi, , s'avère+il ,,ipd.lspen~able que, c~s, ~irec~ 
tives soient suivies par d'autres directives qui assu
jettissent progressivement tous les marchés passés 
par tous les · organismes publics à des règles· et 
procédures' ·:communàutaires: Nous , citerons ci-
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après, .et à titre purement indicatif, ,les secteurs qui 
pourraient faire l'objet de nouveNes directives. 

Dans 'un, proche avenir : · · 

a) Directive · · éfendant les · règles ·. des directives 
,., précitées à toutes les pèrsonnes morales de 
· ·c1ràit public : ·les · directives · 'Précitées né 

s'adressent qu'à !l'Etat, à ses CO'J:lectivités terri
toriàles et; aux personnes · morales ''de droit 

. p~l)llic énumérées en annëxe. · 

bf birectivés s'~dressànt aux· personnes morales 
d.e droit public exclues du champ d'applica

. tTon de ces directives én raison de leur statut 

. juridique différent d'un Etat membre à l'autre 
· (compagnies de Chemins de 'Fer, Services de 

production, de transport . et de · distribution 
d'èau, d~ gaz; d'électricité, etc.). . 

··· c) ·· ciirecuvé 1:>orta~t coordination de~ ~ég1~men
tations en vigueur dans les Etats membres en 

: .. : , matière d'« Associations momentanées». 

Dans un avenir plus lointain : 
·,d) Directive 'fixant des conditions plùs str,ictes et 
·· ~ • plus précises quant aux critères d'attribution 
· ', ,· des· marchés sel6n le système dit de I'« offre 

· ·· économiquément ··la plus avantageuse» (par 
· · • exemple : par la fixation d'un·« ·coefficient » à 

attribùer à chacun de· ces critères). 

4) ART. 90 DU T~AITÉ CEE · · 

. Le par. 3 de l'art. 90 habilite ·la Commission à 
adcip"ter. des direptives. ou décisions pour la mise en 
application des règ'les de ·l'art. 90 .. Aussi, 1Ja Commis
sion devra-,t_.eJ.le arrêter des directives en vertu 
desquelles les marchés passés par les entreprises 
considérées devront être progressivement assujet
tis à des. règles communautaires. Ce thème sera 
traité 'plÙs en détail ci-après (chap. iV). · 
;,, . . . . . . ~ , ... 

5) ART. 7 DU TRAITÉ CEE 

iés dispositions de l'art.'.7 interdisent toute dis
crimination .exercée en raison de la nationalité. 
Cette règle s'appijique sans préjudice des disposi
tions·· particulières .du Traité. Elle n'a, par consé
t10ent qu'un caractère sÙbsidiaire ,et n'~st pas appli
cablé toutes, les fois que d'autres dispositions du 
:rraJW {ie-ges speci.~1es) peuyent l'être. . • 

Il en résulte que pourraient être appréciables sous 
l'ang'le de fart.·.7, toutes « préférences ou réser
vations.". en faveur de producteurs nationaux ainsi 
que .toutes « exc'lusions » de ,producteurs ·des autres 
Etats membres qui ne sauraient être poursuivies ni 
sur la base de fart. 30 ni sur la base de directives 
fondées,sucl'art. 90 ou sur l'art. 1QO du Traité. 

6) ART. 5 DU. TRAITÉ CEE . . , . 
. ' . ~ . ·' ' ! ' . ·, . 

.. Aux termes . d~ cet article, les Etats membres 
prennent toutes mesures propres à assurer l'exécu-
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fion · des di$pôsitïons du Traité, Ils facilitent .à là 
Communauté l'aèèômpfissemêrtt dé sa mission; 

Aussi ces dispositions pôurraient~effes être invo
qu~es par fa Çommission en vue de pouvoir recueil
lir plus · rapidement les éléments ·d'information 
nécessaires pour l'instructiorJ des dossiers d',infrac
tion et. tout particulièrement : · 

__._ pour demander aux Etats membres de mettre 
en place les instruments nécessaires pour que 
fa Communauté puisse disposer de données 

. statistiques complètes et précises sur les mar
.. chés pubiics passés par chacun d'eux. Ces 
· ·statistiques seraient communiquées annuelle

.... ment à ·la èommission et feraient 1l'objet d'un 
. examen approfondi. La récolte et l;êxamen de 
ces données statistiques sont en effet; indis
pensables à la ë~m,mission pour « l'accomplis

.. sèment de sà mission » ; 
- pour denia:ndè·r aux États ·ménibrés tous ren

seignèn'lénts üti'ies àl.J suJèt des achats opérés 
par certains orgânlstnes · publics, notamment 
dâns - lè cas où les données statistiques 
recueillies pérmettraient de supposer que ces 

·. · otganistnes ne· s'adressent pas à des fournis
seurs de produits d'autres Etats membres ou 
qu'ils n'opèrent pas ·leur choix sur ·la base de 
critères objectifs d'ordre économique. 

7) L'ART. 97 DU TRAITÉ ElJRATôM 

. é.et àrtièle. prescrit qu'aucune restriction fondée 
sw .ia hatiônalltê flè peut êtrè · opposée aux .per
sônliès pliysiques ôu rtioràlès, ·publiques ou privéés, 
désireuses de participer à la construction dàns la 
Communauté d'irïstal'latioris nucléaires de caractère 
scientifique ou.irtdustriél. 

ÏI s'agit d'une sorte de règle de non-discrimina
tion concernant la participation à des « marchés de 
travaux » dans un secteur déterminé; 

11 en . déc0L1le que ·les « dispositions spéciales » 
du Traité CEE visant d'« autrês secteurs» (art. 30 
à 36, art. 90 etc.) demeurent applicables dans les 
secteurs concernés. fi convient, eri outre, de préêi
s.9r que si .la directive 71/304/CEE (« suppression 
des restrictions én matière de marchés publics de 
travaux») prévoit à son art. 2, par. b I'« exclusion» 
du champ d'âpp'licatîon de fa directive de « ·la côrts
tructiori d;instâilations ,nuciéaires ... », c'est précisé
ment eri raison du fait que fart. 97 du Traité Ëura~ 
tom comporté dé]â une d.isposition SpéCÎale concer
nant' c.ê sécteur .. (3è Corisidêrant de· la directive 
précitéè). ' ,. . 

obstaclé au libre choix par fachéteûr de sori four- t 
nissèlJr ». , .• , ~;-t''~~ ~ ,, ~ s 

D'autre part/. f;art 68 '(chapitré V relatif ~ux 
«Prix») stipule que « si la Haute Autorité constate f 
que dés discriminations sont systématiqùément exer- l 
cées par des acheteurs, notamment en vertu de 
clauses régissant les marchés passés par dès orga
nismes dépendant des pouvoirs publics, elfe adresse t 
aux gouvernements intéressés les recommandations l 
nécessaires», -

Les dispositions combinéés de ces deux articles * 
disciplinent, grosso. modo, les domaines qui, dans j 
le traité CE:È, relèvent des art. 30 et suivants et de 
l'art. 90. Ces dispositions constituent une « tex spe
bla'lis' » · par rappott aux règles des art. 30· à 36 et 
M du Traité CÈE. J 

Pàr contre, j,j y à. liè.u de retènir que lès « dirèc
ti\ièS de dàbrdit1ation des procédures de passation » i 
sont également applicab'les aux produits CECA. En ! 
effet, aüêllile « règle . spéciale » n'est prévue par i 
le Traité CECA en ce qui concerne l'instauration de ! 
procédures èornmutiaûtaires de passation des mar- • 
êhés · ·jfübliès ; d'autre patt; l'app1licatlon de ces i 
dif,èotiv.es aux produits CËCA rt'·est ,nullement de f 
nature à perturber le « fonctionnement dü marché ! 
commun du charbon et de l'acier ». j 

Cette interprétation, conforme à ·l'art. 232 du Traité ! 
CEE et partagée par 1la doctrine dominante en fa ; 
matière trouve une confirmation ultérieuré dans fa t 
considération que si l'on ne devait pas suivre une r 
telle thèse, on aboutirait à un déséqÙNibre frappant i 
et absurde entre 1le niveau de libéra'lisation des pro- ~ 
duits CEE et celui des produits OECA dont la « libre t 
circulation » entre Etats. membres ne serait que par- 1 

tielle et imparfaite. -~ . t 
DROIT COMMUNÀUTAIRE DÉRIVÉ . ' 

. Lès actes de d~oit co~~unauta;re dérivé (direc- , 
tives de suppression des restrictions en matière de t 
marchés publics, directives de coordination des pro-: • 
cédutes ,nationales de passation, perspectives d'une! 
réglementation communautaire des marchés passési 
par 1es entreprises publiques) seront examinés dans i 
les chapitres suivants. i 

f 
1 

Chap. II - · Marchés publics 
de ionrnitures · ' . 

~· ' .. 1, : l 
l 

1. - DIRECTIVE 70/32/CEE du · 17.Xll.1969 
CONCERNANT LES FOURNITURES DE PRODUITS 
A L'5TAT A SES COLLECTIVITbS TERRITORIA~ES. , . .... . ' 

~ÎA~X AUTRES PERSONNES MORALES Di 

HU~~ f 

1 
1 
j 



1:A Wheureiactuellé; :!la période, de .transition étant 
expirée, toutes 1les mesures étatiques qua'lifiées· de 
,, ;mesùres •d'effet équivalent» au sens précisé sont 
interdites ipso. Jûre pat'l'art. .30 en ce qui concerne 
les importations et par l'.aft. 34. en ce qui. concerne 
les exportations;r,,•indépendamme·nt· de ... ,leur date 
d'adoption. r: . -·~~- ·· -~,:.j_·:rn · f.· 

. Il inèorti'tie à <1a Commission -de veillèi' à l'appli
càtion dè ces règles ainsi que de 11a directive sus
visée et de poursuivre les infractions èonstatéès 
êonforrnément à -la procédurê de l'ait. -169 du Traité. 
. -;, . .,._ 'J r--,·- r• "'·~ ~- -. J •.• t ~: -.-·· 

· Les seules exé~ptions que ,supportent · ces règles 
sont celles des art. 36 et 223 dÙ Traité. ' • 

, ·-~ ' , -. '. , , - t . .,;,.... - .·:"'!\., .,. t ~ ·. . '. \ r - .:.- . f 
Nous préciserons; enfin, que; ·pour ce qui est des 

noùveaùx Etats membres, ;les mesures d'effet équi
valant à. des. ·restrictions, quantitatives sont _inter
dites ·en:_ye~t~ 

0
de l'ârt.,1~ _d~. /'Accord c!.'Adhésion. 

2) ART: 52ETSùlVANTS.ET 59 ET SUIVANTS:; · .. 
i. ~- :' ~· ·:·, ... :.,;'~ c: ·.;:r ·. ·1i _ : /"" ~~- ·· 

, La suppression des restrictions à la ·libre pres-. 
tation des services dansje domaine dE:ls marchés 
publics de travaux: a:ététsanctionnée: par, la direc
tive « .71/304/CEE » ;dontdl sera question ci-après 
(chap. 111/1). ,-·:;;, .. '.:!;;·:,r·,,: ..,,· ·,·,--.~ 

. '' ' ... "--..... -~ ,, .. ·' - .... ~. . • - "t.... , • .. ,; ·-·. . .. 

3) ART.' 100 DU,.TRAITÉ CEE . ·· ' 

~. L~: ~isp~s·iti:~: 'Je :-i~t a~~6;e~: presc.riven; ~ ~·ue 
Je' Conseil ~tatuan\ à ·l'unanimité'' ~ur proposition de 
1â · Commission, . a'rrête . des-·ëffrécfivês ·poùr · 1e rap~ 
proèhemerit desJ,Îégislationsi; .. 'des Etats memb.rès 
ayant 'une. incidènée' sur rétablissêmënt et le 'fonc~ 
tionnement du Marché commun:·: ' · · '· ' 

Nous exposerons,, plus· ,toin (~hap. 11/2 et, 111/2) 
les directives adoptées ou élaborées sur la base de 
cet· article· dans le domaine · des :marchés publics. 
Mais· 'il · convient, ièi, : de' prêciser que· ,fe champ 
d'application 'de ces· difectivès est assez limité; de 
nbml)réüsês exceptions -et excl'usions sont prévuès 
('les rriarèh.és d'un · montant ·inférieur à un certain 
seuil · né· .. sont pas visés ;, :-;1es .compagnies de 
Chemins de Fer et les services de1

, production et dis
tribution d'eau, gaz, électricité sont soustraites à 
l'application de ·la directive, de même que les per
sonnes morales. de droit pub'li.c, non, visées dans. ,la 
liste annexée; Îes cas de recours·à la''procédure dè 
gré à gré sont nombreux ; iia marge discrétio_rînE!ire 
laissée aux pouvoirs adjudicateurs' en' vertu dès cri.: 
tères d'attribution du marché selon « l'offre écono
miquè'mérit la'·p1us 'avàntàgëuse » est frès étendue, 
ëtè.r::·;:,; ·_; .. ~ ; ;·,:·'. !\.";~, ... c· .. ;_· ' ·:· . 
·~' --t l ,r-. r-.-, . .. ,• -.- :- ,.. """." ! ! -- • .... .. .. . ~ 

:. Aussi , s•·avère-t-il , indispensable que ces direc
tives soient suiviés 'pa'r .d'autres directives é,l.t(assu
jettissent progressivement tous les marchés passés 
par tous ·1es ·organismes publics à des règles- et 
procédures' •'communautaires.' Nous , citerons ci-

REVUE DU Ë 
MARCH 
COMMUN 

après, .et à titre purement indicatif, !les secteurs qui 
pourraient faire l'objet de nouveNes directives. 

.· Dans ·un: proche avenir : 

- a) -Directive étendant les règles· des directives 
., précitées à toutes lès pèrsonnes morales dè 
'"droit public: •les · directives · 'Précitées ne 

s'adressent qu'à \l'Etat, à ses co'l:lectivités terri-
torialés et. aux. personnes · morales "de droit 

. pùbllic énumérées en annéxe. 
b) bir'ectivé~ s'adressant aux· personnes morales 
· de droit public exèlues du champ d'applica
. tTon de ces directives ën raison de leur statut 
· jÙridique différent d'un Etat membre à l'autre 
· (compagnies de Chemins de ·Fer, Services de 

production, de · transport et de distribution 
d'eau, de, gaz;' d'électricité, 'etc.). . ; ... ' . ,- - ' .. 

c) Directive portant coordination des réglemen
tations en vigueur dans lés Etats membres en 

· .. :,matière d'« Associations momentanées». 

Dans -un avenir plus lointain : 
· 'èl) Directive fixant des·conditions plûs st~ictes et 
· ~ • plus précises quant aux critères d'attribution 
· ·' · dès marchés selo·n le système dit de I' « offre 

· · économiquèment · 1a plus avantageuse » (par 
· · .~·exemple : par la fixation d'un·« ·coefficient » à 

attribuer à -chacun de ces critères) . 

4) ART. 90 DU Tf!AITÉ CEE · , 

_ Le par .. 3 de l'art. 90 habilite ·la Commission à 
adop'ter des. dire.ctives ou décisions pour la mise en 
application des règ'les de fart. 90., Aussi, 11€\ Commis
sion devra+el,1e arrêter des directives_ en vertu 
desquelles les marchés passés par les entreprises 
considérées devront être progressivement assujet
tis à des, règles communautaires. Ce thème sera 
traité 'piùs en détail ci-après (chap. iV). · 
ri'• ~ ~.: : • • " r... '.:. 

5) ART. 7 DU TRAITÉ CEE 

·Les dispositions de l'art: 7 interdisent toute dis
crimination . exerqée en raison ·de la nationalité. 
Cette règle s'applique sans préjudice des disposi
tions'· particulières .du Traité. BHe n'a, par consé
qµent qµ'un caractère sùbsidiaire ,et n'~st pas appli
cablé _· t9_utes, les fois que d'autres ·dispositions du. 
Trajté · ·(le.ges $peciales) peuvent l'être. . 
' -~ 1. 1 .,. 

Il en résulte que pourraient être appréciables sous 
l'ang'le de ·l'art. -.7, toutes « préférences ou réser-: 
vations,» . en faveur cie producteurs nationaux ainsi 
que .toutes « exc'lusions » de :producteurs des autres 
Etats membres qui ne sauraient être poursuivies ni 
sur la base de ·l'art. 30 ni sur la base de directives 
fondées,surJ'art. 90 .ou sur l'art. 100 du Traité. 

6) ART. 5 Dl:,J. TRAITÉ, CEE,· .. , , .. : . . ' ., ~ . 
.. Aux termes de cet- article, les Etats membres 
prennent toutes mesures propres ·$1 assurer l'exécu-
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1 

tien, des dispôsitîons ·dli Traité, Ils fa.cilitènt .à la 
Commuriàùté ·l'aèëômpliSsérnértt de sà mission; 

Aussi ces dispositions pourraient~el'les être invo
quées par la _C:ommission en vue de pouvoir recueil
lir plus · rapidement les éléments ·d'information 
nécessaires pour l'instruction des dossiers d'·infrac-
tion et_ tout particulièrement : · · 
· --'- pour demander aux Etats membres de mettre 

en place les instruments nécessaires pour que 
la Communauté puisse disposer de données 

, statistiques complètes et précises ·sur les mar
.... chés publics passés par chacun d'eux. Ces 
· statistiques seraient communiquées annuelle

-- , . ment à ·la èommission ef feraient il'objet d'un 
. examen approfondi. La récolte et l;èxamen de 
ces données statistiques sont en effet; indis
pensables ~ la ë~m_mission poùr « l'accomplis-

- _sèment de sà mlssiort » ; · 
- pour deniàndé·r' aux États membres fous ren-

selgnèn'lénts ütÎ'les ài.J sujet des achats opérés 
par certains orgànlstnes · publies, notamment 

·. dans - lé cas où les données statistiques 
· recuèillies permettraient de supposer que ces 
' · e1rganistt1es ne· s'adressent pas à des fournis-

seurs de produits d'autres Etats membres ou 
qu'ils n'opèrent pas ·leur choix sur -la base de 
critères objectifs d'ordre économique. 

7) L'ART. 97 DU TRAITÉ ElJRATÔM 

. C,ët articlè. ·prescrit qu'aucune restriction fondée 
sut. ia nafiôflàlitê fié peut être opposée aux per
s·ônnès pliysiques ou morales, publique~ ou privées, 
désireuses de participer' à la construction dans la 
Cômrnunauté d'installations nucléaires de caractère 
sëiehtifique ou. industrièl. 

il s'agit d'une sorte de règle de non-discrimina
tion concernant la participation à des « marchés de 
travaux» dans un secteur déterminé; 
. 11. en découle que ·les « dispositions spéciales» 

du Traité CEË visant d'« autres secteurs» (art. 30 
à 36, art. 90 etc.) demeurent applicables dans les 
secteurs concernés. li convient, en outre, de préci
ser que si .la directive 71/304/CEE (« suppression 
des restricti_ons en matière de marchés publics aê 
travaux») prévoit à son art. 2, par. b I'« exclusion» 
du champ d'àpp'lication de la directive de « 'la côns
tructiôn d;ins~âÏlations nuoiéaires .. : », c'est précisé
ment eri raison du fait que .f'art. 97 du Traité Eura
tom comporté élé]à une dJsposition Spéciale concer
nant cé sécteur (3è Considérant dEi° la directive . ··- . ,• . . ~-" ' 

précitée). 

1 

o~staole au libre choix par -l'achéteûr de sori four- ~ 
nrsseur » •. ; ,1 .;c-.•.:;: . . • ,; ,. . ; 

D'autre part,·. l'art 68 - (chapitre V relatif ~ux f · 
« Prix ») stipule que « si la Haute Autorité constate 1 
que des discriminations sont systématiqùement exer
cées par des acheteurs, notamment en vertu de 
clauses régissant les marchés passés par dès orga
nismes dépendant des pouvoirs publics, elle adresse 
aux gouvernements intéressés les recommandations 
nécessaires», . . - · . · ! 

. Le.s ?ispositions combinées de ce~ deux articlés t 
d1s~1phnent, grosso_ modo, les domaines qui, dans : 
le Traité CE:E, relèvent des art. 30 et suivants et de ! 
l'art. 90. Ces disposîtions constituent une « lex spe- i 
~iàfüf,, · par rapport aux r~glés dss art. 3ô à 36 et I' 
90 du Traité CEE. · ' 

Pàr èontrè, il y à lièu de retènir que lés « dirèc~ f 
ti\iès de Cdbrdihation des proèédures de passation » i 
sont également applicab'les aux produits CECA. En 4 
effet, aucune « règlè . spécialè >> n'est prévue par} 
le Traité CECA en ce qui concerne l'instauration de: 
ptôdédürès ëommunautaires de passation des mar-1 
éhés · ·publiés ; d'aütrè part; l'appilication de ces

1 

dif,edti\/·ès aux produits CËCA rt'·est ,nullement de' 
nature à perturber le « fonctionnement di.J marché . 
commun du charbon et de l'acier ». j 

Cette interprétation, conforme à •l'art. 232 du Traité 
CEE et partagée par 1la doctrine dominante en tà 
matière trouve une confirmation ultérieure dans la 
considération que si l'on ne devait pas suivre unè 
telle thèse; on aboutirait à un déséqÙi'libre frappant 
et absurde entre 1le niveau de libéra:lisation des pro,. 
c;luits CEE et celui des produits CECA dont la « librè 
circulation» entre Etatsmembres ne serait que par-
tiel'le et imparfaite. ··. ;. 

D.ROIT COMMUNÀlJTAIRE DÉRIVÉ i 
. . ' . '·' ·' . ' f 

Lès actes de droit communautaire dérivé (direç
tives de suppression des restrictions en matière de . 
marchés publics, directives de coordination des pro
cédutes ,nationales de passation, perspectives d'une · 
réglementation communautaire des marchés passés 
par 1es entreprises publiques) seront examinés dans 
les chapitres suivants. ; 

Chap. II ....:· Marchés publics 
de iournilnres · , 

' ' .,\ . 

l 
.· .. j 

i 
; 

1. - DIRECTIVE 70/32/CEE du 17.Xll.1969 
CONCERNANT LES FOURNITURES DE PRODUITS 
A L',TAT, A SES COLLECTIVITÉS TERR_ITO~I.A~ES 

fiT AUX AUTRES PËRSONNES MORALES ;°E 

~~m I i ri I 
1 



· •:A Wheure~actuellé; 11a période; de transition· étant 
expirée, toutes 1les mesures étatiques qua'lifiées· de 
« ;mesùr:es ·d'effet. équivalent » au sens, précisé sont 
interditesipso jûre pat'f'ai't; 30 en ce qui concerne 
les importations et par. raft. 34. en ·ce qui concerne 
les exportations/.,•indépendamme·nt· de .. ,leur date 
d'adoption. ::- . - :· .. -,·; :am . f, 

. Il inéortibe à :la C6mmïssion de veillèf à l'àppli.: 
càtibn dè ces règles ainsi què dé ,1a directive sus
visé~ et de poursuivre les infractions cè,nstatéès 
èonformément à ·la ·procédurê de l'art. :169 :du Traité. 

t,... .... ..• . 1 ,. •• , ·- i'". {"\1 •. -· • • ;- . 1 • ··, ", • ~ • 

· ,Les seulès · exc~ptions que .supportent ë::es règles 
sont celles des art. 36 et 223 du Traité. ' ' 

• - ; • 1 -. - • " , • , • .,;... :.: -~\.J "•, . . .. ·. . ~ r ·. -· f 
Nous. préciserons, enfin, que; pour ce qui est des 

noùveaux Etats membres, iles mesures· d'effet équi
valant à_ des -restrictions quantitatives sont inter
dites ·en vertu de ·l'art. 42 de /'Accord d'Adhésion. 

~-· . .... • ·- r... • ' ~·;.-t - ... , . ·, .. 

.: .. °!-;'.,..,_ ... 

2) ART: 52 ETStllVANTS. ET 59 ET SUIVANTS"; · .. 
J •• r-f ,;' ..... ~-"'.1"""r1·: c:· ·.J- -. '·i I'"' - .... 
, La suppression · des restric;tions à la libre pres-. 

tation des services dans ;:le domaine des marchés 
publics de travaux: a.'été;'.sanctionnée, par- la direc: 
tive « 71/304/CEE » ;donh il sera question cisaprès 
(chap. 111/1). ,. Ji: .. , ''. 'f; ]·:,. r,i: .., , ·, r.·· . -

',;f -~ :~ -~;:· · .. -:: : :··.~11~/t;C r .-: ·, ... · · 
• ' ... ,{ '":•·'"'-~ ,. ~ • ' ....... • . , . . "t.... '. . .... : • -·. • 

3) ~BJ:: 100, D~,}R~I_TÉ CEE,, , ~: , , . , · .. ~'.~ 

~ Les dispositlo~s de ~ êet article 'pre·sÙivént • què 
Îè. Cônseil ~tatuant à 'l'unanimité. sur proposition de 
lâ ! Çommission, a/rête . de·s·· diréctfves 'poùr le rap.: 
proé:herrierît des 1·1égislàtioni ..• des Etats memb.rés 
ayant 'urie incidence' sùr l'étâblissëmënt et le fonc~ 
tionnement du Marché commun.~-' r • · ·.-; .., ' 

Nous exposerons,,plus· ,toin (chap. 11/2 et. 111/2) 
les directives adoptées ou élaborées sur la base de 
cet· ârticle · dans le dbmaine des :marché& publics. 
Mais /il cônvieiit, iëf, : dè' prëciser que · ,fe champ 
d'application de ce·s· directives est assez limité ; de 
nombréüsês exceptions ·et exclusions ·sont prévuès 
tles rnarèh.és- d'Uh ·montant: inférieur à un certain 
seuil :-fie· .. sont· pas visés ;, :;les .compagnies de 
Chemins de Fer et les services de production et dis
tribution d'eau, gaz, électricité sont soustraites à 
l'application de -la directive, de même que les per
sonnes morales d.e droit public, non'. visées dans,ila 
liste annexée ; îës cas de reê::oürs- à la''procédu~e' dê 
gré à gré sont nombreux ; <la marge discrétio.nn('!ire 
laissée aux pouvoirs adjudicateurs' en' vertu des cri.:'. 
tères d'attribution du marché selon « l'offre écono
miquè'mènt 1a· plus ·avàritagéuse » est frès étendue, 
~~9}'.:.?~... :a ,• .. : ; .. ·:,'.~~t : .. f.;· : ;:· . y' ·: ·:· .· 
:: Aus~i. , s'avèr:e+_il ,, ipdlspen_$able que, c~s. ~irec
tives soient suivies par d'autres directives qÙf assu
jettissent progressivement tous les marchés passés 
par tous les · organismes publics à des règles· et 
procédures' ·'communautaires: Nous , citerons ci-
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aprè.s, .et.à titre pur{3ment indicatif, !les secteurs qui 
pourraienUaire l'objet de nouveMes directives. 

Dans lm . proche avenir : 
à) Directive·· étendant les · règles · des directives 

w précitées à toutes les pêrsonnes morales dé 
' · '~droit public : ·les · directives · 'Précitées né 

s'adressent qu'à !l'Etat, à ses cotlectivités terri
toriàlès et: aux personnes· morales ''de droit 
Pl:lbilic énumérées en annéxe. · 

t>fbirectives s'adressant aux· personnes morales 
.. d.e droit · public exclues du champ d'applica

. Üon de ces directives e·n raison de leur statut 
· juridique différent d'un Etat membre à l'autre 
' (compagnies _de Chemins de ·Fer, Services de 

production, de transport et de · distribution 
d'eau, d~ gaz/ d'électricité, 'etc.). . -
". • • ,. -~ f· " 

c) Directive portant coordination des réglemen
tations. en vigueur dans lès Etats membres en 

. .: , matière d'« Associations momentanées». 

Dans ·Un avenir plus lointain : 
· 'ë) Directive fixant des ·conditions plus strictes et 
· ~ ) plus précises quant aux critères d'attribution 
· ,, ··des.marchés selo'n le système dit de I'« offre 

économiquément '·la plus avantageuse » (par 
·. -·exemple: par la fixation· d'un'« coefficient» à 

attribuer à chacun de ces critères) . 

4) ART. 90 DU Tf!AITÉ CEE · · 

. Le par .. 3 de l'art. 90 habilite ·la Commission à 
?,dop'ter des dire,.ctives ou décisions pour lamise en 
applicaiion des règ1les de 'l'art. 90 .. Aussi, >la, Commis
sion devra+:el,1e arrêter des directives . en vertu 
desquelles les marchés passés par les entreprises 
considérées devront être progressivement assujet
tis à des. règles communautaires. Ce thème sera 
traité 'plÙs en détail ci-a,près (chap. iV). · 
.. • •. ' • . • r" 

5) ART. 7 DU TRAITÉ CEE 

ies dispositions cie l'art." 7 intèrdisent toute dis
crimination .. exerqée en raison de . la nationalité. 
Cette règle s'applique sans préjudice des disposi
tions·· particulières du Traité. · BUe n'a, par consé
qµent q~'un caractère sùbsfdiaire ,et n'est pas appli
èablé t9~utes, les fois que d'autres dispositions du 
Traité' :(leges speciales) peuvent l'être. 
, .CJ . . . . ,. 

Il en résulte que pourraient être appréciables sous 
l'ang'le· de· l'art.· ·1, toutes « préférences ou réser-: 
vations )) en faveur de producteurs nationaux ainsi 
que toutes « exc'lusions » de ·producteurs des autres 
Etats membres qui ne sauraient être poursuivies ni 
sur la base de ·l'art. 30 ni sur la base de directives 
fondées.su~ .l'art. 90 ou sur l'art. tQO du Traité. _ 

6) ART. 5 DU TRAITÉ CEE , . . . : ' ~- . . . .... . 
.. Aux termes. de cet- article, les Etats ·membres 
prennent toutes mesures propres·~ assurer l'exécu-
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ilon · des dispositions du Traité.· Ils facilitent .à la 
Communauté l'aèéômplissémént dé sa mission: 

Aussi ces dispositions pôurraient~elles être invo
quées par la Qommission en vue de pouvoir recueil
lir .plus . rapidement les éléments ·d'information 
nécessaires pou.r l'instruction des dossiers d'infrac
tion et. tout particulièrement : · 

__,_ pour demander aux Etats membres de mettre 
en place les instruments nécessaires pour que 
.la Communauté puisse disposer de données 

. statistiques cbmplètes et ·précises sur les mar
chés pub·iics passés par chacun d'eux. Ces 

·statistiques seraient communiquées annuelle
ment à ·la Commission et feraient 1l'objet d'un 

. examen approfondi. La .récolte et l;èxamen de 
ces données statistiques sont en effet; indis
pensables à la C~m.mission pour « l'accomplis-

- _sèment de sa mission » ; · 
- pour demande·r' aux États mémbres tous ren-

seignèménts ütÎ'lès àlJ sujet des ach~ts opérés 
par certains ofgânlstnes · publics, notammènt 
dans - lé cas où les données statistiques 
recueillies permettraient de supposer que ces 
dtganistnes ne s'adressent pas à des fournis
seurs de produits d'autres Etats membres ou 
qu'ils n'opèrent pas ·leur choix sur ·la base de 
critères objectifs d'ordre économique. 

7) L'ART. 97 DU TRAITÉ EURATOM · 

. C,ét ai'tièle. prescrit qu'aucune .restriction fondée 
sut. ia nationalité iîé peut être · opposée aux per
sôrirïès physiques ôu riioràlès, p!Jbliques ou privées, 
désireuses de participer à la construction dans la 
Communauté d'installations nucléaires de caractère 
sèiehtifique ou ihdushiél. 

il s'agit d'une sorte de règle de non-discrimina
tion concernant la participation à des « marchés de 
travaux » dans un secteur déterminé; 
. 11. en, déco~le que ·les « dispositions spéciales » 

du Traité CEE visant d'« àutrës seèteurs » (art. 30 
à 36, art. 90 etc.) demeurent applicables dans les 
secteurs concernés. Il convient, eri outre, de prééi
s.er que si .la directive 71/304/CEE (« suppression 
des restrictions ën matière de marchés publiés de 
travaux») prévoit à son art. 2, par. b I'« exclusion» 
du champ d'âpp'lication de la direètive de « ·la côns
t_rUctiôn ~'ins!âilations nuoiêaires .... »,. c'est précisé~ 
ment en raison du fait que -l'art. 97 du Traité Ëura~ 
tom comp.orte déjà une d_isposition spéciale concer
nant ce secteur . (3è Considérant de la dirèctive 
précitée). ' 

8) L'ART. 4, PAR. B. ET 63 DU TRAITÉ CECA 

L'art. 4, par. b du traité CÉCA interdit ·les m~s~res 
ou prâ~iquès établissant une disèrimiriàtion (ôi"nis
sis).'.. ainsi que les tnèsurès ou pratiques faisant 

2Ôà 

o?staolé au libre choix par '1'achéteûr de soli four-
nisseur». ,.,; ..:"'.'.:: . . . .; .. 

D'autre part;'. l:art: ·68 • (chapitré V relatif ~~x 
« Prix ») stipule que « si la Haute Autorité constàtè 
que dés discriminations sont systétnatiqùement exer
cées par des acheteurs, notamment en vertu de 
clauses régissant les marchés passés par dès orga
nismes dépendant des pouvoirs publics, .elle adresse 
aux gouvernements intéressés les recommandations 
nécessaires ». - · 

Les dispositions combinéés de ces deux articles 
dis9iplinent, grosso. modo, les domaines qui, dans 
le Traité CËÈ, relèvent des art. 30 et suivants et de 
l'art. 90. Ces dispositions constituent une « lex spe
èfüdis' » · pâr rappoft aux nllglés des art. 30, à 36 et 
90 du Traité CEE. : 

Pàr èôntre, il y à lièu de retènir que lès « diréc~ 
tivès de êobrdittation des proèédures de passation » 
sont également applicab'les aux produits CECA. En 
effet, aüèlJne « règle . spéciale » n'est prévue par 
le Traité CECA en ce qui concerne l'instauration de 
prôdédüres èornmuttaùtaires de passation des mar
chés · ·Jfüblics ; d'autre part; l'apptllcatlon de ces 
dif.eotiv.as aux produits CËCA n'·est nlJllèment de 
nature à perturber lè « foriètionnement du marché 
commun du charbon et de l'acier». 

Cette interprétation, conforme à ,l'art. 232 du Traité 
CEE et partagée par 1la doctrine dominante en la 
matière trouve une cohfirmatié>ri ultérieure dans la 
considération que si l'on ne devait pas suivre une 
telle thèse, on aboutirait à un déséqÙiHbre frappant 
et absurde entre 1le niveau de libéra'lisation des pro
duits CEE et celui des produits CECA dont la « libre 
circulation» entre Etats.membres ne serait que par-
tielle et imparfaite. · 

DROIT COMMUNÀUTAIRE DÉRIVÉ 

Lès actés de droit communautaire dérivé (direc
tives de suppression des restrictions en matière de 
marchés publics, directives de coordination des pro
cédutes ,nationales de passation, perspectives d'une 
réglementation coh1munautaire des marchés passés 
pàr 1es entreprises publiques) seront examinés dans 
les chapitres· suivants. 

Cbap. Il·~· Marchés publics 
de ionrnitures · · 

' ' .... .. 

1. - DIRECTIVE 70/32/CEE du · 17.Xll.1969 
CONCERNANT LES FOURNITURES DE PRODUITS 
A L'ÉTAT, A SES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET AUX AUTRES PERSONNES MORALES DE 
DROIT PUBLIC 

·. Adoptée par la Commission en vertu des pouvoirs 
que lui confère l'art. 33 par. 7 du Traité et publiée 
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au . Journal Officiel des Communautés n° U13 du 
17/1/1970, cette directive sanctionne l'interdiction de 
toutes les mesures d'effet équivalant à des restric
tions quantitatives, existant à la date d'entrée en 
vigueür .'.du Traité et appliquées par les pouvoirs 
publiés lors dé la passation de leurs marchés de 
fournitures. Les pouvoirs publics en question peu
vent être l'Etat, pris dans son acception la plus 
large, c'est-à-dire l'ensemble des organes qui for
ment le pouvoir législatif, administratif (ou exécutif) 
et judiciaire, . et cette murtitude d'autres entités 
communément appelées organismes publics, qui, 
toût en ayant une existence juridiqu~ propre, sont 
liées à l'Etat par des liens si étroits qu'elles doivent 
être considérées comme étant intégrées dans son 
organisation. . :·· ; ' . 

Les 'dispdsitions de l'art: 3 de ·la directive indi
quent, à titre d'exémple, ,les obstacles pouvant exis
ter dans le secteur des marchés publics de fourni
tures et qui s'analysent en des mesures d'effet 
équivalant a: des restrictions quantitatives. Le but 
de· ·cette indication est évident : donner des orien
tations précfsès ét concrètes quaht aux cas suscep
tibles de constituer une violation des règles du 
Trahé,· afin d'èn favoriser la recherche, ·l'analyse et 
la définition par tout intéressé, et, par, conséquent, 
leur élimination par les instances habilitées. 

a), Les .régimes préférentiels 

. ·Sur· un plan 'général, ·l'article en cause interdit 
deux catégories de mesures : · 
. ' " ""' . ;. 

1. celles qui·' excluent, totalement ou partielle
ment, les fournitures ·de produits importés ou 

,, les rendent plus difficiles ou onéreuses que 
. ,celles des 'produits nationaux; · 

• • ..J. ;, ... 

2 .. celles qui réservent, tota•lement ou partielle
ment •les fournitures aux produits nationaux ou 
leur accordent une préférence, assortie ou non 
de conditions, autre qu'une aide au sens de 
l'art. 92 du Traité. 

t 'c'ette tdêuxiè"m'è : éatég,ot'ie; vise rehsémble . des 
mesures couramment appelées «'régimes préféren
tiels ,, dont <l'interprétation et la qualification ont 
donné lieu à 'de :si· vives discussions et suscité 
tant d'opinions divergentes qu'ils pourraient à eux 
seuls constituer un sujet •passionnant de débat. .. _ 

Il s'agit, en général, de dispositions et pratiques 
qui prescrivent que 1la couverture d'un besoin déter
miné de l'Etat. ou, de .son Administration soit tota
lement ou partiellement satisfaite par la production 
nationale («réservations»), ou qui accordent des 
bénéfices, assortis ou non de conditions, en. faveur 
de cette même production lors de 1a passation de 
marchés publics: ( « préférences » ). 
, ·11 èxiste, d'abord, -des régim~s préférentiels; que 
;Ôus pourroins qu,alifier « d'insp;ratlon sociale », qui 
consistent à favoriser des catéi;1ories déterminées de 
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producteurs ou des coopératives artisanal!,ls dé.sa
vantagées économiquement ou géographiquement, 
soit en ·leur réservant une quote-part d'un mijrché 
public déterminé, soit en leur adjugeant ce marché 
lorsque l'offre qu'elles présentent est égale ou légè
rement sup$rieure à ·la meilleure offre présentée par 
les autres soumissionnaires. 

M existe encore d'autres types de régimes préfé
rentiels, dont on pourrait dire qu'i'ls sont « d'inspi
ration po/itico-économique », et qui consistent à 
adjuger lé marché à des catégories déterminées de_ 
personnes, victimes de la guerre, de ca'lamités naiu:. 
relies, du· racisme ou de persécutions politiques, ou 
à des entreprises implantées dans des zones ou des 
villes situées aux frontières d'un Etat et particuliè
rement touchées pâr des divisions territoriales de 
car.actèré politiqué:. · 
. Une. troisième catégorie de ces régimes, que l'on. 

peÛt considér.er comme " d'inspiration _éconoinico
régionale », co.nsiste à réserver en. faveur d'entre
preneurs où~ de fournissel!rs établis dans des 
régions économiqu!:)ment .~;;eus-développées ou en 
déclin, des quote-parts non négligeables des mar
chés publics par des appels d'offres •lancés s~paré,
ment auxquels ne peuvent participer d'autres_ sou
missionnaires, qu'ils soient ressortissants nationaux 
ou étranger§l, 's'ils . ne . sont pas. établis dans . le,s 
régions' en question. . 

Appréciation des régimes préférentlels au regard 
du Traité 

. Sans vouloir nous · engager dans une analyse 
juridico-économique. approfondie des raisons qui 
permettent de quallifier ces régimes préférentiels de 
mesures d'effet équivalant à des restrictions qùan
titatives, nous nous bornerons à constater que ces 
régimes, en réservant des débouchés ou en accor.: 
dant des 'préférences aux seuls produits nationaux, 
font obstacle aux importations qui pourraient avoir 
lieu en léur absence où rendent ces mêmes impor
tations plus difficiles ou onéreuses que l'écoule-
ment de ·la production nationale. · 

La qualification' de tels régimes . en tant que 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quan
titatives apparaît d'ai'lleurs manifeste si l'on consi
dère que ·la doctriné a toujours unanimement_.retenu 
les « réservations de débouchés» en faveur de la 
production national,e ~-- telles que I' « incorporatio~ 
obligatoire .. », · à savoir fobligation d'utiliser des 
produits nationaux dans des. processus de transfor~ 
matlon et d'incorporation (par exemple, l'obligation 
d'utrliser un pourcentage déterminé de blé national 
pour la fabrication du pain mis en vente sur le 
territoire national) - comme étant ·l'expression la 
plus typique du protectionnisme ·indirect des Etats., 

Or, les réservations de fourriitures destinées aux 
autorités publiques en faveur de producteurs natio-
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naux ne figurent pas moins au rang des réservations 
susviséës et les effets restrictifs sur •la •libre circu
lation des marchandises qu'elles comportent sont 
exactement les mêmes que ceux résultant des dis
positions qui imposent aux particuliers l'utilisation· 
de . marchandises nationales. Le fait qu'il s'agisse 
dans un cas de fournitures destinées à l'Etat et 
dans l'autre de fournitures destinées à •la collectivité 
national·e est juridiquement sans ·impor,tance. 

i D'autre part, si ·l'on admettait 11a :licéité au' regard 
dU Traité de ces régimes en raison du fait que, 
sou\/ent, c'est seulement une· partie de la êÔllecti
vité ' nationale, et non ·la totalité, qui en est la 
bénéficiaire; . ou bien en raison des objectifs . de 
caractère économiqùe, politique, ,social ou régional 
qu;ils poursu'ïvent, force serait de reconnaître la fra
gilité du système prévu par le Traité en· la~ matière: 
Selon une pareille thèse, il serait, en effet, loisible à 
chàqliè Etat membre de prescrire qu'une partie ou 
même '1a totalité des ·besoins 'pub·lics (par exemple, 
lès· denrées alimentaires destinées à !'Armée ou le 
mobilier"' des bureàux des· administrations publi
ques) soient couverts par tel ou · tel secteur de 
production parce qu'il se trouvè dans uné conjonc
ture difficile, par telle ou ,tei:le catégorie sociale ou 
par telle: ou·~têlle région économiquement ·· sous
develo'ppée. On imagine aisément les conséquences 
néfastes qu'une multip'lication · âe ces ·mesures 
entraînerait pour la !libre circulation des marchan
dises entre Etats membres.· 

Il n'est pas question, comme on pourrait peut
être ·le supposElr à première vue, de sauvegarder à 
te.ut .prix le respect d'un principe rigoureux, aux 
dépens d'intérêts ·légitimes d'ordre ·politique, écono
mique 9u social, à la sauvegarde desqµels les Etats 
mei!]1bres attachent une très grande importance. 
Les_ objectifs poursuivis, loin d'être méconnus par 
le Traité, sont expressément visés et protégés par 
celui-ci (que .l'on songe, par exemple, aux dispo
sitiqns de 'l'article 92 du Traité). Ce n'est pas la 
légitimité de oes objectifs qui ,est ·ici mise en cause,. 
mais plutôt les moyens .;:tuxquels il est fait recours 
pour leur réalisation, moyens qui sont en contra-
diction avec les obligations du Traité · 

D'autre part, N n'est pas diffici'le de ·démontrer 
que. -l'efficacité . des régimes préférentiels susmen·.: 
tien.nés · pa·r rapport à ·l'objectif poursuivi apparaît, 
pour le 'moins, douteuse. La plupart de ces régimes, 
et tout spéciâlement ceux q·ui ont été adoptés pour 
favori'sèr l'implantation·. d'entreprises. dans des 
zones économ'iquemènt : sous-développées· c:>u en 
déèlin, loin de limiter le·ur portée au « démarrage » 

de l'entreprise bénéficiaire, constituent de vérita.: 
b1les aides de « fonctionnement ,;, permanentes et 
inconditionnées ; <:>r, une entreprise· qui a besoin 
de l'appui ·c·onstant ·de· ces interventions et qui est 
incapable éi,e subsister de façon autonbmè dans un 
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système: dé production est malsaine.sur- le 'plan· des 
sfructù"re·s : économiques · ét constitue une charge 
financière inuti'le pour ,l'Etat.,. 
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Il e~t. ma.nifest~ que)~e n'.est"certainement p~s en·. 
accordant. des· bénéfices sans ·contrepartie à· ces 
secteurs èn diffic'ulté que l'on. pour.ra €n stimuler 
·l'esprit'' d'initiâtive ,et 1e dynamisme produi5tif, com
posantes ess·enHelles de tout développement écono
ll)ique : , confinés dans· le. ca~re ,étroit d'un marché, 
saris débouché$ ces secteurs ·seront, de. par leur 
nature, incapallles d'affronter" ·la 'concurrence de 
,nouveaux· et plus vastes ·marchés dans le cadre ·de 
la Communauté. · · · · 

1 
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. Ceci. dit, :nous. estimons, toutefois, que .1~. suppres- j 
sien immédiate et brutale de ces régimes, ~ans juste 
contre-partie; ne constituerait pas une solution judi
cieuse ni efficace .. Les solutions propres à relancer . 
èes. vastes zones' ·sous-développées . ou · en déclin 

1
f 

des, Pays de la. Communauté ne· pourront être que 
des 'so1utions èommunautaires, prises dans ire cadre I 
'.;l'une politique régionale qui aborde •les problèmes.! 
régionaux . dans ,..un. contexte· communautaire: une; 
telle ·action est d.'autant plus nécéssaire et urgente'. 
que la. réalisation):l'un marché commun entre ces 
pays, loin d'atténuer •les déséquHibres ,structurels,: 

~ . l . . • ' • ~ 

sectoriels et terr.itoriaux, de ces _zohes, 11es a encore 
davantage acèentùés. ' 

La ferme volonté exprimée' pàr les Chefs -d'Et~t 
ou de Gouvernement _ç.le . la Communauté dans ·le 
communiqué final du Sommet d~ 'Paris de mettre 
en œuvre une politique régionale efficace au niveau 
communautaire, 1le caractère hautement · prioritaire 
àccàrdEÇà Sa' réalisation, la, définition des grandes 
orientations à. suivre et surtout ·la.ê:réation du ,; fonds 
régional communautaire,;; cdnstitùent ·samt·èloute 
les signes les plus prometteurs d'une réalité nou
velle qui prend concrètement une forme et f un 
contenu après de longues années 'de programmes 
stériles et_pieux souhaits. ' .r •· j ' 

b) D'autres cas .de restrictions interdites par la 
· directive 70/32/CEE . . , ~ j · 
Sur un plan particulier, la directive prévoit,; ·àux 

paragraphes 2 et 3 de l'art. 3, un certain nombre 
de cas concrets susceptibles de revêtir ·la qualifi
cation · de mesures d'effet équivalent, dontI nous 
évoquerons les plus significatifs : _ . / · 

1. tes· mesures· qui imposent au fournisseur de 
··produits importés des conditions plus festric

tives qûe celles imposées aux fournisseurs de 
produits nationaux, en ce· qui concéme le 

. dépôt .d'une· caution ou 'le ·régime d'aéomptes 
· (art 3, par. 2, ter tiret). . - . · ~ ~ 

. - . . . . ; · .... 
2. Les mesures qui subordonnent l'admission de 

produits importés à ·1a ·condition' ·de réciprocité 
accordée dans ·l'Etàt membre dont ~ils pro
viennent (art. 3, ·par. 2, 2· tiret). Sont ici ·visées 
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·:"·les ·législations.et pratiques :des Etats mei:nb.res 
" . qui subordonnent l'agrément, ·!.'importation, la 
.. ; · commercialisation des produits importés sur le 

territoire national, tout comme l'oc.troi de. cer
taines cla.l!ses f,worables prévue_s pour les pro

;•· duits nationaux, à la condition que l'Etat_ mem-
. ·.~ bré ·· d'où'~proviennerit ces produits importés 
. .. . réservé -un traitement similaire auxdits produits 

nationaux. ; .._. , .. , ,' .,) 

3. Les mesures qui imposent l'ouverture d'un 
compte postal ou bancaire (art. 3, par. 2, · 9" 

:.;t;.; tiret).;: les.:;me.sures . qui, imposent 1Jne adresse 
.. postale· (art. 3, ·par. 3, 1er tiret); sont à assi-. 

·,,.l mi Ier,. par;-ana:logie;: à ces: mes_ures çelles qui, 
,.~" imposent l'exigence,.d'un-,répondant ou d'un 

représentant établis sur ·le territoi~ d_u,pouvoir: 
. --' adjudicateur,. etc. .· , , . _ , ;· : , . 

, :· De telles mesùrés ont pour effet de:rendre la 
'fourniture des -produits im-portés plus difficile, 
:-et hotammerit plus-onéreuse que celle· des pro

- · ·' düits nationaux: Elles imposent eh effèt aux 
fournisse-Urs ·de produits des: autres Etats rrïer'n
bres une charge · si.Jpplérrïer'itaire onéreuse ..::. 

. · en raison .notamment ç:lesArais et difficultés que 
. ::: le ,choix d'une adresse, l'ouverturè d'un compte: 

_ bancaire •. ou •p.ostaLou .:l'établissement d'une 
•• ! •· entreprise ou d'une: personne physique s.ur le 
-··" territoire national ,e:i_<igent -.- .qui ne,.grève que 

, · les ,:seuls ,producteurs étrangers, car cette 
_ .:condition. est automatiquement ren;iplie, sans. 

difficulté., ni ·tra'is supplémentaires particuliers, 
. · par ·les fournisseurs nationaux. , · . ,:· 
!' •• .. ; : • \ •• i ~ ·..l; ... - ~-. ._ • ' ....... .,.., ' 

··· 4~'.· Les mesures _qui, ·imposent des prescriptions 
techniquès qui bi·en qu'applipables indistincte\ 
ment ·aux proçluits nationaux et aux produits 
importés, comportent cepend;mt des. ,effets res
trictifs sur la libre circulation des marchandises 

; " ;·qui dépâsseÎlt le cadre des effets propres des 
dispositions de l'espèce (art. 3, par. 3, 2• tiret): 

-~-· l",_.·.··i·) .• \.1, ·~··;.·.~,,·., ·fo-' .•• :::: • 

De telles « prescriptions », visent à ··caràctériser 
une fourniture eC j:>euvèflt ,porter sùr ·· la· qualité,' la 
composition, l'aspeët esthétique, les propriétés 
mécaniques; 'f>fiysiqu'es ou chimiques, les conditions· 
dé ëonttôle ou d(agrément, les prestations, la dtlrée, 
etè,t• dès• produits faisant 'l'objet de fa commande. 
Elles peuvent décoùlèr d'ùn'é réglèmentation· géné
rale ou d'un cahier des charges spécial èt '.sont· à 
considérer .comme contraires . au .Jraité dans . la 
riiesùrê, où',- tàüf 'en' s•a'p'pliquant indistincJeÎnent. 
aussi bien aux produits nationaux qu'importés, 'éillês 
ont' pour effèt'de' rendre ·1·importation '.dè' ées .. der';' 
ni ers pIÙi difficile' 1oÙ . pIÛs 'onéreu·se·. que. l'écoule
ment de la production nationale sans que cela s·oit 
justifié par ·.des raisons de .protection d'un objectif 
légitime en la matière. ;, .. 

IL. - PROPOSITION. DE. DIRECTIVE. BASÉE SUR 
LES DISPOSITIONS DE L'ART. ;100 DU. TÂAITÉ 
PORTANT COORDINATION.DES PROCÉDURES DE: 
PASSATION DES MARCHÉS ·PUBLICS DE FOURNI
TURES ..... , '. . ~-, . .. _ , . ,'.-::· "' 
i' ·:~·) .• _ ;.;,"' - -~ -~· ';?t:":~.... ~ .,~- .J1; 

Les principaux obstacles qui s'opposent à une 
véritable libéralisation ·des échanges dàns ·,1e 
domaine des' marchés pub'lics sont'; prééiséri'ient 
ceux qui échappent à l'emprise des règles du. Traité 
qui _vi~nn.ent d'être; illw:itrées: rious songeons. tout 
particU'li~rement ~ aux qbl:ltacles qui trouvent; leur 
source , df:!,<ns r~ttitqç/_~.·-du. ,POl!,VQir cfiscrétiof]naire 
des organismes publjcs~àdjudic~teurs~ :- , .J 

,. Dans ces cohéf'itioY1s, il fâllait ·établir des ·procé
dures communautaires identiques' ·pour·· tous les 
organismE:is adjud'icateurs;::se substituant aux .divers 
rég·imes nationaux existants , et '.Susceptibles de 
contenir le pouvoir. discrétionnaire des organismes 
adfud'ic'ateurs-daris des ;Jirnites sufflsanimènt étroites 
pour éviter; autant que pqssib'(e, 'tout . choix arbi
tràirê sùr' I·Îf'basè-de··cr:itèrlis de sélection' où d''attri
bution du marché discriminatoires et nàri écono-
miques ..• ;!···: , •.. : .• , ~ ·;,;: ~ ·:, , • ,t : -:.: 

C'est de ce principe fondamenta1I que s'est"inspi
rée la· Commission· dans l'elaboràtioh de sà'propo
sition de dïrective,,tonâée sut lesl dispositions de 
l'art. 100 du Traité, portant éoordinàtioh~des: pro
cédur:es de passat_ion .des m.arc-hés .publics de?.Jour:
nitûrës.' .. . -.n ,.., .... ,.,, :·-~; '. - . :.. • :·.~~~_:;:. . 

, Cette proposition, élaborée avec ·le concours 
d'experts des Etats membres e,i :1a matièré,· a été .,.. , ~ •. .., . ~· -1 ~- 1- • ~ • .... ·1 .. 

.présentée par la. Commission au Conseil-le 15 mars 
1971.,èt a été publiée. au J.o.· dès Communâutés' 
Européennes· n° C/50 du 22 mars 197{. Elle--a déjà 
recueiHi l'avis favorable du' Comité écon.omique· et 
social êt du· Parlement Européen et :1e··coiisèi1 sera 
a,ppel~. à. St~tu~_r;;dans~les _ toL1[pr9~halns !:f10_ÏS .. , :-; .. : .! 

· S'agissant'. d'un· projet : de direêtive ·ayant. une 
structure fondamerïtàleménf ·· idèhfique, . même· aff 
point de vue terminologique, à celle de. la directive 
portant coordination dés. procédurès·· de passation 
des marchés'pùblic~ ae· fravaûx àdoptée le 26 juil
let· 1971, on pe'ut·èspére'r que 1e·conseil Pàdoptèra' 
sans modifications importantes et sans les longu'eà' 
et pénibles négooiations ':qui caractérisent rituelle
ment l!doptionr de ;tout ·act!;:l communautaire.;tou~: 
chant aux sfruçtures nationales existantes. Une telle 
adoptjon~s'impôse avec d'autant ,plus· d'urgence :que 
la :propos'ition de. directive en cause constituer le1 
complément indispensable de •la rdirective .« ·coordi:'; 
nation sur 'les travaux,;_:: déjà;:adoptée: dans ces 
conditions, il est manifeste que la ·libéralisation des 
marchés publics ne sera véritablerrien(opérantè que 
lorsque l'.ensembleJ·des fournitures et d~s travaux 
publjcs ,seront simultanément. soumis. à une disci-: 
pline communautaire homogène et coordonnée.",:l'~ 
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La proposition de directive concernée prévoit six 
groupes de règles de base constituant· la structure 
nouveNe devant être 1intégrée dans ,les systèmes 
nationaux des procédurès de passation des mar
chés, là où précisément le pouvoir discrétionnaire 
des organismes adjudicateurs est pathologiquement 
susceptible de se manifester. 

-- . 
,Les six groupes de règles comprennent : 

1. L;établissêment de deux èatégories générales 
de· procédures de passation ( « procédures 
oùvertes » et « procédures restreintes») et 
d'une procédure exceptionnelle (gré à gré), 
et ·la fixation des critères- de rattachement des 
procédures . ·nationales auxdites procédures 
communautaires. 

2: · L'interdiction de · toutes- spécifications techni
ques discriminatoires. 

3. L'obligation de la publicité communautaire des 
marchés publics visés par la directive. 

.4, La fixation des critères de sélection des can
didats. 

5. La fixation des critères d'attribution des mar
chés. . . 

6. L'institution d'un Comité consultatif chargé 
d'examiner les problème~ posés par l'applica
tion de ,la dfrective. 

1 > Procédures ouvertes, procédures restreintes, 
procédures de gré à gré. 

. La· proposition de directive examinée est fondée 
sur ·le principe du maintien des procédures nationa
les. Les pouvoirs adjudicateur~ continueront·· dès 
lors d'appliquer leurs propres procédures nationales 
modifiées en tenant compte des dispos'Ïtions spé
ciales · communautaiires · relatives aux deux catégo
ries générales de passation de marché prévues par 
la directive. Ces deux catégories, qui englobent en 
quelque sorte tous .les systèmes et pratiques qe 
passation suivis par ,f~s Etats, sont : _ 

A) Les procédures ouvertes . · . 

,Cette expression désigne /es prpcédures dans les
quelles tout fournisseur intéressé peut présenter son 
offre. · · . , _ • . 

Le - critère de rnttac_hement des procédures 
nationales à cette catégorie communautaire es~ sim
ple :· chaque fois qu'un organisme adjudicateur sui
vra une procédure nationale permettant une parti
cipation générale de tous. •les foumisseurs, il sera 
tenu de respecter -les règ·les. de la directive rela
tives aux procédures ouvertes. ·. 

B) Les procédures restreintes 

· .Cette expr,ession désigne /es procédures dans/as
que/les seuls les fournisseurs invités pourront pré-
senter une offre. · " .. 
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:- Cela - signifie que chaque fois· que l'orgJnisme 
adjudicateur éhoisira une procédure nation~le · qui 
subordonne ·la présentation· de l'offre à une linvita
tion, il sera tenu de respecter les dispositions de la 
dioreétive sur les procédures restreintes.· t 

Dans 1le 'système créé par la 'directive, 1èl deux 
catégories de passation ci-dessus· rappelées èonsti
tuent la -règle générale. L'exception à cette règle est 
constituée par une procédure de passation ditè : 

C) Pr9cédure, de 'gr( à; gré, ' _ · · [ . ' . 1 .. ; . 
• ' ·, • • • • ' ~J. 'l.. l 
Cette procédure est caractérisée par le fait que 

le pouvoir- adjudicateur négocie· directement, avec 
une entreprise ou un fournisseur donné; qu'il ~hoisit 
de son gré, en vue de leur- attribuer le marché. On 
pourra s'étonner, que, la directive en.: questiôn, au 
lieu d'interdire défiinitivement .de tel·les proc,édures 
considérées de par 1leur. nature comme étant ~iscri
minatoires et coi;itr.§lires au principe du libre jeu de 
la concurrence,. les a, au contrai ré, 1légitimées et 
consacrées dans un 'àcte communautaire visant pré
cisément à éliminer les discrimiinations èt favoriser 
le .jeu de la libr:e concurr~née. . ,, . . ,'' !; 
- La .contradiction n'èst qu'apparente. En -réalité, la 

directive a opéré'un renversement radical des situa
tions existant dans les Etats membres, en cè sens 
que la :procédure de gré à gré qui constitue, én fait, 
la . règle générale suivie par les_ administrations 
nationales adjudicatrices (les 'limitations_ imposées 
par les réglementations ·.nationales sont de ;portée 
trop large et sbnt interp'rétées de façon trop :exten
sive pour constituer une véritable. :Umite aû libre 
choix des organismes adjudicateurs) devient,· en 
vertu de la directive, une exception applicable dans 
des cas nommément indiqués. Six cas préci·s dans 
lesquels les pouvoirs adjudicateurs peùvènt', avoir 
recours à ladite?rocédüre sont indiqués : ·, 'Î': 

' , ' . ' 1 
. , a), Absence d'offn~s, offres irrégu!ières, \ offres 
inacceptables • ,. · ,· · • 

1 ' A • • • ·• '• ::. "• ~ 

b) Spécificité technique, artistique, pro'tection de 
droits exclusifs . . . , • " 

~. j ~. • '\. '" • , ~ < 

(Cas de fournitures qui en raison d'.9 leur spéci
ficité ne sauraient. être offertes que par un se~I four
nisseur : par exemple, certaines pièces de rech.ange ; 
pièces d'uri produit typique. ou de marque ; c~rtains 
objets d'art d'un artiste ou d'une ,école renomll')és ; 
produits .faisant l'objet de droits exclusifs, droit d'au-

. " ' ' . ~ l -
teur, brevets, etc.). . _ . . ,. , ~ 

~ c) Objets fab-;.iqués à 'titre de reciierche;· cf!essal, 
d'étude,· etc. · · · · · ,. · t l 

-. . . . ' . . ' ' . '. ' ,. t 
(Un marché portant sur ces produits ne saurait 

de toute évidence être donné qu'à des entrepri.ses; 
l~bcfrato!re~. ou p~rsonY1es expéri'!lenté~s)_: . f ; 
, d) Urgence 'impérieuse résultant• d'événements 

imprévisibles · • 



_.,. (Cas particuliers ·et exceptionnels de fournitures 
· devant être ·commandées dans des dé'lais si impé
.ratifs que l'on· ne saurait respecter les règles de 
publicité ·imposées. et les défa·is nécessaires sans 
préjuger· à l'avance tàute possibi.fité d'atteindre le 
résultat· recherché).· :• · 

. ~) Livraison; éomplémentaires 

(On· prévoit' ici la possibilité que le pouvoir adju
dicateur puisse 'traiter exdlusîvement avec le four
nisseur originaire po'ur des livraisons complémen
tairês destinées à un renouvellement partiel de four
nitures d'usage 9ou~ant):· · 

.• f) Fot.Îrniturès cotées ·et achetées en bourse dans 
la Communauté . · 

2) Interdiction des spécifications. techniques ~discri
minatoires. ~ 

... La directive ·impose aux Etats membres de ne pas 
introduire dans ·les cahiers des charges et autres 
documents concernant un marché, des spécifica
tions techniques·discr-iminatokes, à sàvoir'dès spé
oiiications techniques. mentionnant des produits 
d'une fabrication et d'une provenance déterminées, 
des procédés particUliers visant à exc·fure certains 

. fournisseurs ou 'à en ·favoriser d'àutres, etc... Les 
spécifications techniques en question sont définies 
à l'annexe Il 'de la directive. · '· .. " ) .. ... . 

Ces dispositions vont bien ·au-delà des interdic
tions édictées par la directive 70/32/CEE dont il a 
été question plus haut. Dans· ce:tte dernière, il n'est 
question que des restrictions ,existant entre pro
duits. nationaux et ·produits · importés au ·détriment 
de ces derniers ; la proposition de directive. dont 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

; , Les pouvoirs adjudicateurs désireux de passer un 
marché par voie de procédure ouverte ou restreinte 
doivent faire connaître lleur ·intention au moyen d'un 
avis qu'ils sont tenus d'envoyer à l'Office des Publi
cations Officielles des Communautés dans les for
mes ,et délais prescrits. Cet .avis sera publié dans les 
formes et délais prescrits, au J.O. des Communautés 
dans les différentes versions éditées et publiées dans 
tous les Etats membres. · 

b) La transmission des cahiers des charges aux 
fournisseurs 

Les opérations de cettè deuxième phase se dérou
lent comme suit : 
- ;- pour ·les procédures ouvertes : .f'es fournisseurs 
intéressés doivent envoyer dans les délais prescrits, 
leurs offres aux pouvoirs adjudicateurs, qùi de ce 
seul fait, seront tenus de leur transmettre, dans les 
deux jours, les cahiers de charges et autres docu
ments co·mplémentaires ; 
, - pour ·les procédures restreintes : les fournis
seurs intéressés envoient, dans les formes et délais 
· prescrits, .. leurs demandes de pal'ticipation. Les 
fournisseurs retenus seront simu'ltanément invités à 
présenter leurs offres qui devront parvenir aux ser-
vices ·indiqués dans 'les délais prescrits. ' · · 

4) Critères de sélection qÜalitatlve 
' i: 

La directive énumère, de façon exhaustive les 
critères que les organ•ismes adjudicateurs peuvent 
suivre pour la sélection des ·candidats. Ces critères 
qui visent à permettre aux pouvoirs adjudicateurs 
de contrôl~H l'aptitude du fournisseur à exécuter 
valablement et légitimement le contrat, portent sur : 

il s'agit interdit, par contre « les spécifications dis
criminatoires » • de' toutes sortes, quell'e que soit 
l'origine des fournisseurs' ou la provenance des pro- 1 

duits. Se trouvent dès lors interdites également les 
.;-discriminations ;, ,entre fournisseurs nationaux; tout 
comme « ces spécifications » qui favoriseraient un 
fournisseur d'un autre Etat membre ou ·ùn produit 
importé au détriment d'un fournisseùr ou d'un pro-

a) La capacité juridique du fournisseur : 

peuvent être exclus de la participatiion à un mar
ché, les fournisseurs qui sont ,en état de fajlf ite,, 
de liquidation, qui ont été condamnés pour délits 
en matière de moralité professionnellle, etc. Cette 
capacité peut être prouvée par un extrait du casier 
jud'iciaire, par ·un autre document approprié .ou 
par une décl~ration sous serment... . · . du'it national. · . ' · ·, · 

. ' 
3) Règles de publicité , 

La c'ôndition de ·base nécèssa1ire pou'r permettre à 
tous les fournisseurs de là Communauté de partici
per "sur un pied l':f égalité à un marché donné est 
celle d'une pÙblicité générale, complète et rapide de 
l'avis du marché; des cahiers des charges et de tous 
les autres . doqun:ients 'complémentaires s'y rappor-
tant. · · ·, 

Les règÏes régissant une telle p·ubl:icité prévoient 
deux phases opérationne'lles : 

· · a) La publication des avis au J.O. des Commu
nautés . 

b) La capacité professionnelle : 

.. peut être prouvée par ·l'inscriiptjon du fournisseur 
au registre professionner de son pays. 

c) La capacité fin~nèière et économique : .. 

peut être prouvée par des déclarations bancaires, 
' par la présentation des bilans, etc., ou, à défaut, 
par tout autre document cons.idéré comme étant 
appropr,ié par le pouvoir adjudicateur. . . 

d) La capacité · technique : 

peut être prouvée par la liste des principales 
· 'livraisons effectuées pendant 1les · trois dernières 
années, leur montant, leurs dates, etc., par la des-
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···, cription des moyens. techniques, d'étude et de 
~·· reèherche du· fournisseur, etc.-.. '. · . ...:\' ... · ' 

• i• • • • ~ • ... ~ • M • • ~ ". • 

5). ·critères d~attribution du marché , 
, ~ ..J .,._ J ... - • } • r • - < • • • • • • } • < 

; :Les critères _selon -,lesquels le- pouvoir adjlldica
. teur peut attribuer un marché sont : ,~ 

-~ a(soit Ùniq;ement Je' prix Je p!Ùs bas . .. '. . - ·•. . . 
i • • -1 r , 

b) soit, lorsque l'attribution se fait à J'offre écono
miquement la plus avantageuse, divers critères 

·· tels· que Jè prix, les délais de livraison, le coüt 
d'utilisation, la rentabilité, la qualité,-le caractère 

.. __ esthétique e{ fonctionnel, la va(eur technique, etc. 
Lorsqu'il suit ce deuxième critère; le p·ouvoir adju

dicat_eur doit ·,indiquer, dans le cahier des charges 
,ou dans l'avis du marché les .critères d'attribution 
• qu'.il C:Orl'JPle .. utiliser qans· l'ordre décroissant d'.im.: 
, portanc.é qui leur est attribué.:· •· . · - ·, .. 

, · L~on· constate·que la latHude du pouvoir d'appré
ciation de l'administration reste encore considérable 

.oans 1le .cas où l'attribution _du marché se fait selon 
le critère de l'offre économiquement la plus avan-

, tageuse, On ignore, en effet, ·Îa valeur relative que 
le pouvo•ir a_djuclicateur attrib.uera à chacun-des· cri
tères. cho'i'sis ·pour déterminer l'offre économique
ment la plus avantageuse. Si les critères d'attribu
tion sont connus d'avance, leur coefficient d'impor
tance ne 11'est pas ·pour. autant+ ,_il. e~t _vrai_ qµe 
l'administration peut l'exprimer mais aucune obli-

. gation en ce sens ne lui est imposée. · _,, · 
'." Certes, l'obligation pour- fe pouvoir adjudicate~r 
'd'i~diquer···,·cirdre (non le coefficient!) d'impor
tânce attribÙé à 'èes è11itères et :fe contrôle a poste-
riorf cfo Comité Consultatif. - dont nous par:lerons 
ci~àprès :.::.....: sôntsùsceptib11és de ·,imiter les « fuites 
abusives » ; • cependant,, nous craignons fort. que la 
latitude d'ap'préêiatiori laissée ''aux_pouvoirs adjudi
èateurs né· constitue pour certains d'entre' eux un 
moyen astuèieux- poÛr élÙder les règles imposées. 
. ~· . ' '. ,. . ~ . . .. . . ' . 

'6)' Lè Comité . Consultàtlf · · 

~~ L:a· dfrective prévoit, énfin, l'institution, par. voie 
'de 'décision du .Conseil, d'un Comité Consultatif 
chargé d'examiner· 1es problèmes posés par l'appli-
cation de la directive. · 

c: A l'instar ·du :comité Consultatif institué pàr la 
décision du Conseil du 26 juillet 1971, ce Comité, 
composé de, représentants des Etats membres et 
de la Commission, vérifiera, sur base notamment de 
plâirites!si lës' règles dè la directive ont été. cor
reëtemenf 'âppliquées par les pouvoirs, adjudi_ca
teurs. Tout· pa'rtièufièrement, il s'agira d'examiner 
les plaintes infrôduites'par les fournisseurs quii s'es
timeraient indûment écartés·, d'une soumisson ou 
d'~n~ adjudication. · 

~- Çe .. Comit~. ne const-itue nu/Jemept une instance 
arbitrale ou ;de contentieux en la matière ; c'est 
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' -tout simp·lement ·un groupe 'de travai!I d'experts par-
ticulièrement qualifiés,- dont la mission sera ";d'aider 
la .Commission dans l'instruction des cas Htigieux 
et d'alléger ainsi- sa tâche de veiller' au ·: respect 
aussi. bien ·.du Ttraité (art. 30) 'que du droit~dérivé 
(« directive art. 33.7 » ,et « directiv,es art. 100 »). · 

Les aspects positifs d'une telle institution réi,ident, 
à notre avis, dans ;fa possibHité pour ce Comité 
d'·exercer une action efficàcè en faveur' d'uné mise 
en œüvré effective de la dlreètive. La confrontation 
périodique entre ~ lés membres nationaux êle;·. ée 
Comité (qui· seront san·s· doute· de véritables 'repré
sentants... des administrations adjudicatrices 1): la 

. crainte pour .. chacun . d'entre eux, de se vo'i{ trop 
'souvent... ·cité à la barre, l'esprit de .confiance réci-
proque qui ne manquera pas de s'établ'ir entr~ eux, 
la possibilité,, qui. leur. sera offerte d'~xamhier 1et 

• de régler à l'amiablle bè'rtaiiis prohlèrn_es; CO!'J~titue
ront autant de facteurs susceptibles de cont'ribuer 
à une mise en œuvre intégrale ét effective des règles 
établies. . . ", . . . : . . t :~ 
Champ d'application cte la directive - . · · r r 
· 8.) Les destinataires -de Jâ difective· :,.. 1 · !t:~ 

sont l~s Et~ts ~embres, les administr~ti~ns, lei ;ol
lectivités territoriales ainsi que . les persqnnes 
morales de droit pub]ic énl!mérées à (annexe 1 

.,dè' ·la directive pour chacun. des Etats membres: 

Sont exclus du champ. d'application de la direc
tive les organismes de droit public gui gèrent~ d_es 
servicês de transport et des services de produétiqn, 
de. transport et .'de ~i~!ribution d'e~u .. e~ cr~n~rg/e. 

, M. convi~nJ de souliigi:ier à' cet :égard que do!vent 
être, .. considéré~ .con:ime ,.exclus du champ d'appl·i
cation. de la directive les· seuls organismes publics 
gérant· les services sus-indiqués qui font partie, de 

· 1a_. personnaHté jur,idique de 1l'Eta~. Ceux qui rj'ont 
pas c.e statut juridique. ·(par. exemple l'E.N.f~:· 
l'E.D,.F.) n'auraient pu eri, aucun cas être .~isési par 
cett~ directive., ... ~ -.~· . r· .. 1 ··~ 

: Les exclusions dont il est question ont été moti
vées par la nécessité q'éviter que les marchés pas
sés par ces organismes soient assujettis à la régle
mentation communautaire dans certains cas et ne 
le soient pas dans d'autres, :sèlori•·qu'·ii: s'àgif ~·or
ganismes de droit public ou d'organ1ismes de d_roit 
privé, ce qui aurait . provoqué des déséquiHb,re~ 
absurdes et injustes entre les différents pays d~ la 
Communauté. A>tnsi, par exemP'le, si ces exclusi~ms 
n'avaient pas été prévues, les Chemins de fer jta;
liens, en tant que personne. morale de droit puo.f ic, 
auraient été soumis aux règles de la directive, tan
dis que les Chemins de fer français ou néerland

1
ais 

qui ~ ne font pas partie de la personnalité Juridique 
de l'Etat en auraient été exclus. 

t _,._. 

Ces exclusions ne sont ·évidemment· que provi-
soires. L'élaboration d'autres directives fondées sur 

l 
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l'art 100 ou sur_ d'autres 'dispositions appropriées 
du Traité, devra permettre d'assujettir progressive
ment aux règles et ,procédures communes tous ces 
organismes âdjùdiëâteurs, qu'ils fassent ou 'non 

· parti~ .~e 1~ person_n_~lité j_:1ridiq~·e de l'Etat. .. 

b) Les bénéficiaires de la "direètive : 
. ·'3- "I ' - ·- ..... _. --·- ~ ;,- • ~ • 

doit êtrè '·considéré cor:nnîê' bénéficiaire concerné 
par la direcNvé toùt fournisseur ..:.. qu'M s'agisse de 
pérsonné' physique. ou Jnorafe _:_ de produits au 
ser,s 'précis~ au point d) C'i;-après. ". , . .. 

. • r , ~ "- •. 

c) Le seuil de' 60·000 ù.c. êtes marchés visés : · 
.. • ':. #-'< t:!J., . •. :4.. ~:, "', ;=''. : Ï f ., Ô "'I • '.-. 

· Les· marchés visés par ·I~ directive et auxquels 
les règles. de celle-ci s'appliquent sont ceux dont 
le montant est estimé égal ou supérieur à. 60 000 uc. 
Ce seuil a été récemment relevé à 100 000 u.c. pour 
tenir paniellemênf compte: des .avis du Comité.Eco~ 
nomiquè "~t ·social et du · Parlement . Européen1 . de 
l'érosion monétaire et des .. ~- (( dévaluations » dè 
l'unité de compte.-.. . .··: -

-.: i) • . ' - • . • 

Mais il est probable que le Conseil lors de l'exa-
men: de· ·là directive proposera de relever encore 
dàvantagè ce ·sèuil. bans ces ·condition·s.··nous esti
mons qùe la solution de. compromis la' pqus jud-i
cieùse co·rïsiste ·à prévoir"un système d'échélonhe
rhent qui' •ramènerait progressivement :1e seuil qui 
se dégagera des ,négociations au sein du Conseil 
au montant de 1 oo 000 u.c.· proposé par ·la Commis
sion. On ''réaliserait ainsi :ùne· libéralisâtion vérita
blement progressive 'des· marchés publiés ;nationaux 
conformémen·r· aux orientations "donriées par le Som-
met dé' Paris.· · · ·· : · · ~ '" ·· · ·· 

d) Les fournitures concernées : 

· Les· foùrnitures~auxquelles 'les dispositions de ·la 
directive sont appHcàb:les sont cellès qu'i en vertu 
des art. 9 et 10 du Traité do·ivent 11:Îénéfîcier de la 
libre circulation des marchandises· ,entre Etats· mem
bres, à savoir les produits originaires d'un pays mem
bre de ·1a Communauté ef les produits. o·rigüiaires 
d'im · pays· tiers et · rfris · en libre -pratique · dàns îa 
Cornmtinauté·. · · · · · 

• ~. " l. . .. . 

. Ces disposition~ ne préjugent p~s la faculté des 
Etats membres d'avoir recours aux dispositions dè 
l'art. 115 dµ~ Traité. · . ,· · ~ .~ , , .. , 

Chap. III - Marchés publics 
de . travaux ' . . 

1. , - .DIRECTIVE DU , CONSEIL 71/304/CEE · DU 
26.7.1971 ·CONCERNANT LA SUPPRESSION DES 
RESTRICTIONS A LA LIBRE PRESTATION DES 
SERVICES · DANS LE DO.MAINE . DES MARCHÉS 

REVUE DU · 
MARCHË 
COMMUN 

PUBLICS DE TRAVAUX ET. A L'ATIRIBUTION DE 
MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX PAR L'INTER
MÉDIAIRE D'AGENCES OU DE SUCCURSALES. 

~ :; . ' ~ .;.. . 

La directive ·71/304/CEE - adoptée par le 
Conseil le 26.7.1971 (J.O.C.E. L./185 du 16.8.71) et 
entrée en appHcation le 1er aoat 1972 - est à :la 
libérali'sation des services dans le domaine des 
marchés publics de travaux· ce que ,la directive 
70/32/CEE, adoptée par la. Commission le 17.12. 
1969 et illustrée dans le chapitre Il, est à -la libé
ralisation des· prnduit·s dans le domaine des mar
chés publics de fournitures. 

La directive 71Î304/CEE prescrit en effet la sup
pression' dés ·•restrictions appliquées par ·les pou
voirs publics ·lors de la passaNon de :leurs marchés 
de travaux et concemant 11'accès, l'attribution, l'exé
cution ou la .participation à l'exécution des marchés 
de travaux pour ,1e compte de l'Etat, de ses collec
tivités territoriales et des personnes mora:1e·s de 
droit public (art.' 1er): ,. 

Les destinataires des obligations prescrites par 
la directive dont il est question ,sont les Etats mem
bres, èette express'iori dèvant être entendue dans 
son acception large précisée dans le chapitre pré-
cédent. · · · ·· 
· Sont· considérés comme bénéficiaires ·11es person
nes physiques ou moral·es mentionnées· dans cha.:. 
cun · des titres 1. des programmes généraux pour la 
suppression des ,restrictions à là ·:nbre prestation des 
services et à :1a Nberté d'étabMssement (voir J.O. 

. n° 17 du. 15.1.1962) lorsqu'elles - ag•issent comme 
prestataires de services ou par ·· l'intermédiaire 
d'agences ou de succursal,es. :._; 

Quant· aux activités professionnieliles pouvant fa'ire 
l'objet d'une prestation au sens· de ïà directive, elles 
sont indiquées dans une annexe à la.directive et 
elles correspondent à celles qui sont énumérées 
dans la classe 40 « Nomenclature des industries 
établies ·· dans les· Communautés· européennes 
(Nice) ». ' · ' · -

Il. DIRECTIVE DU CONSEIL'· 71/305/CEE DU 
26.7.1971. PORTANT COORDINATION DES PROCÉ
DURES DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS 
DE TRAVAUX. • · · · 

Ainsi 'que· ·nous l'avons déjà •souligné, lors de 
l'examen de· la proposition de directive portant 
coordination des procédures de passation des mar.: 
chés publics de fournitures, il existe une très griande 
analogie sur· le plan de la ·strùcture générale, du 
contenu, de 'la portée et même de 'la terminologie 
spécifique entre cette propo'sition et 11a directive du 
Conseil 71/305/CEE portant coordination des pro
cédures de passation des marchés pubHcs de tra
vaux (J;O.C.E. L./185 du 16.8.71). Celle-cï est ·cons
tituée en effet par les mêmes six groupes de .. règles 
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_______ , 
prévus par ,la proposiition de directives « coordina: 
tion fournitures» à savoir : · • 

1. Etablissement de deux catégories générales de 
procédures de passation («procédures ouver
tes », « pr,océdures restreintes ») et d'une procé
dure exceptionmrlle (« gré à gré») et fixation des 
critères de rattachement · des procédures natio
nales auxdites procédures communautaires (art. 
'5 à 9 de la directive) · ' 

• 1 

2. Interdiction des spécifications techniques (art. 10 
et 11). 

~- Règles communes de publicité ,(art. 12 à 19). 

4. Critères de sélection qualitative (art. 23 à 28). 

5. Critères d'attribution du marché (art. 29). 

6. L'institution du comité consultatif (décision du 
Conseil 70/306/CEE du 26.7.71 pÙbliée au J.O. 
C.E. n° U185 du 16.8.71). ' · . 

Aussi, nous bornerons-'nous à évoquer les ·inno
vations ·les plus importantes figurant dans la direc
tive présentement examinée par Tapport à la pro
position de directive « Coordination fournitures » : 

a) l.es « listes d'agrément » 

Ces listes, dénommées par la directive « Ustes 
officielles d'entrepren·eurs agréés », sont des cata
logues que détiennent les organismes adjùdica
teurs et dans lesquels figurent les entrepreneurs 
«agréés». 

Les dispositions de l'art. 28 de la directive impo
sent aux Etats membres, qui détien·nent de tel'les 
l'istes, de les adapter, dès if'entrée en vigueur de 
cette directive, aux dispositions de l'art. 23 a), d) 
et g) et. des art. 24 à 26. 

Les objectifs visés par l'art. 28 sont essentiellè
ment deux: 

1: une « reconnaissance réciproque » des listes 
d'agrément entre les Etats membres. L'inscrip
tion d'un entrepreneur sur les listes ofNcie'lles de 
son pays constituera une présomption d'•apti
tude à l'égàrd · ·des pouvoirs adjudicateurs des 
autres Etats ·membres aux sens des dispositions 
du par. 3 · de l'art. 28. (li en résulte que la pré
sentation dudit certificat prouvant une telle ins
cription exemptera l'entrepreneur de l'obligation 
de produire les titres et documents prescrits ; ·. 

2. une ouverture des listes d'agrément aux en·tre
. preneurs des autres Etats membres. Tout pou

voir adjudicateur sera tenu d'accorder aux entre-
. preneurs des autres Et·ats membres !'·inscription 
sur. ses listes officielles aux mêmes conditions 
que cefles qui sont demandées aux entrepre
neurs nationaux ; des condrtions communes, 
maximales et exhaustives, pour obtenir une tene 

·•inscription sont fixées et elles ne peuvent être 
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autr,es que celles qui sont prévues ·aux art. 23 
à 26., ,. t 

b) Les « groupements d'entrepreneurs » · 1 
Il est manifeste que ·l'ouverture des marchés: 

publics à la concurrence communautaire sera d'au-; 
tant plus •large qu'il sera possible à des entrepre-; 
neurs étrangers de s'associer en. vue' de participer; 
conjoi.ntement à un marché et de l'exécuter ensuite.1 
Certains ouvrages, en raison de teur importance,l 
de leur complexité technique ou de leÛ·r valeur glo-' 
baie ne sauraient être exécutés valablement et sans~ 
difficultés par une ·seule entreprise, mais exigent' 
une collaboration entre plusieurs entreprises et unet 
mise en èommun de leurs capacités techniques et 
financières. · · t 

Il doit don~ s'~gir: de groupements ad hoc, limi{ 
tés à un marché donné, pouvant être constitués 
dans des délais très brefs (en général, entre le 
momént de la publication de ravis du marché ef 
celui de la présentation de l'offre). i 

. . . j 

Quatre pays mêmbres (R.F.A., France; Belgique 
et Luxembourg) connaissent des cadres juridique~ 
permettant à de te'ls groupements de se constituer • sur le plan national. Aux Pays-Bas, il n'-existe qu'unè 
forme traditionnelle « sui generis» d'association d~ 
ce genre, essentiellement basée sur des usage~ 
locaux. En Italie, par contre, le dro'it commun. ne 
connaît pas de telles formes d'association, ma:.is 
exclusivement des organismes quii exercent leur 
activité de façon continue. Aussi, conformément al,! 
vœu exprimé par le Conseil dans ses « Déclara~ 
tions » relatives aux directives sur les marchés 
publics de travaux, une « uniformisation » des règles 
de fonctionnement. de tels groupements s'impose. 
Les dispositions de l'art. 21 de ila directive présen':
tement examinée sont insuffisantes pour assurer 1~ 
fonctionnement de tels groupements dans les pays 
de •la Communauté. Si ces dispositions font en effet, 
obligation aux Etats membr.es de ne pas exiger qu.~ 
de tels groupements adoptent une forme juridiqu'e 
déterminée pour la présentation de l'offre, el.les ·lais~ 
sent toutefois à ces mêmes Etats 'la faculté de 
contraindre le groupement retenu à adopter la 
forme juridique prescrite par la réglementation 
naNonale pour /'exécution du marché attribué. l 
c) Les contrats de concessions et les sous-trai-

tances . . · -.,· 1, 
. l ~ • - 8 '\,.-' -~ i 

L'article 3, par. 1, de la directive examir,ée pres, . 
crit que les dispositions qu'·elle prévoit ne sont pcfs 
applicables aux contrats dits de « concessions de . 
travaux », c'est-à-dire aux contrats à titre onéreux 
conclus entre un pouvoir publi'c adjudicateur et ù'n 
entrepreneur, dans lesquels la contrepartie dès trà- · 
vaux exécutés ·rie consiste pas en un prix à payér 
par le pOùvoir adjudicàteur, mais en l'octroi du drr 

. r 
' 
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d'exploiter_. l'ouvrage ,pendant une -'.période''déter
minée (par exemp'le ;fa perception d'un . droit ··de 
péage sur une autoroute ,pendant une période déter-
minée).~-·: · ,,- - , . ' · 

~ ,- - -· . . . . . .. "' 
Les procédures à suivre pour ce 'typè ·ae èontrâts 

sont fixées dans une « Déclaration des représen
tants des gouvernements des, Etats membres réunis 
au sein · du Conseil », publiée·. au Journal Officiel 
n° C/82 du 16.8.1972. · , · 

; 11 né·s·a9if donc 'pas d'un ,; aête -j~ridique », mais 
d'une simple « déclaration », solution sans douté 
juridiquement peu satisfaisante ~et. critiquabl'e du 
point de vue coinmunauta1ire, mais la coloration 
politique .qu'avaient prise ·tes négociations en la 
matière et l'extrême complexité des 'aspects tech
niques propres au sujenr-aité ,ne permettaient .pas 
d'aboutir à un compromis plus accepable. · 

Les par: 1 'et Il de èetteq déclaration prévoient 
certaines ,; règres » que le~ . Etats . membres sont 
tenus de suivre ·ou de faire rèspecter, notamment : 
la publication au J.O. des ,~ contrats de conces
sion's »·'dont le montant global dépasse 1 million 
d'u.c. et le respect par les concess•ionnaires · de 
certaines règles lorsqu'Hs passènt des contrats avec 
des personnes tierces (sous-traitants), portant sur : 
le pourcentage de~ travaux pouvant êtr-e sous-traités 
et les modalités"'.et d.élais pour iâ:publication ~ obli
gatoire , des appels.' d'offrès relatifs· à ces . sous-
traitances. . . . - ., .. : .. ' . . ... 

'. . 
Nous rapp~llerons enfin qu'une -directive du 

Conseil, basée sur les art. 57 par. 2, 66 et 100 du 
Traité, adoptée le 26.7.1972 publiée au ··J.O.C.E: 
n° U176 du 3.8.1972 fixe les modal'iés et conditions 
de publ'ication des avis de marchés et de conces
sions de travaux pub11ics au J.O. ides Communautés; 

Champ d'application dé la· directive 
•• • -, ' ,. • • ·~ H;. { 

Les considérations développées au sujet des des
tinataires èt bénéficialires de la propo'S'·ition de direc~ 
tive « Coordination fournitures » demeurent valables, 
« mutatis mutandis », en ce qui concerne la direc-
tive dont il est question. · . .. ,. 

Quant au seuil des marchés-' auxquels la directive 
est ap:p/icable (art. 7), H est fixé à· un niveau beau
c6up plus élevé que celui qui est prévu pour les 
fourn'itures : 1 000 ooo· d'u.c. ,.Cependant, l'art. · 19 
la'isse aux. pouvdirs. adjudicateurs ·la faculté de 
demander la_ publication. 'au J.O.C.E. des avis de 
marché d'un montant plus bas à condition qu'-il ne 
soit pas i~férie1,1r à 500 ~o u:c. 

· · Quant aux activités qui peuvent faire l'objet des 
marchés réqlementés par la présente directive, elles 
sont les mêmes que celles qui sont vi•sées par l'art. 
2 de la directive du Conseil 71/304/CEE rappelée 
précédemment. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Chap~. IV ::' tes · marchés semi-publics . .... . ~ 

l: ' .. ·_l .,,. 

L'ART. 90 DU TRAITÉ,. ET LES ENTREPRISES 
PUBLIQUES. 

.; Urie:--actiori,· aussi ·1àrge et complète soit .. e>lle, basée 
sûr· 1es disp·ositioris des articles 30 et suivants et 
100 du Traité ne pourrait, à elle seule, parvenir à 
une libér-alisation intégriale -dès échànges · dans le 
secteur des,1 marchés publics et ·semi-'publics. 

Pour' que ~,,·action. ~enée par la Cornmi·ssion soit 
complète et . efficace, ·u faut qu'elle. soit étendue 
égàlement à toutes les entreprises publiques et aux 
entreprises chargées d'un service d'intérêt écono
mjque général ; toute une vaste gamme de 'servi
cès pubHès (dans les ·domaines des transports -
àériens, fer-rovia:ires, maritimes -, dans le domaine 
des· télécommunications, dans les domaines spatial, 
électrique, .électromécanique, · nucléaire, etc.) sont 
en èffet · gérés dans ·fa Communauté par des entre
prises qui, n'ayant pas ie stàtut de personnes r:nora
·1es dé droit public faisant p~rtie de la personn~mé 
juridique de l'Etat, 1sont presque toujou·rs soustraites 
aux 'règies ··du. Traité précitées: les dispositiôns 
restrictives 'qu'ellès appliquent ne' peuvent, en effet, 
être considérées, dans la plupart des cas, comme 
i-mputables à l'Etàt. ·: · :· ' 

Dan~ ces ~~nditi;·ns, . et· eu égard nota·m,;:,ent à 
l'importance considérable des 'Secteurs concernés 
et à l'impact que leur excf usion peut exercer sur la 
libre c1irculation des marchandises, •il est indtspen
sable que 1~ Communauté mette en œuvre tous les 
moyens prévus par le Traité pour que ,fes marchés 
passés p9:r, ·lesdites entreprises soient. ouverts à l?-
concurrenèe communautaire.·· . •· 

Les dispositions du Traité qui ,nous paraissent 
appropriées pour _poursuivre cet objectif sont celles 
de {art- 90; . - · .• 

. .. ·~ t 
\ .·· 

LA DOCTRINE EN MATIÈRE D'JNTERPRÊTATIÔN DE 
L'ART.· 90. . - . ' ,. 

Les opin•ions avancées par la doct~ine en lllatière 
d'tinterprétation des dispositions de ,l'article _90· ~ont 
si nombreuses et tel11errient d1vergentes qu'elles in'ont 
aboùti · qu'au se'ltl 1résultat d'accroitre la confusion 
qui -régnait en la matière.' 
. P~rmi. c~s opi~ions, celles qui ·sont considérées 

comme dominantes et qui ont contribué si large
ment à I'« hibernation» de cet instrument juridique, 
peuvent être classées en deux grandes catégories : 

a) sei'àn · un~ première théorie, les dispositions de 
l'art. 90 ne viseraient qu'à « ,réaffirmer » et à 
« -r,enforcer » l,es obligations qui découle.nt déjà 

.. d'autr,es dispositions du Traité ; 
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b) '·selon une autre thèse, les di•spositions de l'art. 90 
. ; .,. seraient à èfonsidérer commé' une sorte de« règle 

d'exception » aux dispos'itions générales du 

;-, :,:-Traité .. en faveur des entrëprises pùbliques. ·1: 

Une analyse critique approfondie des diverses opi
pions SO\Jte11ues ;' no1;1s . conduirait trop. :Join · _ du 
cont.exte du présent exposé.· ~ussi, nous bornerons,
:nou-s à qu~elques· observation$ de caractère très géné
rai.sùr ces qeùxjhè~e~. •:i'. _,_,- .. r,;, ' . . ' ' ' ,. 

Pour, ce qui est de la première, on constate immé,
,diatement qu'elle.revient à_ vider 1les règles, de l'art. 
90~ de· toüt' contériu.et portée 'réelle. Les obligations 
.découlant .. du. Traité_ '.(qu'il,. s'.agisse .. dé celles des 
art. . 85 ~et sÙivants . ou de cell,es des art. 30 et 
suiJarits) · ont une :force juridique . contraignante 
directe. et autonomé)~t ne nécessitent aucun .fonde
.ment supplémentaire. Soutenir que les dispositions 
'dë:,1·arf. 90 !' réamrr,nent'fi et' (( ,renforcent_» les. obli7 
~atipris.déco1,1lant,;9u Traité reviendrait à d_onn.er à 
cetarticle une significatio11 purement tautologique 
et, ·conduirait à la. conclùs.ion assez bizarre que· le 
:pr;inè!pe_ dè base _affirmé par cet, ~r1:icle est:, que 
~; les: obligations .so-nt,obligatoires ... "·.' ; .- .-,, . .-

.. "..Quant': à. 1â:'-'deÛxièn1e thè'se, elle ab·outit à dés 
'c'onséquenées encore plus absurdes et. insoutena
bfâs ... ~ ..... hr~~:;? -,,,r··~·~, -~ ·:~ .. ~.;t_'..\~ - -, 

Dans la mesure, en effet, où :l'on considère que 
les destinataires des -règles dê l'art. 90 sont les 

·.-'!, ·r· . -•. ' - , ·•·, :ir t't,-·. . ... _ .... 
Etats, soutenir une telle thèse reviendrait à affirmer 

' . , ,..~ ~ -. Î - • • - .- - ~ • 

que ces règles. constituent une exception aux obli-
'gations' q'ui incom't>ent aux' Ètat's membres' e'n vertù 
d'àu!r,e~ ,c;ii.sposi~io~s , du Tràité. Plus··. concrèt~ment 
cela sign'ifit:!rait, par exemp:le, · que •les· règles de 
1:a·~t.' ~9à ,dônstituent une exception,?~x: ·obligations 
·qui sont imposée·s aùx Etats membres par l·es art. 
30 à 36 ... , conclusion trop. manifestement" insoute
-nable pour qu'ellè, mér,ite d'être· icî' ·réfutée. · 
--~·o·âut're parc dans la mesure où'' l'on ·considère 
que les destinataires des règles de l'art. 90 soht les 
entreprises pubHques (ou « aussi » les entrepr-ises 
pu.bliques ... ).;: pour soutenir valablement la thèse 
selon laquelle l'art. 90 constituerait une exception 
aux autres règles du Traité, il faudrait auparavant 
déterminer quelles sont ;les règles du Traité appli
câbles I aûx:., entreprises publiques auxquelles ,l'ar
ticlè ·go pèrmèttrait. de déroger: S'agH-11 des règles 
de·_ concurrèncè--? .Mais l'art .. 90 ne limite .. pas sa 
portée à ces seulès ·règles, puisqu'il parle de « règles 
du pré_~,ent Tré!'!té, ~t nota_mrnent le~ -r~gles de. ~oncur
rence: . .' ». Da·ris ces conditions, peut-on affirmer que 

1 r• , ~ r 'f• - '·,I',• "\ 1 t · ~· · 

l'à.~: 9_0, Cf?n~w.~~ ,~ne .. e~~eptl9~ à .~es. règ!e~ qui 
n'existent pas .. ~· ? ' ·, ' ·-. · · -

: ;,, ..... ·.: _., u.. ~;, • • .; :~; ·t; . '! 4 

NOUVELLES ORIENTATIONS INTERPRÉTATIVES DE 
,L'ART. 90. ·:·'/ .· .. . i:,· . 

Noùs estimdns que pour' interpréter èorrectement 
les dispositions de l'art. 90, · il Y a ·tout. d'abo·rd Heu 
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·de ,placer :(a -notion .d'. « entreprises publiques » (tout 
comme cel,le « d'entreprises gérant des •services 
d'intérêt. économique général ,, ou celle « d'entre; 
prises auxquelles les Etats accordent des droits 
spéçiaux .ou exclusifs») dans son juste contextê 
'juridique"-

1
et éêo

1
nomique. -. \ · _ , J 

' 
f ; 

· Il n'est. pas. nécessaire d'entrer dans . les détails 
qué contient la doctrine·sur cette notion. -Cette doç
trine ,est d'ailleurs très partagée quant aux éléments 
pouvant caractériser la nature P.ublHque d'une entré- -
prise. .. ·,.-,' . " , ·;:·· . ·., - .. ·. _ _ } ~ 

Selon certains, c'est le contrôle de l'Etat sur l'ac
tivité de· l'entreprise, selon_ d'.autres c'est la parti
cipation dè l'Etat au capital .social de l'entreprise ; 
selon d'autres encore, ce sont lés deux élém'el'),ts 
pris ensemble qu'il y aura'it Neu de prendre èn 
considération. Outre ces trois opinions, il existe upe 
multitude de thèses •intermédja'ires quî vari·ent selon 
le éaractère . prédominant qÙ'il convient d'attribÙer 
à :f'un des d~Ùx éléments par ~apport à l'aµtre. t 

Il y a c~pendant.~n po·int préci~ sur lequel ~es o•pi
nions convergent unanimement : la « dépendancefde 
l'entreprise vis-à~V'i's de :l'Etat»,· compr-ise com_me 
la possibilité pour l'Etat de déterminer ·l'orienta1ion 
économique de l'entreprise: r ' r ,.,, , t -' 
- • f ~ - • • ,.+ ·< - ~ ... ' f 

. C'est là un élément sans doute •important, mais Il . • - . • ·" • ·1 
apparaît ·insuttisantpour :~OQner u11e définition dl·~ir~ 
et complète du caractère public des entreprjses 
concernées. Ce caractère est fonction des finalités 
poursuivies par ces entreprises, et dépend essen'tiel
lëment de trois facteurs : tout d'abord, du .fait f que 
ées entreprises ont pour tâche d'assurer des 'ser
vices publics dont 'la gestion leur a été confiée; ·par 
l'Etat·; en· deuxième ,fieu; du fait· que c'est l'Etat 
qui fixe les grands objectifs à atteindre ; en troislème 
lieu, du fait que c'est ce même Etat qui détermine à 
cet effet 1l'orientation ·économique,.à suivre tou.t. en 
laissant aux entreprises publiques une autonomie 
de gestion plus ou moins complète, nécessaire:'pour 
réaliser ces objectifs comme s.'il s'agissait d'entre-
prises pr,ivées. · / · · 

. • . •, ' ,- . . - . . -. t. " 
Ces éléments mettent en lumière le contexte juri-

dico-économique dans lequel il y a •lieu de situer, 
aux fins · de notre, analyse, -- l'entreprise publique. 
Cel-le'-oi se caractérise essentiellement -comn;ie un 
« tertium genus » se situant à mi-chemin entre tes 
pouvoirs publics et les entreprises privées. ; . 

., ,., ., ' 

Son aspect public, ou plus exa.'c-tement ce qui 
distingue, l'entreprisè_ publique des entrepris~s .' pri
vées,· est constitué par cet .ensemble de trois élé
ments déjà évoqués (prestation de services publics 
dansîe càdre·des grands objectifs fixés· par l'Etat et 
selon l'orientation économique déterminée par celui
ci) qui définissent le rapport de dépèndance' de 
l'entreprise publique vis-à-vis de l'Etat ou des /pou~ 
voirs publics de tutelle. ~-

f 
j 

t 
I 
i 



,. Son aspect privé; ou plutôt·ce qui distingue l'en
treprise publique des organismes faisant partie de la 
personnalité juridique de l'.Etat, est constitué par 
cette autonomie de gestion, propre aux entreprises 
privées, dont jouit .l'entreprise sur 'le plan· écono
mique et qui lui est nécessaire pour. réaliser les 
objectifs qui lui ont été assignés par l'Etat. 

Ces traits distinctifs propres aux entreprises publi
ques expliquent clairement la raison d'être des dis
positions de l'art. 90, ,.leur, rôle, dans l'économie 
générale du Traité et qeur autonomie opérationneMe 
vis-à-vis des autres dispositions de ce Qlême.Traité. 

On imagine, en effet,· aisément les déséqui'libres 
qu'aurait provoqués dans le système. général du 
Traité l'absence de telles dispositions et les failles 
qui se seraient produites dans la réalisation des 
objectifs fondamentaux de la Communauté. D'une 
part, ies États membres se seraîe.nt retr~nè:hés der

, rière l'autonomie de gestion dont jouissent lès entre-
.prises· publiq·ues et' leur statut juridique distinct de 
la personnalité de l'Etât pour se soustraire à tout 
grief qui leur eût été fait 'en ·cas ·de v,iolation du 
Traité. De leur côté, ces· entreprises aur,aient sans 
_doute .invoqué le s.tatut .,juridique et commercial 
dânt elles'· sônt. dotées et qu'erles sont tenues de 
respecter, ·1es directives générales qui leur sont 
imparties par les pouvoirs publics et auxquelles elles 
doivent se tènir, l'exigence d'assurer le service natio
na[qui lèur est confié' dans les meilleures conditio.ns 
. c:le · co.ût et d'efficacité, •les impératifs de producti
'vité, èfo~. pour se décharger de .toute responsabilité 
. C!e~. acJ~s a?complis. . ~ . 

, Le paragraphè 1 de l'article 90 : impose aux Etats 
-in~mbres l'obligation de n'édicter ou maintenir, en ce 
qui. concerne les entreprises publiques et les entre
prises auxquelles· ils accordent des droits ·spéciaux 
ou exqlu.sifs, .au~une mesure contraire aux règles du 
présent,Jraité et notamment aux règles des art. 7, et 
'as à 94 inclus (les règles concernant la libéralisation 
des échanges et la libre prestation des services sont 
--~on? égaJe!"'ent visées).· · ' . 

. - Il peut s'agir de mesures prises par les pouvoirs 
publtic:s et directement contraires aux règles du 
Traité,~ 01,1 bi~n de mesures prises par ces mêmes 
pouvoi,rs publics et qui sont de nature à « déter
miner ,; un ·comportement des· entreprises pubHques 
èonlraire à ces ·règles. · · -: 

_Le _ par~graphe· i. de l'artlcle 90 : évoque: par 
contre, une problématique beaucoup plus complexe. 
Les, dispositions de ce paragraphe : 

' ·- i_, • \. / •.,~ . 

- réaf(irmen-t un principe général : les entreprises 
.è (publiques) chargées de. ·services d'intérêt éco

nomique général ou présentant le caractère d'un 
monopole fiscal doivent respecter les règles du 
Traité ... ; . · 

- étâblissent une exception : •le respect dè ces 
règles 'ne fait pas obstacle' aux mesures néces-
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saiires pour l'accomplissement des tâches pro
pres aux entreprises en question ; 

,_ limitent la portée de cette exception : •les mesures 
'" ' prises ne doivent pas affecter le développement 

des échanges dans une mesuré contraire à l'in
térêt de ·la Communauté. 

On. éonstatè,''tout d'abord~- que les destinataires 
des ·règ·les de ce paragraphe sont 1les « entreprises » 

elles-mêmes, alors que les règles du par. 1 ne s'im
posent qu'aux « Etats » : c'est là une constatation qui 
découle, à l'évidence, des termes mêmes · desdits 

· pàragraphes. Il sera1it, dès lors, ·ine~act d'affirmer 
que les règles du par. 2 constituent une exception 
au principe généraq ·stipulé dans le par. 1. 

' • Il y à donc lieu de' considérer les dispositions de 
ce par.' 2 de l'art. 90 comme un ensemble de ,règles, 
autonomes et distinctes des autres règles du Traité, 
étendant aux entreprises concernées, dans les limi
tés fixées par· ce même paragraphe, l'obl'igation de 
respecter le principe des règles qui sont imposées 
aux Etats membres en vertu du TraHé. Autrement 
dit, sont· intèrdits en vertu des dispositions de ce 
paragraphe, tous les actes et comportements qui 
auraient été qualifiés de violation du Traité s'ils 
avaient été. le fait de l'Etat lui-même. 

Les arguments militant en faveur de cette opi
nion ne sauraient être pleinement développés dans 
le ,contexte du présent article. Ils seront exposés de 
mânière · approfondie dans l'étude à laquelle nous 
avons déjà fait référence . 

PERSPECTIVES D'UNE REGLEMENTATION COM
.. MUNAUTAIRE DES MARCHES PASSES PAR LES 

ENTREPRISES PUBLIQUES . ., _., 

. Le paragraphe 3 de l'article 90 : offre à la Commis
sion 'les ·instruments nécessaires à l·a mise en appli
cation des règles presor:ites par ·les par. 1 et 2. 

A cet effet, ·la Commission : 
- veille à l'application des dispos·itions de l'art. 90 ; 
-:- adresse, en cas de ·besoin, les directives ou 
décisions appropriées aux Etats membres . 
, L'+nstrument juridique qui nous paraît le plus 

adapté aux objectifs à atteindre dans 1le secteur 
considé.ré est la « di,rective » : il s'agit en effet d'un 
instrument souple, de portée générale, et prévoyant 
une· ample marge de manœuvre pour les déstina
tair,es auxquels il · s'adresse quant aux moyens à 
utHiser. · · 

Pour ce qui est des critères à suivre dans la déter
mination des entreprises pubNques à assujettir à la 
réglementation communautaire envisagée, 1M faudrait 
procéder par secteurs de production ou de distri
bution et prévoir une directive pour chaque secteur 
économique dans lequel ces entreprises opèrent 
(par ex. le secteur des transports ferroviaires, le sec
teur des transports aériens, le secteur de la produc
tion ou de la distribution de l'énergie electrique, 
etc.). · · · ·. • 
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.•. Les· règles fondamentales qui devraient faire l'ob
jet de ces directives à. adresser aux Etats membres 
· et que ceux~ci seraient ten11s de faire respecter par 
les entreprises publiques concernées, pourraient 
être les suivantes : 

1) Accorder aux _fournisseurs et entrepreneurs des 
· · autres Ètats membres le même traitemen·t que 
•. · celui qui est accordé. aux· fournisseurs et entre

preneurs nationaux : 
::- ·en éliminant toutes .réservations et préférences 

·en faveur des fournisseLJrs ou entrepr~n~urs .natio-
_ naux ; . ., .•... 

.:.._ ,en éHinï'nant toutes restrictions d'accès, de pas
sation, d'exécùtion .ou de participation à ·l'égard des 
fournisseùrs et entrepreneurs des autres Etats mem-
bres ; · · · · ' 

- en éliminant, dans ·les clauses contractuelles 
propres à un marché déterminé, toutes spécifications 
techniques ·restrictives ou discriminatoires. 

,,.. •t· 

2) Limiter le recours à la procédure de gré à gré 
· à des èas exceptionnels expressément énumérés 

·: dans la directive. . - . 

3) Veiller à ce que tous les fournisseurs et èntre-
prenei.Jrs compétents et susceptibles d'être inté

. ressés soierit informés en temps utile et d€ la 
·manière · 1a plus appropriée du marché à âttri-
'bu·er ·et de ses conditions d'adjudication. · 

4) Opérer toute sélection qualitative des candidats 
.. et des soumissionnaires sl.!r la base de critères 

objèctits et non d(scriminato!res. . . , . ,' 

On pourrait s'inspirer 'largement du système suivi 
par certains Etats membr.es et appel,er à soumission
ner l·es fournisseurs ou entrepreneurs compétents 
figurant dans des « listes d'agrément » élaborées de 
manière concertée sur le plan communautaire. · 

A cet effet: 
a) tôut fournisseur oÛ entrepreneur de ~la Commu

nauté devrait, sûr sa demande, pouvoir être inscrit 
sur ces ili'stes, aux 'mêmes conditions que celles qui 
sont ex•igées des fournisseurs et entrepreneurs natio
nàux; 

. . ' • . 'i. 
b) il y aurait lieu de fixer des conditions commu

nes, maximales et exhaustives auxquelles les inté
ressés ·devraient répondre pour obtenir une telle 
inscription ; . 

c) l'inscription sur ces Nstes devra1it constituer 
une présomption suffisante d'aptitude et de compé
tence, et de ce seul fait, tout fournisseur ou entrepre-
neur devrait pouvoir être consulté et invité à soumis-

sionner. 

,1 ' 

r 11 , i ~~ ~ l i i 11111,

1 

11 

J • 
t 

fournisseurs et entrepreneurs lors de l'invitdtion 
à soumissionner ; ils devraient en outre, être énu
mérés dans l'ordre d'importance qui leurl est 

· attribué et être établis de ·manière à ne fpas 
exclure certains concurrents ou à en favoriser 
d'autres. · i, • { •. 

f.· 
~ 

Chap. V. - Action co~p!émentaire; :; 
la c~ilcertàtfon des· commandes · 1 
publiques et semi-publiques '. 1 '. 

. . . ~ . . . ~ i 
Une transparence comp·lète ,des marchés puplics 

et semi-publics et leur ouverture effective au 1ibre 
jeu de la cor:icur-rence communautaire ne sauraiE!nt 
être atteints sur. la base des ·seules règles du ,:_raité 
auxquelles mous nous sommes référés, et cela essen-
tiellement pour les raisons suivantes : . ' 

• • ' < • .,,, '~ • 

,' . - • J .• 
. a) Il eX'iste toute une série d'obstac'les et de dif-

ficultés qu.f s'opposent à la réalisation de ces objec
tifs et'qui échappent souvent à l'emprise des'règles 
cornmun·autaires il'lustrées. Il s'•agit d'obstacles qUi 

. ne découlent rii de textes lég1islatifs ou -rég'lementai-
.... " .. ' '\ -

res ni d'actes ou comportements des organismes 
adjudicateurs pouvant être juridiquement prouvés, et, 
par conséquent, faire l'objet de poursuites." t ·. - ........ 

Que l'on songe tout spécialement à èes obstacles 
<l'ordre psychologique, . souvent déterminants èn la 
matière : ·ils tiennent à un· certain Ë~tat d'esprit rétif 
et "parfois même hostile aux mutations profo"ndes 
qu'exige l'intégration économique des pays mem
bres, à cette manière de comprendre et de sitÙer 
les' -réalités pdlitiques et. économiques dans un 
contexte èxdusivement national, à :la force de· 1'ha
.bitude, à la confiance dans la f.iabj!f<ité des prÔdÙc
tions et techniques nationales, aux rapports draffai
res, a:ux 1liens financiers, au patriotisme, à des rai
sons de· prestige national, à un certain espr)t de 
corps et de solidarité, aux intluences; etc. ; · · 

. . . - .. · . 1 t 

b) Il existe des obstaoles qui découlent ·de, ·la 
divergence des normes techniques suivies s"ur · le 
plan professionne'I. Dans la mesure où ces normes 
techniques ne sont pas 'imposées par des mesures 
étatiques con'tra:ignantes, elles rie sauraient être 
harmonisées sur 1la base de l'art. 100. Or, les consé
quences de cettè absence de normalisation~ sont 
doublement préjudiciâbl·es pour ,1è dévèloppèment 
des échanges dans le secteur des· marchés publics 

• • 
et semi-~uolics · : a'une ~art, · l'exigence d'une pro· 

r~, . ~'H ~~~· 1 1 

'i 11111 
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'· Son aspect privé, ou plutôt·ce qui distingue l'en
treprise publique des organismes faisant partie de la 

.personnalité juridique dè l'.Etat, est constitué par 
cette autonomie de gestion, propre aux entreprises 
privées, dont jouit l'entreprise sur 1le plan· écono
mique et qui lui est nécessaire pour. réaliser les 
objectifs qui lui ont été assignés par l'Etat. 

Ces traits distinctifs propres aux entreprises publi
ques expliquent clairement la raison d'être des dis
positions de l'art. 90, , .. leur, rôle dans l'économie 
générale du Traité et 11eUr autonomie opérationnel·le 
vis-à-vis des autres dispositions de ce même. Traité. 

On imagine, en effet,· aisément les déséqui'libres 
qu'aurait provoqués dans le système général du 
Traité l'absence de telles dispositions et les failles 
qui se seraient produites dans la réalisation des 
objectifs fondamentaux de la Communauté. D'une 
part, ies États membres se ·seraie.nt rétrànchés der

' rière l'autonomie de gestion dont jouissent les entre-
'prises ·publiq'Ï.Jes · et' leur statut juridique distinct de 
la personnalité de l'Etât pour se soustraire à tout 
grief qui leur :eût été fait ·en ·cas de ·v,iolation du 
Traité. De leur côté, ces éntreprises aur,aient sans 
-~oute, invl?qU,é le stc;1tut,.,juridique , et. commercial 
dont elles sont dotées et qu'eNes sont tenues de 
respecter, les directives générales qui leur sont 
imparties par les pouvoirs publics et auxquelles elles 
doivent se tenir, l'e_xigence d'assurer le service natio
na(qui leùr estconfié dans les meilleures conditio.ns 
<:le co.ût. et d'efficacité, •lès impératifs de producti

' vité,- ëtc~. · pour se décharger de -tout.a r-esponsabilité 
des acJes accomplis. . 

~ .. ....~ ~ - " ~ -, -

, Le p~ragraphé 1 de l'article 90 : impose ·aux Etats 
membres l'obligation de n'édicter ou maintenir, en ce 
qui, conçerne les entreprises publiques et les entre
prises auxquelles· ils accordent des droits spéciaux 
ou èxqlusifs, _auçune mesure contraire aux règles du 
présent Traité et notamment aux règles des art. 7, et 
'85 à- 94 inclus (les règles concernant la libéralisation 
des échanges et la libre. prestation de.s services sont 
'donc également visées).. .. ' . . . 
. , . '• •.•'. . .. 

. · Il peut s'agir de mesures prises par les pouvoirs 
pubMcs . et directement contrai·res aux règles du 
Traité,: QU bi~n de mesures prises par ces mêmes 
pouvoirs publics et qui sont de nature à « déter
miner,: un 'comportement ·des· entreprises pubMques 
èontraire à ces ·règles. :' -: . · 

__ Le_ pàr~graph~ i de 'rartlcle 90 évoque par 
contré; une problématique beimcoup plus complexe. 
Les dispositions de ce paragraphe : . ,•_.. ~ ' •.. . -

- réaffirment un principe général : les entreprises 
_;: (publiques) chargées de ·services d'intérêt éco

. ·, nomique général ou présentant le caractère d'un 
monopole Jiscal doivent respecter les règles du 

, . Traité ... ; · 

...:.:. étâb/issent une exception : •le respect dé ces 
-règles he fait pas obstacle' aux mesures néces-

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

satires pour l'accomplissement des tâches pro
pres aux entreprises en question ; 

- limitent la portée de cette exception : •lès mesures 
:r. prises ne doivent pas affecter le développement 

des échanges dans une mesuré· contraire à l'in
térêt de ·la Communauté. 

On. éonstatè,' tout d'abord'/ que ies destinataires 
des -règ'les de ce paragraphe sont 1les « entreprises » 
elles-mêmes, alors que les règles du par. t ne s'im
posent qu'aux « Etats» : c'est là une constatation qui 
découle, à :i'évidence, des termes mêmes · desdits 
pàragraphes. Il sera1it, dès lors, 1ne~act d'affirmer 
que les règles du par. 2 constituent une exception 
au principe généra1 stipulé dans le par. 1. 
· Il y· à donc lieu de· considérer les dispositions de 

ce par. 2 de l'art. èo comme un ensemble de ,règles, 
autonomes et distinctes des autres règles du Traité, 
étendant aux entreprises concernées, dans les limi
tes fixées par· ce même paragraphe, l'obHgation de 
respecter le principe éles règles qui sont imposées 
aux_ Etats membres en vertu du TraHé. A·utrement 
dit, sont intèrdits en vertu des dispositions de ce 
paragraphe, tous les actes et comportements qui 
auraient été qualifiés de violation du Traité s'ils 
avaient été. le fait de l'Etat lui-même. , -

Les arguments militant en faveur de cette opi
nion ne sauraient être pleinement développés dans 
le ;contexte du présent article. Ils seront exposés de 
manière approfondie dans l'étude à laquelle nous 
avons déjà fait référence. 

PERSPECTIVES D'UNE REGLEMENTATION. COM
.. MUNAUTAIRE DES MARCHES PASSES PAR LES 

ENTREPRISES PUBLIQUES 
• • • ---4 

• Le_ paragraphe 3 de l'article 90 : offre à la Commis-
sion 'les ·instruments nécessaires à l·a mise en appli
cation des règles presor:ites par ·les par. t _et 2. · 

A cet effet, -la Commission : 
- veille à l'application des dispositions de l'art. 90 ; 
----:- adresse, en cas de besoin, les d-irecrives ou 
décisions appropriées aux Etats membres . 

L'·instrument juridique qui inous paraît le plus 
adapté aux objectifs à atteindre dans 1le secteur 
considéré est la « directive» : il s'agit en effet d'un 
instrument souple, de portée générale, et prévoyant 
une ample marge de manœuvr-e pour les déstina
tair,es auxquels il · s'adresse quant aux moy.ens à 
utHiser. · 

Pour ce qui est des critères à suivre dans la déter
mination des entreprises pubNques à assujetNr à la 
réglementation communautaire envisagée, 1i1l faudrait 
procéder par sècteurs de production ou de distri
bution et p-révoir une di,rective pour chaque secteur 
économique dans lequel ces entreprises opèrent 
(par ex. le secteur des transports ferroviaires, le sec
teur des transports aériens, le sécteur de la produc
tion ou de la distribution de l'énergie électrique, 
etc.). · · • 
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. ,.- Les ·règles fondamentales qui devraient faire l'ob
jet de ces directives à. adresser aux Etats membres 
et que ceux-ci seraient tenus de faire respecter par 
les entreprises publiques concernées, pourraient 
être les suivantes : 

1) Accorder aux fournisseurs et entrepreneurs des 
· ~autres_ Ètats membres le même traitemen·t que 
.. celui qui est accordé· aux fournisseurs et entre

preneurs nationaux : _ 
::- 'en éliminant toutes réservations et préférences 

·en faveur des fournisseurs ou entrepreneurs natio-
• - - • 1 

.naux ; ,. ,. . . .. 
.:_ ·,en éHinï'nant toutes r-estrictions d'accès, de pas

sation, d'exécÙtion ou de partipipation à ·l'égard des 
fournisseùrs et entrepreneurs des autres Etats mem-
bres; · - · · · · 

' ....:. en éliminant, dans ·les clauses contractuelles 
proprês à un marché déterminé, toutes spécifications 

.. tech~(ques ·restrictives ou dis?riminatoires. 
' . 
2) Limiter Je recours à la procédure de gré à gré 

· à des éàs exceptionnels expressément énumérés 
·: dans la directive. . . . 

3) Veiller à ce que tous /es fournisseurs et Eintre
preneürs compétents et susceptibles d'être inté

. , ·· · ressés soient informés en temps utile et de la 
- ·manière · la plus appropriée du marché à âttri-
- buèr ·et de ses conditions· d'adjudication. 

4) Opérer toute sélection qualitative des candidats 
, et. des soumissionnaires sqr la base de critères 

objectifs et· non df scriminâtoires. . ... · 

On pourrait s'inspi-rer 'largement du système suivi 
par certains Etâts membrés et appeFer à soumission
ner l,es · fournisseurs ou entrepreneurs compétents 
figurànt dans des « list,es d'agrément » élaborées de 
manière concertée sur le plan· communautaire. · 

A cet effet: 
a) tôut fournisseur oÛ entrepreneur de '1a Commu

nauté devrait, sûr sa demande, pouvoir être inscrit 
sur ces 'listes, aux 'mêmes conditions que celles qui 
sont e,cigées des fourni·sseurs et entrepreneurs natio
naux; ... ··: '·' '.)-

. .b) il y aurait lieu de fixer des conditions commu-
nes, maximales· et exhaustives auxquelles les inté
ressés devraient répondre pour obtenir une telle 
inscription ; .. 

c) l'inscription sur ces Nstes devra'it constituer 
une présomption suffisante d'aptitude et de compé
tence, et de ce seul fait, tout fournisseur ou entrepre
neur devrait pouvoir être consulté et invité à soumis
sionner. 

5) Les critères, objectifs et économiques, que le 
pouvoir adjudicateur devrait retenir pour adju
ger Je marché devraient être · commun·iqués aux 
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fournisseurs et entrepreneurs lors de l'invitation ; 
à soumissionner ; ils devraient en outre, être énu- ! 
mérés dans l'ordre d'importance qui leur est· 
attribué et être établis de ·manière à ne pas t 
exclure certains conçurrents ou à en favoriser 1 
d'autres. · , .. , ~ - · . · 

- . .. .. ~.. . " 
...... -

••• : i 

---'--------'------------1 
Chap. V_ - Action · co~p!én;i.enlaire : 
la concertation des commandes · _:.. 

1 

l,.,.. ! : • 

1 ~ 

1 

publiques et semi-publiques 
------~-------------·' 

' .. . 
Une transpa~ence complète des marchés publics ; 

et semi-publics et reur ouvertûre effective au 'libre : 
jeu de la cor:icurrence communautaire· ne saura:ient t 
être atteints sur la base des seules règles du Traité· 
auxquelles nous nous sommes référés, et ceila esse_n-1 
ti-ellement pour les raisons suivantes : -· 

' ,, . . . . . . - . 
a) li e,ciste toute une série ··d'obstac'Îes et de dih 

ficulté_s qui s'opposent à la réalisation de ces _objec-l 
tifs et qui échappent souvent à l'emprise des règles: 
commün'autaires iNustrées. Il s',agit d'obstacles qui; 

· i\e. découlent rii de textes )ég1islatifs ou rég'lementai- j 
res ni d'actes ou comportements des organismes· 
adjudicatèurs pouvant être juridiquement prouvés, eU 
par conséquent, faire l'objet de poursuites: . 1 

Que l'on songe tout spécialement à ces obstacies 
1 

C ' •• - ' 0 ' ' ' • - ' • ! 
d'ordre psychologique, · souvent déterminants en la. 
ma!ière: ·ils tiennent. à_ un·· certain état d'esprit rétiff 
et parfois même. hostile aux mutations pr_ofondesl 
qu'exige l'intégration économiqu~ des . pays .mem~, 
bres, à cette manière de .compr~nd~re et de situer; 
les 5éalités pdHtiques et économiques dans un, 

. contexte exclusivement national, à :(a force de l'ha-: 
bitude, à la confiance dans la f,iabj!(ijt~ des produc-: 
tians et techniques nationales, aux rapports d'affai1 
res, aux_ 'liens financiers, au patriotisme? à des rai-1 
sons de prestige national, à un certain esprit de1 corps et de solidarité, aux influences, etc. · 

b) li existe. des obstacles qui découle~t ·de: ·la! 
divergence des normes techniques suivies sur - le'. 
plan profession ne'!. Dans la mesure où ces normes• • 

' • ' ' . ' - - 1 
techniques ne sont pas ·imposées par des mesures 
étatiques coritra'ignantes, elles rie sauraient être'. • 
harmonisées sur 1la base de l'art. 100. Or, les consé-; 
quences de cette absence de normalisation· sont -
doublement préjudiciabl'es · pour le développement 
des échanges dans le secteur des· marchés publics 
et semi-publics : d'une part, l'exigence d'-une pro-' 
duction spéciale et les difficultés et frais ·qu•:e11e corn-. 
porte pour le producteur qui doit ;('effectuer sont,! 
très souvent, de nature à décourager ou même à~ 

t 

\f 



I' 

empêcher- la présentation· d'une offre ; de l'autre, il 
est man'ifeste que tant que cettè divergence· des nor
mes techniques persistera, •les Administrations publi
ques ·seront toujours tentée~' ·d'utiliser 'èe moyen 
pour exclure, sous une apparence pudique de •légiti
mité, tout fournisseur qui ne serait pas apprécié 
d'·elles ou pour réserver une commande à la produc
tion nàtionale: 

Ces obstacles se' r~ncontrent tout , particÙ I ière- -
ment dans. le secteur des produits · de technologie 
avancée, qûi, •en raison de la complexité des spéci
fications techniques qui les caractéri,se 'èt de. ce 
C( carcan . pâralysant » que ·représè'nte. cette multi
tude de programmes nationaux indépendants et dif
férents d'un Etat membre' à' l'autre; sè prêtent plus 
faciilement que les ·«,produits traditionnels » aux 
« choix arbitraires~, Bes organismes adjudicateurs. 
La'èonséquence en est què dans ce secteur, et ,plus 
spécialement dans le domaine des industries nou
velles, telles que l'industrie nucléaire, aérospatiale, 
l'industrie de .l'informatique et des télécommuni
cations, la Hbéralisation des échanges n'existe pra-
t-iquement pas. . . •, ., .. 

• ., ., l' , t . ·1 

Dam;' tous ces cas,.'. il est ·indispensable . de 
compléter l'action menée· par •la Commission sur. la 
base des règles du Traité précitées, par des actions 
complémentaires effi.cac::es afin d'a~surer une par
faite transparence .. qes marchés_: dans. tous . les. 
domaines où cet objectif ne saurait être poursuivi 
sur la bêS8 de ces seules règlès. , .. 

. Dans le~ èadre de ces . actions, celle 'qui noüs 
paraît le mieux concilier le respect· intégral du 
Traité et •les exigences à 1la fois nationales (obje'c
tifs d'ordre économique, social, -régional poursuivis 
par les Etats membres) et communautaires (création 
de débouches réguliers · et adéquàts aux produits 
,, intégralement européens ») est l'Institution d'un 
organisme èommunautalre · ayant- le statut - d'une 
Société : ·publique internationale: qui aurait pour 
tâche de centraliser · et financer certaines comman
des, notamment dans le secteur des produits · de 
technologie.· avancée, des administrations ou entre
prises qui en feraient partie,··et de procéder pour 
leur compte à des achats .groupés. . . 

Nou~-, Î~,diquerons, très ,sonimairnme~t, ·ci-après 
les idées-force qui pourraient être à la base de la 
création d'un tel organisme : . •,•; ' 

a) Il serait c9nstit1.1é par des administrations,,.~t 
entreprises chargées de services pupl'ics, préaila.-. 
blement déterminés et groupés en fonction du ser
vice public géré' et non pas de leurs statuts juri
diques nationaux. L'on pourrait ainsi ·songer à là 
constitution; au sein de cet organisme communau.: 
taire, de plusieurs « Groupes;,, dans des secteurs· 
tels que, par e~empl,e, celui de I' « .aéronautique.», 
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des « chemins de fer», de I'« énergie électrique» 
de I'« informatique», etc. ; 

· b) i•I aurait pour tâche de financer •les achats de 
ses membres et 11eur procurer, aux corid'itions éco
nomiquement •les plus avantageuses, •les fournitures 
demandées. '11 procèderait à ces achats par côm-: 
mandes groupées· et concertées auprès du four..: 
ni.sseur qu'i serait choisi ·parmi :les ·soumissionnaires 
consultés ; 

c) les àdniinistratiorîs et entreprises qui en 
f.erai·ent parue ·ne seraient pas tenues de part,iciper 
à toutes les commandes groupées.· La seule obli
gation qui 'leur incomberait ·serait de libérer• annue/ .. ~ 
/ement un quota minimum, de Jeurs achats, quota 
qui devrait être' confié à l'organisme communautaire 

· et pour lequel serait suivie la pro·céqure commù-: 
nautaire des commà'ndes groupées et concertées; 

' . ' 

d) les commandes passées selon une telle pro
cédure bénéficieraient du concours financier de 
l'organ·isme communautaire. Quant aux· ·· fonds 
nécessaires, on pourrait songer soit à la constitu:-' 
tion d'une « société ,par actions», ·l·es actionnàires· 
étant les administrations· et entreprises faisant 'par-' 
tie . de l'organisme, soit à une intervention de la 
B.E.I., soit à· la constitution d'un « fonds .commu
nautaire marchés publics» ; -

· e) uné étu'de comparative 'ôes programmes 'pré~ 
visionnêls dé~ chaqUe membre permettrait à >l'orga
nisme communautaire de déterminer •les secteurs 
poür ·lesque•ls · des ·commandes groupées entre plu
sieurs de ses membr:es sont possibl,es à la fois sur· 
un plan économique (« demande adéquate» par 
rapport au « vo:1ume de commandes») et technique 
(«comptabilités. techniques,; e:icistant ou pouvant 
exister entre plus•ieurs « den:iandes ») ; 

f) ·les commandes visées sous e) concement évi-' 
demment,. dans la plupa·rt des cas, des produits déjà 
existants. Pour ·ce qui est plus spécialement des' pro: 
duits nouveaux, le concours ffnancier de l'organisme· 
communautaire devra>it être apporté, dés ·,e stade 
des études (par des contrats de recherche et déve~ 
loppement, par exemple) aux techniques utilisant 
une· conception et des moyêns •intégralement « euro
péens». 

> ~.· ' . . ~. , ' • ~ ' ' 
En mêll)e ,temps, . , des . , « bureaux techmques. 

d'étude», créés à l'intérieur :de •l'organ·isme commu·-· 
nautai·re, devraient exia,:niner 11es secteurs et l!es· pro
duits susceptibles de faire •l'objet de commandes 
concertées, ai.ns·i que les divers~s possibilNtés, exis7 
tant dans_ ces s~cteurs_, d'une cpopération commu-; 
nautaire et d'une mise: en commun du potentiel 
humain. et. technologique des ,Etats membres, . en. 
vue de la création de produits ou matériels de type 
nouveau .. Ce_tte coopération ,pourrait être, recher
chée sous des formes différentes : · · · , ,., 

- -une concentration des groupes industri,els l~s 
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plus. efficaces à travers les frontières communau
taires; 
,--, une : association de tous ·les. pays, à une 

commande concertée par des contr'ats de. ~ous
trait;11we 9u par unE) répartition des tâches au stade 
de (a; recherche, du développemènt et de la pro-. 
duction c!aris toutes ses. phases d'exécution. 

: Cès bureaux auraient, en outre, la tâche de défi,. 
nir, pour chaque secteur, un ensemble de normes
types communautaires ou c!e procéder, à :l'harmo
nisation. dès 'normes· nationàles e~istantes et 'd'élà
borer les cahiers généraux des êharges pour cha-
què coi:nmâ!l~e; , e;-, ., . :~.:.::; ., .'. ,.· • 

·g) ::surià bâse des résultats de teltés études, l'or
ganism·e lancerait 'les propositions de commandes 
groupées ou'èoncertées qu'il est disposé â fina·ncer 
et Inviterait ries membres intéressés à fairè connaî
tre leurs Jntentions ;· 

. 'h) 
0

ëorilpte:te'nù· des paru'ci~ations aêquises, ·l'or-· 
g~nisme • communautaire fancerait des appels d'of
fré à'uprès des producteurs ou constructeurs (( euro
pêens ;; · comp.étents et ·intéressés: u~ · 

· ·~. • · • '• V • ·• ' :: • •·.· l , • : J, • 

Nous .estimons qu'une ·solution telle que celle que 
nous·, préconisons,' ·assurant une: libération réel
lement progressive des achats · publics et semi
publics s.ur,. la .. base . de procédures communes et 
de _critères 'ôbjeètifs 

0

d'ordre êconomique, ·créerait 
les "conditions 'nécessaires . pour une· véritable 
coricürrènce p·armi V' tous. les producteurs" de 1la' 
Communauté, amènerait les groupes ·industriels les. 
pl·Üs ·emcâces' à. une coopération i,lus étroite à tra
vérs les frontières encouragerait la~ 'naissance de 
prociüctions basées sur 'des technlqùës et sur. dès 
moyens financiers· intégralement communautaires,' 
garantirait dans le :respect intégral 'du Traité des 
débouchés· réguliers et adéquats à ces productions, 
favoriserait la rationalisation des types et '1'unifor
misation des -normes techniques, composantes 
essentiellès de tout développement industriel et tech-
noiogique à l'éc_helle européenne . .) . ' ' . 

- ' .... _, '- •..J 

Parmi les divers..es :'} actions complémentaires » · 
qui devront être . emgagées, nous pensons qu;'une 
place importante devrait être accordée à I' « action 
d'Jnformatlon » que la Communauté devrait promou
voif'âans le sec'teur concerné, en organisant des 
« heârings" »·sur les problèmes relatifs à l'ouverture 
dês{:marchés publics;,·en promouvant des contacts 
fréquents· et · réguliers entre : « grands. acheteurs 
pûblics »:·et ,; :producteurs »;' .afin · â'·i'llustrër ~ les 
qbjectffs poursuivis, d'·exposer' les àvantages 'liés à 
unè plus 'large coopération· des entreprises à· tra
vers 1e·s frontières, dè"favôriser l'instauration d'un 
clinîat de confiance réciproque· entre 'les diverses
parties, concernées; de stimülér la participation de 
ces parties à la recfierctîe 'de solutions appropriées; 
eté. --~ 1 .. ..:. ··t ·l -~ ·:1"" ·% ~ ·~ ,., •• 
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.... . ·": . .; , ! ~,. ~. . :,1 
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•: \ '~ r • ' • .. ~ • ' • 

..... ., . : ·r· :: 

Le rôle d'initiative et de coordination exercé P.a~ 
la Commission, son action persévérante déployée 
en vue~ de veiller au respect · des -règles du . Traité 
et à •la mise eh· application 1 des actes prévus par· 
celui-ci pour la libéraHsation des marchés publics 
et semi-publics, n'ont pas~:toujours· recuêilli l'unani-
mité des suffrages: . . "' i' • r 

·. • • :f • ' · . : . , • · • -· · ' I; ·L, 
C'est ainsi que d'aucuns ont accusé la Commis-

sion de s'en, tenir. à une .conception empruntée'. au 
(( dirigisme·». ou;' encore, . à. 'un (( intégralisrrie jÛrf~ 
dique exaspéré», alors. que toute mutation sfrùè
t~relh:1; dans·"1e, domaine. concerné aura'ït dO être 
laissée au · « libre jeu· des . lois économiques ... t. · 

• ~ • ' ' • S. '~ 

.sans entrér dans une pdlémique qui ·nous mène~ 
ra'it bien 'loin, nous nous ·bornerons à sou'ligner~ les. 
raisons essentielles qui, entre autres,c nous parais-: 
sent susceptibles de_ confirmer le bien-fondé et la 
nécessité de l'action menée par la Commission' sur 
la base· des1règlés· du Traité; ' ' • '' f ' ' 

.,._•t, . ,l,., ' ,, ~ ... -·~~ ~ " .......... ~~, • 

· 1) En vertu de l'art. 155 dù Traité, la Comnii~sibn 
veille à l'application des dispositions du Traité ainsi· 
que des actes pris' en vertu de celui-ci. Aussi la 
Commission se déroberait-elle à la tâche de "*gar-. 
di!imne du Traité ·~.que. celui-ci lui assigne si eMe 
n'adoptait pas ou sï è'fle ne proposait pas au Conseil 

- . . . 
les actes prévus pour réaliser les objectifs du Traité. .,. '- . . . ' .. '· . . . . . . 1 1 · . 

L'•anne politique -la p·lus ~fficace dont dispose •la 
Commission réside dans l(a force du droit. Seule ·une 
appNcation intégra'le, cohérente et équilibrée., des 
règles du Tra.it.é pourra assurer. à son actiontl'au
torité. et le crédit. qui lui. sont nécessaires.· (Ceux 
qui; :-opposant ·un pragmatisme aussi utopiqUE! que 
« prétextueux», _méco.nnaissent . ou s9us-estim~nt• 
l'efficacité .. de cet instrument d'intervention ·et .. le. 
rô·le prééminent ,qu'H joue dans la réaNsatioo cl~s 
objectifs· du Traité, ignorent. une vérité fondàmen
taJle : ·lorsque 1les initiatives de la ·commissiçn se 
situent dans ,le contexte du T<raité, lorsqu'eiles y 
trolJvent: un· :'fondement valable, 'elles sont, de 'par 
leur· nature, incontestables et placent la Commission· 
sur une position de forcé';·,1orsqu'elles en sôrtênt, 
aussi louables soient-elles, ces initiatives s'-enlisent 
dans" dés. -conflits de compétence ou dans de sté
riles. débats· de système. :.- '~':r; - t ~ ··,. 

· . -. ,·;_, Z· ''· :)1'., ' 1 I' 

• 2): Alors · même _que. ·la·:: « volonté po1•itique » 
d'aboutir:devrait exister, chaque Etat n'est prêt à seJ 
déposséder, de,. ses ,:prérogatives natio.nales. e_n 
faveur d'une actio.n communautaire que s'il a Ja cer~ 
titude que fa." part}• ·cc:>ncédée par 1fes autres Etats. 

1 
t 



n'est· pas·,:proportiànnellemerit, moins appréc·iable 
qùe èelle · qu'il apporte, et s'il a , la garantie que· 
chacune ·des parties respecte entièrement les règles 
du 'Jeu : or, seul un engagement · fondé sur des 
règ'les juridiquès contraignantes et sur un système 
juridictionrie'f, commun · qui en •assure une applica
tion ,uniforme - caractéristiques ,propres à l'ordre 
juridique· communautaire'- peut donner cette cer-
titude et cette garantie. · · ,..,. , , .- : 

3) Nul r'i'-ignore combien ·peuvent être détermi
nants dans le. choix opéré par un organisme public, 
les pressions. occultes .et la menace de rétorsion de 
la part de certains miHeux nationaux, . .l'épouvantail 
des réactions de· l'opinion .. publique, etc. Même les 
organismes les plus dynamiqües, les pf,us tournés 
vers l'innovation les- plus conscients des avantages 
d'une plus large ouverture de Jeurs: marchés à· 1a 
concurrence communautaire, doivent bien soüvent 
se plier malgré eux à de telles contraintes. 

• t • ' • - ; ' ... ' • 

. o.r; nous estimons qu'Une réglementation adoptée 
sur le plan communautaire' peut aider ces organii,~' 
m!:ls à se délivrer de 1leurs sujétions:~ 

~. . . ... '~. • ~ ., - ! .. .. ,/ ' ~; ' 

0 Les décisions ou directives arrêtées par les Institu
tion communautaires constituent· I' « :.aJibi • inatta
quable » des organismes publics résolus à n'obéir, 
lors. du choix de. leur co-contractant, qu'à des c.ri
tères ·d'ordre strictement économique. Se retran
chant. derrière l'impossibilité de se soustraire à_ 
l'application des ,règ1fes de droit.communautaire qui 
leur .sont destinées et ·dont la force contraignante 
est telle que tout particulier pourrait s'·en prévçiloir,, 
ces organismes .pourront ainsi plus facilement 
demeurer sourds aux « sO'l'licitations nationa1fes » et 
opérer. ·leur choix sur 1la bas_e de critères _objectifs. 

Notre d•iscours ·vaut tout spécia'lement pour les 
entreprises publiques qui, par 'la vocation qui est 
propre à toùte èntreprise, ont· tendance à n'obéir 
qu'à des critères économiques de profit et de renta-· 
bilité. Ce, soht elles précisément qüi ont 1fe plus 
besoin de l'appui d'une ·rég·Iementation communau-
taire. · 

Astreindre ces entreprises au ,respect de règles 
contraignantès ne signifiera point, çomme Iè- pré
tendent d'aucuns, placer ·les entreprises publiques 
dans une situation compétitive défavorisée par. 
rapport àux entreprises privées. La réglementation 
communautaire déjà adoptée ou envisagée, vise à 
imposer aux organismes publics ët.semi-publics de 
s'en ten'i-r, ·11ors de la passation de leurs marchés, ,à 
des • critères objectifs d'o·i:dre écorîornique .: c'est-à
dire, àùx critères précisément auxq'uels les entre.: 
prises privées sont astreintes ·par iles 1ois économi
ques et les impératifs du profit, lois et impératifs 
qui nef sont pas,· en l'occi.Jr.rence étouffés par les 
coiitraintes:auxqueHes · so'nt soùmis les organismes 
public:s _ei-.~è_mi_·PL!b!lf?S: . • /; : ., _ :..,: . . . 

1
• • :· 

Conclusions t ~ ~. ; : .... -~ 
~ • 1:.· .-. . :-:> .• ;q ,• 
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' . 

Dresser un bilan de l'ensemble des. actions, 
passées en revue dans cette étùq~,- engagéès -~U; 

envisagées par 'la Communauté en vue de ·la 1-ibérâfi_! 
sation des marchés publics et semi;-pu~lics, nolis 
paraît actuellement prériraturé. . , ,, , :.· , . , ,'; , 

Une large part d{ ces: ·actions· fig·~-re~· e~ : effet,' 
encore au rang de « propositions » ou de « pieux 
souhaits » ; quant aux actions déjà .'engagées, Ja 
plupart d'entre eMes viennent à peine de franchir/îe 
cap de ·leur mise en exécution et ·il est donc trop' 
tôt pour que des résultats; tan_gibles a1:,par:aissent 
déjà. : ' . ï .: '. '. . . : '. - . . .· .· ·= ' ,._. ' 

Certes, si l'o~ co~pa'.re l'adq'uis con'iinun~~t~ire 
en ma~ière d,~ libéralisation, des marchés publics et 
semi-publics _: 1aux. résultats 1 retentissants.'. atteints 
dans d'autres ,domaines, et tout partic1,11ièremenJ el) 
matière de développement des échanges intracom
munautaires des produits destinés à la consom
mation privée, les conclusions qu'·i1i faudrait en tirer 
inclineraient inévitablement au pessimisme. 

·~: ~ r ·i 
Les retards considérables accumulés dans • 1,a; 

mise en œuvre. des directives, ('.extrême 'lenteur dès' 
procédure·s du 'Conseil, ·-1es·•làrgès· secteurs· quf 
restent encore soustraits à ·l'emprise de lf'action 
communautaire, les nombn:1,u~es: expeptions.· pré\ll,.l_és_: 
dans les textes arrêtés, et surtout •la marge discré,
tionnaire encore. très étendue" iàissée aûX: , pouvoirs: 
adjudicatèurs 'dans' lès' ~domaines régifém'en'tés, peu.: 
vent laisser une impression de perplexité, voire 
même de déception. 

Cependant, si l'on songe à •l'ampleur et à la 
complexité de la matière traitée, aux efforts cons
tants qu'il a fallu déployer pour venir lentement à 
bout des réticences opposées par la plupart des 
Etats membres, aux multiples intérêts d'ordre poli
tique, économique, régional, social, etc ... qui sont à la 
base de la politique des marchés publics menée par 
·les Etats membres et par là, aux difficultés qu'il a 
fall.u surmonter pour les amener à renoncer -partiell-e
ment à cet instrument privilégié d'intervention, on 
pourra considérer comme prometteurs ces premiers 
pas dans la longue marche vers la libéralisation des 
marchés publics. 

Ce sentiment trouve l'appui d'un élément d'espoir 
réconfortant dans la ferme volonté exprimée par les 
chefs d'Etats ou de gouvernement de la Commu
nauté élargie dans la cc Déclaration finale » au récent 
Sommet de Paris, de parvenir à une « ouverture 
progressiv-e ,et -eff,ective des marchés publics » : 

mais suffiront-ils ces propos à imprimer aux ins
tances ,nationa'les et communautaires engagées 
daris i'lei dialogue,: te: dynamisme r,énovate1,1r :néc~s
saire pour mener à bien l'œuvre entreprise ? .. , ·• · · 
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1. Feuilletons ensemble le Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne et déjà à 
l'article 3, à la toute première lettre, nous trouvons 
mentionnée. l'expression. « mesures d'effet équiva.:.. 
lent ».. Ici le Traité est quelque peu expéditif : il 
englobe dans l'exp_ression aussi bien les taxes qui 
ont un effet équivala1Jt à celui des droits de douane 
que les mesures . qui ont un eff'3t équivalant à celui 
des restrictions quantitatives. pans les articles qui 
suivent il fera une distinction : il ne traitera plus des 
« mesures ~·. que, par: référence aux restrictions qyan
titatives, alors;_qu'il.désignera: les charges pouvant 
avoir un effet de droit de douane. comme «taxes». 
Les. deux notions ne seront jamais plus confondues. 
et feront l'objet de dispositions distinctes. C'est ainsi 
que. les articl.es 9 à 17 sont consacrés aux droits de 
douane et aux taxes d'.effet équivalent et que les 
articles 30 à 36 sont consacrés aux restrictions 
quantitatives· et aux ,mesures .·d'effet équivalent. 

~ ... Il n'en reste pas moins. que droits de douane et 
taxés' d'effet· équivalent, restrictions quantitatives et 
mesures d'effet équivalent ont tous la caractéristi
que de constituer des ob~tacles aux échanges et ont 
comme -dénominateur . commun · leur interdiction 
dans les échanges intracommunautaires, devenue 
absolue depuis la fin de -la .période de transition. 
Un régime différent n'avait été prévu que pour la 
période dè transition en vue d'une abolition progres
sive de chaque type d'obstacle selon des modalités 
et un rythme tenant compte de leur nature propre. 
A l'heure actuelle; la circulation des marchandises 
à l'intérieur. de l'aire communautaire .:__ nous nous 
référons encore à la Communauté à· six - ne doit 
ou ne devrait rencontrer 'plus aucun de· ces obsta
cles :. ni droits de douane ou taxes d'effet équiva
lent, ni restrictions quantitatives ou mesures d'effet 
équ_ ivalent. .. ' 

~ '-

•,.L'on.peut alors s'interroger: SIJr l'utilité d'un article 
sur. les mesures d'.effet équivalent. Pourquoi un· tel 
sujet, s'il' n'a plus qu'un intérêt historique ? Pour
quoi consacrer plusieurs pages d'une revue qui se 
veut d'actualité à un thème dépassé ? 

3. En réalité, la matière n'a pas été épuisée, et 
en parler n'est pas sans portée pratique:'· Tout 
d'abord;· s'il ést vrai q"ue· dans les échangés entre les 
six Etats membres originaires, les mesures d'effet 
équ'ivalent ne devraient plus subsister, elles sont 
enco~e. permises dàn·s les· échanges avec et entre 
les trois ·nouveaux membres : en effet, leur suppres
sion doit être''é:omplètement réalisée sëulerjlènt au 
1er janviér 1975 (1'). A l'égard dês pays tièrs, par 

t:. ,,, .... . ...... .,.\ 

. ' ·~ ....... ~ .. ' 

(1) Art. 42, 2' alinéa de l'Acte d'adhésl~n. Pour les pro
duits agricoles faisant l'objet d'une organisation commune 
de ·marché,· les mesurés d'effet équivalent dèvaient par· 
contre être éliminés dès le 1er févrlér 1973 (Art. 60, 1•r. 
alinéa de l'Acte d'adhésion). 
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ailleürs; leur interdictiôn · éventuelle dépend de la 
politique commerciale commune ou de la politique 
d'association ou, encore, est fonction pour les pro
duits agricoles de, la politique agricole commune 
(2). 

En tout état de cause, l'intérêt du sujet n'est pas 
de savoir si les mesures d'effet équivalent sont inter
dites, ni de s'attarder sur les modalités ou le 
rythme de leur slippression éventuelle, mais de 

· réfléchir sur la notion elle-même. En effet, la mesure 
d'effet équivalent n'est pas une notion simple 
comme le droit de douane ou le contingent. Il s'agit 
â'une notion complexe, susceptible de couvrir les 
situations les plus disparates, et comme telle elle 
est difficilement définissable. Il en découle que 
même l'interdiction absolue de ces mesures n'éli
mine pas la nécessité d'un effort d'analyse. Un tel 
effort doit au contraire être permanent et il est par 
conséquent toujours actuel: Il est évident que l'in
troduction de la part d'un Etat membre d'un droit 
de douane ou d'un contingent à !;égard des autres 
Etats membres serait facilement découverte et répri
mée. Mais l'introduction ou même le maintien d'une 
mesure d'effet équivalent, sans un approfondisse
ment constant de la notion elle-même, pourraient 
rester inaperçus. · 

4. La. « mesure d'effet équivalent» se prête, pré
cisément parce qu'elle n'appartient pas à une caté
gorie d'entraves bien définie, à être utilisée à la 
place des entraves classiques. Et c'est bien pour ne 
pas rendre inopérante l'interdiction; dans les échan
ges entre Etats membres, des droits de douane et 
des restrictions quantitatives que le Traité à inter
dit également les taxes et les mesures d'effet équi·· 
valent. Mais dès lors qu'on se trouve confronté avec 
une notion aussi peu saisissable, à cause de la mul
tiplicité et la variété des situations qu'elle peut cou
vrir, il ne suffit pas d'interdire pour être sOr que 
l'interdiction sera respectée. Il faut encore pouvoir 
déceler la faute. Cette recherche exige du coup un 
effort d'interprétation, d'analyse et de clarification. 
Gela exclut en même temps que le comportement 
infractionnel des Etats membres soit toujours déli
béré. 

5. Certes, nous ne sommes plUs aux tâtonnements 
du début communautaire. En 1958, lorsque la Com
mission et les Etats membres se sont mis à l'œuvre 
pour mettre à exécution les obligations découlant 
du ,raité, les idées sur ce qu'il fallait entendre par 
,, mesures d'effet équivalent à des rèstrictions quan
titatives» n'étaient pas très claires. On pouvait lire, 

(2) En ligne générale les règlements portant organi
sation commune de marché interdisent l'application de 
mesures d'effet équivalant à des restrlcti_ons quantitatives 
dans les échanges avec les pays tiers. Les accords d'asso
ciation prévoient la même interdiction pour les rapports 
entre la Communauté et les Etats associés. 
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parmi les principes du Traité, que l'accomplisse
ment de la mission confiée à la Communauté exi
geait l'établissement d'un marché commun et que 
l'établissement d'un tel marché comportait, èntre 
autre « l'élimination, entre lès Etats membres, des 
droits de douane et des restrictions quantitatives à. 
l'entrée et à la sortie des marchandises, ainsi que 
de toutes autres mesures d'effet équivalent » (art. 2 
et 3). L'abolition de ces différentes entraves dèvait 
se faire progressivement « au cours d'une période 
de transition de douze années », l'expiration de 
cette· période constituant, par ailleurs, « le terme 
extrême » (art. 8, § 1 et 7). 

C'est ainsi que si le principe de l'interdiction entre 
Etats membres des restrictions quantitatives à l'im
portation et à l'exportation ainsi que de toutes mesu
res d'effet équivalent était affirmé dès le début 
(art. 30 et 34, § 1e•), il. n'a été effectif dès l'entrée 
en vigueur du Traité - et encore dans certaines 
limites - que pour les restrictions et les mesures 
nouvelles (art. 31 et 34). Les restrictions quantita
tives à l'exportation et les mesures d'effet équiva
lent existant à l'entrée en vigueur du Traité pou..: 
vaient par contre être maintenues jusqu'à la fin de 
la première étape, c'est-à-dire jusqu'à la fin des 
quatre premières années de la période de transi
tion (art. 34 § 2 et art. 8 § 1). Les restrictions 
quantitatives à l'importation ainsi que les mesures 
d'effet équivalent existant avant l'entrée en vigueur 
du Traité, pouvaient même être maintenues jusqu'à la 
fin de la période de transition tout en étant sou
mises à une démobilisation progressive se·lon le 
rythme et les modalités indiquées par l'art. 33. A 
vrai dire, pour les mesures d'effet équivalent, cet 
article se bornait à charger la Commission de fixer, 
par voie de directives, la procédure et le rythme de 
suppression (art. _33 § 7). · 

Le Traité ne mentionne donc les « mesures d'effet 
équivalent » que pour fes interdire, d'une façon rela
tive, pendant la période de transition, et d'une façon 
absolue après l'expiration de cette période. Il ne 
donne aucun autre critère d'identification en dehors 
de I' « ,effet équivalant » à C€1Ui des restrictions 
quantitatives. 

6. Le Traité ne donne pas non plus la définition 
de la « restriction quantitative », mais une telle 
expression recouvre une notion suffisamment claire 
en elle-même. Au surplus, il ne s'agit pas d'une 
notion nouvelle : elle a été reprise du Code de libé
ration de l'Organisation Européenne de Coopéra
tion Economique (O.E.C.E.) (3) et elle figurait déjà 
dans !'Accord Général sur les Tarifs douaniers et le 
Commerce (GATT) (4). 

(3) Article 1°'. 
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/ La forme classique de « restriction quantitative » 

'à l'importation ou à l'exportation. est le contingent, 
/ et dans· la terminologie du Traité les deux expres
sions sont synonymes. (5). La caractéristique d'un 
contingentement à· l'importation ou Èl l'exportation 
est la limitation des importations ou des exporta
tions d'une marchandise donnée à une certaine 
quantité. Au-delà des limites quantitatives voulues, 
l'importation ou l'exportation, selon que le contin
gentement vise l'une ou l'aut,re opération, est exclue. 
L'expression « restriction quantitative » couvre a for
tiori J'interdiction absolue d'importer ou d'exporter, 
car une telle interdiction équivaut à un contingent 
zéro. 

7,- En revanche, l'expression « mesure d'effet équi
valent» non· seulement n'est pas précisée par le 
Traité, mais ne peut pas non plus se rapporter à des 
notions connues. En effet, c'est dans le Traité C.E.E. 
qu'elle ~pparaît pour la première fois. . 

Sans aucun doute, les auteurs du Traité n'ont pas 
songé à; des mesures déterminées; mais ont voulu 
visèr toutes les mesures qui, bien qu'introduites 
sous d'autres appellations ou par le biais d'autres 
procédés, ont sur les échanges le.même effet qu'une 
restriction quantitative:· Les· expériences faites dans 
le cadre· d'autres · enceintes internationales ' les 
av.aient rendus consciènts que la liberté des échan..: 
ges ne peut pas se réaliser par la seule abo'lition 
des contingents. D'autres mesures; bien plus sub'
tiles qu'une interdiction ou une restriction frappant 
brutalement les marchandises importées où expor
tées, pouvaient atteindre le même résultat, rendant 
ainsi illusoire la liberté recherchée. -

1-, ·- • 

· 8. L'on .. doit _ reconnaître . que si l'expression 
« mesure d'effet équivalent » est très vague, elle 
traduit néanmoins d'une façon .. efficace le dessein 
des auteurs du Traité. S'agissant d'une notion rési
duaire, devant couvrir toutes les situations consti
tuant des obstacles pour les échanges et ne pou
vant pas être cataloguée parmi les entraves classi
ques; elle ne pouvait pas être explicitée davantage. 
Un essai de définition en· aurait certainement limité 
la portée. Paradoxalement nous· voudrions même 
dire que « par définition », la mesure d'effet équiva
lent échappe à toute définition. En tant que notion 
résiduaire elle ·est en plus évolutive, dans le · Sf?ns 
qu'elle peut s'appliquer ou non à des situations don
nées selon le degré d'intégration acquis. Nous le 
verrons, plus loin pour les licences d'importation ou 
d'exportation dites « automatiques». C'est pourquoi 
nous disions au début que le problème des mesures 
d'effet équivalent est un problème toujours actuel, 

(4) Article XI. 
(5) Les articles 30 et 31 utilisent l'expression « restric

tion quantitative », les articles 32 et 33 emploient plutôt 
le mot « contingent ». · 
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· 9. Le plus grand effort · d'éclaircissement de la 
notion de « mesure d:effet· équivalent» a ,été 'fait 
par la Commission (6). Appelée d'un part à veiller au 
respect du standstill édicté par l'article 31 et d'autre 
part, à émettre les directives prévues par l'article 
33 § 7 en vue de la. suppression progressiV!3 des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quan
titatives à l'importation préexistant à !:entrée . èn 
vigueur du Traité, la Commission a dû, la première; 
détecter ces mesures. N'ayant pas une formule toute 
prête à appliquer. à des cas concrets,. elle a dû 
suivre le chemin inverse, c'est-à-dire essayer de 
construire üne doctrine de la « mesure d'effèt équi-, 
valent » en partant précisément des cas concrets 
dont elle venait à connaître, soit d?offièe à travErrs, 
l'examen régulier des législations nationales, soit 
sur plainte des Etats membres, soit sur indication 
des parlementaires par la voie des questions écrites, 
soit enfin sur plainte des particuliers. Ellé · s'est 
trouvée tout de suite confrontée à-un doubl,e. ,pro":'. 
blème : que faut-il entendre par « mesures» ? QÜe 
faut-il e_ntendre par « effet équivalenf;, ? · · ·· · -: 

. 10; Sur . le premier point, la Commission. n'a 
jamais eu d'hésitàtions quant à la J nature étatique 
que doivent avoir les mesures en cause. Les·dispo~ 
sitions des articles 30 à 36 sont explicites en ce t 

I 
I , 
. ~ I , 

I 
f • sens puisqu'elles··s'adresserit 'uniquement aux 'Etats 

membres : « Les Etats membres s'abstiènnent d'in~ 
troduire entre eux de nouvelles... mesures d'éffet 
équivalent'» (article 31, 1er· alinéa). ,; Lès Etats~ mëfri'.: 

. 
f 

' • 
brès s'abstiennent, dans leùrs échanges mutuels,· de 
rendre plus rèstrictifs les contingents et les· mèsurè;, ! 

d.'êffet équivalent existant.:». ,~ Les Etats· membres • 
suppriment... les restrictions qUàntitatives à· 1·ëxpor.: j .. 
tation et. toutes mesurés d'effet équivalent:.'_» ''(arti.: ; 
cle 34 § 2). Par ailleurs,· 1e système du Traité élis'.! 
tingue nettement le comportement des entrèprises • • . • .. • . . •. . . • L 

! 

pouvant fausser la concurrence et donc faire obs~. ! 
tacle 'à la libre. circulation dés marchàndises en leur ' 
consaéraiit les articfes 85 à 91. : ,.. . _ ·,. . . . , / . 

En adopt~nt ses -~remières directive~- fondée~ sûf. 
l'article 33 § 7 la Commission a 'ainsi visé les dis1 
positions législatives, réglementaires et administra:: 
tives des Etats membres ,(7). L'examen pragmatique 

• .... . I . 

. ;-, 
r 

(6) La doctrine a. commencé à s'intéresser relativement 
tard aux mesures d'effet équivalent. Voir toutefois Béràud; 
œuvre citée in fine, qui a :non sèulerriènt exposé la théo7 
rie déjà développée, mais a anticipé.sous certains aspects 
- notamment, en matière de « mesures indistinctement 
applicables » - celle qui devait être retenue postérieu-
rement par la Commission. .. • 
• · (7) Cf.'. - ·Direc.tive: de la Commission du 7 novembre 
~ 966 portant suppression des dispositions léglslt;itives; 
réglementaires et administratives qui·-,subordonnenJ,·l'lm
portation· d'un produit qui, en vertu des articles -9j·et 10 
du Traité, doit être admis à la libre. circulation, ·à l'expor-
tat;oô o" b;en ;, l',ohat o" à la ,ente d" mêm/" ~'"" 
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auquel elle s'était attachée lui a montré néanmoins 
que s'il ne pouvait pas y avoir de doutes que les 
articles 30 à 36 s'appliquent à des mesures étati
ques; ces mesures pouvaient .aussi être autre chose 
que des :« dispositions» formelles. Les Etats dispo
sent en effet de toute une série d'autres moyens 
pour imposer leur volonté : les pratiques administra
tives,, par exemple, les décisions juridictionne11es, 
les actes administratifs ad hoc, etc. Pourquoi alors 
limiter la notion de « mesure ;, d'autant que le terme 
même est en soi suffisamment neutre pour s'adap
ter à toute interprétation ? Il y a lieu en outre de 
constater que chaque fois que le Traité a voulù 
viser uniquement les dispositions législatives, régle
mentaires et administratives, il l'a fait explicitement : 
il suffit de songer à la formulation de l'article 100 ! 

,- Certes, , une interprétation . large du terme 
« mesure » implique que la notion même d'Etat doit 
être prise dans son acception l_a plus large. Par 
Etat on doit entendre l'autorité publique en général. 
L'Etat est en effet pri$ en considération par le Traité 
en tant que sujet de droit international et non en 
tant que sujet de droit interne s'opposant à d'autres 
sujets de droit public. Sa responsabilité est par 
conséquent unitaire et ne saurait être dégagée par 
la simple attribution ou délégation de compétences 
étatiques à d'autres organismes. 

· En matière de mesures d'effet équivalant à des · 
restrictions quantitatives une interprétation large 
aussi bien de la notion d'Etat que de la notion de 
« mesure » elle-même se justifie, d'autant que, 
comme nous l'avons déjà souligné, on est en pré
sence d'une interdiction résiduaire destinée à éviter 
toute lacune dans les garanties prises par les auteurs 
du Traité pour assurer la libre circulation des mar
chandises. -

11. C'est en suivant cette optique que, dans sa 
répohse à la question écrite n° 64 · de M. Deringer, 
dtr30 juin 1967, la Commission a cité parmi les 
mesures susceptibles de tomber sous l'interdiction 
des mesures d'effet équivalant à des restrictions 
quantitatives non seulement les dispositions légis
lativès: réglementaires et administratives, mais aussi 
les « pratiques administratives » (8). Ces pratiques 

:• . ' . 

autre produit national (66/682 OEE), (J.O.c.,E. du 30-11-
1966; p. 3745). · 

- Directive de la •Commission du 7 novembre 1966 
portant élimination de toute différence de traitement entre 
les produits nationaux et les produits qui, en vertu des 
articles 9 et 10 du Traité, doivent être admis à la libre 
.circulation,· en ce qui concerne les dispositions législa
tives, .réglementaires . et administratives qui interdisent 
l'utilisation desdits produits importés et qui imposent 
l'utilisation de produits nationaux ou qui subordonnent un 
bénéfice à cette utilisation (66/683 CEE), (J.O.C.E. du 
30-11-1966, p.· 3748). 

(8) J.O.C.E. n° 169 du 26-7-1967,- p. 12. 
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sont également visées dans les deux directives que 
la Commission a prises, sur la base de l'article 
33 § 7, respectivement le 16 décembre 1969 et lé 
22 déce·mbre 1969 (9). Cette dernière directive, qui 
porte suppression des mesures d',effet équivalent 
à des restrictions quantitatives à l'importation non 
visés par les directives précédentes ou par.d'autres 
dispositions prises· en vertu du Traité (10), va du 
reste encore plus· loin. Elle précise, dans son pre
mier considérant, « qu'il faut entendre par mesures, 
au sens -des articles 30 et suivants, les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives, les 
pratiques administratives, ainsi que tous actes éma
nant d'une autorité publique, y compris les incita
tions ». Elle précise, en outre, dans. le considérant 
qui suit, « qu'il y a lieu d'entendre par pratiques 
selon laquelle l'art. 90 constituerait une exception 
administrative tout comportement d'un~ autorité 
publique· uniforme et régulièrement suivi » et « par 
incitations, tous actes émanant d'une autorité publi
que qui, sans lier juridiquement leurs destinataires, 
déterminent ceux-ci à tenir un certain comporte
ment», 

12. Pour ce qui est des « pratiques administra-:
tives », on peut se demander si leur prise en consé
dération a un sens vu que, dans la conception de la 
Commission, même un acte administratif isolé pour
rait constituer une mesure au sens des articles 30 
à 34. En réalité, si l'acte ad hoc ne peut pas être 
écarté de la notion de « mesure », il y a peu de pro
babilité qu'il puisse être détecté. En tout état de 
cause, il se peut qu'un acte isolé n'ait pas en lui
même un effet équivalant à celui d'une restriction 
quantitative, alors qu'un tel effet peut découler d'une 
répétition constante du mêmê comportement. 

Nous ne voudrions pas anticiper les développe
ments sur I'« effet» mais un exemple pourrait peut
être nous aider à éclaircir notre pensée sur . ce 
point. Nous verrons par. la suit_e que la préféren.9e 
donnée à des produits nationaux a un effet équiva
lant à -une restriction quantitative à l'importation. 
En effet, en «préférant» les produits. nationaux on 
écarte automatiquement les produits correspon~ 
dants des autres Etats membres : les importations 
de ces produits sont de ce- fait, selon que la préfé~ 

· (9) ~ Directive de la Commission dù 17 décembre 1_969 
concernant les fournitures de produits à l'Etat, à ses 
collectivités et aux autres personnes morales de droit 
public (70/32/CEE), (J.o .. c.1E. n° L 13 du 19-1-1970, p. 1). 

- Directive de la Commission du 22 décembre 1969 
portant suppression des mesures d'effet équivalant à des 
restrictions quantitatives à l'importation non visées par 
d'autres dispositions prises .en vertu du Traité CEE (70/50 
CEE), (J.O.C.E. n° L 13 du 19-1-1970, p. 29). 

(10) Règlements pris sur la base de l'article 43 portant 
organisation· commune des marchés des produits agri-
coles. · · · - · 
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rence est limitée ou généralisée, réduites ou tota
lement empêchées. Mais, il doit s'agir d'une « pré
férencè » dans le sens que les produits nationaux 
sont choisis précisément parce qu'il' s'agit de pro
duits nationaux. Dans la mesure où ces produits sont 
retenus tout simplement parce qu'ils répondent 
mieux aux exigences de l'acquéreur, l'on ne peut 
plus parler d'effet équivalant à une restriction quanti
tative. Liberté des échanges ne signifie en effet rien 
de plus que mise sur un pred d'égalité de tous les 
produits, quelle que soit leur origine, de façon à ce 
que la concurrence puisse librement s'exprimer. 

Ce principe vaut également pour l'Etat lorsque 
c'est lui-même l'acquéreur. L'Etat a, en effet lui 
aussi, en tant qu'administration, des besoins en mar
chandises et il doit lui aussi pouvoir acheter à sa 
meilleure convenance. Or, un achat isolé de pro
duits nationaux de la part d'une administration 
publique, décidé dans le cadre de la procédure de 
gré à gré pour des raisons d'urgence, par exemple, 
pourrait difficilement être considéré comme une 
mesure· d'effet équivalant à une restriction quanti
tative, en dépit de l'imputabilité à l'Etat de l'acte en 
cause. Le recours systématique aux fournisseurs 
nationaux, alors que des fournisseurs d'autres pays 
auraient pu faire des offres plus avant~geuses, cons
tituerait par contre « une pratique administrative » 

dont l'effet équivalant à celui d'une restriction 
quantitative à l'importation ne pourrait plus être 
mis en doute. 

13. Ce qui compte donc pour la qualification 
d'une « mesure » au sens des articles 30 à 36 n'est 
pas la nature oi.J la forme d'un acte, mais son impu
tabilité à une autorité publique s'identifiant en tant 
que tefle avec l'Etat. D'autre part, les articles cités 
ne s'appliquent pas à toutes les mesures étatiques 
mais seulement à celles qui, ne constituant pas des 
restrictions quantitatives à l'importation ou à l'ex
portation proprement dites, ont, sur les échanges, 
un effet équivalent. « Imputabilité à l'Etat » et « effet 
équivalent » sont en somme les deux éléments qui 
caractérisent les mesures dont il s'agit. Dès lors 
que ces deu'x éléments sont réunis, il importe p~u 
que ces mesures aient ou non une portée obliga~ 
toire. Le caractère impératif d'une mesure n'est pas 
essentiel si elle peut néanmoins atteindre le résul
tat voulu. C'est pourquoi la Commission a rangé par
mi les « mesures» pouvant constituer des mesures 
d'effet équivalant à des restrictions quantitatives 
également les « incitations ». · 

· · 14. Et'. nous en arrivons à parler de I'« effet 
équivalent ». Sur ce point, il faut admettre que la 

(11) Directive du 28 juillet 1964 portant suppression 
progressive d'une mesure d'effet équivalant à des res
trictions quantitatives ià l'importation de pommes de 
terre en République fédérale d'Allemagne (164/486/CEE), 
(J.O.C.E. du 20-8-64, p. 2253). 
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Commission a procédé au départ presque Jar intui
tion. Sa première directive .fondée sur l'art 33 § 7 
(11), considèr,e comme ayant un effet équivalant à 
une restriction quantitative à l'importation urt régime 
axé sur un calendrier saisonnier comportant l'inter
diction d'importer pendant une certaine période de 
l'année et un contingentement pendant la; période 
restante. Dans sa réponse complémentaire à la 
question écrite n° 118 de M. Deringer, du ~4 mars 
1967 (12), la Commission a expliqué que ce régime 
devait être considéré comme une mesure d'effet 
équivalent parce que, tout en faisant obstacle aux 
importations, il échappait « à l'emprise des 'disposi
tions de l'art 33 § 1 à 6 qui prévoient des règles 

1 

conçues uniquement pour des contingents • fixés 
annuellement ». J 

i 
L'on doit reconnaître que l'analyse d'un tel 1 régime 

était compliquée à l'époque, car 1,e contingep'teme!1t 
était encore admis. Mais, nous aurions des

1 
hésita

tions à analyser aujourd'hui le même système d'im
portation comme une mèsur:e d'effet équiva1Jnt. LJ.ne 
interdiction d'importation combinée avec un'. contin
gentement saisonnier ou même une interdiction sai
sonnière ·d'importation combinée avec la libération 
totale pour le restant de l'année sëraient plutôt à 
considérer comme des restrictions quantitatives to~t 
court. i • 

! . 

A notre avis, ce qui caractérise la mesure~ d'effet 
équivalent par rapport à ra restriction quantitative 
est la façon « indirecte » d'agir sur les échanges. 
En d'autres termes, l'objet et l'effet des restrictions 
q'uanfüatives coïncident : empêcher ou lirl]i,er les 
importations ou les exportations. L'objet des .mesu
res d'effet équivalent n'est, par contre, pas norma
lement celui d'empêcher oi.i' de limiter les éctJ.ariges, 
tout au moins pas l'objet apparent, mais l'effet est 
indirectement le même. ·l , 

Déterminer si · une mesure a un effet restrictif 
direct ou indirect sur les importations ou les 'èxpor
tations est important pour déterminer s'il; s'agit 
d'une .mesure d'effet équivalent ou d'une restric
tion quantitative à proprement parler. Dison·s ,tout 
de suite qu'à l'heure actuelle, puisque l'art. 30 inter
dit entre les « Six » aussi bien les restrictions" quan
titatives que les mesures d'effet équivalent, urie telle 
distinction n'a plus pour eux aucun intérêt. Mais, la 
distinction garde son importance vis-à-vis des trois 
nouveaux membres, car alors que les restrictions 
quantitatives entre eux, ainsi qu'entre eux '.et· les 
.anciens Etats membr:es sont déjà interdite~ (13), 
les mesures d'effet équivâlent, comme nous l'avons 
r,àppelé, rie seront interdites qu'à partir du 1tr jan
vier 1975 (14). La distinction garde aussi son imper-

. (12) J.O.C.E. du 29-3-1967, n° 59, p. 901. 1 
(13} Art. 42 de !'Acte d'adhésion, 1er alinéa. 
(14) Art. 42 de !'Acte d'adhésion, 2° alinéa. 



tance vis-à-vis des pays . tiers, car l'interdiction des 
restrictions quantitatives et des mesures d'effet 
équivalent dépendant de la volonté communautaire 
et non pas d'un impératif du Traité, peut être pré
vue pour les unes et pas pour les autres (14). 

15. L'idée de base qui a guidé la Commission 
dans son analyse de la « mesure d'effet équivalent » 

au sens du Traité est que « l'interdiction générale 
prévue à l'article 30 en ce qui les concerne vise les 
mesures dont il s'agit en raison de leur effet et non 
de leur ·nature ou de leur contenu » et que dès lors 
« toute mesure, que·lfe que soit sa nature ou son 
contenu, peut, en raison de son effet sur la libre 
circulation des marchandises, constituer une 
mesure d'effet équivalant à une restriction quanti
tative » (16). 

En passant rapidement en revue les mesures 
visées par les directives que la Commission à prises 
sur la base de l'art. 33 § 7, nous voyons qu'elle a, 
dans un premier stade, considéré comme mesures 
d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à 
l'importation : 

a) Les mesures qui subordonnent l'importation 
d'un produit à l'exportation ou bien à l'achat ou 
à la vente du même produit national ou d'un autre 
produit national (17). 

b) Les mesures qui interdisent l'utilisation totale 
ou partielle d'un produit importé, ou bien imposent 
l'utilisation totale ou partielle d'un produit national 
ou bien subordonnent l'admission à un bénéfice 
quelconque à l'utilisation totale ou partielle d'un 
produit -national (18). 

- Ensuite, la Commission a pu constater que toutes 
les mesures qui subordonnent l'importation ou 
l'écoulement, à tout stade de la commercialisation, 
des· produits importés, à une condition requise pour 
les seuls produits importés ou à une condition dif
férente et plus difficHe à satisfair-e que celle requise 
pour les produits nationaux ainsi que toutes les 
mesures qui favorisent d'une manière ou d'une autre 
les produits nationaux ont un effet équivalant à celui 
des restrictions quantitatives. · 

16. Il est aisé d'observer que toutes ces mesures 
ne s'opposent pas directement à l'importation, mais 
lui font obstacle de façon indirecte. · . 

- L'importation d'un produit qui ne peut pas être 

(15) Ex. règlement 2142/70 portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des produits de la 
pêche. (J.O.C.E. n° L 236 du 27-10-1970, ·p. 5). 

(16) Cf. Réponse complémentaire à la question écrite 
n° 118 de M. Deringer, déjà citée. 

(17) Cf. directive du 7-11-66 (n° 66/682/CEE) déjà citée. 
(18) Cf. directives du 7-11-66 (66/683/CEE) et du 17-12-69 

(70/32/CEE) déjà citée). Ces deux directives se complètent, 
car les mesures qu'elles visent sont, pour l'essentiel, du 
même type : les ·unes concernent le secteur privé, les 
autres le secteur public. · 
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1,1tilisé n'a aucun intérêt : une interdiction d'utilisa
tion équivaut donc à une interdiction d'importation. 
Si par contre, l'utilisation de ce même produit n'est 
permis que partiellement, l'importation sera écono
miquement possible, mais uniquement dans les limi
tes quantitatives pouvant être utilisées. La mesure 
a alors un effet équivalant à un contingent. 

. - Dans le cas d'opérations jumelées (importa
tion conditionnée à l'achat, à la vente ou à l'expor
ation d'un produit national) l'importation n'est cer
tes pas interdite ni directement limitée, mais elle 
l'est indirectement, tout au moins en puissance, en 
raison des conditions auxquelles elle est soumise; 

- Lorsque d'une façon générale les produits 
importés sont pénalisés par rapport aux produits 
nationaux ,(19), il est évident que leurs possibilités 
de concurrencer les produits nationaux sont rédui
tes sinon exclues. De ce fait, les importations sont 
limitées ou même complètement écartées (20). 

17. En voulant trouver un trait qui soit commun à 
toutes ces mesures et qui les caractérisent par 
rapport aux restrictions quantitatives elles-mêmes, 
l'on serait tenté de dire qu'il est de nature écono
mique. Alors que l'obstacle aux importations ou 
aux exportations découlant des restrictions quanti
tatives est juridique, l'obstacle aux importations ou 
aux exportations découlant des mesures d'effet 
équivalent est économique : les mesures d'effet 
équivalent empêchent ou limitent les importations 
ou les exportations parce qu'elles les rendent éco
·nomiquement impossibles (21) ou moins intéressan-

(19) Que l'on songe à l'une quelconque des mesures 
mentionnées par la directive du 22-12-1969 (70/50/CEE) 
déjà citée : la fixation d'un prix de vente aussi bien pour 
les produits nationaux que pour les produits importés, 
mais à un niveau que,. alors qu'il permet de couvrir les 
frais de revient des produits nationaux, il ne tient pas 
compte des frais supplémentaires devant être supportés 
par les produits importés ; ou l'exigence que la firme 
productrice ait un représentant sur le territoire du pays 
d'importation, alors que cette condition n·est pas requise 
pour les produits nationaux, car elle est automatiquement 
remplie par la présence sur le territoire national de l'en
treprise de production elle-même ; ou encore l'inter
diction pour les seuls produits importés du recours à la 
publicité. 

(20) Les mesures qui traitent différemmenUes produits 
de différents Etats membres ont également un effet res
trictif sur les importations considérées non pas globale
ment mais par référence à chaque ·Etat membre pris Indi
viduellement. Ces mesures sont également à considérer, 
à l'égard des Etats membres défavorisés, comme mesures 
d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à l'im
portation. 

(21) Il est peut-être intéressant de citer ces mesures 
qui rendent économiquement impossible l'exportation : la 
réservation de la production nationale à la consommation 
nationale, par exemple, ou .un accord obligeant un Etat 
importateur · à interdire lui-même ses propres importas 
tions. Dans ces deux cas l'exportation n'est pas juridique
ment interdite, mais elle est économiquement Impossible : 
ou il n'y a pas matière à exporter, ou il n'y a pas de 
demande. 
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tes par rapport à la commercialisation, sur le plan 
interne, des produits nationaux .. 

18. Dans sa réponse à M. Deringer (22) qui s'in
quiétait de ne pas apercevoir la ligne directrice sui
vie par la Commission êfahs son effort d'analyser, 
~as par cas, des mesures d'effet équivalent, celle
ci a essayé de condenser les traits caractéristiques 
çfe cës mesures dans une (( formule)) selon laquelle 
«·sont à considérer comme ·ayant un effet équiva
lant à des restrictions quantitatives les mesures qui 
font obstacle ·à· des importations ou à des exporta
tiôns ·qui pourraient avoir lieu en leur absence, y 
è:ompris celles qui rendent les importations. ou les 
exportations plus onéreuses ou plus difficiles 'au 
regard de l'écoulement de la production ·nationale 
sur le marché nàtional »: 
. Un examen attentif de cette « formule » ne peut 
manquer de révéler qu'elle est trop large car, en 
mentionnant les mesures qui rendent les importa
tation ciu +es ,exportations plus onér,euses ou plus 
difficiles au regard de l'écoulement de la produc
tion nationale sur le marché national, elle peut 
comprendre également les droits de douane, les 
taxes d'effet équivalent e·t les aides (23). Certes, les 
droits de -douane, les taxes et les aides constituent 
lato sensu des mesures d'effet équivalant à des res
trictions quantitatives, du fait qu'elles rendent éco7 
nomiquement moins· intéressantes les importations 
ou les exportations par rapport à l'écoulement de la 
production nationale sur le' marché national. il va 
néanmoins de soi que ces mesures ne sont pas 
prises en considération par les articles 30 à 36 parce 
qu'elles trouvent dans le Traité une réglement_ation 
spécifiq~e. _ . " · · 

19. L~ « tor~-Ùle » manqué de rigueur égal•emen·t 
sous un autr,e aspect. En eff.et, ,elle laisse· ente,ndre 
que le · caractète « ·discriminatoire » n'est . pas 
EjSsentiel .. pour la qualification de mesure d'effet 
équival,ent : · ce qui est exact, parce que des mesures 
d'effet équivalent pourraient· sübsis!er même. en 
l',absence de production ,nationale. C'est. ainsi que 
les mesur:es (( qui ·r,endent les importations ou. les 

.· (22). ('.:!u 30-6_a1967 déjà citée. 
(23) Par aides on doit entendre les avantages octroyés 

à la production .nationale qui comportent des sacrifices 
financiers pour l'Etat. Lès préférences accordées aux 
produits nationaux pour les .fournitures ,à l'Etat ou aux, 
organismes publics en général ne sont pas des aides, 
car elles ont traiLà un marché à prestations réciproques 
(fourniture du produit demandé - prix). Certes, à cause 
de ces préférences, qi.Ji .font abstraction des critères pure
ment économiques, il se peut que le prix payé par les 
organismes intér~ssés· soit plus élevé et qu'il en résulte· 
ainsi pour :eux un sacrifice: financier, mais un- ter· élément 
est accessoire et seulement .éventuel, et il n'est dès lors 
pas déterminant. · . , ·. , 

(24) Directive du 22-12-1969 (70/50/CEE) déjà citée. : • 
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exportations plus onér,euses ou plus . diffi~iles au 
regard de l'écoulement de la production ·nationale 
sur le marché ,national )) sont seul,ement comprises 
parmi les mesures .qui font obstacle à des~ impor
tations ou à des exportations qui. pourraient avoir 
lieu en ·leur abs,ence ,et qui constituent de: ce. fait 
des" mèsüres · d'effet' équivalènt. Mais alors' on 
éompre:t-1d ma.1 pourquoi ·1a Commission, dans la 
même réponse ; donnéè à ·M. Deringer, ' ci1dessus 
citée, affirme que « les dispositions indistinctement 
appliêables aux importations ef à la prdduction 
nationale rie constituent pas, dans la· plupàrt des 
cas, des mesures d'effet équivalant aux _restrictions 
quantitatives ».' - · r : · · 

. "-· . . ''l • . • 

La même idée figure d'ailleurs dans la dernière 
directive de la Commission, prise sür la bpse de 
l'article 33 § 7 ,(24). L'article 2 de cette directive, 
en rep~enant la for!llule selon laquelle sqnt à, consi
dérer comme mesures d'effet équivalent à d_es res
trictions quantitativès 'à l'importation les rrtesures 
qui font obstaéle à dès importations qui· poÙrraiènt 
avoir lieu en leur absence·, exclut les rries'ures 
« applicables indistinctement aux produits nationaux 
et aux produits importés,;. = t · 
· s·agit-il d'·une exdùsicin· atbitraire ? ou 1a 6ontra-· 

diction·. est-elle seulement 'àpp~rente et déqoyle-t
elle du fait que la formule utilisée ·pour caractériser 
les mesures d'effet équivalent n'est pas suffisamment 
précise ? Noüs cro'yons · que· c'est à la deuxièmè 
question qu'il faut ·répondre· oui. La Commisslon 
n'a -en eff,et jamais .prétendu donner, par la dite 
formule, · une définition; exhaustive de la · mesure 
d'effet équivalent. E-11,e s',est seulèment ,efforééei de 
déceler ce qui est essentiel pour qu'il y aJt .un-e 
mesur.e d'·eff-et équivalent : l'.obstacl-e aux éohfnges. 
Ce qui -est essentiel n'est pas nécessairement ;d~ter
minant. En d'autr-es termes, l'on ne peut qualifier de 
mesure d'effet équivalent tme. mesure quf ne f?it pas 
obstacle aux échanges, mais .l'on ne peut non plus 
qualifier de mesure d'effet équivàlent toute nîe~ure 
qui fait obstacle aux échanges. _,., , .. 1 •. · 

.. •, ~ 1 
20. C'est en prenant pour une «définition»' ce 

qui n'en était pas une qu'une partié dè la d6ctrine 
(25) a cru devoir ranger parmi les mesures d'effet 
équivalant à des restrictions quàntitatives à l'jmpor
tation les réglementations de commerce qui, en 
empêchant la c_ommercia.lisation ,des produits. gui ne 
correspondent pas aux prescriptions qu'elles .. édic
tent (26), font obstacl,e à ,l'importation de produits 
fabriqués conformément à d'autres règles. L'on• en 
a déduit que seulès les réglementations qui étafont 
ju.stifiées par une des raisons _indiquées à. l'article 

" ,. • • ~ j~ • 

·:;;.,._.,\. .,( t 

•. ·- . . ~ \- î. 

(25) Notamment Verloren van Themàat-· œuvres· ciféés.' 
(26) Il .s'agit notamment de dispositions concernant · 1a 

dénomination; le conditionnement, la formé, la .présenta-
tion, la composition des produits. , .... ~. 1 · 

• f 
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36 échappaient à l'interdiction des mesures d'effet 
équivalent. Il en résultait que par exemple les régle
mentations .visant à la protection du consommateur 
ne conèërriant pas la .santé ne pouvaient plus être 
édictées, nLmaintenues. , :. . .. . . , :;t · 

IÏ fàut" admettré qÛ'une telle çonséquence, à. une 
époqùe 'où la défense 'du-consommateur exige de 
plùs en pfus' l'attentiol'l 'ê:le l'autorité étatique, paraît 
intuitivement q'uelque peu exc-essive. : : ' 

. : . ,,,:, -.. ;_ ~ ~ . . ;; " 

-.,-, j .., ...... : ...... ~ ~- -· "'", • • ' • • . • . • t 

' 21. Il' faut en· réalité partir de l'idée, qui résulte 
des objectifs, ·de îa lettre et" de l'économie du Traité 
lui-mêmè;' que· celui~ci ·vise. à libérér les échanges et 
non· le commerce -et 'q~Ùe la compétence de régle
menter le commerce n•â" pas été transférée à la 
Communauté (27). Implicitement donc le Trait~_ a 
laissé cettê·compétence'-aux ·Etats membres; Puis
que les réglerrientàtioris régissant ·1a commércialisa
tion des.produits ont précisément pour but d'exclure 
du ·commerce tout cè qui n'esf ,pas conforme aux 
règ1es qu'elles imposent, l'effet restrictif qu'ellês ont 
sur le commerce, et do.ne sur les échanges, leur est 
inhérent. L'_è>n ·ne' peµt' dès lors admettre la faculté 
çles Etats memb_res de prendre certaines~ mesures 
èt puis condamner· ées ,même~ mesures à caùse de 
leur' effet sa~~ lequel el1es n··ont plus _raison d'être. 

· Le· fait que les règles concernant la commercia
lisation des produits s'appliquent aussi bien aux 
produits importés qu'aux produits .nationaux n'est 
que ,tout naturel eu égard aux objectifs poursuivis 
par ces règles: Par conséquent, si· la Commission a 
exclu· dè la notion de mesure d'effet équivalent les 
« mesures indistinctement applicables » ce n'est pas 
parce qu'elles ne sont ·pas discriminatoires, mais 
parce que le caractère « non-discriminatoire » fait 
présumer qu'il s'agit de mesures rentrant dans des 
compétences étatiques conformes au Traité et dont 
l'effet restrictif. est inévitable. De telles. réglementa
tiçms_ rtê sont toutefois admise$.. qu_e dal)s le cadre 
de ·l'objectif qu'elles poursuivent. Aussi est-il néces
sàire;· dè procéder _à un examen de robjectif pour
suivi· pou'r. pouvoir apprécier 'si, et à quel degré, la 
mesure ·considêrée ·est adéquate au.' regard de cet 
objectif.--: Si la mesure ne se révèle pas néces.saire 
pour atteindre cet objectif oü si elle_ peut être rem
placée par' . une·: autre. moins ; entravante pour les 
éch~ngès,_; !'effet ,_rt:l~triçtif qui·, eri · résulte -.ne peut 
plus être considéré comme inhérent à la mesure elle
même ef èst alors éqÛivai'ant à cei'ui d'une restric-· 
tiqnL quâ~tit~!ive: ·: •, . ,,' ; ·, '::-: ,'Jii 'Jf'. ~->~''•; _. 
, De; l'avis· de la Commission ·aonc,' et c'est aussi 
1ê~ riôtre,·'.fes~mèsûrt:ls régissant', la .commercialisa
tion dés p'ro_çlufrs: ;àès:Jors 'qu~t:llles s~nt 'indistincte-· 
ment ,applicables aux produits nationaux et aux pro-

: (27) Celle-cl :a seulement la compétence ·pour harmo
niser les réglementations nationales. 
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duits importés, ne constituent pas, en principe, des 
mesures d't:lffet équivalant à l'importation. Elles peu
vent néanmoins être qualifiées de mesures d'effet 
équivalent lorsque « les effets restrictifs sur la libre 
circulation des marchandises dépâssent le cadre 
des .-·effets propres d'une réglementation · de com-
merêe » ,(28). . ' . ' . . . . . 

-· . . ,., .. -
~ 2?. L'on doit ~jouter que les réglementations de 
commerce peuvènt comporter,' en dehors (!'un effet 
rêstrictif général ·- identique pour · les produits 
importés et pour les produits nationaux - un effet 
restrictif. supplémentaire à l'égard des seuls pro
duits, importés. En effet, du fait çles divergences des 
réglementations ,nationales en la matière, les pro
duits destinés· aux échanges doivent être adaptés 
aux prescriptions de chaque pays d(;'l destination. 
La nécessité de productions spéciaies, peut-~tre 
pour des,débouchés peu :importants, rend les échan-: 
ges -moins intéressants, au point de vue coOt et 
au· point de yue difficultés, que l'écoulem_ent de la 
production sur le marché national. Les réglementa
tions de commerce- constituent donc une entrave 
pour les échanges. Une telle entrave ne résulte tou
tefois pas directerrient de l'existence de ces régle
mentations, mais 9es divergences qu'elles présen
tent entre eJles et il ne peut disparaître que par le 
rapprochement que la Communauté est appelée à 
effectuer sur la base notamment de rarticle 100 du 
Traité. · 

'* .. l ....... ,,.. , • . . 

' '23'. L'examen de l'équivalence de l'effet n_ous 
amène à la question de savoir s'il doit s'agir d'un 
effet réel ou seulement potentiel. En d'autres ter
me,s, .pour qu'.une mesure puisse être considérée 
comrrt-e 1;1yant un eff-et équival1;1nt à celui d'une -res-: 
triction quantitative, faut-il qu',elle fasse vraiment. 
obstacle à d'3S importations ou à des exportations 
ou suffit-il qu'elle sou susceptible de faire obstacle 
à des importations. ou· à des .. exportations ? La 
Commission -:- à: juste titre croyons-nous - a tou
jours soutenu que l'effet potentiel est suffisant. L'on 
peut en effet observer que les restrictions quanti
tatives elles-mêmes n'ont pas nécessairement un 
effet restrictif réel. Ils ne sont pas rares les cas de 
contingents non épuisés I L'équivalence que pré
sente l'effet d'une mesure par rapport à l'effet d'une 
restriction quantitative ne saurait donc être contes
tée en invoquant l'absence d'un effet réel qui peut 
également faire défaut à cette dernière. 

24. Arrivés au terme de notre exposé et de nos 
réflexions, il .nous semble .pouvoir conclure que la 
théôrie de fa me_si.lrt:l d'effet équivi:tlènt édifiée par 
la Commission d'une manière pràgmatique est dans 
l'ensemble raisonnable'ét cohérente. 

·' (28) Cf.i-article 3 de la. directive du 22-12-1969..(70/50/ 
CEE), déjà citée. 



L'on ,peut escompter que les Etats membres ont 
pour l'essentiel âccepté la conception de la 
Commission puisqu'ils n'ont pas contesté la léga
lité des directives que la Commission leur a adres
sées en vertu de, l'article'33 § 7 et qui consacrent 
cette conception. Par ailleurs, plusieurs cas d'infrac
tion constatés par la Commission ont été régulari
sés au cours de la procédure prévue par l'article 
169 du Traité, avant mêmè d'arriver devant la Cour 
de · Justice. Dans le cadre , de cette procédure, la 
Cour n'a d'ailleurs jamais eu, jusqu'ici, l'occasion de 
se prononcer sur !.es mesures d'effet équivalent. 

Dans le cadre de la procédure prévue par l'article 
177,. par contre elle aurait eu cette occasion, puis
qu'une juridiction néerlandaise (29) lui a posé la 
question de savoir si les mots « restrictions quanti
tatives» et « mesures d'effet équivalent» figurant 
notamment aux articles 30 et 34 du Traité CEE cou
vrent les interdictions d'importer · sans licence, 
même si la licence est toujours délivrée lorsque la 
demand,e en est faite (30). ,Pour répondre à une 
telle question, la Cour aurait d'abord dO dire ce 
qu'il y a lieu d'entendre par restrictions quantita
tives et mesures d'effet équivalent. Elle n'a toutefois 
rien dit; tout en affirmant « qu'en dehors des excep
tions prévues par le droit communautaire lui-même » 

les articles 30 et 34 § 1 -du Traité « font... obstacle 
à l'application, dans les rapports intracommunau
taires, d'une législation nationa:le qui maintiendrait 
l'exigence, même purement formelle, de licences 
d'importation ou d'exportation ou tout autre procédé 
similaire » (31). · · · · 

Cette affirmation ne peut néanmoins pas être arbi
traire. C'est pourquoi· il y a lieu d'estimer que la 
Cour a implicitement accepté la théorie de la 
mesure d'effet équival?nt à une restriction quanti
tative à l'importation ou à l'exportation - du moins 
pour les aspects intéressant le cas d'espèce - telle 
qu'elle a été élaborée par 'la Commission et déve
loppée devant elle à l'occasion desdites affaires. 
Certes la Cour n'a pas indiqué si le système des 
licences à l'importation ou à l'exportation, même 
automatiques (32), ,est à considérer comme .une 
mesure d'effet équivalent ou une restriction quanti
tative tout court, une telle distinction lui paraissant 

(29) College van J3eroep voor het Bedr.ijfsleven. 

(30) Affaires 51 .à 54/71 - International Fruit Cy et autres 
c/ProduJdschap voor Groenten en Fruit. - Recueil de la 
jurisprudence· de la Cour, Vol. XVII, 1971, p. 1107. 
,_ . 

(31) Cf. attendus .8 et .9 de l'arr.êt .prononcé dans· les 
affaires précitées. 

(32) L'exigence purement formelle d'une licence est 
connue sou.s la dénomination de système « iouf!3S licen-
ces accordées » (T.L.A.). · 
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1 
sans doute sans intérêt du fait que les disposltio~s ; 
communautaires dont on lui demandait l'lnterpré.
tation interdisent aussi bien les restrictions quanti.- -
tatives que les mesures d'effet équivalent. Mais elle 
n'aurait pas pu déclarer l'incompatibilité avec les 
dispositions des artiçl'3S 30 et 34 § 1 du Traité d'ün 
système imposant la licence comme une simP,le 
formalité qui, en ta.nt que telle, n13 limite pas din;ic.
tement les échanges comme le fait un contingen(1>i 
elle ne considérait pas que le seul fait de rendre 
l_es irnpor.tation1> ou les exportations plus difficiles 
par rapport à l'écoulement de la production nati9n
nale s_ur le territoire national est s1,1sceptible d'avoir 
sur cêll-es-ci un effet· ,restrictif, éqi.Jivàl;mt · à oêlui 
d'une restriction quant!ta~ive. . . . . f ! 

25. Si, qa,ns le Cl'l~ d'f3SPèC!3, la Co!Jr :est pa,rverrne 
au mêrn-e résulta,t ql.!e ,Ja. Commis!:iion (~). il :est 
permi1> de cç,nsidérf:lr qu'e!le a 51,1ivi le inêrne wï.
sonnement . d'autant pJ1,1s qu'il .avait trnw.é _ l'/'lpp1,1i 
<;le l'Avocat gén:r·al (34). J· 

Un seul arrêt ne concernant ql,.!'une mesure parti
culière bien que _tr~s importante i:u., PQ.int de j vue 
des échanges nè peut tol,.!tefojs pas suffire pour 
nous _donner la certitude çe ·la solidité de J'édifie? 
bâti· par la Commission sur l'expression « mesure 
d'effet équivalent » en ,elle-même assez sibylline. 
.. . . . . ,,., \ i 7 

il est par conséquent à souhaiter que la Cour ait 
au plus ·tôt l'occasion de se. prononcer sur -<:l'~utres 
cas, intéressant d'autres asp-ects de la - notion de 
mesure d'effet équivalent, .et qu'elle consolidé, par 
son autorité, une con!:itruction qui constitu,e; elle
même ·un des piliers d'-un. véritable marché commun. . 

1 

_,. ,, '' ,- ·._,,: 
(33) La Commission elle aussi, bie.n que sous une forml:! 

plus nuàncée, avait abouti à la conclusion que le système 
« toutes llcencei, acçpri:fé!3s .. >1 com1t1tuait une mesure 
cl'eff!;lt équivalant à UJl!3 restrjcJjon quant)Jative et n'était 
pas çompatible avec les a_rtjcJes ;30 et ~4 § J. Il ~st vrai 
que, pendant la période de transition, elle avait considéré 
èe système comme compatible avec les règles alors exls
tante_s, mais c'est parce que l1interdicfüm des restrictions 
quantitatives .et les me.sures d'effet équivalent n;était à 
l'ép~çwe pa.s a.bsoJue. Le standstJH lµi~m~me édicté p,ar 
l'article 31 ne çoncernait que le niveau ~e libération 
atteint dàns le cadre de l'OECE, libération qui, dans ce 
cadr!3, était considérée cPmme réalisée, même en présenc!;l 
d'un. système de, Jjcences, dès lors qu'e.JJ13s étalent <lél!p 
vrées ·automatiquement et sans délais. Piir ailJ!3µrs; l'on 
ne pouvait condamner un système qui constituait' l'instru
ment iriçfispensable pqur le reç9t1.rs à ,certaines, clauses 
d!3 sauvegard!3 que le Traité avait prévues prépisémem 
pour la période de transition. C'est pourquoi n.çiùs ,av91')s 
dit au début que l'application de la notion de' mesure 
d'effet équivalent, sinon la notion elle-même, er· t évolu
tive. 

(34) Cf. conclusions de !'Avocat général Roeiner -
R!3CJieil cl!3 la jurisprudence de la Cour, VoJ. XVII, 1971, 

p. 1119. 1 

1 
j 



BIBLIOGRAPHIE 

BERAUD, Les mesures d'effet équivalent au sens des àrtl· 
cles 30 et suivants du Traité de Rome. Revue trimes· 
trlelle de droit européen,; 1968, p. 265 et ss. 

EHLE, ,Massriahmen glelcher Wlrkung wie mengenmAsslge 
· BeschrAnkungen und lhre Abschaffung lm Gemelnsamen 

Markt, AWD 88 1967, p. 453 et ss. 
EHl..!ERMANN, - Die Bedeutung des Artlkels 36 EWGV fOr 

die Freihelt des Warenverkehrs, EUR. 1973, p. 1 et ss. 
- Hancfbuch fOr Europalsche Wlrtschaff, llvraison n° 117, 
mars 1973 - Nomos Verlag, Baden-Baden. 

· • - Beseltlgung der mengenmasslgen . Berchrankungen 
und Massnahmen glelcher Wlrkung zwischen den Mit· 
glh:1dstaaten -. Wirt!>chaftrecht, 1973. 

FANARA; Quadri-Monaco-Trabucchl, Commentario, Vol. 1, 
1965, p. 174 et SS. 

FAGNART,. Urtellsanmerkung, Cahiers de droit européen, 
1968, p. 560 et SS. 

GLAESNER, Wohlfarth-Everllng-Glaesner-Sprung, Die Eu· 
roplilsche Wlrtschaffsgemelnschaff, 1960, p. 77 et ss. 

GRAF, Der Begrlff « Massnahme glelcher Wlrkung wle 
mengenmlisslge Elnfuhrbeschrankungen » in dem EWG
Vertrag, J972. 

1 •• 

..... ... .. 
• .. 

. J 

•, 

. , ... ,, ' , . 
!. .. ~ 

.. 

IPSEN, Europalsches Gemelnschaftsrecht, 1972, p. 586 et 
SS. 

MEIER, Ehle-Meler, EWG-Wahrenverkehr, 1971, p. 91 et ss. 
SCHMIDT, Urtellsanmerkung, EUR. 197, p. 54 et ss. 
SOHMITI von SYDOW, Urtellsanmerkung, NJW, 1972, p. 

1022 et SS. 
SEIDEL, Der EWG-rechtllche Begrlff der Massnahme glel

cher Wlrkung wle elne mengenmlisslge BeschrAnkung, 
NJW 1967, p. 2081 et ss. 

STEINDORFF, Dienstlelstungsfrelhelt und ordre public, 
DiensHrelhelt und Versicherungsaufslcht lm Gemelnsa
men Markt, 1971, p. 79 et ss. 

VERLOREN van THEMAAT, Beval artikel 30 van het E.E.G. 
- Verdrag slechts een non-dlskrlmlnatle-beslngel ten 
aanzlen van lnvoerbeperklngen ? - Soclaal-Econo
mische Wergeving (SEW), 1967, p. 632 et ss. 
- E.E.G. - rlchtlljnen betreffende dlskrlmlnerende aan
kooppolltlek overheldslnstelllngen, dlskrlmlnerende prlJ· 
svoorschrlften en andere maatregalen van gelljke wer
king ais kwantltatieve lnvoerbeperklngen. - Soclaal
Economische Wetgeving (SEW), 1970, p. 258 et ss. 

WAELBROECK, Mégret-Louls-Vlgnes-Waelbroeck, Le droit 
de la Communauté Economique Européenne, vol. 1, 
1970, p. 100 et SS. 

233 



actualités et documents 

. ", 
:-~ ~:;:,i~~: 

~)J: .. ;~./)·J 

• ! ,· . 
-:·;... :~ .. •.: 

.:: -~--~ï~q /..,,;·.: .. ,_:· :' ; .. 

.. ·-
:'i!* .t 'f ..... f, 

_ .. t .• -·· • 1 ...... •• ·~.., 

-:i~~ (<! ,\ ~ . .: i/ 
~~,;,.•,;:;: ,=.•t-;~~ ~r,::J ?t'"j: -: .-,. _.... ...·~.: • H.; ..... ;'"'" .. ,/. ·.=.r:: 
..... :,; - ·r ... ~• ~-·,; t•~'1":.. •.· ;'! • ~ ';';,. - . L r~ ~f ~~~ "" . ! 

. ~ :!.:: .. •-.., r;.;-;~ ::_. ~ ~~- .t· 

,: .:: l "";",."";r" .. -c:'.'111·· . 
....... 

~ ... ,: • ·.: 

-li'ti'; ::·:';:!~-~-~ .. -.·!· -.-::13·-·::-·-: .····:r: ;-'···~·-:.1· 

... 

··1t~/ •.. ~·'::- ;-·;:.' '\ :.~~:-.. :-:: ...... ' r. .. ; ;·.- ··: ;~:·!'°'· 1 

!i:'Er~,cJ -- •. ,· _:~ ::·,,:-!""~·- ""'::-.·~~ ·_ ~ ';i ~ ::-:: :' 
·1··· e..:· ; ,• 'I'"\'- .-.. : • • ':..•'·./,· 

:~~r;'- ~ 1 
/~~~,~:~.- _ ·,r ~~ ~, ;:· _ :.--)1 ., :~"' ,~ ::()"·-': .~·'\.r· 

.!-~··, t .:-!~-- :.~~ ~; .,·_, 

.;. ":f "'~,! -~: ,)~~-' 

234 

I. Nominations 

~ • 
i 

• ' ' 
i 

' i 

1 
CONSEIL c :;,; i•:: !,nih•,; .1p·., ,.,;i...·t, r;.:.~i. :-~M .-.,,j .CU~}; ·.; 
~.- ... ,;fr·:f ~.;·--~~ .,...:;'!V~ :-'-l ,:r: .!Î _ ttb [. ;r:;~·r:_1- t' .fJ; ~~ ':, 

A l'occasicih dei'si sessfôn' dës-'14'et 1s··mai 1973;' le 
Consèil .. est convëm! que :M. , Nicolas .:.HOMMEL, sera· 
nommé. Secféta:ire .. Général "du :Conseil; à.,c·ompter .:au 
15 juin 1973. ·~ ·~, ,~ .. q ,{f~i "'fl C..t'.\., ·' .~ 

~~: ~:-:':

1

: ;;~ ,1·/:;;~:~."~.~~.\--~~~~·.~G'.2~-; tt:~:\:~:~'.·.: 
AUTRICHE< ·:il s.~.;;:;!'.i .. ''/ ::rl;;.~'.::.'~,,:i 1t' ;'!~ r ,r!:.H .. -. 

··:'"·'"J -r..:-r .. __ .. ": ."'· f~~ ..• ~(.,.'"•"~ " .. '· ... n.r,-... 

,•Le :10·:·mai.~ 1~73,· Jes.: Cominun~utés: ·E_Ûropi~~n~s .ont 
donné · 1•agréineht; à ·s.E:'.,Monsieur :Ruciolf iREITERER, 
Ambassadeur extraordinaire et·'plé'nipotentla:iriis,· désigné 
par :Je Gouvèrnemenf de'Ja ·République:"d'Aûtriche 'èèïninei 
Chef de la Mission de ce pays auprès aé··là.'°tCEE,.;'dè: la 
OEEA et . .: dé,, 1a ·. è):ECA :•en !remplacement :ae i M> F.H.' 
LEITNER. - ' '.': ~f ..- ~~.;'' 
-u3 ... _:çr .~run~3-ë:!r;~;;:··t) .. i-oi .:::-:~ r:~ .·: rc:,:~ f .F·~~V,?.J \)f'.) 

=:t f"", "{\ ·l ~:-_ i 3, _J ... :---~:-: ;!:: ·. 1 t;;J~::.\-.; ~ ,~~Fi~ _;>1 

BIRMANIE . . . : ··-· ... - - _,, ,....~~:-· -~-"'"·; - ...... t.·· ;o -=· ~.,.. 

· '"'Le· \ô ~-~~i :1-973( ;a·'~ C~mmûniüté ': ~ëènortiqüë '. Eufo~ 
péenne a donné l'agrément à S.E. Monsleùr '.ù · BA ·sAW, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire; désigné 
par le Gouvernement de Birmanie comme Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la CEE. 1 

i 

MALAWI 
' l 

Le 10 mai 1973, les Communautés Européennes ont 
donné l'agrément à S.E. 'Monsieur T.S. MANGWAZU, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de Malawi comme Chef de la Mis· 
sion de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA et de la 
CECA. 

j 

ZAIRE i 

• Le 10 mai 1973, la Communauté 1Economique Euro· 
péenne a donné l'agrément à S.E. Monsieur Elebe MA 
EKONZO, Ambassadeur extraordinaire et :plénlpoten· 
tiaire, désigné par le Gouvernement de la République du 
Zaïre comme Représentant de ce pays aupr~s de la CEE. 

4 

i ' 

II. Activités intracommunautaires 

ACTIVITES DIVERSES 
t * 18 avril 1973. Projet de décision des Représentants 

des Gouvernements des ·Etats membres; de la CECA 
réunis au sein du Conseli concernant l'élaboration d'un 
système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises. 1 
* 18 avril 1973. Proposition d'une} directive du 

Conseil concernant le rapprochement des léglslatlons 

' 



des Etats membrés relatives aux instruments dè pesage· 
totalisateurs ·continus.. f · ; .. , · · ~ ' 

.• - ~ C • _J. , ... ,.- ~ ' • • * 18 avril 1973. Proposition d'une directive du 
Conseil concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux compteurs d'eau 
froide. ; . ._ 1;; .. · · ·· · ; · " . 

* 11 mai 1973. •' ProposltÎoh · d'un règÏement" (CEE) 
du Conseil complétant le règlement (ûEE) n•'.' .816/70 par 
l'introduction de nouvelles dispositions relatives aux "pra-
tiques oenologiques. ·~ · · · ' .. ·_, 'J' • · 
.~ ... ; •1 \~ ~ -~· •• ·('!·'• "." .~;if-- ;· I'•·:· .... !.:~ .. • * . 16 . n:ial 1973 . .- Proposition . d'un règlement du 
Conseil'' portant suspension temporàire des droits· .auto
nomes . du· tarjf. do\Jànier commun. pour un ,certain nom
bre de:prod~its··ag'ricoles: :· ~". : : .. ,:: •" ' ' ~ 

·• 
POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE ·- '"" i.: .... n 
1f' '·, ,·c.,r-~; ~ , C'! .·0· ··.,~ ·;9 .;-

Le Conseil · dans le, ·cadre · d'un accprd global a 
approuvé 0 lors de sa session des 28 avril-1°• mai 1973 
un ensèmble de décisions portant: -:;;1· . ,:-;_ 

- sur la fixation des prix agricoles pour la campagne 
1973/74; '.!'. ; .: •:,;· : . ' - Y' :_ . ; • 

, -"- sur 1 l'agriculture de .. certaines zones défavorisées ; 
. --, certaines mesures, destinées à encourager la, pro-

duction de viande bovine. " · '' 
t''.. ...,f .~. 

A. - PRIX AGRICOLES 1973/1974.' 
""' t-. r;··, . .,,_• --~ 1--,.•-. ... , .. ,,,, ._,,_ I"". ... ".,, ., •• ~--·'--r · .-

En cè qui concerne là fixation · de~ prix le. Conseil a 
retenu les principes suivants : .. ·· - · '' · ·- ' '· · 

- -. '. -...... . • ~ ·fi• •• - ' I"". '::. • ...,. •' - - .. ' 

.1; Les . prix ,des produits végétaux' sont àug·mentés en 
g~néral, 'par ''rapport, aux. prix .fixés 'pour la campagne 
1972/73, . d~, '.f ~% . l(à 'l'exception de : seigle: 6,5 % ; 
huile d'oliv,ê : , 10 % ; vin IR Il:' 3 ,% ; fruits _et légumes':. 
7,5 . .%), ceux des produits_ animaux sont augmentés 
çomme. suit: lal,t:: 5,5 :. % ; gros bovins: · 10,5 0/o; 
veaux: 7;5 % ; porc': 4 : %. . .. 

_ ~- _Pour. les Céfé~les,. 1~ sucre,,, les gra_lnes oléagineu~ 
ses, et la viande de' por'é, dès que les monnaies de tous 
les Etats,. membres maintiennent entre elles un écart 
instantané maximum de 2,25 ~/o, à' pàr:tlr du premier du 
mois suivant, les prix communs sont augmentés de 1 0/o ; 
dans les -Etats membres · dont' les monnàies valorisées 
par rapport au taux de conversion;:..Uti,l!sé dans le cadre 
de, la Politique . Agricole commune, cette augment_atlon 
n'est pas répercutée sur ra· n.iveau éles prix' exprimés en 
monna.i~ na~ional~., ' .t' ,; -~';·. . ' . . ! . ' 

3. Pour· le Royaume-Uni, le_ niveau de prix. pour la 
prochaine campagne est fixé en appliquant !'article 52 
paragraphe 3 du Traité d'adhésion (diminution de 10 % 
dl;J-· ~ontant du 1moU,vement de .prix .. à effectuer), sauf 
pour la 'viande ·b'ovin·e. • •· ·•,-~ , ... .i,. .... ., ' ,.., .. ., 

(" .~. -· 

a) CÉRÉA~~s ET RIZ 
:J ._:· 

Hausse de 1 % pàr· rapport à ·la campagne 1972/73 
Prix Indicatif et d'intervention. : · -

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

- "' ·; '· Froine.nt tendre ' . '.'cc: :1 ,;:oil · 
'Prix inaicatif.: 114,94 UC/toiine · ;, 
Prix d'intervention de base : 105,80 UC/tonne 

~ Prix indicatif: fü5,29.'ÛC~~g:ne :'.,;;,.. :r· !. "'· 

Prix d'intervention de base ( 96,66 UC/tonne 

Seigle 
Prix indicatif: 112,30 UC/tonne 

fr ••• 

.; ... ~l 

Mais · , . ··. ~- '" ~ 

Prix indicatif: 102,77 UC/tonne 
.• ,, ~ . 

1 ,. 

Riz . 'î', \ 
Prix indicatif du riz décortiqué : 213,12 UC/tonn~ 
Prix d'intervention du riz paddy : _ 131,30 UÇ/tonne. \ 

·. En. ce,; qpl . conceirn~ ·· le seigle la Commission main
!ient sa prpposltipn de. pr!x. d'int.ervention µnique,· mais 
avec une hausse de 6,5 % du prix indicatif. 

En ce qui concerne la diminution du prélèvement 
applicable à certaines importations de céréàîés fourra
gères .en Répuplique. Italienne le montant dont peut être 
diminué, le prélèvement sera réduit à : - ~- . : . . , . 
· ~- 6,00 . u.c par tonne pour. la campagne de · ~o~m~r-

cialisation 1973/74 ; . · . . . . 
_:· f,so· uc par tonne pour ·,a· campagne de commer-

cialisa_tion 1974/75 ; · ·-. · . · ·• .•. . . 
.':-:;1'.3,00 uc pa{ tonne pour la campagne de commer-

cialisation 1975/76 · · · 
: ~:1;s_g_ 'l!c· par·~~o'rîr:i_e' p~ur la campagne d~- co'm~er-
cialisation 1976/77:' -· .. · · · ' 

~ • ;;.t:.:_,._·~~ .~;;;~:·... • • ;t_ ·,-.~r;_ .~ :r· .. ! 
.- .;, ·: 1t":: fs __ "-;.~ • ... ~., ... "'. ·:_J-

. :b), SUCRE. •:::,1 , ~, ,:i:- :: H r-· • , -

Prix minimum des betteraves : 17,86. UC/tonriê',. · 
Prix Indicatif du sucre blanc : 24tl,OO UC/to.nne ., . 
Prix d'intervention du sucre bianc : 235,70 Uè/tonne 

1
" 

. Augmentatior, d~ ··1 % :_par rapport à la. campagne 
1_~72/7'?,., ,:':; ~ .. ::·. /,, '.': , t. , , ~,,-" .. , : 

: é) MATleRES GRASSES 
:. 

-·'- -. 
- Hulle d'olive : prix ·indicatif à la production 137,17 

UC (augmentation de 10 -%) , ~ 
. -;-,- Graines olé~glneuses. : : . · ,. · . . _ .., . 
r: graines de éèl:za: prix indicatif: 21,06 uc; 

. :" prix lnterve!1tion_·: 20,45 uc; . . . ·., . ;v 

':,..: graines de, tournesol.: prix 'indicatif: 21;20 uc; 
' prix . interve'ntiÔn : 20,65 uc (augmentation de 1 °io). 

L'aide supplémentaire de 0,80 UC/100 kg accordée 
au.x.• · graines.• c,!ei,CO!za tran_sfç,rrrn~es "en· o'ltalie est. mainte
nue encore pendant la éampagne 1973/74. 
·i- -Graines .. dé· coton: alde"82 ·uc/par 'hectare (aug-
mentation de ·1 % du. tevenü des producteurs). - ' . 
;,<:.~· ,- .. ;!'~:-::r-~ :.: , -. : . ···- . -.. :-

- .. Lin et chanvre: :. . _ ;; . , ,. 
1 :J; Llf! : 70,00 .,UC/p;ir hectare pour le Royàume-Uni ; 

, ·.--125,00 OC/par.hectare pour le Danemark; 
;, ... ,_ . 150,0Ô -UC/par': hec.tare pour·. les autres Etats 

·..... : • niembr~s .. ':· • . :: .· ,; . .. - ' • 

Chanvre : 125,00 UC/par - hectare -(augment~tion de 
· · 1 % du revenu des producteurs ; en ce qui concerne 
• l'aide au IÎO: applicable ·dâns" les trois nouveaux· Etats 

membres ,Il s'agit:de la première fixat_lon). ~-', "•". :. .• 
,; ,: ·.;,_ · ~ :: · _Froment ,dur.~.,. 

Prix indicatif: 133,93 UC/tonne ' ~· . ' . 
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- Vers à sole : Alde .. 31 • UC par boîte mise en œuvre 
(augmentation de 1 % · du · revenu des producteurs). 

d) SEMENCES 

Le montant de l'aide . applicable en- 1972/73 reste 
inchangé ; en ce .. qui concerne les semen~~s _de lin, 
l'aide est fixée à 8 Uc.' 

e) VIN 

R 1 : 1,49 UC/degré hl'/ 
R Il : 1,38 UC degré/hl Y· ·.: , 
R Ill : 22,83 UC/hl 
A 1 : 1,37 UC/degré .hl 
A Il : 30,40 UC/hl 
A Ill :· 34,74 UC/hl. · -

·' Les prix indiqués sont. augmentés dè' 1 % par' rapport 
à la campagne 1972/73 à l'exception ·du· type R 11·, dont 
le prix est augmenté de 3 °/ri. , · ' · .,. '"•; • ·•,! 

' . 
f) TABAC·. . 

' . . . . . . \: . 
En ce qui concerne les prix d'objectif et d'interven-

tion pour le tabac en feuilles dè · 1a récolte. 1973, Il est 
prévu une augmentation linéairè dë 1 0/o poJr t<'>utes les 
variétés à l'exception de deux variétés· (Burley Ï et. Xanti 
YakaF pour lesquelles· il y a eu des difficu.ltés d'écoule
ment se traduisant par des achats Importants d'inter
vention; . pour lesquélles le niveau de. prix est m_aintenu. 

En ce qui concerne , les primes et. les prix . d'interyen
tion dérivés valabl·es pour la 'récolte 1973, il convient de 
se limiter à répercuter l'augmentation proposée des prix 
d'objectif sur le montant des primes et le prix. d'inter
vention dérivés, les autres éléments restant inchangés 
par rapport à_ 1972. ·. •: . ,,. . /, 

g) FRUIJS-, ET, LÉGUME$ , 
·,.,-.'..A 

1. tes· prix' de basé et d'achat, valables poùr la cam
pagne 1973/74, seront fixés à des niveaux tels que lés 
prix payés aux producteurs, en cas de retrait du mar
ché soient, par rapport à ceux valables_ pour· la campagne 
1972/73, majorées de: 
· '- 5 0/o pour les poires;· . 

- 7,5 % pour les autres produits/ 
··-"~ .... - ~ . 

2. Le calcul de ces prix exige quelques jours de tra-
vail ; il n'est par conséquent possible que d.e fixer les 
prix valables pour le mois· ·de mal 1973, à savoir le prix 
de base de 8,7 lJC et le prix d'achaJ. de 3,6 UC. pour 
les choux-fleurs. · ·. "· · ·•·· · '' .. ,. • · ·, 

,.f ~, r .~ • -r,,r, "'' 

.· h)'PRIX D'ORIENTATION POUR LA VIANDE .. BOVINE 
V f ~·· .. ,,•, 

Un prix d'orientation pour les· gros bovins de. 86,20 
UC/100 kg poids vif, soit une aug111ent13.tion de. 10.~o % 
et un prix d'orientation pour les veaux de 103,75 
uc/100 kg poids vif, soit une augm·éntàtlèm de 7,50 %. 

Pour 1~ 'Royaume~Uni et pour l'lrlanqe, · conformément 
aux dispositions de l'article 52 de l'Acte d'·Adhéslon, le 
niveau . du' prix d'orientation •, qui . ·en '. ré'sulte est de 
70,00 UC/100 kg poids vif pour les gros bovins et de 

M1~ ~V/100 ~~ ~~Ili il! ~ijijr .lij~ ~ij~ij!1 

l 

l 
1 
t 
l 

• 
t 
l 

82,50 UC/100· kg. Pour la ... campagne · 1973/74, Jommen
çant le 1°' novembre 1973, il est fixé un prix de ·base 
de 86 UC/100 kg, soit une augmentation de 4 %.I 

j) LAiT ,, " ~- ..., .... , ·"' .J . t· '\,: ·r•. ·· 
'1 .. .,.1 

' Prix lncflcatlf du lalt 

Hausse de 5,5 % soit: 12,42 UC/100 kg. 
, "• - . ' . 

• :0 f . 

·, l. (i. : 
Prix d'ln.terventiÔn, 

- • ~r 

Beurre : 176 UC/100 kg. -r j. 

Par dérogation il est appliqué un correctif poudre de 
lait. Dàns· _les' pays 'ayant réévalué leur mÔnnaÎ~ (Bel
gique, République Fédéralè 'd'Allemagne, Luxembourg 
et Pays-Bas) '1è prix d'achat du lait écrémé en poÙdrè. est 
de 64 UC/100 kg (soit une diminution de 2 UC/100 kg, 
correspondant à une réduction de la garantie du fprix du 
lait de 1,50/o). :';\j1~· '.~;.' J ·.1-. . :· • ~.::}F .. ~ . 

Les prix d'intervention pour les Grana-Padano et Par
miggiano Règgiano et les aides au lait écrémé ên pou
dre 'déstiné'· à l'alimèntation du bétail seront -adaptés en 

c~n:é~e~o~: .. .. . , .• · •. f :: : · · 
!Alde à la consommati~n· du beurre .L .. · 

l ~ \ • 

Les : Etats· membres sont :autorisés ·· ià .accorder une 
aide à· la consommation· du · beurre ; son montant maxi-
mum est de 10 UC/100 kg. 1 " • '· ! -: " 

50 % des dépenses résultant de cette aide ~eralent 
prises en charge par le FE:C>GA. -.: '}· :~J . x · i _ 

' R_approchemen~. <:les prl~ ,.d'l"!terventlon. du beurre ,dans 
.lès nouveaux Etats membres · : · .· · . • f , :; ,._ , 
. Le rapprochement est eff'3ctué, dans les conditions 

prévues à' l'article de l'Acte'·d'Adhésion en tenant ~compte 
de. la. diminution du prix d'intervention élu beûrre de 
5,4 °/~: pour le -Royaum·e-Uni de la dérogation prévue à 
l'article 5;3, .. par.' 3, de l'Acte • d'Adhéslon et pour le Dana~ 
mark et l'Irlande de la nécessité de ne pas· abaisser le 

C •• '. • -, • ; • 1 
prix du beurre, dans le cadre du rapprochement vers. un 
niveau de prix plus élevé. · · · j ; ·" 

• ... ,. ' ~ • • , •••• ~~ ; • ' • •• + ... • ' • • • ~ ~ ., 

En c.onséquence les ,prix d'intervent.ion du beurre 'dans 
les },o~ùv~aùx 'i::Jats membr~s srt~i~nt lès suivants :,' l ·· _ 
Lipanemii:rk :,171,50.UC/kg; , • .:. " .0 . "· . ? t .. 
. Irlande: '160,2? UC/100 kg ; ·- · · · · 
' Royaume-Uni: 87,96 UC/100 kg. t· 

• • ;. ;, . . •.. " • J • • ,· ; 

Fixation . dès prilC de séull " · J 1 
• ""'.\ . . • .... t .'. ~ - . • , • ·• ,, ·•. ;.. ..... - ' . ~ . ~ . 

Les prix de seuil des produits énumérés· à l'annexe 1 
du règlement 823/68 sont modifiés en fonction dé l'aug
mentation du prix Indicatif du lait et de ·1a modi.fication 
du rapport de. la valorisation matières grasses/matières 
azotées. . . :•, qr;:: !'' . . . ' . t ' ' ; 

... . ~ ,:~i: . ; ~ .. ~ • :, 
• •, ' ~. - {-., • .. ~ J ~ ' ' ' ' .... ' t 

B. - AGRICULTURE DE CERTAINES ZONES DÉFAVORI-
SÉES .. . ' -

l 
Le Conseil est convenu de ce Q,Yi. s~!t :,>; k 
(1) En vue d'assurer la poursuite de l'activité agri· 

cola et·· ainsi·. le maint_len d'un minimum 9e peuple~ent 

ijij l
1

ijilfijl[ii ~ij \'ijir~v~ i~\,rij\, ~~~i. v~~i\!ii i~!ii 

1 

J 



Î' 

des Etats membrés relatives · aux instruments dé pesage, 
totalisateurs ·continus., ! · ; '' ; • :' • · 

.· . . .l· ·-.. . * 18 avril 1973. Proposition d'une directive du 
Conseil concernant le rapprochement des légliilatlons 
des Etats membres relatives aux .compteurs d'eau 
froide. ;,-:' L:, .. ·· ·· , · , . 

* 11 mai 1973. ~ PropositÎoh · .d'un règÎement (CEE) 
du Conseil complétant le règlement ~CEE) .n•, .816/70 par 
l'introduction de nouvelles dispositions relatives aux 'pra-
tiques oenologlques. ·:: ' ·. · ' _.:_; 'J' •· • · 
...... .,., ,. ,:-· ~- _ .. ·ri··· ,.,1 -~:.i" · •, :· ,,.- ~ · -· :.:~ .. • * ,16. n:iai .· 1973. , PropÔsition .d'un ·règlement du 
Conseil'' portant suspension temporàire des droits· auto
nomes du'. tarif. douanier commun pour ûn ,certain nom
bre de. produits' agricoles. . .. ,.._ . : _. .... . ·.. . . . :, . .. ' . . . . ' ' ) . . . - ·, ~ ' 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE c .. ,.ti .• 

.... :~ 
. Le Conseil dans le. :cadre· d'un accord global a 
approuvé 'lors· de sa s~ssion des 28 avrÙ-1•r mal 1973 
un ensemble de décisions portant: '.'.:;,i, . •::. 

- sur la fixation des prix agricoles pour la campagne 
1973/74; ·,· . ! .: ··.:: .:: . ' ·'.•" : . -~ · . 

, --- sur l'agriculture de. certaines zones défavorisées ; 
. ....., certaines mesures • destinées à encpurager la. pro

duction de viande bovine. 

,f ..• ·::r,. 

A. - PRIX AGRICOLES 1973/1974.· ;.·:-,. 

~ '11 .,...-.. "-~ •h ,r·,.·.·.-. •' ,.1•', ".I - - -:'t JI;_. --·•r A -

En cê · qui èoncerne là fixation·· des prix le. Conseil a 
retenu les principes suivants: ·• ,. _;,1 •· · " · 

- -. •. • ....... , f" , ~ , 4, ... • ' ~ • 'l. • • ... ,. •• ', - ., • ,. _.. l 

1: Les prix ,,des ,Produits. végétaux' sont augmentés en 
gé.né,ral, ;par . ·rapport, aux· prix .fixés . pour la campagne 
1972/73, d~.:.:i ~%. 1(à''J'except1ôn de: seigle: 6,5 °lo; 
huile d'.ollv_é : , 10 °~o; vin R Il,:' 3 ,% ; fruits _et, légumes·:. 
7,5 .. %), cèux des . produits. animaux sont augmentés 
çomme. suit: lait:.' 5,5 '. % ; . gros bovins : . 10,5 %. ; 
veaux : 7;5 % ; porc : 4 : %. · · ' 

_ ~- _Pour, les céré~les,. 1~ sucre,,.ies graJnes oléagineu~ 
ses, et la viande de· porç, dès que les monnaies de tous 
les Etats · membres maintiennent entre . elles un écart 
instantané maximum de 2,25 ~/o, à' pàr.tir du premier du 
mois suivant, les prix communs sont augmentés de 1 0/o ; 
dans les ·Etats membres ·'dont 'les monnàies valorisées 
par rapport au taux de conversion-utilisé dans le cadre 
de. la. Politique .. Agricole commune~ cette . augment_ation 
n'est pas répercutée sur là' niveau ëes prix' exprimés en 

• ' t . • ' . 
monn.a_1,e nationale.' , : ·. , ;; ..... ,;. . · · · 

3. Pour: le Royaume-Uni, l~L niveau de prix pour la 
prochaine campagne est fixé en appliquant l'article 52 
paragraphe 3 du Traité d'adhésion (diminution de 10 % 
d1;1,, montant du ,mou,vement de . prix: à effectuer), sauf 
pour· la 'viande b'ovlrie. • '· " ~ '... ··' ' ·· · ·· _ ... , 

a) ceReAL~S ET RIZ 
'j ~ r . ''..' 

MÂ~œË 
COMMUN 

'' ·•• r Frbine.nt tendre ' · ''i;-: :~ r.:a"J -
' Priic inèlicatif': 114,94 UC/tonne " ;!,. ::· ' 

Prix d'intervention de base : 105,80 UC/tonne 

~. Prix irÏdicàtif: 105,29 ÛC~~grine ::'.,:;,' ~-,. Jp· ;, ·:r. 

Prix d'intervention de base:'' 96,~'. UC/tonne -, 

Seigle 
Prix Indicatif: 112,30 UC/tonne 

Mais,,.·:.'.''· 
Prix Indicatif : 102,77 UC/tonne 

..... , .. '~ ~ 

1 ,, 

.. , 
Riz . -.. , \ 

Prix indicatif du riz décortiqué : 213}2 UC/tonn~ 
Prix d'intervention du riz paddy: _131,30 UÇ/tonne.\ 

•· En ce,;gul , ce>nce.rn~ ,Je seigle la Commission main
!ient · sa prppositipn de .. pr[x. d'intervention µnique,- mais 
avec une hausse de 6,5 % du prix Indicatif . 

En ce qui concerne la diminution du prélèvement 
applicable à certaines importations de céréàie"s fourra
gères .en Répuplique. Italienne le montant dont p~ut être 
d~f!linué, le prélè,veiiien,t sera réduit à : · . :. . . · .. · · . ''..,. . 
-. 6,00 U,C par tonne pour. la campagne de commer-

cialisation 1973/74 ; , . , . 
_..:· 4,50 uc par. ton.né pour la ,campagne de. commer

cialisation 1974/75 ,; · . 
. :-::;):oo uc par'. tonne' pour Ïa c~mpagne _d~ commer-

cialisation 1975/76 · ' 
: . ~~1;~fl!c· par·~~oni:i_e· p~ur la càmpagne d~i comn:ier-
c1allsat1on 1976/77-:· -· ·· · · · · 

. ·; ."'" . ~:t.:.-· .• _11(: .i ';_~.;;;.~ i • .... ~ •. ;L -l'::·r:, ~ ·r. ' 

- •. !l • l :,- ç fs ,_1,r ~ :- > I, - ~. , .. 

. ·b),SllCRE,. ':c·~- ,.., ,:c :,;,i •.. •; 1 . 

Prix minimum des betteraves : 17,86. UC/tonriê' ,.. · 
Prix Indicatif du sucre blanc : 248,00 UC/tonne ;- ~, ;: ,, : ~ ~' t .. , 
Prix d'intervention du sucre blanc : 235,70 UC/tonne 

. Augmentation :d~ ,,1 % : par rapport à la, campagne 
1.~72/7?,: ,:' :: r .. -·.i,, :,::', f. .. , . .... , . ";": . ,,, . 

; ê) MATlt:RES GRASSES .. , 
:. 

•' 

- Hulle d'olive : prix ·indicatif à ,la production 137,17 
uc (augmentation de 10 .D/o): , . , 
. -:-- • Graines olé~glneuses.,: . . ,. . . , . ,, . 
,.: graines de colz~: .prix indicàtlf: 21,06 uc; ,V 

· : prix. intervention·_·: 20,45 UC; . . _ 
·.~·graines d~ _tournesol : prix indicatif: 21,20 UC; 
' prix' intervention : 20,65 uc (augmentatl~n de 1 °io). 

L'aide supplémentaire de 0,80 UC/100 kg accordée 
aux, graines ·de,-_colza transformées ·en· ,Italie est. mainte-
nue encore .. pendarÏt la campagne 1973/74. . 
'., • • Graines dé ' coton : aide .. 82 · UC/par · hectare (aug-
mentation èle 1 0/o du r·evenü des producteurs). - · 
; .:;~- .. -;-. :~~:~·3· . .- :·' .,_. ·. : ; ~ . \;": 

-.Lin et chanvre::. ,_ -;. ·u , ,. 
, :J; Ll'1 : .70,QO .,UC/par hectare pour le Royàume-Uni ; 

.T':.--125,00 UC/par ~ectare pour le Danemark; 
. , :: . 150,QO. UCf.pa( ~ectare pour. les âu~res Etat!;ô 
,... . _f!lembr~s._, r:~r ;~·: ;: ' .... ' , 

Chanvre : 125,00 UC/par . hectare ,(augmentijtlon de 
. :, . · ·· · 1 % du revenu des producteurs ; en ce qui concerne 

l'aide au lfîi'. applicable ·dàns· les trois nouveaux- Etats 

Hausse dé 1 % pàr· rapport à ·la campagne 1972/73 
Prix lndicatlf'et d'intervention. ." 

.; ,; :: .'., · -~ .. : ·. _Froment ·dur "·,·. 
Prix indicatif: 133;93 UC/tonne :. : ,. ~ · , ·• membres ,IJ· s'agit :de la première fixat_ion). é,f, "it,. ~-
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- Vers à sole : Alde .. 31, UC par ·boîte mise en œuvre 
(augmentation de 1 % · du · revenu des producteurs). 

d) SEMENCES 

Le montant de l'aide . applicable en- 1972/73 reste 
inchangé; en ce .. qui concerne les semen~~s _de lin, 
l'aide est fixée à 8 Uc. 

e) VIN 

R 1 : 1.49 UC/degré hl'.'. 
R Il : 1,38 UC degré/hl :,:;· · 
R Ill : 22,83 UC/hl 
A 1 : 1,37 UC/degré .hl 
A Il : 30,40 UC/hl 
A Ill :· 34,74 UC/hl. · 

-· Les prix indiqués sont. augmentés dè' 1 % par' rapport 
à la campagne 1972/73 à l'èxceptlon du· type R Il, dont 
le prix est augmenté de 3 %. , · ' · •r ,,·,,; , -,.: 

f) TABAC ·. - .-
• . . . \ .· -

En ce qui concerne les prix d'objectif et d'interven-
tion pour le tabac en feuilles de' la récolte 1973; il est 
prévu Urie augmentation linéair~ éië 1 % pour t6utes les 
variétés à l'exception de deux variétés· (Burley Ï et. Xanti 
Yaka) · pour les'quelles il y a eu des difficultés d'écoule
ment se traduisant par des achats importants d'inter
vention, . pour lesquélles le niveau de prix est m~intenu. 

Er:i. ce qui cancer.ne, les primes et, les prix , d'\nteryen
tion dérivés valables pour la récolte 1973, il convient de 
se limiter à répercuter l'augmentation proposée des prix 
d'objectif sur le montant des primes et le prix. d'inter
vention dérivés, les autres éléments restant Inchangés 
par rapport à_ 1972. ·. ': . ... . . .:, 

g) FRUITS. ET, L~GUMES 
'j 

~, . . . ,- ~ 

··;. 

1. tes· prix' de basé et d'ach~t. valables pour la cam
pagne 1973/74, seront fixés à des niveaux tels que les 
prix payés aux producteurs, en cas de retrait du mar
ché soient, par rapport à ceux valables: pour· la campagne 
1972/73, majorées de : 
· ·- 5 °/o pour les poires;• . ,: · · ,·;_, ·' 

- 7,5 % pour les autres produits.' · ·1 

2. Le calcul de ces prix exigê''quelques-: joÙ,rs de tra
vail ; il n'est par conséquent possible que d.e fixer les 
prix valables pour le mois' ·de mai 1973, à savoir ·1e prix 
de b~se de 8,7 l!C et le prix d'achàJ, de 3,6 UC .· pour 
les choux~fieurs. ·. "· · · •·· · ·····"' ' · ·' 

4' ~,' ~ :.. .;. • r•r._
1

, ;.,, 

h)'PRIX D'ORIENTATION POUR LA VIANDE''BOVINE 
,~~ . ~ ~, ~-- ..,; .. 

Un prix d'orientation pour les gros bovins . de 86,20 
UC/100 kg poids vif, ~.oit une augmentation -de.10,50 % 
et un prix d'orientation pour les veaux de 103,75 
UC/100 kg poids vif, soit une augniéritàtiè>n de 7,50 %. 

Pour· le ·Royaume-'Uni et pour l'Irlande,' conformément 
aux dispositions de l'article 52 de l'Acte d'·Adhésion, le 
niveau du . prix d'orientation . qui en ·. résulte est de 
70,00 UC/100 kg poids vif pour les gros bovins et de 
84,35 UC/100 kg poids vif. pour les veaux. ~ 

'.' .... ~ . ' ... ,( . , ., - . ~ .... ... . ~ , .... . 
.. i) • PRIX DE BASE DE. LA)IANDE DE éORC . , , ~, 

Le prix de 'basê actuel du · porc abattu est de 
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. . 1 
82,50 UC/100· kg. Pqur la ... campagne · 1973/74, commen
çant le 1er novembre 1973, il est fixé un prix de base 

de 86 UC/1~ k··g·, -~o~~ une .au.~m.E[mtat~o~}'~· .. 4,\
0

/o. 
j) LAiT ... ~ .. ,, 

<1 ''"'), 
Prix lndllcatlf du lait ! 

l 

Hausse de 5,5 % soit: 12.42 UC/100 kg. ! .... - ' ' ' . .,. 
Prix: d'ln.terventlôn, 1 !,~ • ., 

- • > "."'\' 

Beurre : 176 UC/100 kg. .,. ;: ~:-> ., } 
Par dérogation il est appliqué un correctif; poudre de 

lait. Dans les' pays 'ayant· réévalué leur monnaie (Bel
gique, République Fédéralè 'd'Allemagne, CUx'embourg 
et Pays-Bas) '1é prix d'achat du lait écrémé eii~ pÔÛdre ··est 
de 64 UC/100 kg (soit une diminution de 2 !uc/100 kg, 
correspondant à une réduction de la garantie' du prix du 
lait de 15%). .·,·u··· •. -,., .·; · i-·· ··· ·1· .. .,..,,;. , 

, ., .4': ''° • 'J',,1 - " ;.. . o i ..... ..J L ~ ,, l. • 

Les prix d'intervention pour les Grana-Padàno et Par
miggiano · Rëggiano et les aides au lait écré~é en pou
dre 'dèstlné'· à l'alimèntation du bétail seront (adaptés en 
conséquence. l' .. 

•. '" l''" . i ··'. ... - • • • "''' t '", 
IAld~ à la consomm~tl~n du beurre ' . • · .. i 1 \ • 

Les. Etats membres sorit :autorisés ·,à, accorder une 
aide à' la consommation· du beurre ; son montant maxi-
mum est de 10 UC/100 kg. 1 " . ! · ~ 

50 % des dépenses résultant de cette aide· seraient 
prises en charge par le FE;(?GA. - ·: :n· ::•J i ;; 
Rapprochemen~ ~es. prl~ . d'intervention du b:eurre dans 
_les nouveaux Etats membres··:. . . .. :· . r · :; r. 

. Le rapprochement est effectué, dans lesi conditions 
prévues à l'article de l'Acte· d'Adhésion e.n tertant compte 
de:· .. ,a. diminutio.n du prix d'intervention du l beurre de 
5,4 °1~: poür 1e -Royaùme-uni cie ra dérogation prévue à 
l'article 5~,' par.' 3, de l'Acte. d'Adhésion et pour le Dane~. 
mark et l'lrlandè. de 19:, nécéssité de ne pas'a~aisser le, 
prix du beurre, dans le cadre du rapprochement vers un 
niveau de prix plus élevé. · 1 · · ·: ., 
: .~ •. ,. • . >,···· ,r., . . - •· . . . 

E~ 9,~n.sé_qu
1
~nc~ les prix d'!nte.i:vent,ion du. 9eurr~ dans 

les .nouveaux Etats .membres seraient les suivants : , , 
u.Panem~rk : _ 17:J ,50. UC/kg ; ,.; ,; ;;0 . ", J ,, . 
. 1 rlande : '160,2? UC/100 kg ; . _ .. j 
' Royaume-Uni: 87,96 UC/100 kg. ~. . .... ' ~- ,.,. " . .... . . ; ... . 
Fixation dès prbC de seuil .. · '. 

• ~ • : l'".t•, ~ - ., . • • •. •". J. • ... t 

Les prix de sèuil des prodyits énumér~s· ~ l'annexe 1 
du règlement 823/68 sont modifiés en fonction. de l'aug
mentation du prix Indicatif du lait et de ·1a hiodification 
du rapport ·de·· la valorisation matières gras~es/matières 
azotées. .. . . :,; '1':'.: ;•, . . } r ' .. 

. ,..,. . ,. 

Ei . ...:_ AGRICULTURE DE cÊRTAIN-Es zoNÈs·i:>êFAVORI-' 
SÉES · ·~ ... 

t 
Le Conseil est convenu de ce qui sui! : .. ; ~ 

(1) En vue d'assurer la pours~it~ · de '"i:a~tivité . ., agri
cole e.t ainsi· le maintien d'un minimum de; peuplement 
ou l'entretien de l'espace natl,!rel dans cert~in~s zones 
défavorisées, les Etats membres seront autorisés, selon 
des règles communautai'res • à·- définir, à instaurer un 
régime particulier d'aides' destirié à fàvorisèr .:les acti-

l 
l 

1 
+ 

J 



j 

i 

vités· agricoles et 'l'amélioration du revenu dès agricul-
teurs dans ,ces. zones: ., 

. (2) Les 'Etats membres~ communiquent à la Commis
sion la liste des zorfoi dans· lesquelles ils se· propo-
sent d'appliq.uêr ce· régim-e· pàrtîèulier él;~ildes. "' ·" , 

,, • _, , 1 .. ",,, , • •. . "'11 •• •. ~Tl, · ., '· 
. Ces zones. doivent .. répondre .à des critères commu-
nautaires: . ~: .· .';;: :·_:; ;-.; :,.;• . • . ,' . . ' , . 

Le Conseil arrête s~lo.n la procédure· prévue à l'arti
cle 43 du Traité la , liste communautaire de ces zones. . - .- -- .. . ' . , 

(3) ·Le régime particulier d'aides , pourra comporter : 

a) l'octroi. sous., cèrtalnes conditions '.ëf'une . indemnité 
compensatoire en rapport avec · lès handièaps · naturels 
permane·nts, aux agricültèurs qui s'engagent .. à poursui~ 
'vre leur' àctivifé ; 11i~~; ·• 

b) des. fàcilités • spécifiq~'es. dans' 1è . c~dre·· du 'régime 
d'encouragement des exploitations agricoles en mesure 
dé se développer', y' cômpris :dé· celles dont' le revenu ne 
provient pas de l'exercice exclusif de l'activité agricole ; 
-c)' dei en~ouragëménts complé'mentaires :reiatifs aux 

autres mesurés communes en faveur · des exploitau_ons 
agri~oles visées à la directive,,n° 72/159/CEE; 

:d) d'autres mesures natièinales ayant pou~ objet la 
réalisation des objectifs visés au . p~ragraphe (1), étant 
l[lntendlJ ~ que , les ctitères permettant d'appliquer le 
régill)e d.'aides nationales visé. à )'!irticle 14, .. paraQraphe 
2, IE;lttr,e _ b) d_e ce~te_ directive serqnt arrêt~s en même 
temps. · · 

·(4) • L'application dés mesures devra tenir compte de 
la, situation · et des objectifs. de· développement propres 
à chaque région. ·Les· Etats membres peuvent• ne· mettre 
en œuvre dans les régions retenues qu'une partie :des 
mesures visées au paragraphe. 

-~ ~/·~,. .. •~ ,_ : > .. ·~; '.""'•; n.ft·::: ~·i ,-,:. :-....... --7 !! : 
(5) Pour les mesures prises dans le cadre de la direc-

tive n° 72/159/CEE, les dispositions financières de cett~ 
direcJi"'.~ ~'.ap~liqu~nt. ),: ... , _ _ : 
.. f>ot1_r les ~utres . .mesurf?s, iJ!l contriRution, financière . de 
la .Communauté s'él~vt:l à· 25 % ; toutefois, pour l'ipdem
nité compensatoire, le taux de remboursement est fixé, 
au moment ;de l'établiss~nJent de l!l .lis\e com1T1unaû~ 
taire des _zones à .un nivl[l_au situé entre J ?5 et 5Q %. 
•, (6) Le Conseil mettra ·la présente résolution en œuvre par 
une directive. qu'il: arrêtera avant le .1 •r octobre · 1973. 
Cu .: ,·~-.:--~.-~ . . :!;:""a.~ ... ~.-,_··:·=· 
,C. -:-:-, VIANDE B(?VINI:._ ;; . ,, : . ,. 

- Le Conseil ·a marqué .son accord sur le règlement ins, 
tituant un régime de primes à la reconversion vers la 
production .. de viande, de troupeaux bovins à orienta-
tion laitière. .-,~,.- · · ,,,.;.· 

·; Ge 'règlèmenf est basé .sur deux· considérations ·essèn
tiëlles tenant à l'existence actuelle dans· la Communauté 
d'une part,- dans le ··secteur.· laitier. d'excédents. impor
tants et croissants et d'autre part dans le secteur de la 
viande bovine -d'un' ;déficit important·· · .', · 

• ... .• (' 1 _ '"'\ ' • ~ . ',:"\ -~ ' ~' . 

Afin· de parer à cette ·double difficulté, le règlement 
dispose que chaque producteur déclarant au moment 
d1f'dépôt de la dënîande au •moins :111·vaches laitières 
peut bénéficier d'une prime à la reconversion . vers. la 
prciductiorLde· viande~ de. troupeaux_ j:)oyins. à_ qrientati!Jn 
de. laitière à conditi,c,n qu'H maintienne.. pour une;-certaine 
période son cheptel et r.enonce.: err m~me terni:is __ iotl!-11:l; 
ment à -la commercialisation Q!3 produi~s laniers, . i ·. , . : - · 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Rar dérogation les Etats membres sont autorisés : 
- à 'fixer dans certaines«régions un seull minimum 

supérieur' à· 11 mais rie dépassant pas 15 vaches lai-
tières ; · · · · ; 

- à octroyer' là 'prime aux producteurs détenant un 
nombre· d_e vaches laitières inférieur à 11 mais supérieur 
à 4 dans les régions dans lesquelles' au, moins 50 % 
des vach'es , laitièrés sont détenues dans 'des troupeaux 
de moins de 11 vaches laitières.. , · . • · C . 

-.ù morita~t de .la prime.'s'élèvé •à' 7,5 ùc pàr tranche 
de

1
"lait 'de. 100 litres éliminée de la commercialisation. 

Le :FÈOGA, section 'orientation; rembourse aux Etats 'mem-
bres 50 % des dépenses. . 1 

. ., , • ~. 

-Le système' peut riè pâ~ être ~p~liqÛé dâns les région; 
OÙ Îe prix du lait se· situe nettement au-dessus du prix 
Indicatif (125 %) où existe donc :une sit_uation de pénu-
rie dâns )'approvisionnement. er\ ,lait. . j . • ,, , , 

.. Dans. ces\égions les Ët~ts 'membres peuvent octroyer 
une prime. de développement de l'élevage bovin. spé-
cialisé vers la production de viande. . · 

Pb'~r' bénéficier de 1~ · p'ri~e, les ''iîroducteurs doivent 
détenir_; au moins. 5 vach~s, ou génisses pleines, de race 
à viande, et dans les. _associations de producteurs ce 
cheptel ne doit pas être inférieur à trois fois le nombre 
'aes produètéurs memërès. . ' . ' . . i ' 

.... '!: ._ •, , , , .... • ~ r·, , . ; , t. 1 .., 

. , Les producteurs doivent s'engager en outre de déte
nir "pendant. une période, de quatre années un nombré 
de -vaches où de génisses" supérieur aü chiffre initiai 
et én'jout cas p'as inférieur _à- huit pendant la quatrième 
~~ .. 

te montant unitaire de la prime s'élève à 240 UC 
pour chaque vache e>u_ gériisse plein~. au-delà du nom
bre initial. - · : · ' · · 1

• • • • ' 

, . L~ C,c,nseil : a __ marqué également son . accord sur la 
cjireçtive rell!,tive à 111-·prime d'orientation, visé.a. à l'arti
cle 10. de ,a · directive coricernant la modernisation. _des 
exploitations agricoles. 
. La prime d'orientation, visée ~ l'article 10 de la direc
tive, no 72/159/CEE est calculée par .hectare de la super
ficiè â"gricoiè nécessaire à la' production de la viande 
bovine. ,-et ovine dan·s une explôi'tation dont _lè plan de 
développement prévoit qu'à ·1·achèvemerit. de celui-ci, la 
part ·de. ventes de bovins et d'ovins . dépasse 50 % de 
l'énsemble des ventes de l'ex'ploitation .. - . , . . ~ . . ---' ' -~ 

Son monta.rit est 'de : · · . 
• ; ' ;- . • t , •. ,· • 

- 45 unités de compte par hectare dans la limite de 
4 500 unités de compte par exploitatio'n; pour là pre~ 
mière -année; ;. . . . . . . ' .) ,' ' , 

::: _'._:' 30 .unités: ae·- ~ompte par' hecfa~e 'da~s la limité dé 
3000 unités''de compte par exploitation,' pour la deuxième 
année ; : ·.. . • -· ' ' ' ', , . ,. 

..:_ 15 u~ités de 'com'pte par' heètàre dans la limite de 
1 500 unités · de compté par 'exploitation, pour la troi-
sième année.'- .,, •. " ,1: .: ... ·:...:: .: •,: 

MONTANTS COMPENSATOIRES MON~TAIRES 
\ 

, ·Le ConseÎI, -1.ors de sâ session des 28 avril-1er mai 1973, a arrêté un règlement modifiant le 'régime des montants 
compen13at,oires moriétaires· afin. de .tenir\ e:ompte dans le 
secteur agricole de l'évolution, de. la -situation moné~ 
tàire .. , .. , .. ,;. ~~, ;" -!.·: ... r;. : ~ ~.,'~ "; ..,. ·· ·· · · 
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.. Ce règlement part · en effet de la constatation que le 
i,ystème dE3s mol)tants compens?~oJre~. ~onétaires. ins
ta4ré le 12 mai ,1971 est deven1,1, t_rèsi .complexe ~u fur 
et à mesure que le nombre des Etats membres concer
nés :est _.accru. Il tient compte p~r ailleurs du fait qÙe la 
décision· du 11 . mari 1973 de maïr\terilr.' pour -les mon
naies de . certains Etats membres , un écart instantané 
m~irnum àu . comptant de . 2,25. 0/o. ouvr.e --la 'possibilité 
de simpÏï'fier · 1e régime actuel. . . . - ... ~ .. --:/ .• . . . :: . ' 

: R ~ '-. ~ • ' I "; ~ 

.. En conséque_nce le nouveau., régime a pour, principe 
la prise · en considération lors. du ' calcul des montants 
èÔmpensatoires,' pour lès monn~ies 'des Etats membres 
• ' - -..,-, ? ' . ·". . " 

r'éstés dans le 'serpent, de l'écart: entre· 1e taux dé conver-
sion utilisé dans le cadre de la politique agricole corn~ 
intîné •.et le taùx· éerïfral. Pour les autres monnaies on' se 
base' sur . leu·r relation avec· les • monnaies . précitées; 

.En, èJ ;qÙi 'concer~e. la:- té~hnique~ àdministratlve,. 1ê 
nouveau régime prévoit qu'en principe chaque Etat mem
bre' compènsera· les 'écàrts "dus . à l'évolution de': sa - mon-
naie. ;10 ,.. -' ~,l - ,·,~·'. :: ., ·t1 :" ;: , , •• 

"- 1 ·~ •r - • • "-:' , 'H 1 '. 

Le règlement entrera en vigueur· lë · Jour · suivant ' sa 
publication ·au cc Journal Official" ;··la Commission déè:idèra 
sélon' la procédure « Comité de gestion·,. des. modalités 
d'application d·ans les. Etats: me·mbrès. · . ·' ··' •·, .. ~ 

.. , ,. , r · -. ·-. 1 · , t: · · · - ... _!~ · ' . ... , 

· .Pour les produits soumis à' l'application du. règlement 
974/71, les prix d'intervention ou d'achat à pàyer par 
1·1tiile sont- affectés diûn'"correctlf positif-égal à ·1 % de 
ieunnonîant êe correctif est répercuté dans la. mesure 
iï'é6ëssaire sur·-Jes autrës môntànts à5 pâyer dans · le 
cadre de la politique ·àgrlcolé commune,' ainsi que dans 
les échanges. ' ~ 
'~!_' J?;;~ !"- · ... ,:~:,i;-. ..t "l .-. ~r, -, ,:r.-~.;"~J ~,,r-

f1:,•• ,, : T '. ·• -. •,; <" •,;~ ••; '!'°< 

UNION ecoNOMIQUE ET MONeTAIRE . . ., .... 
. : Le' Conseil. a -entendu lors. dè. sà. session<'dès 14 et 
1 s·· mai 1973, ùn~ èxposé·. de la · Comniisslon, · 'introduisant 
la•bommunication de èêtte Institution sur l'union éèorio
mique et monétaire. · ,: , '"'' ~ ·:: 

c'~ttè~:cô;;,rriùnîêatiôn porte· sur Ùh~programme~·d'action 
pour une._.deuxième étap·e 'de · l'Union . économiqùe et 
monétaire. èefre d·euxième étape ~ êotninencêfaJt . le.· 1 •• 
Janvier 1974' pour s'achever le 31 ;décembre 1976. cê 
caleridrier.) a' ét~·. fixé 'pour' tenir_ compte . de l'infentiori, 
exprimée lors êle, la ' conférènce au sommet tenüe eri 
octobre 1972, de 'fransfôrm'er l'ensemble: deS:1' relations 
des· ·Etats membres en une Union :Européenne ~t de sou
mettre ce thème à une conférence au sommet ultérieure 
qüi ·s1t'tiendraif dn 1976:" · • · · ,.., } :;,: .. i:, • ..:.: 

-."' 1 ,.;~ - '"•( ,-· :: ·• r\' 1 'l :; ' :~!t r .., -: 
Après un bilan de la première étape, des propositions 

concrètes sont avancées pour la mise .en œüvre· de ·,à 
deuxièm'è étape,~ ces" proposÎtioris co,ncernant' égalemènt 
les 'responsabilités effectives qui devront être. assurées 
par les . lmititutions communautaires pour permettre une 
niise êii œuvrè efficace 'du 'progràmme d'action;· - . . 

1
~· • :;..,r~~ ~tl~-!.:~...:'"•·''>~ ·z· ..,~,:-.,··· J ·::1,;1·.! ~;.,:t 

BIian des progrès accomplis au cours de la première 
étape 

::-f"'•, .. ,.,.':;;.r,l!c' r. ' ':-:'"If - • -· ·--~~ ~I"\ ..... ~ ... , ·:--ts•'•~-
Le bilan .. •·de .. Ïa ~ prèmière étapè fait "appàraitre des 

résultats médestes.S. Lâ' céordiriâtlè>li :.c1es ''pollticjùes éco
nomiques à èourt t~rrrie n'a pas donné tous les résùltats 
êsîié-rés. 'Le·· prirfoipê tcies 1 consültatlons cpréâlables ri'a 
pas'; toujours été·· respecté:·: ,En ' 'inatlère ,• d'harmoriisatlori 
fiscale, les progrès ont été lents, c'est seulement, ·èn 

238 

1 
1 
î 
~ 
r 

Janvier 1973 que le systèmè de la TVA aÏflrialemeht .été 
génér.alisé aux six_ pays membres_ à l'origine de. la \Com
_munauté. Pour :la _libération des mouvements de capi
taux, non seulem~~tJI. n'y à pàs _eu prog{ès· lllais têèut 
Pour les politiques structurelles,. seuls_ les . premiers élé
ments ont pu êtré mis en place. Pou'r la 'politiqJe dé 
changè, après deS -vicissitudeS dl.les 

1

j à la,. crise dJ :dol
lar, le système communautaire a commencé à fonbtion
nef ,mais bientôt les · difficultés~ sont apparues · et \ trois 

.
pays ·membres ne· participent pas au flottêment ,copJoint 
auquel. adhèrent. les autres:- . • • . . - 1 ·. · ' f 
. Sur, cert~!f!~ points;· .. (13,bilan de la. premtère étapr est 
décevant, il faut cependant pour l'apprécie(:; tenir c°impte 
des. dlf!ic_ultés. objec:tives ren9o_ntrées notan,im.ent El~- rai
son de l'instabilité de l'environnement international et de 
la complexité de l'entreprise. Au total, le sÛbstance bom
lTJ~ll~~tair~ a·~~~ pr~s'êrvée. ::,/i '• ·: t- ,. . · :: 1, ~;: 
• . Les, conclu~ions à tirer de . çette première ,étape peu
ve[lt se résµmer ?insi: . · · i ~ i · L, ,. 

- au-delà de, leur. aspect formel, les actfqns décidées 
âu, coû'rs. de la 'première étape' doivent•. être 'conso(idées 
et'appliquées ri_goureusèment; ., ._. •. . ' . .. -1 . 

les problèmes structurels et régionaux doivent rece
voir· une attentiôn~·prioritalre notamment pour perm~ttre 
ùne converge née dés ; économies des . ~tats . membres ; 

1 
-· dans certains· domaines importants: le~ stade de la 

simple coordination· doit êtré dépassé et des. respohsà~ 
bllités effectives doivent, être· exèrcées au' niveau dom-
munautaire; 1 

-~··i •. 

,_. ;- pour • mie.ux . faire • comprendre les • 1objectifs de 
('.entreprise et la ,rendre plus accêptable pour tqµs: les 
principales, forces économiques et~soclales' clevraie1t Y 
être davantage. associées, , . , ": : • 'f · - r- ! 

.. . ! ~ l . J 

Le programme ,d'action pour la deuxième étape 
;.;H •. ·• - - • ! .::: ~·' =;:. '~ ' • ';j i. , • 

Lës·ligries directrices ' .· . ·l ~ . .., 
. ' .. 

Le choix des actions à entreprendre au cours de. la 
deuxième ·étapè. devra s'inspirer'. de plusieurs princip~s : 
. !-:' àppàraitre comme nécess·aire 'àu' bôn forfotlonnernent 
de l'union'; . _.:;"'. ·: · •,!:: ,;, •. '. :·" . , ., , ~:: 1 ,

• · .:.o.:; respêcter le principe du parallélisme dans: les diffé
rents ; domaines,, pôur' assùrèr la cohésion. de l'actl~n ; 
· .. -: _ assurer la solidarité communautaire néci:ssaire ppur 
qùè', le processus d'union puisse. se dérouler. sans heur,s ; 

- s'inscrire dans une continuité à la fois vis-à-vis des 
actions déJà engagées ou décidées ·et v1s:.à-VÎs~êlè' celles 
qui. seraient · ultérieurement nécessaires pour .. la réaHi3a
tion. finale de l'union; r· . ·- .:,. ·_. ·.,. · ·j 1_, -k 
· -;- .améliorer le processus: de décision au niv~a~ c~F,~ 
munautalre. t ,,, "i :i 
., .Quelques objectifs ,fondamentaux .seront ·en.:outre a~fi
gnés .à l'action- communautaire,, pour . cettEI cleuxième 
étape. Trois :paraissent,partlculièrement importa~ts : r; :· 

. ' ..... _;la lutte. contre l'inflatior:i ,; . ·. ,, · :-- ; ·· ,t :, . . . · 
- l'individualisation· vis-àsvis: de l'e~térieur ; f,.,,• ~ . 

, -. la recherche .d'une politique .de développement,pro-
Pr~~·.:~ ·~, ,. ~: ::: :'1~~~ ... ~M ,~r ,I:':,;,- .-.. . ·... ,~ !.~ ~ ·~ -~'.l· 
· · Uis · consultatl.ons des partenai(es, sociaux: seront 
intensifiées.: ... ;;, .• : · · ·. · .. ·r . ,, , · ·. 1 · .. \ 
, ,,'Afin • d'àméliorer ila-· connaissance 'des problèmes· llés 
à ".l'.intégratlè>rï- éèonoirilque erî,Europe;. un Institut dés 
cômmuiiaûtés 'èuropéëfinés pour l'analyse et }ra reche'r-
che écorîôtnicjiJe"sèra c'réé;' ' .~ ', .,~; : .. :,t 

f . 
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Les politlque!3 globales;.,.;.·:\;:) .? • • .J. ,fti · _,, .... 

•;: Des ,'·prévisions · qüantltatives :·mobiles' à 5 ''ans· seront 
établies pour les principalés ·. · gra·ndeurs économiques. 
Une directive visant à promouvoir-la stabilité, la. crois
sance et le plein emploi'dans·· iâ' ·Cômmunauté permettra 
de' mettrè:.:en'~œùvrê· b_èrtaïnes "des 'aètic:ms' préconisées. 

.. , ... ,,f ..... ~ •.• ,-.,,_.i-,u ... -, ~ •.. ,.,, .... \_: .- •.. , • 
·:: La,. coordination 'des ·;politiques· budgétaires sera· ren-
f~rcée 'grâq_e not~mment_:à"!Jn ~1;1xarri~n régulier de rexé~ 
c(Jtiori' des budgets. publics, à ''une. concertation perma~ 
'nehte. èn màtière: de finaricen'lent des soldes budgétaires 
êt à l'h~rmëiîlsàtiori de c'ërtains instruments • nationaux 

. dont certains pourront être utilisés au travers de procé-
'dllréitcomm'ù'nautafrès: '., l!Îl d:'.l ; ,.- :'l: ;:· ,; . ' • t ~ • 

_, .• D.arÎs ·,e ~ddmâin~'·rnon.étâir;, 1~ é~mhiunauté s~ ·èar~c
't~i/serait par' îé~' éléments ,sÛil(ants; ~~, . -: . . ' .·· ·• 
: .. ~ 4q1fê6ordina.tion .réhforcée des politiguës monétaires 
int~~nes_ et,'pou,qe~ ,· rela~io,~s .monétaires (nternati~nales 
upe a,ÇUon COf!1,mqn_~ ~ve,c un p~r,te-parole unique ; .. . 

1
,,,. 

• ·-• la ·généralisation· à toütës 'les monnaies de la Com
munauté et le maintién' êt'ùn · 'système de 'relations de 
charfge .iprcipre . q'uj'.'.'::permettent -dé conserver et d'amé
ilèirerë les :r~sqltafa aéquis··par l'acéord sur le rétrécis
selnenf desc·marges:;' P'. ·.: ; ... •1 : c:; • ·.: ',. · J , 

!)i•_ des tawé'de cliânge 'fixes à l'intérieur de la·êommu
nauté mals ajustables dans le cadre· des procédures 
conimuhautaires·.;:.~i :,10•· :0 _,;i :c, 1 . ... • • • 

-s:·· une, politlque.:•des· ·changes commune vis-à-vis de 
l'extérieur.;,;, c .·, i; 0 ·_.h .:: ·;.;: . ' • . ' 

· ,;-;une, protection suffisante de: l'ensemble de la Com, 
niunauté ,vi~-à-vis· des mouvements de capitaux avec 
l'extérieur· et , une libéralisation_ progressive des mouve, 
:ments intra-communautaires ; .. , <"·:w · ,·:. · ~ : 

- le fonctionnement efficace du Fonds de coopération 
monétaire, qui serait doté de monnaies communautaires 
et d'élémërïts:aè rèsèrve .; ;:, :,î.. ,:;;:::·, , • ,;;; ::. . . _.:.J '. '· 

.:.i~ l~}l}i;!J., en pl~c~, d'yne u11it~: de co!'Tlpte. monét~ire 
en, mesure ,d'.exercer progressivement .. certaines. fonctions ·cr~~~: ~na!~r-·~·~-· .;~ ·-·~~;· ;:~ ~i ~ô~ .. ~:~-~ l,·.,i· · · 

.... '. ,c;·,.:-~:· .. - ··~, -", t", , -1~·" ~.-.,. t .. Jr. ; ··· ._' 'i< 

.t.:~.s po!lilqµes' de· structure·.-~ _ ·~ .. : ~ . 

...,;{.;µ ,.,fr.l, .. -ith:..f : •. .,J o.,1.J -"• 1 ' ,J;:\ , • , 

:. 8our,; assurer,. une . cohérence · globale·;- les politiques 
structurelles •à:-: réaliser, doivéht s'inscrire dans le cadre 
des perspectives économiques à moyen. terme de la 
~Ç91J1fl"H,!r:iaµt~: 1n:r:,::.::i ,.-'.l; J!ir:,.:., !_, ~.-... 1··: ... : 
;, La· CommissiorL va: déposer les propositions· suivantes 

comine . premier, pas vers une pontlque . régionale de · la 
'Commµnauté :, \ èH. : .. • ·,,; ·. · ;,· .... s: · 
,,;,;:·; création:du Fonds de·.développemeht régional en vue 
dé corriger .les. déséquilibres régionaux- principaux .dans 
la! Communauté: élargïe: ;• ~è1!.1 ::- 1. : "c:,. , .' ·, .· 
l.:..:... coordi.nation des--, politiques régionales nationales et 

·création d'un ,comité' :de· fdéveloppément •régional.: r , ~: • ·, 

Pour la politique · sociale,;~ les décisions· dés pays 
devraient êtr~ :,préc.édées· par .• une confrontation, au plan 
communautaire. ·un .èertain: nombre de, propositions. peu~ 
vent être, envisagées concernant notamment . la garantie 
du, revenU;'?U' momehLd:une· réadaptation professionnelle 
'OU. '.d'une absence: d'emploi.'t:-. · · , ;,:;,:. 
-L Poi.Jr''lla j)olltlqùë •fisêalé~-" 'l'hârmonlsatlon Ms princi~ 
paüi( éléments rae·: Jâ taxè"à: là valeur ajoutée et de cer-
taines accises sera poursùivlè: 1 : ·::,; • ~- - ·, >··1 

Pour les impôts directs, tar,.Cè>minission. présentera 
riôtâmment?des · prcipositlons co·ncernant · le.· régime fiscal 
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·applicable respectivement . aux fusions intracommunau
taires et aux sociétés mères et filiales d'Etats membres 
différents. 

. La llbré circulation des . mouvements de capltàux à 
f•intérieur de la èomînunauté · est ·un objectif essentiel 
du développement de la Communauté ; sa réalisation 
sera favorisée à travers 'l'application par la Communauté 
dans son ensemble du même type de stratégie· vis-à-vis 
de l'extérieur. L'accès aux marc.hé.s · fir,a!)ciers nationaux 
des _autres ressortissants de . la.~·Communauté sera pro-
gressivëment élargi,•. -_ ~·· "" : .. . . . . . . ,. 

- _.., . . . . 
., L~ budget communautaire doit . constituer . un des éÎé
më'rits dtfdisposltif mis,.en place 'pour la deuxième étape~ 
Au-:cours . de celle-ci, les nouvelles fonctions attribuées 
au 'bi.rdgêt. cèmmunauta.ire. devront par priorité co·ncerner 
les'transferts ·sociaux-et l'équilibre régional.'. .• 
r ~ • -:::. 1;··.- ' 'I • , i I C • ." ~ : } ' ~ • 

'.Principaux aspects tnst1t'ut1onnels · . ' 
: l !, ,':, : .. , A :-:... : ,,< J: ' • \ ~ (• ,1 7 

\- Compte: tenu :du -programme d'.action qui a été 
.esquissé, de nouvelles respc;msabilltés devr~>nt être assu
mées. par. la Communauté. Ces ·responsabilités pourront 
être: exercées dans Je · cadre des compétences actuelle, 
·ment dévolues .aux Institutions communautaires. par le 
Traité de Rome.. ; . ,J~ .. , · 

. : Les lnstitutlo_n~ . çle, la ,,Qo,:nr:n~nauté doivent, au, ,cours 
de la deuxième étape, être mises en mesure d'exercer 
l~ur.~ . responsabili~és . ,en matl~re écono!llique et moné
Jair~ .. avec, efficacité _et rap!dité. 'Les procédures de déci
siqn ;et âe fonctionnement des institutions 'devront être 
arbtl}~ré~s 

I 
en· ce sens., Au,delà 'des. mesures pratique~ 

qui pourront être prises, l'efficacité et la rapidité . de 
Ja'ction :.communautaire dépendra ,au~si de . l'attribution 
à· ia. Cômmission de pouvoirs · d'exécution plus étendus. 

• ~SI - ••' • •· • •} • • J 

,: En plus des. mesures. pratiques qu'elle entençl · rneijre 
en œuvre pour améliorer ses rapports avec l'Assemblée, 
la Commission tient ·à préciser les points suivants : . . . 
• -..,....::

1
,La ~roèé'dÙr~ .·de d~uble lec~u~ë· p_our les légÎslatlons 

impo.rtantes de portée générale qu'elle avait déjà pro
·poséê âevralt être il')stituée ·par .entente entre les instl
·tutions. concernées ~dès .. le. début' .de. la' deuxième étape 
·de. l'Union économique · et monètaire, suivant des formu-
les· .à.préciser." . .'~-· -·~: .: -~ ·. . , . ' . ..' 
.', ,. Dans . certains , cas pour·. les législations Jmportant~s 
et ëJé. portée générale dérivant de f application de l'art!~ 
.clè 235, · 1e Conseil devrait. se déclarer disposé· à déployer 
fous. ~es efforts pour dégager une solution renèon
trant' 'l'âccord . du Parleme.nt · européen. Pour ·faciliter c·et 
·aC:c.ord · 1a "commission devrait ' prépaier de nouvelles 
soi'ùtions·::-·' ''-··.·-'' ·-. ·.~ .. _,_ 
"......:. La Co~missio·n déposera avant Îe 30 juih des"'propo

sitions pour le renforcement des pouvoirs· du· Parlement 
en :matière . budgétaire à: partir de l'exercice relatif à 
'ràrinée 1975. .., .. · · ·· ·· 1 

• - ._,. ··' -· 

POLITIQUE R~GIONALE · "' . -:. . . :~·· ' 

;·, .. : .. ~c~I: :"t : .:,:-~ . ·1 
; ... •• I'·~ 1'" ,.. ~; . 

·.·Le;Consell a ·,procédé lors de .sa session· dl3s 14 _et 
15 mai 1973, à un premier échange de vues sur Je rap
port de ,Ja, Commission . concernant les problèmes régio-
naux dans ..la Communauté élargie. ·.,:-,· 
.:, Lé. rapport.: de:.,Ja ·Commission_ comporte. sept points 
principau,t:·~,,. :.·., .,t. ._·,;,::,:.··; •· ·•· 

:· 1) la :·situation ,actuelle:; ,:': ~1\. ; :,.:,,it-'.,: ; . , ,·· ·. , 
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-. '2) les·· motifs psychologiques,. écologiques et écono
miques de la politique régionale communautaire ; 

3) les déséquilibres régionaux ; 
4) les lignes directrices de la politique à suivre ; 

.,5) -~e_ .' fq~cti,onnement du_ 'Fonds·. de · développement 
.régional; · : . . ,· · 
. 6) la èoordination des politiques nationales ; . 

7') conclusio_n. · 

"·· 1) ,La situation actuélle . . : 
Le ·traité' de Rome souhaitait uné « expansion · conti

nue et équilibrée ». Or, si l'expansion 'a été continue, 
elle n'a pas été équilibrée. La Communauté des Six a 
réalisé un' taux de croissanc·e élevé· (SA % en volume, 
ën-:moyén'!e par année;_ de 1960 ·à 1970). Cependant, 
cette :croissance: n:a. été . ni uniforme ni g{!ographique
ment équilibrée ... •Les zones les plus riches dé la Com
munauté jouissent d'un revenu par habitant environ cinq 
fois plus élevé que les . zones les plus déshéritées. Le 
sous-emploi structurel et· un chômàgè élevé ont été le 
lot constant de certaines régions. Dans beaucoup d'entre 
elles, :1a seule solution· a été la migration. L'engagement 
de ressources communautaires a eu .. des effets régio
naux. utiles, mais la 1Communauté n'a Jamais appliqué 
une politiquè régionale globale répondant. à celle qui 
avait été souhaitée lors du 'Sommet de Paris. 

• 2) Les· motifs - psychologlqués, · · écologiques et écono-
"iniques · .. · 

« La /éduction c:Îe _l'écart éntre· les ·.différentes ·régions 
.èt du retard des.' moins favorisées " est l'un des objec
tifs' fondaméntàux du. traité de 'Rome. Une Communauté 
_nè peut exister aux yeux des citoyens tant que subsis
tent des différences importàntes dans leur niveau de vie. 
L'incapacité d'affect~r les ' ressourcés économiques àux 
ressources humaines et de maintenir la prospérité· des 
collectivités régionàles a fortement' contribué à étouffer 
l'éiltnoùsiasme suscité par une JEùrope unie: • · 

« ·L'amélioration é:'ënstàntè des 'conditions de vie et 
d'.emploi ?_>' ,ccmstittie . un autre objectif fondamentaf du 
traité de Rç_rne. ta politique régionafe ·èommunautaire ne 
s_ert. pas sElulement les intérêts des personnes habitant 
_les · région~ caractérisées par une pauvreté ~elative, le 
chômage et la migration forcée mais aussi ceux des per
sonnes vivant dans les grandes conurbations surpeu
plées, à l'environnement déficient: rLa création du Fonds 
de· développement régiona! ne doit pas . être considérée 
par. les nantis . comme l!ne obole versée aux régions 
moins fortunées, mais comme. une contribution à l'amélio
ration ,Cie' leur propre _qualité de vi_e. 'Les efforts de déve
loppement des . régions' en difficulté doivent être assortis 
de . mesures de dissuasion de l'expansion industrielle 
d_àns .les' régions déjà satùrées · · · · · 

. -lElS régions att~rdées doivent-être e/mesur~- d'accroi
tre leur compétitivité. C'est le seul moyen~ d'assurer une 
meilleure utilisation de facteurs de production, de res
sources humaines et d'équipements sociaux qui seraient 
autrement inutiles. L'Union écÔnomfque et monétaire, 
condition ~préalable de rnnion européenne, .ne· peut être 
ré_alisée · sans une politiqùe régionale adéquate et. effi
cace s'appuyant sur un fonds doté · de ressources subs
tantielles. Aucun Etat ·membre ne pourra être tenu de 
respectér les règles de l'Union économique ·et l'flOnétaire 
sans la solidarité communautaire créée par des instru
ments de politique régionale efficaces mais, par ail-
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leurs, les Etats membres doivent être disposés. à voir 
dans ces règles de l'Union économique et monétaire la 
condition de cette solidarité. .· 

3) Les déséqulllbres régionaux _ · ., /; 

La cause générale des déséquilibres : régionaux Ï>ro
vient de l'absence d'une activité économique· moderne • 
ou de la dépendance excessivei d'une _région vis-à-vis 1 
d'une activité économique en déclin, qui ne peut pius} 
assurer une productivité, un taux d'emploi ou un nivèau · ' 
de revenu suffisants, en l'absence d'activités de substl~ 
tution. . / 

Les régions agricoles eri difficulté, situées habituel
lement à la périphérie de la Communauté, ont enreglstfé . 
une baisse du chiffre de leur main-d'œuvre. ·Elles· Ônt 
connu un sous-emploi structurel . sérieux, doublé, dans 
certains cas, d'un chômage_ abondant et prolongé. {Le 
niveau relativement faible du· revenu par habitant et 1â 
sujétion marquée aux emplois agricoles sont des phéno-
mènes communs à toutes ces zones. ' · ,· 

Une forte dépendance du ·marché de l'e;plol ,vis:à. 
vis des industries vieillissantes est constatée dans les 
zones connaissant une mutation industrielle accompa
gnée de taux de croissance réduits et de niveaux de 
chômage importants. .. ~ . '' ' r • 

Le fait d'un revenu relativement falbie par ~ab.itant 
et la permanence de taux . de chômage élevés sont -éga
lement des critères valables des difficultés (de .. ces 
-régions industrielles.· Dans certains cas, ces .. d'eux cri
tères ne suffisant pas, comme dans ceux par' exemple 
où les gouvernements accordent des aides à là produc
tion dans les secteurs en déclin et marquent ainsi un 
:sous:emploi structurel. :' · . J- ,. 

' -. • , J" 

4) Les lignes directrices de la politique à suivre / 

: ·La politique régionale communautaire ne peut'se · subs
tituer aux politiques nationales mais doit les èompléter. 
Toutefois, pour assurer le succès de sa po'Ïitiqûe régio
nale, la Communauté doit coordonner tant les différents 
régimes et instruments communs dont elll dispose qÙé 
les politiques régionales nationales .. Cette ;opération doit 
être effèctuée en collaboration :très étroite_? avec les pars 
tenaires sociaux. , , .1 • . . 

Le Fonds et le Comité : deux éléments fondameritaùx 
de, la politi~ue régionale feront l'objet ;dê propositions 
de la ·Commission en Juin prochain. Il s'agit du Fonds de 
développement régional et du Comité de développement 
régional. Le Fonds sera l'instrument principal de la mise 
en œuvre des ressources commùnautairé~ à des fins régio~ 
nales. Son action sera centrée entièrément sur le· déve
loppement à moyen et à long terme. des régions attar
dées ou en déclin, l'objectif étant d'amener ces réglons 
à µn niveau de croissance aµtonome. / . _ . , ; 
:: . Le Fonds . doit · être suffisamment important pour 
s'acquitter de la mission qui lui a été assignée au som, 
met de Paris: Erî effet, une « haute priorité ». y" a été 
donné~ aux déséquilibres , structurels et régionaux, qui 
pourraient nuire à la réalisation de l'Union économique 
et monétaire eLJropéenne. iles- ressources ·du Fonds doi
vent être consacrées allx régions ·'ies- plus :_nécessiteuses, 
sans exigence de « juste retour ,.,l ,.' . . . , ,. ~ . . 

·s) Mécanismes du Fonds ~ ; 
· Les -.subventions-directes et Jes;. bonlfi~ati~ns ~'inté-

I 
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rêts des prêts seraient les deux formes principales 
d'intervention financière; Une participation financière aux 
primes visant à promouvoir la création d'emplois nou
veaux est envisagée aussi. Les aides financières 
devraient être acco.rdées principalement aux projets rela
tifs à l'industrie, aux services et aux Infrastructures, pré
sentant un intérêt régional particulier ou directement 
destinés à stimuler la production. 

Un Comité de gestion aidera la Commission à admi
nistrer le Fonds. Pour être efficaces, les procédures 
doivent' être souples. Les projets modestes suscepti
bles de bénéficier d'une aide communautaire pourraient 
être sélectionnés à l'avance par les Etats membres, selon 
dès - critères établis par la Communauté et sous le 
contrôle général de celle-cl. · Les projets importants 
seraient soumis à l'approbation préalable de la Com
mission, donnée après consultation du Comité de ges
tion. Dans les deux cas, les projets devraient se rappor
ter à des objectifs régionaux spécifiques ou à des 
programmes de développement régional. iles ressources 
communautaires pourraient être allouées progressivement 
non seulement à des projets, mais aussi à des pro
grammes généraux de développement régional ayant reçu 
l'approbation _de la Communauté. 

6) Coordination 

Un Comité de développement régional serait créé. Il 
aurait pour tâche d'examiner et faciliter la coordination 
des politiques et programmes régionaux nationaux et 
d'étudier leur' vocation à bénéficier d'une intervention 
du Fonds de développement régional. Le Comité serait 
chargé notamment : 

- d'analyser les problèmes régionaux et les politi
ques régionales des Etats membres et de permettre ainsi 
une coordination des objectifs et des actions engagées ; 

-:-- d'étudier les moyens dont dispose la Communauté 
pour . renforcer l'incidence régionale de ses autres 
actions financières, à la lumière des objectifs généraux 
de la politique régionale ; 

- d'analyser les programmes de développement 
régional élaborés par les _Etats membres ; 

- de comparer les régimes d'aides ; 
..:... d'assurer une meilleure information des investis

seurs publics et privés au sujet des problèmes et des 
politiques de développement régional ; 

- d'étudier les · mesures nationales de « déconges
tion », afin de permettre l'élaboration d'une politique com
munautaire cohérente. · 

7) Conclusion 
Les Idées et les propositions avancées dans le rapport 

précité ne prétendent pas aborder l'ensemble des pro
blèmes régionaux ni y apporter une solution définitive. 

Elles ne sont que l'amorce d'un long processus poli
tique. Elles témoignent toutefois, d'emblée, de la réelle 
détermination de la Communauté de •s'attaquer aux 
déséquilibres régionaux. Les ressources financières que 
la Communauté dei/ra consacrer progresslyement à cet 
objectif doivent par conséquent être suffisantes pour lui 
permettre de résoudre les problèmes qui se posent. 

POLITIQUE INDUSTRIELLE, SCIENTIFIQUE ET TECHNO
LOGIQUE 

La Commission vient d'adopter son « Programme de 
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politique industrielle, scientifique et technologique de la 
Communauté» qui devra faire prochainement l'objet 
d'un premier débat d'orientation par le Conseil des 
Ministres. 

Dans ce programme, la Commission a donné suite 
aux Indications du Sommet de Paris d'octobre 1972, qui 
avait reconnu la nécessité de " chercher à fournir une 
même assise Industrielle à l'ensemble de la Commu
nauté». 

Les actions que la Communauté devra mener pen
dant les prochaines années s'exerceront en priorité dans 
les domaines suivants : 

.: 1) L'élimination des entraves aux échanges 

L'ensemble des directives prévues par le programme 
général d'élimination des entraves techniques, adopté 
par le Conseil des Ministres en 1969, et par son complé
ment, transmis au Conseil en 1972, devraient être adop
tées avant la fin de 1977. A cette fin, les procédures 
communautaires devront être profondément simplifiées 
et accélérées. 

La Commission s'efforcera de doubler à partir de 
1974 le nombre de propositions de directives envoyées 
annuellement au ·Conseil et de le porter ainsi aux envi
rons de 25. 

1La libre circulation des produits pharmaceutiques, 
encore pratiquement inexistante, devra également êfre 
assurée. · · 

Pour assurer une certaine flexibilité dans l'application 
de ce programme, la Commission se propose d'introduire 
systématiquement dans ses propositions une procédure 
souple et rapide dite "de l'adaptation au progrès tech
nique » qui devra permettre, sauf dans le cas de pro
duits nocifs ou dangereux, de modifier les directives 
adoptées en fonctl.on de l'évolution des techniques. 

2) L'ouverture progressive et effective des marchés 
publics et semi-publics dans la Communauté 

- Les achats des secteurs publics et para-publics d'un 
pays à l'autrè de la Communauté plafonnent, à de très 
rares exceptions près, à un niveau extrêmement bas (de 
l'ordre de · 5 %) alors que, · dans le secteur privé, les 
échanges Intra-communautaires se développent à un 
niveau satisfaisant. 

La Commission · demande à ce propos au Conseil 
d'arrêter, avant la fin de l'année, la proposition de direc
tive portant coordination des procédures de passation 
des marchés publics de fournitures qu'elle lui a trans
mise en mars 1971. Elle se propose en outre d'étendre 
la libérallsatlon aux entreprises publiques et aux entre
prises chargées d'un service public ·(secteur des trans
ports aériens, ferroviaires, télécommunications,· électri
que, nucléaire, etc.). 

•La Commission s'efforcera également de promouvoir 
la création de sociétés communes pour coordonner les 
actions de recherche-développement et les politiques 
d'achat d'équipements dans des secteurs des services 
publics où li serait avantageux d'établir un réseau euro
péen commun (chemin de fer, télécommunications). 

L'action menée par la Commission sur la· base des 
règles du Traité devra être complétée par des actions 
visant à éliminer certains obstacles d'ordre psychologi
que et à assurer uhe parfaite transparence du marché, 
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A ;ce propos,· une place importante est, attribuée, à l'ac
tion • d'information que la Communauté pourra · promou- l 

voir en organisation des « confrontations » sur les pro:: 
blêmes relatifs à l'ouverture des marchés publics, ainsi . 
qu'en, favorisant des contacts réguliers ei:itre grands ache
teurs publics et producteurs afin de stimuler la recherche 
de' solu!ions appropriées à l'échelle . europ~enne. ' 

La · Commission se propose par ailleurs de procéder. 
régulièrement à l'examen de l'état de libéralisation des 
mli!rchés. publips et semi-publics et dont les· résultats 
devraient faire l'o9jet d'un large d~ba_t dans la Commu-. 
nauté. · 

3) La pror..notlon · d'entreprises -con.currentlelles .. à 
l',éc,~elle europée,i:me r; . . . •. . ; , _ ; " 

.La .. réalisation d'une politique · Industrielle• à l'échelle 
européenne présuppose nécessairement la poursuite d'.une. 
politique de concurrence valable. En effet, Jes deux poli
tiques sont étroitement complémentaires, · et visent à aug~ · 
menter l'efficacité de l'ind_ustrie communautaire. pa~. l'amé-:, 
lioration structurelle et le maintien de la concurrence; ~ 

Dans cette optique, la: Commission propose l'adoption 
d'un ;système de, notification préalable -des· concentrations· 
d'une certaine importance. ·Ce ·système devrait assurer un· 
contrôle plus systématique et permettre à la Commission .. 
d'intervenir, le cas échéant, préalablement à la réalisation 
d'unè conc.entration. En ce qui concerne l'harmonisation 
du droit des sociétés, la Commission, faisant suite à ses 
propositions précédentes, présentera, en,)97~ une dir~c
tive sur l_e droit des groupes. des sociétés. et une autre en, 
1975. sur )es bilans_ consolidés. Elle entar:nera également 
les travaux _préparatoires à .J'harmonisatiêiri. du droit des 
sociétés'. à ·responsabilité limitée, des sociétés coopérà-
tives et-'cJès sociétés de personnes. , ' ~ • . 

1 
' : l 

~ i . • - " ' - ~."' ,1'. : ~ ··• •') 

Dans le cadre· de l'élimination des obstacles fiscaux, 
la Commission. présentera prochaineme'nt des propositions 
qui 'devraient porter notamment sur l'imposition des· divi
dendes et des'.intérêts·:d'obligations. •· >-·;-:- .:. ,,: • 

En ce qui concerne la création· de nouvelles formes 
juridiques,, permettànt des regroupements, d'intérêts plus 
étroits et relevant du seµI droit communautair.e, la Comi_s-. 
sion ~pportera · en temps utile les modifications néces
saires à sa _prop9sition de .1970 d'instituer 4ne société 
européenne, à la lumière des avis exprimés par le P.E.
et. le C:E.S. Elle souhaite que le Conse,il puisse statuer 
sur, cette p~oposition aussitôt. ap_rès ·:cette .daté. · : 
,: La Commission proposera.~galernent_au Conseil, dans 
le courant de _1973, l'adoption (l'un règlement po"rtani s1J,r, 
l'instauratio_n . d'un «groupement. européen·, de coopéra
tion », en . vue de promouvoir la collaboration, selon des 
modalités Jrès souples, des entreprises de toutes dimen
sions; quelle que soit leur forme. juridique. , . 

Enfin, la Commission souhaite que· le Conseil statue 
rapide.ment sur la proposition d'étendre !e. ch~mp d'appli
cation de l'entreprise commune au d9ma,i11e non:nucléaire. 
.: En ce qui concerne plus particulièrement les 'petites et 
moyennes. entreprises; une .décision doit rapidement inter~ 
venir sur la ·proposition 'de la Commission , visant la· 
création de contrats communautaires de développement,_ 
p91,1.r fave>riser les innovations développées en coopéra
tion transnationale.· 1En attendant, la .Commission a mis en 
pJace• J.1". bureau. pour le rapprochement des entreprises,. 
. La Commission s'efforcera de promouvoir la · création 
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d'un véritable marché européen des capitau~. 'Elle s'atta~ · 
chera à promouvoir.aussi la collaboration dès institutions · 
financières nationales qui, dans nos pays, fciu'rnlssent des · 
fonds à l'iridustrie (FCJ; IMI, Kreditanstalt für Wiedevaufbau, · 
etc.) et la collaboration des institutions nationales de finan
cement pour capitàux à risques, en vue de créer un méca- . 
nisme ·financier commun susceptible de favoriser la coopé> 
ration industrielle à travers les frontières:- .. , . 

,, - . -~ ·, . .• . J . " . . 
4) Les se_cteurs confrontés à des problèmes' spéciaux : 

lès Industries de t1Îchnologle avancéè et les Industries ' 
en crise .,.. ' · ' ,,- ,, .-.,, 

. . ' '.. . '· i,i' • ~ . ~ • • :.-~ I' • . , . ' t · · • . '°. ,- : l' 
Certâins secteurs·_ industriels· m_ériterÎt une ~~ttention· par

ticuliè_re, · soit parce. c;iu'Hs • sont en crise, sqit parce. que, 
leur r_estru_ctura~ion au nive_a4 européen• constitue pour 
eux une priorité essen_\ielle,:. ,.. .. · , · .:. ,. f · · · . :,: : · -:: 
· C'est ·ainsi que la Commission a déjà présenté; ou pré• , 

sentera prochainement, ·au ,conseil des propositions pour. 
les secteurs de faéronautique, de l'informatique, du _·gros' 
équipement mécanique· et électrique, dé l'e'nrichissement • 
de l'uranium,· de la · construction navale, du textile, du, 
papier .. _ _ 'î • , - ':;/"' ;.:'; . 1;.. · - r ~ 
,.Dàns le secteur des biens ·d'invèsHssements: lou"rds,~ 1a:· 

Commission s'efforcera d'orgànlsér -uh me'illeür'-cou·ra:nt· 
d'information, en collaboration étroite avec .Jas milieux 
industriels .. et syndicaux, tout en veillant nàtÛréllement au 
r~spect de ia concurrence kt cie la liberté. d'ë décisfcin 
des · .. e.ntreprises concernées. Cette . action f devrait . par~: 
mettre' de disposer. d'une information· a priori ;su Vies' lnves·~' 
tissements; qui devrait faciliter leur ê:oordi11atiôitau niveau') 
communautaire et une 'utilisaticiri plus ' ratiohnellé·. dés· 
aides,, financières_ pupliques, tant . sectoi'lelle;s que_ réglo~ 
nales:'. ' .· ..... , . .- ~ > - :-- . ' ' .~ '. .. ~-- ~ ,,... . •; 
- La Commission. note. enfin que _la mise en -œuvre d'une 

politique -Industrielle '·devrà, blen,.entèndu, être. menée én 
harmonie avec les autres objectifs prioritaires qui ont été. 

' ' _:, - ,,- ~ L • • • ,i.1 

établis pour la ;Communauté, par le Soml!Jet de Paris, 
notamment dans le domaine social, régional, de l'en
vironnement et de la recherche-développement êt .pour 
lesquels la Commission vient de présenter où èst ·en train 
de préparer des programmes. d'action spé~lf19ues., . · · 

Ce programme que.· Ja ·Commission vient: da pré~enter 
constitue en conclusion · l'amorc_e d'une politique Indus
trielle européenne et"donne -·sans préjudice, de déve
loppements ultérieurs .,,-_ ·quelques indicaUons sur les 
actions qu'on . estime · souhaitable de mettre en marche 
dès 1973. 1La Commission se réserve:, de cpmpléter ses 
propositions et de les assortir d'un cal~11dri,er .d.éta!llé, 
à la lumière des indications que devra don~e( à cé' pro
pos le Conseil des Ministres· dans' son. débat d'orientàtion. 

' . . ' •• .. : t :~ ~, - '} · .•. '· ~ ·, ,.-.' . ~: 

.• - ~ ·"· ' ç - - 1·-. .... 
BUREAU DE RAPPROCHEMENT DES ENTREPRISES ,' ' . .. , .. 

.L'initiative déià Cômmisslon 'de procéder.·à la création. 
d'un « Bureau 'de Rapprochement des· Enfreprises » a été 
re·ndue opérationnelle par le ·Conseil qui, lors de. sa ses
sion du 16 àvril 1973, a "déèldé l'attribution!. des moyens 
fin'anèiers nécess·air'es. _ i · ';, J., 

11 s'agit d'Un progrès· important 'poiir lé développement 
d'une politique industrielle à l'échelle communautaire, 
d_ont la création. cl':_un _tel. organis~~ _ capa~I~ p'aider, ,l~s, 
en'tréprisês ·de là ,èômmunàÙté à ïnëttre-aü point d~s pro~ 
gramm?s de. coopération transnationales a1 _toujours été 
une priorité-· importante.,, ·' • •. , . , "' -f · .... :: 
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1 

,.; -1.:.e . Bureau .de 'Rapprochement .. des; Entreprises · fonc
tionnera auprès: de· la Commission des· Communautés 
Européennes !3t -sera composé· de fonctionnaires de la 
,Commission_.~ Il travaillera··· cependant .·comme·: un service 
autonome et décentralisé afin de donner toutes garanties 
d;indépendànce et de discrétion aux .industriels qui feront 
appe) ~_.son lnterv.ention.: ;-;: .. ' ; ' ; . 

Le Bureau sera en mesure de fournir aux !)ntreprises 
intéressées les. services suivants : , 

" • . 1 ••. < •• ~-. ' , • • • 

:, .. J) des informations, sur les dispositions nationales ·ou 
communautaires; d'ordre., juridique,. fiscal; financier ou 
administratif côncernant les coopérations et rapproche
ments entre entreprises de Pays membres différents. Le 
J?ureau . n'.jnterviendra, pa~_,,J<>u_tef.9.is, dans. le c~oix et, la 
modulation des coopérations, afin d'éviter d'empiéter sur 
1~ .. domàiné d~~- professions_ spécialisée~. dans:.Je conseil 

.-a_u,c ent~eprisE3s ; ,:;: . ._. ~ ... , . -;, ... ,. . 
2) un moyen de.conta,ct pour.':les entreprises désireuses 

de coopérer ou de se rapprocher entre elles. 
L'action du Bureau devra ''1fépondrè' 'avant 'tout-aÙx 

besoins. des. petites et mo}'~n11es , ~ntrep_rliies,. ,rn~is. ceci 
.n'exclura pas Ja possibilité' pour les entreprises, de la 
.Commùnaùté,' sans 'àucune discrimination ,de. tàille ou 
'd'activité, d'avoir rècours à s·es services. ~.~-. .• .• ;,.;. , 

. • . . ... "l .... 

, , D~. même, les entreprises pourront s'adresser au Bureau 
pour, toute. _forme de;:rapprocheinent,' aus~i._bien en ce ·qui 
coricernedJa.' struct!,lré ,. de' èoopération ·(de'.'.Ja coopération 
.contractuelle . à'.- la·. fusio'n) '- qu'en' ce .. qui ·. concerne. les 
·domaines· èle ·coopëratiqri' (recherèhe, développement: pro-
ductio1n,'' marketing,' e'iè;j~' ··"''· • ·'i • J ,,.; • • ' 

Cependant, le Bureau n'agira pas ,.çorrime :ii:iJerflléd[a.ir!l 
pour des transactions commerciales isolées, pour les 
:scfüs:tràitances 'dê capacité :et, pour les contrats de licence 
simples:· 11 · travaillera ·en·· collaboration étroite a:vec toutes 
lë~ organisations -pûbllqùes, professionnelles et éventuel
lemènfTprivéés exér'çant · u·ne activité dans- le domaine 
·de .la:coopération entre, entreprises.· . -~ ,· 
1.· 0L'aètivité ·du''sùrea:u sera strictement neutre; en ce sens 
qu'il .n'opérerà , auëune·~ s'éleètion,. parmi' les·, différentes 
entreprises intérèsséës. à lâ niême· offre de coopération, 
et ne portera aucune appréciation sur·. les: entreprises 
candidates: nr , .... ,,, ,·:.,t - · ., .,, 

... • 

.III;' Relations extérieures :· :· 
- .,, i... • • •• •- ... .4 • • • • .... ... 

ACCORDS AVEC LA -NORVEGE ·,\ _;f ·:dri; i ,· .,, /' s: ;~ .. 

-· .... ;,:;_zr! .. :, :,·: .,..:-;.'",:)ttc, .. , ,t.J~ .. .,, • 1.::- ;··! · ~- · , ·t 
, · La cérémonie de.signature de !'Accord .entre la Commu-
nauté' .Economique )~uropéènn~ et 

I 
la Norvège, et. dé -l'Ac~ 

cord·: entre les Etats. membres. de la Commùnauté Euro
.péenne du Charbon et ·de. l'Abler et cette. Communauté, 
d'unè par{ et Jà. Norvège, d'autre part, ainsi quë âes 
Actes finaux, a èu lieu le lundi' f4 mai 1973 ·à Bruxelles. 

Commencées en novembre. 1!:!72,.,après le référendum 
norvégien concernant l'adhésion à la ·communauté et 
après ,qu'à , là. Conférence·,au 0"S9mmet lr:itervemue en 
·octobre 1972 les -Chefs d'Etat et de: Gouvernement_ d.e~ 
Etats membres de la ·communauté. aiel')t m.arqu~ la _volc:>nté 
politique dé rechercher .une solut_ion rapide à la situation 
de-la Norvège,' les négociations. _entr13. la_ Communauté .et la 
Norvège.- en, ,vu_e de l!établjssemElnt.1c,le 1relatiOI')!! _d,!3 _libfE!~ 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

échange. de même nature que celles existant entre la 
Communauté .et les autres, pays de 'l'A.'ELE. se sont 
conclues le 16 avril 1973. 

Ont été signés- un Accord entre la Communauté Econo
mique EuropéennE! et le Royaume de Norvège concernant 
les produits C._E.E. et un Accord entre. les ,Etats mem
bres de la C;E_.C:A. et la C,E.C.A., d'une part, et le Royaume 
cje Norvège, d'autre part, con.cernant les produits_ C,E.C.A. 

Il est .prévu que' !'.Accord· entre la Communauté Écono
mique:· Européennè: et la Norvège· entrera en 'vigueur 
le 1ur juillet prochain. 
.-: L'Accord C;{C.A. entrera èn- vigueur~ après·. ratification 
par les Parlements nationaux des Etats membres et · de 
Norvège,. nwis, .conformément à la solution appliquée en 
ce qui concerne· l'Autriche;, le Portugal, la Suède et la 
Suisse; les,' .préférences tarifaires · qui y sonU' prévues 
seront appliqùées -" à titre autonome; sur base de réci
procité .:....: par· toutes les Parties à compter ·de la date de 
prise d'effet des · réductions tarifaires pour les · produits 
C.E.E. (1°r jüillet 1973). ·· .. - " · · r 

Les Acêairds visënt à l'étal:>Îissemènt entre la Commu
'naÙté: et· ·1a ·Norvège· du libre-:.échange pour les· produits 
industriels, assorti de mécanismes de sauvegarde. 

C'est ainsi que les· Accords prévoient le maintien de 
l'élimination des droits de douane déjà" réalisés entre la 
Norvège et ïes deux anciens pays membres: dè !'A.E.L.E., 
Royaume~Uni et· Danemark, qui ont adhéré à la Commu
naùté, ainsF qù'Uii'e · extension de ce libre-échange, moyen
nant urie période transitoire, aux - relations entre les Six 
membres :fondateurs de la Communauté,· !'·Irlande et=.la 

1Norvège.'•' : ! ~,.'.;:::; ,. 1 ·• :: ,- ··; 

: ·. Le rythme . ·d~ 'désàrn:i.~menf dduanier, prévu : dàns ce 
dernier· càs est le suivant : .• ·. . .. . . . ., 

,_.., ' 

.calendrler -; . ""'. _. ... - .. tau~ de réductl_c;,.i:, 
1•r juillet·1973 ,, .. ;: ' .. ::; .. ,! , 20 9/o: 
1~r janvier 1974 · .,.,,.~ ,.. ' ,; '_:, · 20 % · 
1"' ja'rî'vièr 1975. :,,r· ':; •' ~ .,.,,. .,>20 %- : 
1•r.Jarivier 1975'' , ~.., ";' 20 %' • .· 
'.jor juillet 1977 . '. ' '· ·.:-,· .. ,, . : < ,:· ~. ; 20 % ' ~ -~ 
1'.:''--'fo~tefois,·. un~. période de· tr;nsitiÔn plus ·1on'gue ~ été 
établie· pour èèrtains' produits sensibles.'! ' ..• ;, . .~ ,,, 
""· :''t ' ·,. J , ' • r•., ! . . - . "-.- -•- -- .. ,--

·.-En· ce. qui concerne le' secteur· des papiers et cartons, 
la .·Communauté. a prévu' à leur égard Un régime eicep~ 
tionnel; comme: celâ est le cas dans' ies·'autres 'Accords 
conclus avec

0
lè$ pays dè l'A.rE.11.:..'E.: démobilisation éten

due Jusqu'au·1°r janvier' 1984, assortie:d'uri .système de pla
fonds indiéatifs -afin· ae prêvènir .. des évolutions abruptes 
des' importations dans·· la ,communauté , qui pourraient 
perturber l'équilibre de. ce· secteur en difficultés. C!est 
'ainsi que, ~ forsqué les· importations communautaires en 
p·rovenance dè' Norvège dépasserorit pour chàque pro
duit un montant pi'éalàblement '.fixé sur base des impor
tatiôns· èfféctuées au cours ·des quatre dernières années 
sfatlstiquerrienf disifünibles; là Communauté pourra réta
blir' pour la 'période · de l'année civile .restant à courir, 
le taux plein dû T.D:C: L'es montants des plafonds: seront 
augmenté~ de 5}f.o

4 
c~11que année. Par ailleurs, ~ucun pla

fçmcj .n'est pré"'.u JIU. départ pour un certai_n nombr~ de 
produits du secteur . des papiers et cartons, mars la 
Communàuté s'est réservé· 1e. droit d'intrçiduire dès pla_:
fonds pour ç~s produits ~g~l_ernent au; cour~ dé la période 
.transitoire- de démobilisation, tarifaire de onze ans ; dans 

,, • .., ,,,_ ·-·~- •• , ..... _. ' ... ·~""'i ~,l 
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le ·cas où cela s'avérerait nécessaire, les montants des 
plafonds seront alors établis sur base des importations 
effectuées au cours des quatre dernières années pour 
lesqllelles les statistiques seront disponibles. 

A noter encore que dans· ce secteur du papier le 
Royaume-Uni et le Danemark . réintroduiront par étapes 
des droits de douane à l'égard de la Norvège jusqu'au 
1°' juillet 1977, pour les supprimer progressivement par 
la 13uite en vue de leur élimination complète au 1°' jan
vier 1984. Les incidences de cette mesure sont toutefois 
corrigées par la faculté qu'auront ces deux -Etats d'ouvrir 
à l'égard de la Norvège des contingents tarifaires à droit 
nul. - . 
·· Pour un certain nombre d'autres produits la Commu-

nauté a étendu la période de démobilisation tarifaire à 
sept ans pour aboutir à une élimination totale des droits 
au 1°' janvier 1980. Les produits visés par ce régime 
particulier sont le carbure de silicium, la plupart des 
ferro-alliages, le zinc brut, le magnésium br1Jt ainsi que 
la fibranne. La plupart de ces produits seront soumis 
jusqu'au 31 décembre 1979 à un régime de plafonds 
analogue à celui décrit pour le seèteur des papiers et 
cartons. 

D.eux types de produits ont en outre un régime quelque 
;peu. particulier : l'aluminium brut et les demi-produits de 
l'aluminium. L'aluminium brut est soumis à un régime de 
démobllisation tarifaire en sept ans, comme la plupart des 
autres produits sensibles, mais le système. de plafonds 
sera .encore maintenu pour deux années supplémentaires, 
après la réalisation de la franchise tarifaire, c'est-à-dire 
jusqu'à la fin de l'année 1981. Le plafond initial fixé à 
190 000 tonnes sera, au cours de cette période, augmenté 
de manière différenci€e, à savoir : trois· fois 3 %, deux 
fois 5 % et trois fois 10 %. A noter que les admissions 
-tëmp6raires en vue du trafic de perfectionnement ne sont 
pas imputées au plafond et que le volume de ces impor
tations a été estimé à 120 000 tonnes pour la Commu
nauté élargie. Le volume du plafond sera réajusté s'il 
s'avérait ·que cette estimation était exagérée. Enfin, en 
ce qui concerne l'aluminium brut, la démobilisation 
s'effectuera selon un rythme quelque peu ,plus lent que 
pour les autres produits sensibles en début de période. 

Pour les demi-produits de l'aluminium, le régime des 
plafonds est analogue à celui des autres produits sen
sibles ·mais, comme pour l'aluminium brut, la démobi
lisation tarifaire s'effectue de manière plus lente. 

· 1La Norvège de son côté· a établi deux listes de pro
duits soumis à une démobilisation tarifaire ralentie s'éten
dant respectivement. sur une période de sept et de onze 
ans.' Pour ces produits, la Norvège ne prévoit pas au 
départ d'établir des plafonds indicatifs mals elle se réserve 
le droit le cas échéant de recourir au régime des pla
fonds en cours d'application de !'Accord. Parmi ces pro
duits, on mentionnera notamment ceux relevant des sec
teurs du textile et de la confection ainsi que les récepteurs 
de télévision en douleur, des produits plastiques, des 
chaussures, des - appareils électriques,· etc. - , 

Les Accords avec la Norvège stipulent, comme d'ail
·1eurs tous les autres Accords entre la· Communauté et les 
pays de I' A.E.L'E., les modalités nécessaires afin d'assu
rér un· libre-échange harmonieux et ce, compte tenu du 
fait. q!Je, ces Accords ne prévoient ni l'union douanière, 
ni i'obligation · d'harmonisation de législation sauf, dans 

'.244 

t 
• une certaine mesure, dans le domaine <!es règles de prix 

pour les produits relevant du Traité C.E.C.A. 
Les règles d'origine Inclues dans les Accords sont iden

tiques à celles figurant dans les autres ·Accords avec les 
pays de I' A.-E.LE. et s'appliquent non~ seulement dans 
les relations entre la Norvège et la Communauté élargie 
mais également dans les relations entre fa Norvège et les 
autres pays de !'A.E.L.E. - \ 

Sur le plan institutionne(, les Accords créent un Comité 
mixte qui se réunira normalement deux 'fois par an, sauf 
en cas· d'urgence, en vue de gérer le iibre-échange, en 
particulier en ce qui concerne les questions douanières 
et les règles d'origine. ! 

A noter encore que les Accords négociés avec la Nor
vège contiennent, comme la plupart des autres Accords, 
une clause évolutive permettant de développer les rela
tions établies par les Accords en les étendant à des 

:::::: ::::;:::.:::"· pa, ··r . 
L'Accord prorogeant l'Accord commercial entre la 

Communauté économique européenne et la République 
socialiste fédérative de Yougoslavie â été signé à 
Bruxelles le 30 avril 1973. \ 

L'Accord a pour objet de proroger Jusqu'à l'entrée en 
vigueur du nouvel accord commercial dont la négocia
tion a déjà été entamée et au plus tard Jusqu'au 30 sep
tembre 1973, l'Accord commercial signé~ à Bruxelles le 
19 mars 1970 et qui venait à expiration le 30 avril 1973. 

f 

ACCORD CEE/LIBAN $ 
Un Protocole à !'Accord de 1965 sur les échanges 

commerciaux et la coopération technique: entre la C.E.E. 
et les Etats membres, d'une part, et la République liba
naise, d'autre part, a été signé à Bruxelles· le. 16 mai 1973. 

Ce Protocole constitue un instrument' additionnel à 
!'Accord de 1965, rendu nécessaire du fait de l'adh.ésion 
à la Communauté ·Economique •Européenn~ du :Royaume 
de Danemark, de !''Irlande et du 1Royaume. de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord. J 

Il a pour effet que les trois nouveaux Etats membres 
deviennent .Parties contractantes à !'Accord, sur les échan
ges commerciaux et la coopération entre (a Communauté 
Economique Européenne et les Etats membres originaires, 
d'une part, et la >République libanaise, d'a~tre part, signé 
le 21 mai 1965 et prorogé successivement ·Je 12 Juillet 
1971 et le 13 juillet 1972.. l • 

Il est rappelé qu'en ce qui concerne'. les échanges 
commerciaux un accord plus étendu a t été signé le 
18 décembre 1972 qui est appelé à entrer en vigueur 
prochainement, dès qu'un protocole complémentaire à cet 
accord, également rendu nécessaire en rais~>n de l'élargis
sement de la Communauté, aura été conclu. 

f 
POLITIQUE D'ASSOCIATION 

Le Conseil a procédé lors de sa session des 14 et 
15: mal 1973 à un premier échange de. vues sur le 
mémorandum de la Commission concernant les relations 
futures entre la Communauté, les actuels j·EAMA et les 
pays d'Afrique, des Caraïbes, des ·océans Indien et Paci
fique; visés au Protocole n• 22 des actesj d'~dhésion. 

1 

j 

1 



1 

! 

-' Au· fours. de' là. discÜssforî 'qül '.à porté· tânt': suf. les· 
qùëstlons de fond: quê sur la proèédure, toutes' les délé
gations, ont présenté . des déclarations d'ordre général 
prééis'ant • les·· êônèeptlons dë'· 1eu/s 'GÔÙvèrnemerits. sur: la 
manière' doht 1{ CommÙnauté"devrait régler ses ''relations 
avec les pays visés dans le mémorandum dè la: Cciminis-
siàri~ ~·: 11.:è J"1! ,~;:.:' 'A · .~~~c!~t .. 1;::?. :-r.b .-,1.,· -:1''.') 

t~I~~ .•~r') • ...,, "t:: ,,r ·1 :~~ ,...,.. ":i'l"s-, ." .., .-,.-,t.f --r,-: , ,- ,-

• Lè. Coni;èil a envisagé l'idée. de réùnlr une conférence. 
réÙnissànt 'i1ensemble des Etats intéressés aux alentours 
dti'~i~r· aoOt J,973; datè~ret~nùe dansJe Protocole ri0 22 
àrîneicé 'à. l'Acte d'adhésion et identique· à celle fixée dans 

, .. . ,. ·:j . . .. . ' ""1 '•' . • • 

la . .Ccinventlo~ 'de~ Yaoundé ef·dans · l'Accord. :d'Arusha: 
:J)i-après,"qyelques' .extraits :··du · mém6rand4m de la 
~~'r.-~i~s.ipf(! - :>: :,~1Jt~·, 

1 

:t-~ ~~. J, ;J~-~ ·: -!. ~ .
4 

_ ~: <-·: -:·; • .. :·• • 
, Depuis 15 ans, la Communauté économique européen11e 

et 18. Etàts africains 'ai malg-achè ·ont. organis,Ç ùné véri
table politique de coopération et de développement : 
amorcée par le traité de Rome, développée et complétée 
par les deux conventions de Yaoundé, elle met en œuvre 
un ensemble . complet d'instruments de coopération 
cômmerèlalë1'' ët financière; dans r Ïe :. càdre·-d'institutions 
paritaires respectant· ,·autonomie de chacun. ". ,· 
.. C~ttè. polltiqtie ·'ci·àssoclati~n., élargi~· . par · 1·~ntrée· de 

l'lle ' Maùrice, ''a I été complétée. "par 'l'accord'• d'Ârusha 
instituant une association sans coopération financière et 
technique. avec ,trois Etats . de l'Est-Africalr,. 

La Conférence au ·sommet d'octobre 1972 a précisé ·que 
« la· Çomrrumauté doit, sans altérer les· avantages dont 
bénéficient les pays avec lesquels elle · a des relations 
pàrticulières; répondre. encore davantage que dans le 
passé à, l'attente~ de 'l'ensemble . des pays · en . voie: de 
dévéloppement. Dans ·èette. perspective, elle attache une 
importance essen!lelle · à la politique d'association telle· 
qu'elle a été : confirmée dans , le traité d'adhésion "· 

La'.; CommunaÙté élàrgle î:i offert,' par les .dispositions 
du · J:>.rotocàle ·22 annexé aux· âétes · d'adhésion; à 20 pays 
dû. Commonwealth situés~ ën. Afrique, dans les Caraïbes 
ef les Océàns fndlen et Paèifiqüe, la possibilité de nëgo~ 
cier avec elle l'organisation de leurs· ·relations futùres; 
dans· le cadre soit d'accords d'association, soit d'accords 
commerciaux. 

Les conventions de Yaoundé et d'Arusha expirant au 
31 Janvier 1975 - ainsi d'ailleurs que le statu quo dont 
l:>énéficle.n,,.,.c:Jans::leurs,échanges,c:les pays. visés au ,prç,
tocole 22 _;,;. '11 a. été expressémëni Ï>réVU; ~à la '.èlenian·dê' 
des iiays afrlcai,:is concernés;, que les négociàùoris pour 
le renouvelie'menf°de' ces'àcè::ords devraient s'engager au 
plus tard le 1°' aoOt 1973. La Communauté, pour respec
ter les engagements qu'elle a pris,. devra à cett~· .occasion 
réussir..· la synthèse entre, ·d'une:_ part, le .maintien d'~n 
ensemble d'.avantages qui estnacquls · et garanti: aux. par-. 
tenaires actuels de • l'Association, · et, .. d.'autre . part.~ une 
véritable rénovation : de .cette ,Association . qui, du fait '.:de 
l'élarglssel}lent: de~- celle~cl, 'implique .:des. adap.tatl9ns ': ef 
des ,compléments importants.·,:: te:;;.:) .Hc:!.J\r;,; ,r.;;;.i ,:.:-

1Ai1n de-rièrmèttrê"'.à 'tèù:r• lîis'. pays· intéressés"- dê'~pré
pàrEfr. 1en·~ meilléure ;;corirîàissance 'de ''caiJseTlà'''posltitin' 
qu'ils voudront prendre, la Commissiôn .. â~·entêndû''pré~ 
ciser quelles pourraient être, de son point de vue, les 
caractéristiques essentielles d'un modèle d'association 
susceptible de rencontrer l'ensemble des préoccupations 
des pays concernés. En procédant ainsi, Il ne s'agit nulle
ment de limiter la négociation, mais bien de lui fournir une 

base concrète;susêêptiblë dê la:fàcillter;"ce qui: ne-saurait 
• ··:~~·- ';, >~.' '•" 't ., k.,.'i" :-~1,•·;-t 

être interprété, comme · pos1:1nt ;des·: c~nditlçms; préàl~bh:1s, 
Ainsi, tous!. ·10;

1 
~ays qJi. s'est1m"ê?a1~fi{ 1i'ritérJ~s~s· 'p·~r 

ce modèle d'association, seraient en mesure de participer · 
à la négociation qui s'ouvrira le 1•r aoOt 1973, conformé
ment au protocole 22 de l'acte d'adhésion. Il reste 
entendu que d'autres formules également prévues audit 
protocole pourront être négociées en temps opportun 
par la Communauté, avec ceux de ces pays qui le souhai
teraient. 

Les grandes lignes de ce modèle, élaboré à partir de 
l'expérience acquise et en tenant compte, dans la mesure 
où ils sont connus, des souhaits des futurs partenaires, 
peuvent être résumées comme suit : 

a) Dans le domaine des échanges commerciaux, la 
Commission propose le maintien du régime de libre
échange, qui seul garantit aux Etats associés, en confor
mité avec les règles du GATT, le libre accès aux marchés 
de la Communauté et qui, seul traduit l'engagement 
contractuel de l'association. 

b) Mais, ni la libération des échanges, ni l'aide finan
cière ne suffiront à susciter un développement satis
faisant des économies des Etats associés, tant que ces 
pays ne bénéficieront pas au départ d'une suffisante 
stabilité des ressources à attendre de leur production 
naturelle. 

c) Dans le domaine de la coopération financière et 
technique, le Fonds européen de dévelopement consti
tuerait, comme cela a été le cas depuis l'origine, l'ins
trument principal de la politique d'aide de la Communauté. 
Son action a déjà été adaptée en collaboration avec les 
Etats associés aux exigences de leur développement. La 
nouvelle convention devrait donc maintenir les princi
pales caractéristiques de cette coopération tout en appor
tant divers compléments ou aménagements. 

d) Au sein d'institutions paritaires, les conditions d'un 
véritable dialogue devront être améliorées. Les méca
nismes actuels devraient être adaptés aux besoins de 
gestion et d'orientation d'une association élargie et renou
velée. 

AIDE ALIMENTAIRE D'URGENCE 

Le Conseil, dans le but de contribuer à la lutte contre 
les conséquences de la sécheresse qui affecte les pays 
du Sahel et menacent de famine de très larges parties des 
populations de ces pays, a décidé, lors de sa session 
des 14 et 15 mal 1973, sur leurs demandes, de mettre à 
disposition des pays concernés, 13 000 tonnes de lait 
écrémé en poudre réparties de la façon suivante : 

République de Haute-Volta 1 800 t. 
République du Mali 2100 t. 
République de Mauritanie 1 800 t. 
République du Niger 2 500 t. 
République du Sénégal 2 400 t. 
République du Tchad 2 400 t. 
Cette aide sera distribuée gratuitement aux populations 

sinistrées. 
Cette fourniture d'urgence de poudre de lait tient compte 

de ce que la sécheresse a décimé, en de nombreux cas, 
le bétail et que de ce fait les populations sinistrées ne 
disposent plus des quantités de lait nécessaires à leur 
subsistance. 

~-.-... - ........ ._ ... ....._~--,_".,.,._....,._ .. .__.._...__ ..... _~----·---.. -·-- ----~-·--·---... •-r,<1-.·-w-.·c•"*"-~•--'-··-----· 
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Le Secret bancaire dans la CEi: et en Suisse, Presses 
Universitaires de France, . Paris, . 1973, 207. pages. 
. . . . ' 1 
Les rapports d'un colloque tenu. en octobre 1971 à 

l'Université de· Paris · 1 sous la présidence (et avec la · 
préface). du P' Teitge~. ' . , , f . · -_ _ 

Chacun des sept rapports : Allemagne (P' Barmann), 
Belgique (P' Henrion), France (~' Gavalda et Stoufflet), 
Pays-Bas (Muller), Italie (P' Ruta), LÛxembourg (Schmit 
et Dondelinger), Suisse (P' Schonle)'fa été·. fait suivant 
le même plan (fondement juridique J et conséquences 
de la vi<?lation - le secret bancaire 1et lès particuliers, 
limites). Les textes applicables sont annexés à chaque 
rapport. Une autre annexe globale · èst constituée par 
les propositions adoptées par le collbque ; mieux qu'un 
compte rendu de la discussion, elle :'montre les problè
mes. 

Bibllographlcal guld'e to the law . of the United Klngdon, 
édité par A.G .. Chloros, Londres, 3'; édition, Université 
de Londres, lnstitute of Advanced Legal Studies, (dis
tribué par Dillon's University Bookshop Ltd) 1973, 
301 pages. - · . · l · 
Nous signalons à nos lecteurs quef l'élargissément de 

la Communauté sensibilise à la connaissance des ques
tions britanniques cette Intelligente bibliographie juridi
que. Nos goûts nous · ont amenés 1 au chapitre Droit 
·International public dont nous avon·s pu apprécier le 
classement et le caractère complet.! D'autres chapitres 
concernent le système juridique, le droit interne public, 
privé, commercial, pénal, fiscal...· les: systèmes irlandais, 
écossais; des lies de la Manche (et'.'.notamment la cou
tume réformée du pa'js de Normand( l§ditée à Paris en 
1678) ... les problèmes du Marché commun et en tant que 
de besoin. le droit canon. Pour certaines· de ces matières 
hétéroclites, le lecteur dégustera J'irÏtro.ductlon du cha
pitre qui donne des idées générales. ! 

t D. V. 

1 
... q. J ··l Jf 

••• 
INTERLEX, Revûe Internationale· de droit comparé géné-

ral et spécial, Montréal, Trottler éditeur, 1971, vol. 1 
n° 1, vol.' 11 n° 2 à 9 (en dépôt chez Bruylant à Bruxel-
les).·, . ·. · · ·:· ' · f 

... ' l . J: ~ "\ 

Les systèmes ·Juridiques anglo-américain et « euro
péen » aù sens vaste de ce terme sont :très différents les 
uns des autres. Le Québec dont les institutions participent· 
des deux systèmes se trouve dans une situation . privilé
giée pour; comparer. -les c·oncepts,. véhiculer les notlon·s; 
àppàrtenant: à chacun · de · ces èadres' et; renseigner· enfin 
sur leur évolution. C'est pourquoi , ·cette: ·nouvelle - revue 
de droJt comparée est éditée à Montré~li' Sa .Y~leur s~ie.n
tifique.Jest garantie par la qualité de ,ses rédacteurs. et 
de ses:çorrespqné:îants. .,:., 1 ; ,: :i~ •; , ; .. ; ... 1 , .,,, .. 

:· . .. ,; ~;:; h'.~.~ '\ r :-: ) ~""--~ .:-_~, ·~ :,~ f ·~ .. - ,~ . ~~ 1 
;,;.\: 

1""r.,~.·., .... .-")l f):·::•'.'J. :,·~· ·· .. ,,; .1:·.::. .J~, . 

"'; • • • ': •• ,.·,..:. 1 (_ 1:, ·_,,;~ • ·-~ ' .• ~.,.:' ··-.·l . .,.:"i ·.: ·~ ·: .~r. ·' .; ., .. ~; 
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POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX 
FISCAUX 
EUROPÉENS 
par Pierre F ontaneau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique 
. les recherches à faire. 

Tome 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 X 21) 135 F. 

Demandez un exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers 
Fiscaux Européens, 15, rue du Louvre - Paris 1er - France - Tél. 231.98.82 -
C.C.P. 14.621.41 Paris. 
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CONTREPOINT 
REVUE TRIMESTRIELLE 

Directeur : Patrick DEVEDJIAN 

Rédacteur en Chef : Georges LIEBERT 

Rédacteur en Chef adjoint : Jean C. TEXIER 

1 

N' 9 ' 1 Hiver 1973 

Jacques LAURENT, Jeanne BOUISSOUNOUSSE, Alain G. SLAMA: Hommage à Montherlant. 
Inédit de Max WEBER : Les causes sociales de la décadence du monde antique. 
François DEBUCOURT et Philippe MA.LAUD: Débat sur l'ENA. 

MELANGES 

Raymond ARON : Remarques sur le nouvel âge idéologique. 
Eric WERNER : Hannah Arendt et la violence. 
Pierre NORA: L'ombre de Taine. 
Louis de VILLEFOSSE : Aragon, le dernier temps de la valse. 
Boris ·LITVINOFF : Dostoïevski en URSS. 
Alain BESANÇON : A propos de l'idiot. 
Georges NIV AT : Soljienitsyne ou le regard de la grâce. 
Annie KRIEGEL : Le Parti communiste et la Cinquième. 
Jean PLUMYENE : Le nationalisme occitan. 
Pierre CHAUNU: La fin de l'explosion démographique. 
Paul VIGNAUX : Le gauchissement de la CFDT. 
Emmanuel LE ROY LADURIE : La décroissance du crime au xvm•. i 
Bernard CAZES : L'aménagement du temps. J 
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Chaque mois, dans 

Reportages, enquêtes, interviews, dossiers 

vous donnent toute l'information 

sur la vie et les problèmes du Tiers-Monde 

BON POUR UN ABONNEMENT D'ACCUEIL. 1 AN : 25 F. 

A retourner à : C.J.N., 163, bd Malesherbes, 75017 PARIS 

NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRENOM ..................... . 

N° . , . . RUE .......... , . . . . . . . N° DEPT . . . . . . . . . . VILLE , ........... , .... . 

souscrit à un abonnement d'accueil et verse la somme de 25 F 

- par virement postal 3 volets C.C.P. Paris 7393-52 D 
- par chèque bancaire D mandat-lettre D 

·techniques et développement 
le trait d'union de;s responsables du développement : ceux qui orientent, 

ceux qui décident, 

ceux qui réalisent, 

vous présente les solutions concrètes et les innovations élaborées 
par des chercheurs, des spécialistes, des ingénieurs, tous engagés 

dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 

Une diffusion internationale en quatre langues : 

français, anglais, espagnol, portugais 

industrie, 

artisanat, 

gestion d'entreprise, 

formation 
professionnelle 

techniques et développement 
110, rue de l'Université - 75007 PARIS 

Téléphone: 551-49-79 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par . constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 

, ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

20 Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

30 Qui Représente -Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

•• 
répertoriées ; 11 000 sociétés· étran-·, 
gères représentées en France. 

' KOMPASS-FRA~CE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pourf les utilisateurs, onze· 
KOMPASS prqfessionnels, • tirés à 
part .. du KOMPASS général et- donnant 
les mêmes re~seignements pour des 
branches précis1es : Alimentation fran
çaise ; Bâtime'nt, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, 1 Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Elettronique, Industrie Nu
cléaire ; Précisibn, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Servicês ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie;' Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. f 
L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle rappartient KOMPASS
FRANCE, édite1 des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, ~Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvègi; Suède; Suisse ; Alle
magne (à parare début 1972). 

KDHP.45& 
. . . 1 

KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Frankl,in-D.-Ro·osevelt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 
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REVUE YOUGOSLAVE LA PLUS CITÉE 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
- Review of International Affairs 
- Internationale Politik 
- Politica Internacional 
- Mejdounarodnala politika 
- Medjunarodna politika 

est une précieuse source d'information pour tous ceux qui désirent connaître 
les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve
loppements politiques, économiques et sociaux en You&oslavie. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE DE PARUTION 

• • • 
Abonnement annuel (24 numéros) : 

Poste o.rdinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 6.00 
Poste aérienne 

Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 7 .00 
ou l'équivalent en d'autres monnaies 

SPÉCIMEN GRATUIT SUR DE:\\1ANDE 
Pour toute information, prière de s'adresser au· Service de Diffusion 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 
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REVUE DU MARCHÉ COMMUN 
Nous avons fait exécuter en nombre limité des reliures mobiles 
pour la REVUE DU MARCHÉ COMMUN (tabac). 

Le prix de cette reliure est de 18 F + T. V. A. 20 % : 3,60 -
21,60 F à nos bureaux, ou de 23,25 F franco France et étranger. 

Paiement par chèque bancaire ou chèque postal Paris 10737-10 
au nom de : 

Éditions Techniques et Économiqu.es 
3, rue Soufflot, 75005 PARIS 
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